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ءاليإلاباتك

اهئطونمنعنتميلهقالطتصيجوزفلحوه

Ima.الهنأديدجلاورهشأةعبرأهقوفوااقلطم

قلعوللبهتافصوىلاعتهللابفلحلاب صتخي

ىلعهللف تئطونألاقوأاقتعوأاقالطهب

.ولومايلؤمناكقتعوأجحوأموصواةولص

.A(1).:انمG(2).:|داقعناطرشو

LIVRE XXXIX

DU SERMENT DE CONTINENCE

SECTION I

On appelle serment de continence le serment prononcé par un époux, pouvant Paroles

constituant

légalement répudier son épouse ( ) , de ne point avoir de commerce charnel avec le serment
de

elle , soit sans déterminer un terme, soit pour une période supérieure à quatre mois, continence.

Dans sa seconde période,Châſi'ì a posé pour doctrine que ce serment n 'a pas pré

cisément besoin d 'être prononcé en invoquant le nom de Dieu ou l'une de ses qua

lités (2), mais qu 'il suffit de faire sa declaration sous la clause penale (3 ) de repu

dier l'une de ses femmes (4) ou d'affranchir l'un de ses esclaves ( )en cas d'inexé

cution , et même qu'il suffit de dire, par exemple : „ Si j'ai désormais avec vous

quelque commerce charnel , je m ' engage envers Dieu d 'accomplir , soit une prière (6 ),

soit un jeune (2), soit un pèlerinage surrogatoires’’ (8), ou ,,d'affranchir tel

ey ec OUS

| () Section I du Livre precedent. (2) Livre LXIII Section I. (2) G. C. artt. 1226 et s.

( ) Section XI du Livre précédent. (©) Livre LXVIII. (*) Livre II Titre VI. (°) Livre VI

Titre II. (Ű Livre VIII Titre I.
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LIVRE XXXIX SECTION 1

الفاهحكننإفةضحمنیمیفهیلعیبنجافلح

بوبجمیلاوأ)ءانرقواءاقترنمیلآولوةيا

ئطوالهللاولاقولوبهذملاىلعةصيمل

ةعبرأتطوالهللاوفتضماذإفرهشأةعبرأم

لاقولوحصألايفلؤم سيلفارارماذكهورهشا

هللاوفتضماذإفرهشأةسمخ تئطوالهللاو

ديقولوهمكحلكليآدايإفةنستئطوال

G(1).:یلآوB(2).:ةسمخ

esclave.” Le serment de ne point avoir commerce charnel avec une femme avec

laquelle on n 'est pas engagé dans les liens du mariage, est un serment ordinaire (1)

et non un serment de continence , lors même qu'on aurait épousé plus tard celte

femme.

Notre rite n'admet pas le serment de continence:

19. Lorsque l'épouse , est ratqa ou qarna (2).

2 '. Lorsque le mari est castrat %).

La paroles suivantes : „ Je n'aurai point de commerce avec vous durantquatre

mois et , à l’expiration de ce terme, par Dieu ! je ne l'aurai pas encore durant

quatre autres mois , et ainsi de suite ," + ne constituent point un serment de con

tinence , puisque le terme primitivement énoncé n 'excède pas quatre mois. En verlu

du même principe , on ne peut révoquer en doute que la phrase : „ Par Dieu ! Je

n 'aurai point de commerce avec vous dans cinq mois et, à l'expiration de ce terme,

par Dieu ! je ne l'aurai pas encore avec vous durant une année ,” implique deux

serments de continence parfaitement distincts . Celui qui déclare vouloir s'abstenir

de son épouse jusqu'à un événement qui certainement n 'arrivera qu 'après un terme

(") Livru LXIII. (?) Livre XXXIII Titre IV Section 1. (°) V. le Glossaire s. v.VISO.



SERMENT DE CONTINENCE

معلص(1)یسیعلوزنكةعبرألايفلوصحلادعبتسمب

كشولاذكوالفاهلبقهلوصحنظنإو)لؤمف

هحیرصنمفةيانكوحيرصهظفلوتمصألايف

ضاضتقاو،عامجوئطووجرفبهركذبييغت

انانإورشابموهعضابموةسمالمنأديدجلاورکب

لاقولو)تايانك(اهوحنوانابرقوانایشو(

ءاليإلالازهنعهکلملازفرحیدبعف تئطونأ

:

B(1):مالسلاوةولصلاهيلع;I.:هيلعهللایلصB(2).:ناف;C.:ولوA(2).:جرفيف

:.G(4) ضاضتقاواG(5).:اناشغوB(6).:ةيانكD(2).:اذالاقناو

de quatre mois , par exemple la descente de Jésus-Christ sur la terre , a prononcé

un serment de continence parfaitement réglementaire; mais non , lorsqu'on a des

raisons de croire que l'événement en question aura lieu avant les quatre mois, t et

même lorsqu'on n 'est pas certain que l'événement aura lieu à une époque plus

éloignée. Du reste le serment de continence peut s'énoncer dans des termes expli

cites tout aussi bien que dans des termes implicites. On entend par termes expli

cites ceux qui impliquent le commerce charnel sans laisser aucun doute, par exemple :

„ l'introduction de la verge,” „ le coït,” „ la copulation " et „ la défloration,” s'il

s'agit d 'une vierge. Par contre , Châli'i, dans sa seconde période , considéraitse

Clause

comme des termes implicites les mots : „ altouchement,” „ contact,” „ cohabitation ,”

„ aller voir ,” „ couvrir," „ s'approcher de” , etc.

Lorsqu'on a dit : „ Si je cohabite avec vous dans la suite , mon esclave sera

affranchi,” le serment de continence est rompu de plein droit au moment que le

maître perd la propriété de l'esclave de quelque façon que ce soit. Le mari qui ,

après avoir prononcé une assimilation injurieuse ) contre son épouse , lui dit : „ Si

penale,

je cohabite encore avec vous, mon esclave sera affranchi par suite de mon assimi.

(") V. le Livre suivant,



LIVRE XXXIX SECTION 1

820.6رهاظناكويراهظنعرحیدبعفلاقولاذكو)

امهبمكحيوانطاب،ةياالوراهظالفالإولوفو

لؤمبسيلف رهاظنأيراهظنعلاقولوارهاظ

لؤمفقلاط تضفتئطوناوارهاظيىتح

ولهنأرهظألاوءابإلالازوةرضلاتقلطئطونإف

لاحلايفلؤمبسيلفنتعماجأالهللاوعبرألالاق

نهضعبتامولفةعبارلا)نميومفاثالثعماجنإف

(1) B .etc .:ولوG(2).:لؤمل(ن)B.:لازفA(2).:عبارلا

lation injurieuse ,” a prononcé un serment de continence légal, et s' il n 'avait pas

prononcé préalablement une assimilation injurieuse , le juge n 'en devrait pas moins

lui imputer tant l'assimilation que le serment de continence, quoique peut-êtremen

talement cet homme n ’ait eu l'intention de prononcer ni l'une ni l'autre . Or le juge

ne s'occupe pas de ce que quelqu 'un pense , mais de ce qu 'il a dit. Toutefois le

le

mari qui, en prononçant les paroles citées sans assimilation injurieuse préalable ,

ajoute : „ Si j'ai prononcé une assimilation injurieuse,” ne subit point les consé

quences de son serment jusqu'à ce que l'assimilation ait eu lieu réellement. Le

serment de continence a tous ses effets légaux , quand on s'est servi des paroles :

„ Si je cohabite encore avec vous , telle autre de mes épouses sera répudiée ,"

et alors la répudiation de celle-ci s'opère par le seul fait d 'une cohabitation

ultérieure avec l'épouse contre laquelle les paroles ont été prononcées ( ); tan

dis que les conséquences du serment cessent d ’exister par suite de cette répu

diation .

Interprétation. Celui qui dit à ses quatre épouses : „ Par Dieu ! Je ne cohabiterai plus avec

vous," n 'a prononcé qu'un serment de continence , qui rend la cohabitation illicite

(2) 0. 0. all. I165.



SERMENT DE CONTINENCE

ةدحاولكعماجأال:لاقولوءاليإلالازئطولبق

عماجأال لاقولوةدحاولكنملؤمف نم

رهظألايفلاحلايفلؤمبسيلفةرمالاةنسىلا

لؤمفرهشأةعبرأنمرثكأاهنميقبوئطونإف

لصف و

ةيعجریفو اقالابءاليإلانمرهشأةعبرألهمي

يفلوخددعبامهدحأدترأولوةعجرلانم

:

B(1).:|هللاوG(2).:|هللاو

avec toutes les quatre ensemble, mais non la cohabitation en général. Ainsi quand

il a cohabité ensuite avec trois d 'entre elles , ce n 'est que la quatrième dont il

doit s'abstenir ; tandis que la mort , soit de l'une des épouses , soit de plusieurs ,

préalablement à toute cohabitation ultérieure , annulerait le serment de plein droit.

Lorsqu'au contraire il s'est servi des paroles: „ Je ne cohabiterai plus avec aucune

d 'entre vous,” c'est un serment de continence ayant pour effet immédiat de rendre

illicite la cohabitation avec chacune d 'elles individuellement. + Les paroles : „ Je

ne cohabiterai avec vous qu'une seule fois jusqu'à la fin de l'année ,” ne constituent

qu’un serment de continence à la condition qu'il reste encore de l'année plus de

quatre mois , après la cohabitation unique dont le mari vient de parler ( ).

SECTION II

Si le mari a prononcé un serment de continence , sa femme ne peut s'en Période
d ' indulgence.

plaindre auprès du juge jusqu'au terme de quatre mois , période d’indulgence com

mençant dès que le serment a été prononcé , et , s' il s'agit d 'une femme répudiée

révocablement, dès le moment où le mari a demandé le retour à l'union conju

(2) C . C . art. 1157.



LIVRE XXXIX SECTION II

عنمامو(1)تفيوسأملسأاذإفتعطقناةدملا

عنمي(ملهيفدجونأحاكنب(لخي(ه)ملوئطولا

وهواهيفوانونجوضرمومارحإوموصكةدملا

ةدملايفثدحنإوعنمضرموهرغصكیسح

واینبي)ليقوتفنؤتسالازاذإفاهعطق(

يفضرفعنميومالفلفنموصوضيحکیعرش

w

A(1).:امB(2).:لختA(3).:حاکنلابC(1).:عنمتA(5):ضرمA(6).:|زوشنك

G(2).:ناف(8) B .etc .:ينبتB(9).:عنمي

auses

caus

gale ('). Quand le mariage a été consommé, le serment de continence est inter

rompu de plein droit par l'apostasie de l'une des parties intéressées pendant la

période d 'indulgence , et la circonstance qu'elle est revenue de ses erreurs avant

la fin de la retraite légale 3) , fait commencer le cours d 'une période nouvelle .

Par contre , les causes temporaires qui de la part du mari empêchent le coït pen

dant le mariage , sans toutefois en affecter la validité , n 'affectent pas non plus la

durée de la période d'indulgence. Parmi ces causes on cite: le jeune (3), l’iḥrâm (4),

la maladie et la démence . Lorsqu'au contraire ces causes d'empêchement tempo

raires viennent de la part de la femme, elles ont pour effet d 'interrompre le cours

de la période d 'indulgence dans le cas où elles sont physiques, comme la mino

rité 5 ) ou la maladie ; tandis que le cours d 'une période nouvelle commence aussitôt

que les causes en question ont cessé d 'exister . Un petit nombre d 'auteurs exige que

le temps , écoulé avant l'existence de la cause d 'empêchement, soit mise en ligne de

compte; par conséquent ils considèrent le cours de la période d 'indulgence non

comme interrompu 6 ), mais seulement commesuspendu Ű . Les causes légales d 'em

pêchement de la part de la femme n 'ont aucune influence sur la durée de la période

d 'indulgence , causes parmi lesquelles il faut mentionner les menstrues (8) et le

(') V. le Livre precedent. (2) Livre XXXIII _ Titre II Section Ill. (2) Livre VI_ Titre

Section III. Livre VIII Titre V sub 4º. (5) Livre XII Titre II Section I. (*) C . C .

artt. 2242 et s. (° C . C . artt. 2251 et s. (*) Livre I Titre VIII.



SERMENT DE CONTINENCE

الل

«1هتبلاطماهلفالإوتلحنا(ا)ةدملايفئطونإفحصألا

ةبلاطملااهلفاهقحتكرتولوقلطيواءيفينأب

الولبقبةفشح بييغتبةئيفلالصحتوهدعب

ضرموضيحكئطو(عناماهبناكنأةبلاطم.

لوقينأببلوط ضرمكیعبطعنامهيفناكنإو(

هنأبهذملافمارحإكیعرشوأتئفتردقاذأ

A ,B .et D(1) .:+تلحنا;:لحن)A(2).:ةفشحلاD(2):+ئطوG(1).:ناف

de la

jeune surérogatoire ('); + tandis que par exception le jeûne obligatoire de la

femme a le même effet qu’une cause purement physique.

Le serment de continence est rompu par le coīt exercé pendant la pé. Reprise

riode d ’indulgence , et , à défaut de coït pendant cette période , l' épouse peut cohabitation.

citer son mari en justice, afin qu 'il se décide , soit à la reprendre, soit à la

repudier. La circonstance que la femme n 'a pas fait valoir son droit à cet

égard immédiatement, ne forme pas obstacle à ce qu 'elle le fasse valoir dans

la suite , tant que le terme du serment n 'est pas échu. La reprise de la femme

à la suite de sa demande n'est consommée que par l'introduction réelle du

gland de la verge , mais non par des actes voluptueux d 'une autre nature. D 'où

il résulte que le droit de citer son mari en justice que nous avons ici en vue,

n 'existe point, dans le cas où la femme serait impropre au coït pour une cause

quelconque , par exemple les menstrues ou la maladie. Dans le cas d 'empê

chement de la part de son époux , la femme doit observer les deux distinctions

suivantes :

1°. Si la cause d ' empêchement est purement physique, comme, par exemple, la ma

ladie , elle peut exiger seulement que l'époux se déclare prêt à remplir ses obli

gations maritales , aussitôt qu'il en sera capable.

M") Livre VI Titre II.



LIVRE XXXIX SECTION IN

ةبلاطملاتطقسئطوبیصعنإفقالطببلاطي

يضاقلانأرهظألاف قالطلاوةنيفلایبانإو(

هنأومايامةثالثلهميالهنأوةقلطهيلعقلطي

نيميةرافكهمزلمةبلاطمدعبئطواذا

C(1).:نافB(2).:+مایاC(3).:هتمزل .

2°. Si la cause d 'empêchement provient d 'une disposition de la loi, comme l’ihrám ,

notre rite n 'accorde à l'épouse que la demande en répudiation .

Le droit de citer son époux en justice est dénié à l'épouse, s'il y a eu entre

eux quelque commerce charnel, lors même qu'un tel commerce ne constituerait

point un coït réel et régulier (™). * Si l'époux refuse de se déclarer au sujet de

l'alternative mentionnée , le juge doit prononcer la répudiation pour son compte ,

c'est-à -dire une répudiation unique et révocable , sans toutefois lui accorder encore

un délai de trois jours (3). * Le coït exercé par suite d 'un ordredu juge n 'empêche

pas que le mari doive l'expiation légale pour se dégager de son serment (3 ).

( Quoique nous venions de voir qu 'un pareil acte ne sullise point, s'il s'agit d 'une reprise

après que la femme a porté sa plainte devant le juge. © C . C . art. 1184. (8) Livre

LXIII Section II.



راهطلاباتك

ىصخویمذولوفلكمجوزلكیمحصي.

لوقينأهكايرصوهقالطكناركسراهظو)

رهظكينعوايعموایتمواىلعتنأهتجوزل

حيحصلاىلعحيرصیمارهظكتنأاذكويمأ

یماندبكم سفنوا ندبوأ مسجهلوقو

B(0).:راهظفA(2):یدنعو(D:1تلمجوا

LIVRE LX

DE L 'ASSIMILATION INJURIEUSE

SECTION I

L 'assimiliation injurieuse peut légalement se prononcer par tout époux ma- Conditions

pour la

jeur et doué de raison , même par le sujet infidèle d 'un prince Musulman ( ), ou valadité.

par un castrat (2) . L 'ivresse du mari ne forme obstacle ni à la validité de l'assi

milation injurieuse , ni à celle de la répudiation (3).

Les formules par lesquelles l'assimilation peut s'énoncer d 'une manière ex. Termes

désignant

plicite sont : l'assimilation

injurieuse.

1º. „ Vous serez pour moi,” ou „ à mon égard,” ou „ avec moi,” ou „ chez moi

dans le même aspect que le dos de ma mère.”

2°. tt „ Vous serez comme le dos de ma mère" , sans rien de plus.

3º. „ Votre corps,” „ votre buste” , ou „ votre personne sera comme le buste” , ou

„ le corps de ma mère," ou bien „ comme toutes les parties du corps de ma

mére.”

(") Livre LVIII Titre I. (°) V . le Glossaire s. v . ustas . (3) Livre XXXVII Sections I et III.



10 LIVRE XL SECTIONو

هلوقنأرهظألاوحيرصاهتلمجوأاهمسجوا

نأاهنيعتاذكوراهظاهردصوأاهنطبوأاهديك(1)

قلطأنأاذكوالفةماركدصقنإواراهظمردصق

،3ىلع ديوا رهوأ سأرهلوقوحصألايف

راهظةدجلابهيبشتلاوةرهظألايفراهظیمارهظك

الاهميركتأرطيملمرحاملكيفهدرطبهذملاو

ةقلطموةيبنجأبهبش(ولوهنباةجوزوةعضرم

B(1)..اىلعتناA(2):هب(ق)B:هيبشتوD(4).:ولفB(6):هبشا

Sme serez CO40. + „Vous me serez comme la main,” „le sein,” ou „ la poitrine dema mère," et

même il faut considérer comme efficace l'assimilation à l'ail de sa mère, dans

le cas où l'intention serait d'injurier sa femme, mais non dans le cas où l'inten

tion serait de lui dire quelque chose d'agréable , + ni dans le cas où le mari

n 'aurait pas une intention nettement arrêtée en prononçant cette assimilation .

89. * „ Votre tête " , „ votre dos ” , ou „ votre main me sera comme le dos de ma mère."

6º. L 'assimilation à la grandmère par les formules que nous venonsdementionner,

est injurieuse aussi, et notre rite étend ce principe à toutes les parentes à un

degré prohibé (1), dont la relation n 'est pas accidentelle , c'est-à-dire avec les

quelles le mari n 'aurait pu être engagé dans les liens du mariage à aucun

moment de sa vie . Ainsi la nourrice et la bru ne sont pas comprises parmi

les parentes à un degré probibé par rapport à l'assimilation injurieuse . L 'assi

milation faite , soit à une femme étrangère ( ) , soit à son épouse répudiée ,

soit à sa belle-scur , soit à son père , soit à une femme contre laquelle on a

aucun

prononcé l'anathème (3) , est même non avenue.

Assimilation
L 'assimilation peut être faite conditionnellement , c'est pourquoi les paroles :

(2) Livre XXXIII Titre II Section I. (2) V. la note 4 p. 313 du Volume precedent. (2) Livre XLll.



ASSIMILATION INJURIEUSE

اس

تصيووغلفةنعالمومأبوةجوز(۱)تخأو

ىرخألايتجوز)نمترهاظنأهلوقكهقيلعت

امهنمارهاظمراصرهاظفيمأرهظكىلعتنأف

ةيبنجأةنالفوةنالفنمترهاظنألاقولو

نأالاهتجوزنمارهاظمرصيملراهظباهبطاخف

ارهاظم(راصاهنمرهاظواهحكنولفظفللاديري

ريصيالليقوكلذكفةيبنجألاةنالفنم(لاقولو

(1)..:هتجوزA(2).:ةنعالمA(3).:ةجوز;B.:ةجوزلاD(4).:+ارهاظمG(2).:|ترهاظنا

nelle.

„ Si je prononce l'assimilation contre mon autre épouse, vous serez aussi pour moi condition

comme le dos de ma mère ” , ont pour conséquence que l'assimilation, prononcée

contre l'autre épouse , se rapporte à toutes les deux. Quand au contraire , au lieu

de parler de son épouse , on a dit : „ Si je prononce l'assimilation contre une telle ” ,

c 'est-à -dire une femme avec laquelle on n 'est pas engagé dans les liens du mariage,

n )

„ vous” , c'est- à-dire mon épouse, „ serez” etc., l'assimilation qui s'en est suivie, n 'a

aucune conséquence pour l'une ou pour l'autre, à moins que l'intention du mari n 'ait

élé de faire dépendre l'assimilation de son épouse du seul fait d 'avoir prononcé contre

toute autre personne les paroles de l'assimilation . Il se peut toutefois que l'assimi.

lation conditionnelle que nous avons ici en vue, s'accomplisse, encore : c'est-à -dire

lorsqu'on épouse plus tard la personne en question , après quoi l'on prononce l'assi

milation contre elle . Cette règle implique non-seulement le cas où l'on a parlé d 'une

femme, avec laquelle on n 'est pas engagé dans les liens du mariage , mais encore

le cas où l'on a dit expressément: „ Telle personne qui n ' est pas ma femme.”

Cependant il y a des auteurs qui nient que la règle soit applicable dans ce cas- ci ;

tandis que la phrase: „ Si je prononce l'assimilation injurieuse contre une telle , quoi

qu'elle ne soit pas ma femme,” est non avenue quelles que soient les circonstances .



LIVRE XL SECTION I

ترهاظنألاقولوهرهاظواهحكننإوارهاظم

رهظكقلاطتنألاقولووغلفةيبنجايهواهنم

امهمهواراهظلاوأقالطلاىونواونيملويما

یمارهگ قالطلاوقلاطتنأبراهظلاوأم

قلاطتنأبقالطلاواراهظمالو(تقلط

ناكناراهظلالصحوتقلطیقابلابراهظلاو"

ةعجرقالط)

B .et D(3)امهاون:.B(2)لاقو:.D(1) .:راهظلاوC(4).:الفA(6):هراهظD(6):راهظلاوا

B(2).:ةيعجرةقلط

Combinaison Les paroles : „ Vous êtes répudiée comme le dos de ma mère ," admettent

de l'assimi

lation et dela les conséquences qui vont suivre, d 'après l'intention du mari :
répudiation .

1°. Elles constituent une répudiation sans rien de plus :

(a) Si le mari n'avait pas une intention nettement arrêtée en les prononçant.

(b ) Si le mari avait l'intention de répudier sa femme.

(c) Si le mari avait l'intention de ne prononcer qu’une assimilation injurieuse

sans rien de plus.

(d ) Si le mari avait l'intention de prononcer tant une répudiation qu'une assi

milation injurieuse.

(e) Si le mari avait l'intention de prononcer une assimilation injurieuse par

les paroles : „ Vous êtes répudiée " , et une répudiation par les paroles : „ comme

le dos de ma mère .”

2°. Elles constituent une répudiation , et quand celle-ci est révocable (1), elles consti

tuent en outre une assimilation injurieuse, dans le cas où le mari avait l'intention

de répudier sa femme par les paroles: „ Vous êtes répudiée" , et de prononcer

contre elle l'assimilation injurieuse par les paroles : „ comme le dos demamère.” .

(") Livre XXXIII Titre Il Section I et Livre XXXVII Section IV .



ASSIMILATION INJURIEUSE

- لصف

(9دعباهكسمينأوهوداعاذاةرافكرهاظملاىلع(4)

ةقرفهبتلصتاولفمرةقرفناکمانمزهراهظ

عجاريملوىعجروأنئابقالطوأخسفوأتومب

يفاهتعالوأاهكلمولاذكودوعالفنجوأ

ولوحصألايفهراهظفذقلاقبسطرشبحصألا

دئاعهنأبهذملافملسأمثداصتمدتراوأعجار

B(1).:|بجيB(2).:ناف

SECTION II

Après avoir prononcé l'assimilation injurieuse, le mari doit une expiation (1), Expiation

quand il revient sur sa sentence et reprend sa femme avant de s'être séparé d 'elle

d'une autre façon . Or, une telle reprise de la cohabitation est devenue impossible ,

et l'assimilation est annulée de plein droit, aussitôt qu 'elle a été suivie d 'une autre

séparation à quelque titre que ce soit, par exemple par la mort, la dissolution du

mariage pour cause d'apostasie (2) ou de vices redhibitoires (3), la repudiation, soit

· irrévocable , soit révocable mais non suivie du retour à l'union conjugale (4) , la

démence , t ou le fait , soit de devenir propriétaire de sa femme Ő ) , soit d'avoir

prononcé contre elle l'anathème 6 ), du moins si l'accusation du crime de fornica

tion , dont l'anathème a été la conséquence , précédait l'assimilation , Si la répudia

tion a été suivie du retour à l’union conjugale , notre rite considère cet acte- ci

comme impliquant de plein droit la reprise de la cohabitation , interrompue à titre

d 'assimilation injurieuse ; mais , lorsque le mariage a été dissous pour cause d'apos.

tasie de la part du mari , son retour à la foi n 'entraîne pas le même effet , selon

(" V. le Livre suivant. (*) Livre XXXIII Titre II Section III. (*) Ibid. Titre IV Section 1.

☺ Livre XXXVIII. ☺ Livre XXXIII Titre II Section II. (*) Livre XLII.
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ةرافكلاطقستالوةدعبلبمالسإلابالةعجرلاب(

اذكوئطوريفكتلالبقمرحيوةقرفبدوعلادعب

زاوجلارهظألاتلقرهظألايفةوهشبهوحنوسمل

لوقيفواتقومتقوملاةراهظلاتصيوملعاهللاو

هدوعنأحصألالوألاىلعفوغلمهلوقيفوادبؤم

بجيوةئملايفطوبهرلبكاسمإبلصحيال

ىلعنتناعبرألالاقولوةفشحلابيغمبعزنلا

سیو

B(1).:ةيعجرلابB(2).:+تقوملاC(3).:اوهB(4).:ئطاوب

notre rite . Or, le retour à la foi permettrait seulement au mari de faire l'acte

de reprendre la cohabitation interrompue. L'expiation , une fois prescrite , reste

obligatoire , lors même que la reprise de la cohabitation aurait été suivie d 'unenou

velle séparation . Enfin , le mari doit commencer par s'acquitter de l'expiation comme

d 'une dette envers Dieu , avant qu 'il recommence la cohabitation , * et même avant

qu'il puisse se permettre quelques attouchements ou quelque autre acle voluptueux.

mment COnline

Remarque. * Les altouchements et autres actes voluptueux sont licites, même

avant que le mari se soit acquitté de l'expiation.

Terme, L 'assimilation injurieuse peut se prononcer à terme, et alors ce terme doit

être observé, quoique , d 'après un juriste , l'assimilation à terme ait l'effet d 'une

assimilation à perpétuité et que, d'après un autre , elle soit non avenue .

Reprise + Selon la doctrine de la majorité des savants , la reprise de la cohabitation

• de la

cohabitation. ne peut avoir lieu que par le commerce charnel exercé au moment que duraient

encore les conséquences de l'assimilation ; car le seul fait que la femme a séjourné

auprès de son mari ne suffit point. Cette doctrine exige même que le gland de la

verge ait été retiré après avoir été introduit dans le vagin .

Pluralité L' époux qui a dit à ses quatre femmes : „ Vous serez toutes pour moi comme
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عبرأفنهكسمأنإفنهنمرهاظمفيمأرهظك

عبرأبنهنمرهاظولوةرافكميدقلايفوتاراقك

رركولولوألاثالثلانمدئاعفةيلاوتمتاملك

وأدحأوراهظفاديكأتاردصقوالصتمةأرمايف

دئاعةيناثلاةرملابهنأوددعتلارهظألافافانئتسا

لوألا(2)يف

(')B.:ديكاتلاB(2).:ىلوألا

le dos de ma mère ," a prononcé l'assimilation injurieuse contre toutes les quatre; d'assimila

tions

et en les reprenant comme épouses , il doit quatre fois l'expiation prescrite , quoi. injurieuses.

que, dans sa première période , Châli'î ait soutenu l'opinion que l'époux ne doit

dans ces circonstances qu’une seule expiation. Lorsque cependant le mari a , sans

s'interrompre, prononcé quatre fois contre ses quatre femmes les paroles : „ Vous

serez pour moi comme le dos de ma mère” , il y a quatre assimilations différentes,

dont les trois premières ont été rétractées. Lorsqu'au contraire il a répété les

mêmes paroles contre l'une de ses épouses , il faut distinguer:

1°. Si le but de la répétition était de confirmer ses premières paroles, il n 'existe

alors qu'une seule assimilation .

20. * Si le but était de les renouveler , chaque répétition entraine une assimila

tion nouvelle , y compris que chacune d 'elles implique la rétractation de la

précédente (1).

(° S'il y a pluralité d'assimilations, il y a aussi pluralité d 'expiations, bien que l'on admelte

que chaque assimilation implique la rétraction de celle qui la précède.



ةرافكلاباتك

12.قتعراهظلاةرافكلاصخواهنييعتالاهتينطرتشي

بسكلاولمعلابلخيبيعالبةنمؤمةبقر

یشمعابتهنكميجرعأورقأوريغصئزجيو

عباصأوهينذأوهفنأقافومشخأومصأوروعأو

رصيورصنخوالجردقافالونيزالهيلجر

یک و ،

LIVRE XLI

DE L'EXPIATION EN MATIÈRE D 'ASSI

MILATION INJURIEUSE (™)

Intention . L 'expiation n 'est possible que si l'époux a eu l'intention de se réconcilier

avec Dieu , mais il n 'est pas de rigueur que cette intention ait spécialement rap

port à l'assimilation injurieuse.

Esclaves L 'expiation en matière d 'assimilation injurieuse consiste dans l'affranchisse

susceptibles

d 'être affran - ment d'un esclave , sans distinction de sexe , Musulman , et sans infirmités physiques
chis à titre

d 'expiation . qui l'empêchent de travailler pour son maître ou d 'exercer un gagne- pain . On

pourra donc se contenter d 'affranchir un esclave en bas âge ( ) , chauve , boiteux

à moins qu'il ne soit complètement incapable de marcher , borgne , sourd , privé

du sens de l'odorat, ou ayant perdu le nez , les deux oreilles et les doigts de

pieds; mais l'expiation serait insuffisante si l'on affranchissait un esclave atteint

d'une maladie chronique , ou un esclave auquel il manque, soit le pied, soit le

doigt annulaire ou le petit doigt de la main , soit deux bouts des autres doigts

de la main .

(") V . le Livre précédent. (9) Livre Xil Titre II Section 1.



EXPIATION

ةلمنأوأتلقامهريغنمنيتلمكأوأدينم

رثكأنمالوزجاعمرهالوملعاهللاوماهبإ

نإفهؤربىجريالضيرمو*نونجمهتقو

بيرقءارشئزجيالوحصألايفءازجإلانابئرب

ةحيحصةباتكىذالومدلوماالو)ةراقكةينب

لعجدارأولفةفصبقلعموهربدمئزجيو

C .et D(5)قتعال:.C(4)هؤرب+:.D;هءآرب:.A(3)ضيرمالو:.B(2)نمو:.D()| .:یذو

A(6).:قلعم

Remarque. Soit un bout du pouce.

Par le mêmemotif il ne suffit pas non plus d 'affranchir un vieillard décrépit,

S0 r cause

un aliéné, lors même qu'il aurait quelques rares intervalles de lucidité , ou un malade

dont on ne peut espérer la guérison (). 't Toutefois l'expiation serait déclarée

suffisante en cas que l'esclave malade ait guéri contre toute attente. En outre

celui qui doit l'expiation , ne saurait acheter un esclave dont le degré de pa

renté rendrait l'affranchissement obligatoire (3) , dans l'idée de l'affranchir à titre

d'expiation ; il ne peut non plus donner à titre d 'expiation la liberté plénière à

son affranchie pour cause de maternité ( ) , ou à son affranchi contractuel ( ), du

moins si le contrat avec l'affranchi en question est valable. Par contre , on peut

légalement donner la liberté plénière , à titre d'expiation , à son affranchi testa

mentaire (5) ou conditionnel (6); mais il est bien entendu que, après avoir pro

noncé un affranchissement conditionnel en faveur de son esclave, on ne saurait

revenir sur son idée, etl'affranchir sous la même condition à titre d ’expiation . Du

reste , rien ne s'oppose qu 'on fasse dépendre l'affranchissement à titre d 'expiation

d'une condition quelconque Õ . On peut aussi légalement affranchir deux esclaves

(") Livre XXIX Section III. (9) Livre LXVIII Section II. (*) Livre LXXI. (4) Livre LXX.

(*) Livre LXIX . (°) Livre LXVIII Section I. ( Ainsi on ne peut dire à son esclave,

affranchi à la condition qu'il entrera dans telle maison : „ Si vous y entrez, vous serez
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قنعقيلعتهلوئزجيملةراقكقلعملاقتعلا

نعهيتراقكنعهيدبعقاتعإو(ةفصبةرافكلا

نيفصنرسعمقتعاولواذفصنواذفصنلك

ارحامهيقابناكنأمءازجإلاحصألافةرافكنع

قاتعإلاوةراقك(۹نعئزجيملضوعبقتعاولو

ىلع دلومأفرتعألاقولفهبمهقالطكلامب

لاقولاذكوضوعلاهمزلوذفنقتعأففلا

A(2).:قاتعاهلوG(2).:اذأB(3).:ةزجيB(4).:ةرافكلاC(5).:هل

pour servir à deux expiations différentes , de manière à ce que chacune desexpia

tions consiste dans l'affranchissement de la moitié de l'un des esclaves plus la

moitié de l'autre. L 'affranchissement de deux esclaves , chacun pour la moitié ,

pour une seule expiation est de même licite , + à la seule condition que, si le

débiieur est insolvable , l'autre moitié des deux esclaves ait été déjà affranchie

préalablement (1).

Indemnité. L 'expiation ne saurait consister dans l'affranchissement moyennant une

indemnité , car , ce cas échéant, ce serait un contrat bilatéral tout aussi bien

que la répudiation moyennant un prix compensatoire ou divorce 2). Cepen

dant, comme règle générale , l'affranchissement est parfaitement légal, lors

qu’une tierce personne demande au maître : „ Affranchissez pleinement, à raison

de mille pièces de monnaie , votre esclave , affranchie déjà pour cause de ma

ternité ," et que le maître agrée la demande. Alors la personne en question

affranchi à titre de l'expiation due par moi"; mais on peut légalement dire à son esclave

qui n 'est nullement affranchi: « Si vous entrez dans la maison, vous serez affranchi à

litre de l'expiation due par moi” , ou à son affranchi testamentaire ou contractuel:

„ Maintenant vous êtes affranchi sans réserve à titre d'expiation." ☺ Livre LXVIII

Section I. Livre XXXVI.
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نإو،ةمألايفقتعأفاذكىلعكدبعفيغأ

اببلاطلانعقتعلعففاذكىلعىتعهقتعألاق

'ظفلبقع)هكلميهنأةصألاوضوعلاهيلعو

|هنمثوأادبعکلمنموهیلعقتعيمثقاتعإلا

ىتشوةوسكوةقفنهلاحوهسفنةيافكنعالصاف

عيببجيالوقتعلاهمزلهنم دبالاثاثأو

هتيافك(5)نعامهلخدلضفياللامسأروةعيض

)A:ولو;B.:نافD(2)::بيقعB(3).:اهنمB(4).:ةيافك

somme 10l all

somr

lui doit la somme énoncée, + et cette règle n'est non-seulement applicable au

cas d'une esclave affranchie pour cause de maternité , mais encore à tout

autre affranchissement. Si la tierce personne s'était servie des paroles : „ Affran

chissez l'esclave pour mon compte à raison de tant," l'affranchissement, quoique

accompli par le maître , n 'en serait pas moins considéré par la loi comme venant

de la part de l'interlocuteur, qui naturellement doit la somme énoncée, + Cela

veut dire que celui-ci est supposé étre devenu le propriétaire de l'esclave, aussitôt

que l'affranchissement a été prononcé par le maître , après quoi l'affranchissement

revient à sa charge,

Quand le débiteur de l'expiation possède en pleine propriété, soit un esclave Causes

d 'exemption.

propre à être affranchi à ce titre, soit l'argent nécessaire pour en acheter un ,

et quand il n 'a pas précisément besoin de l'un ou de l'autre, ni pour lui ni pour

sa famille , à titre d 'entretien ( ) , d ’habillement, de logement ou de mobilier, il

doit affranchir l'esclave qu 'il possède, ou celui qu 'il peut acheter . Jamais cepen

dant on n 'a besoin de vendre son immeuble ou de réaliser ses valeurs , afin de se

procurer l'argent nécessaire à l'achat d 'un esclave pour l'affranchissement expiatoire,

.
Ses

(") Livre XLVI.
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الوحصألايفامهفلأنيسيفندبعونكسمالو

تقوبراسيلارابتعالاوقألارهظأويبغبءارش

نيعباتتمنيرهشماصقتعنعزجعنإفءادألا

يفعباتتةينطرتشي الوةرافك)ةينبلالهلاب

رهشلابسحرهشءانثأيفمأدبنإفحصألا

نیثالثثلاثلانملوألامتأولالهلابهدعب

|B(1).ةرافكلا(2):طرتشتB(0):+يف

ws

Jeûne .

dans le cas où , soit l'immeuble , soit les valeurs ne rapporteraient pas plus

que ce qu'il faut pour vivre, + On n'a pas non plus besoin de vendre à cet

effet la maison qu'on habite , ou l'esclave , qui sert de domestique , depuis de

longues années , lors même que la valeur serait supérieure à ce que l'on pour

rait appeler le nécessaire. Enfin le débiteur n ' est pas obligé d 'acheter un es

clave pour s'acquitter de l'expiation , si cela ne peut se faire sans un sacrifice

de sa part. * La solvabilité du débiteur se constate au moment qu'il doit s'acquit

ter de son expiation .

Celui qui n 'est pas en état d 'affranchir un esclave à titre d'expiation , doit

subsidiairement jeûner durant deux mois consécutifs de l'année lunaire, dans l'inten

tion d 'expier sa faute ; † mais la loi n 'exige point l'intention de ne pas interrompre

le jeûne. Le jeûne étant commencé au milieu d’un mois, on met en ligne de compte

les jours qui restent de ce mois, de sorte que les jours du premier mois que l'on

n 'a pas passés en jeûnant, doivent se compléter par un nombre égal de jours du

troisième mois à raison de trente jours par mois . La continuité du jeûne est in

terrompue par le fait d'avoir laissé passer un jour sans jeûner, à moins que l'on n 'ait

été dans l'impossibilité physique de s'acquitter de son devoir, ou que l'on n 'ait été ma

lade ; ceci est la doctrine que Châli’î a soutenue dans sa seconde période. Par contre ,

la continuité n 'est point interrompue par le fait d'avoir cessé le jeûne pour cause de
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ضرمباذكوردخمدابمويتاوفبعباتتلالوزيو

بهذملاىلعنونجاذكوضيحابالديدجلايف

نورثكألالاقضرموامرهبمهموصنعزجاعنإف

وأةديدشةقشمموصلابهقحلوأهلاوزىجريال

وأانيكسمنيتسماعطإبرفكضرمةدايزفاخ

اممادنیتسايبلطمومایمشاهالوارفاكالاريقف

انب / /

1
3

\
1
3

A(1).:ضيحيD(2).:مرهلB(2).:ايبلطمالو

vres na

la menstruation (1), ou même, selon notre rite, par suite d'un accès de démence (2).

Le débiteur physiquement incapable de jeûner (3), soit à cause de décrépi- Alimentation

tude , soit à cause de maladie, peut remplacer le jeune en nourissant soixante indi

gents ou pauvres (1). Cependant le majorité des auteurs n 'admettent point la ma

ladie comme une cause d 'exemption , à moins que le débiteur ne se trouve dans l'un

des cas suivants :

1°. Qu'il ne saurait espérer raisonnablement relever de sa maladie.

2°. Que le jeûne serait excessivement pénible pour le malade.

5 " Qu'il craigne d'aggraver sa maladie en jeùnant, lors même que la maladie

elle -même ne serait pas de nature à justifier une déviationactuelle en

de la loi.

Les indigents ou les pauvres ne sauraient être des infidèles , ni des Banou

Hâchim ou des Banou l-Mottalib Ő , et la quantité de nourriture due à chacun ,

est un modd des denrées alimentaires qu ’on prélève à la fin du jeune annuel 6).

On ne doit pas donner au même indigent un modd par jour durant soixante jours,

ui nous necar il est coolOnce I

a ) Livre I Titre VIII. Celle règle n 'a rapport qu'aux femmes qui doivent une expiation

analogue à celle qui nous occupe, par exemple , une expiation pour cause d 'homicide (Livre

XLVIII Titre II Section VI), car il est compréhensible qu'elles ne peuvent jamais être

redevables d'une expiation pour avoir prononcé l'assimilation injurieuse. (9) Livre VI

Titre 1 Section IV . (*) Ibid . Section V. (©) Livre XXXII Section Isub 1° et 2º. ( ) Livre

XXXI Section 1. (°) Livre V Titre V .
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نیتس)يفنيكسمىلإاهعفدنإف(ةرطفنوكي

الوفيوسالوقیقدئزجيالوزجيملاموي

ءاشعالو)ءآدغالوزبخ

A .et G(1) .:+ءاشع.......نافD(2).;+نيتسB(3).:ءاشعو :

au lieu de donner une seule fois soixante modd à soixante indigents, quoique la

quantité totale des modd soit la même dans l'un et l'autre cas; on ne peut non

plus donner comme denrées alimentaires de la farine , du sawig (1) , ou du pain ,

ni enfin des denrées alimentaires destinées spécialement au déjeuner ou au souper.
er ou au

(1) Espèce de tisane. V . la description dans le dictionnaire de Lane s. v.

دیع



ناعللاباتك

20.ةأرماوألجرلهلوقكانزلاهحيرصوفذقهقبسي

یمرلاوةينازایواینازایوابینزواتینز

وأميرحتبهفصوعمجرفيفةفشحجاليإب

اذكوةيانكلبجلاميفتأنزوناحيرصربديف(

حيرصلبجلا)يف
ينزوحصألايفطقفتأنز

A ,B .et D(2) .;+يفB(2).:لابجلاB(3):لابجلا .

LIVRE XLII

DE L' ANATHÈME

SECTION I

L 'anathème ne saurait être prononcé, à moins qu 'il n 'y ait eu préalablement Conditions

pour la

une accusation du crime de fornication (), sans que ce crime puisse être prouvé falidité.

de la manière prescrite par la loi (2).

L 'accusation que nous avons en vue peut se proférer, soit par termes expli- Termes

explicites et

cites, soit par termes implicites. Les expressions: „ Vous vous êtes rendu," ou, si implicites.

c'est une femme, „rendue coupable du crime de fornication,” „ 0 homme," ou , 0

femme coupable de fornication !” , et l'accusation d'avoir introduit, en connaissance

de cause , le gland de la verge dans le vagin d 'une femme dont le commerce est

prohibė, ou d'avoir introduit le gland de la verge dans le podex d'un homme ou

d 'un hermaphrodite, constituent des termes explicites formulant l'accusation que nous

avons ici en vue. Les paroles : „ Vous vous êtes retiré dans la montagne," + et

même: „ Vous vous êtes retiré," sans y rien ajouter , sont implicites ; † mais l’ex .

(1) Livre LII. (*) Livre LIII.



LIVRE XLII SECTION I

ةثيبخاياهلو قسافایرجافایهلوقوحصألايف

هتجوزلوئطبتاییشرقلوةولحلانيبحتتنأو

فذقةدارارکنأنإفةيانكءارذع دجأملو

تسلفانأامأولالحلانباايهلوقوهنيميبقدص

هلوقوهاوننإوفذقبسيلضیرعتهوحنونازب

ایهتجوزللاقولو فذقوانزبرارقا بتینز

w

A(1).:ملو

pression : „ Vous vous êtes rendue coupable du crimede fornication dans la montagne,"

est encore explicite . Les incriminations ; „ 0 libertin !” , et : „ 0 homme d 'inconduite

notoire !” (1). prononcées contre un individu du sexe masculin , ou : „,0 méchante !” ,sexe

et: „ Vous aimez les endroits déserts !” prononcées contre une femme,et le fait de dire

à un Qoraichite (2) : „ 0 Nabathéen !” ou de dire à son épouse : „ Vous n 'étiez plus

vierge au moment de notre mariage” , constituent des termes implicites pour désigner

le crime de fornication , si ce n 'est que la personne qui a prononcé les paroles men

tionnées, déclare ne pas avoir voulu leur attribuer une telle portée . Or, dans ce

cas-ci, la loi présume que la personne en question dit la vérité , pourvu qu'elle

prête serment. Les paroles: „ 0 fils d 'une femme publique!” , ou : „ Quant à moi je

ne me suis jamais rendu coupable du crime de fornication ” , etc. constituent des

insinuations à l'égard de la personne contre laquelle on vient de les prononcer ,

mais non une accusation formelle , lors même qu 'on les aurait proférées dans cette

intention. La phrase : „ J'ai eu avec vous un commerce charnel défendu” , constitue

tant l'aveu du crime de fornication , que l'accusation de ce méfait par rapport à la

partie adverse, Puis, quand le mari dit à sa femme: „ 0 femme coupable du crime

de fornication !” , et reçoit pour réponse : „ Je n 'ai commis le crime de fornication

qu'avec vous” , ou : „ Vous en êtes plus coupable que moi" , ' il y a de la part du

(2) Livre LXVI Section I. (2) Livre XXXI Section 1.
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فذاقفىتمینزأتنأوا ربتینزتلاقفةيناز

ةرقفیتمینزأتنأوتینزتلاقولفمرةيناكو(

فذقهركركوأ جرفینزهلوقوةفذاقوه

تستهدلولو نيعواكديهلوقنأبهذملاو

نباتسلهريغدلولو(2)ةيانکینباتسلوایتم

نصحمفذاقتحيوناعلبىفنملالاحيرصنالف

A .,B .et G(1) B .et D(5)فذقف:.B(4)انرب:.G(2)ولو:.A(2)ةيانكو:. .:دلوتهلوقناو

le act

se un aveu e d ccul

mari une accusation explicite , et de la part de l'épouse une accusation implicite

du crime. Quand au contraire la réponse est : „ J'ai en effet commis le crime

de fornication , mais c'est vous qui vous vous en êtes rendu plus coupable que

moi, c'est de la part de l'épouse un aveu de son crime, combiné à une accu

sation explicite de son mari. Les expressions : „ Votre vagin ,” ou „ Votre verge

a commis le crime de fornication ,” constituent une accusation de ce crime; il

en est de même si l'interlocuteur, au lieu de nommer les parties génitales, a

parlé de „ votre main ," ou „ votre cil;" à la seule distinction que notre rite

compte ces deux dernières expressions parmi les termes implicites . Notre rite

appelle encore implicites les phrases : „ Vous n 'êtes pas de moi" , ou : „ Vous n 'êtes

pas mon fils ,” prononcées contre l'un de ses enfants , quoique l'incrimination :

„ Vous n ' êtes pas le fils d 'un tel ,” prononcée contre l'enfant d'un autre, soit

explicite, à moins qu'il ne s'agisse d 'un enfant que le père a déjà désavoué par

un anathème préalable.

Lorsqu'on ne peut en prouver la vérité de la manière prescrite par la Diffamation .

loi, l'accusation du crime de fornication constitue le crime de diffamation ( ):

Le diffamateur doit subir la peine afflictive et définie , lorsque son accusation

à été proférée contre un individu moìçan (2); sinon , il n'encourt qu ’une cor

(") Livre LIII. ( ) Livre LII.
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/ هب و

فيفعميرحفلكمنصحملاوةريغرعيو

مرحامئطوبةقعلالطبتو(هبلحيئطونع

827.4ةهبشةدعيفهتجوزالبهذملاىلعةكولمم

ولوحصألايفىلوالبهتحوکنمومهدلوةمأوم

مثةرمىنزنموالفتتراوادحلاطقس فوذقمینز

طقسيوثرويفذقلادحوانصحمدعيملحلص

و و ه رو

B(1):لطبيوA(2).:ةمأوأB(3).:ةحوکنمالو

on mmerc

rection arbitraire 1). On entend par mohçan tout individu, homme ou femme,

majeur, doué de raison , libre , Musulman et s'abstenant d'un commerce charnel

quelconque entraînant la peine afflictive et définie édictée contre la fornication .

Notre rite considère comme incompatible avec l'abstinence que nous avons en

vue, l'acte de cohabiter avec son esclave, lorsqu'on en est parent à un des degrés

prohibés (2) ; + mais il ne faut point considérer comme incompatible le fait d 'avoir

eu commerce, soit avec son épouse pendant la retraite légale de celle-ci, résul

tant d 'une cohabitation par erreur ) , soit avec une esclave appartenant à son

fils (4), soit avec une femme que l'on vient d'épouser sans l'intermédiaire d'un

tuteur 5 ). Du reste , si las personne accusée illégalement du crime de fornication

commet plus tard ce crime, il n 'y a pas lieu d'accuser et de punir comme diffa

mateur l'individu qui l'a accusée ; mais une telle impunité ne résulte point du fait

qu'elle perd dans la suite sa qualité de moủçan d 'une autre manière, par exemple

à cause de son apostasie. Enſin , quand on s'est livré une fois au commerce

charnel défendu on ne pourrait plus de toute la vie redevenir moặcan, Le

droit de réclamer la punition du coupable de diffamation passe aux héritiers de

la partie lésée , mais ce droit est périmé par la rémission . † Chaque héritier

.

es

( Livre LV Section II. (3) Livre XXXIII Titre II Section I. ( ) Livre XLIII Sections I- III.

(2) Livre XXXIII Titre IV Section II. (2) Ibid . Titre I Section IV .
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افعولهنأو)ةثرولالكهثريهنأحصألاووفعب

هلكيقابللفمهضعب

لصف

ادكؤمانظهنظوأاهانزملقوةجوزمفذقهل

ةولخيفامهآرنأبةنيرقعمديزباهانزعایک

امنإوهيفنهمزلهنمسيلهنأملعدلوبتناولو

و

1
3

:

B(1).:هنأحصألاوB(2).:هتجوزG(2).:هملع

peut faire valoir son droit sans le concours de ses cohéritiers, et la rémission

de la part de l'un des héritiers a pour effet de transférer aux autres son droit

à cet égard.

SECTION II

Le mari peut impunément accuser sa femme du crime de fornication, Accusation

du crime de

même sans en pouvoir fournir la preuve légale ( ) , lorsqu 'il sait pour sûr fornication
par le mari.

qu'elle s'en est rendue coupable , et même lorsqu 'il n 'a que des suspicions graves

et motivées à ce sujet . Parmi les suspicions graves et motivées, on compte celle

qui resulte du fait qu'il est de notoriété publique, que la femme s'est rendue cou

pable du crime, et qu'un tel est son complice , parce que les deux coupables ont

été surpris ensemble dans un endroit désert.

Si la femme met au monde un enfant dont le mari sait pour sûr Désaveu
d 'un

ne pas être le père , ce dernier doit le désavouer s'il ne veut pas que l'enfant enfant.

soit le sien . La loi n'admet que les faits suivants comme indices admettant le

désaveu (2):

1°. Lorsque le mari n 'a eu aucun commerce charnel avec sa femme pendant toute

la durée du mariage (3).

(2) Livre Lill. (2) V . la Section suivante. (2) G . C . artt. 312, 313 .
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3

و

رهشاةتسنودلهتدلووأمأطيملاذاملعي

املهتدلوولفنينسعبرأقوفوأئطولانم

یفنلامرحةضيكابئربتسي"ملوامهنيب

لحءاربتسالانمرهشأةتسقوفلهتدلونإو،

ىلعممرحلزعوئطوولوحصألايفيفنلا

هنمدلولانوكلمتحأواهانزملقولوحيحصلا

ىلعناعللافذقلااذكويفنلامرحانزلانمو

حيحصلا

B .,C .et D(3)هتدلوو:.D(2)اهأطي:.B(1) .:ئربتستC(4).:ناف:B.:+يفنلالح.....ناو

C(5).:ايفنلا

2°. Lorsque l'accouchement a eu lieu moins de six mois après le premier coït, ou

plus de quatre années après le dernier (1).

L' enfant, né entre les limites de six mois et quatre années après le

dernier coït , peut seulement être désavoué à la double condition que , non -seule

ment une menstruation postérieure au dernier coït prouve que la femme n 'a pas

été rendue enceinte par son mari, t et qu'en outre l'enfant soit né plus de

six mois après cette menstruation purificatrice (2). + + Jamais le mari ne

peut fonder son désaveu en soutenant que dans la copulation il s'est retiré

assez tôt pour ne pas féconder son épouse. Si le crime de fornication , bien

que prouvé , a eu lieu à un moment qui permet d'admettre que l'enfant est

aussi bien du mari que du complice de la femme, la loi déclare illicite non

seulement le désaveu, tt mais encore l'accusation du crime de fornication et

l'anatheme (2).

(° C . C . artt. 314, 315 ; Livre XXIX Section I et Section II du Livre suivant. ) Livre I

Titre VIII. Autrement l'enfantne peut avoir pour père que le prédécesseur. (*) C . C. art. 313.
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نمينأهبرهللابدهشأتارمعبراهلوقناعللا

تباغنإفانزلانمهذههبتیمرامیفنیقداصلا

ةنعلنأةسماخلاواهزيميامباهبسنعفرواهامس

(85نمهباهامراميفنيبذاكلانمناكناهيلعهللا

لاقفتاملكلايفهركذهيفنيدلوناكنإوانزلا

انز(6)نمدلولااذهنموأهتدلويذلادلولانأوم

نإهنأهللابدهشأيه)لوقتوىنم سيل

B .et D(4)هذه:B(9)دلولاو:.B(2)یلاعت..A(1) :انزلا(ت)C:+يهet|تارمعبرا

SECTION III

de

L'anathème consiste dans la déclaration solennelle , quatre fois répétée: „ J’at- Formule

teste devant Dieu que je suis sincère, en accusant cette femme qui est à moi, du l'anathème.

crime de fornication.” Lorsque cette accusation n 'est pas prononcée en présence

de l'accusée, il faut ajouter son nom et sa généalogie de manière à la désigner sans

laisser d 'incertitude au sujet de sa personne. Le mari doit en outre appeler , la

malédiction de Dieu ” sur lui-même, si la mauvaise foi l'a poussé à proférer l'accu

sation. Si l'anathème est accompagné du désaveu d'un enfant, le mari doit en

faire mention sur-le-champ, en ajoutant chaque fois à la formule qu'il prononce :

„ et que l'enfant dont elle vient d'accoucher " , ou „ que cet enfant-ci est un enfant

illégitime, dont je ne suis point le père.” La femme de son côté peut repousser

l'accusation en répétant quatre fois: „ J'atteste devant Dieu que c'est de mauvaise

foi que mon mari vient de proférer cette accusation ,” après quoi elle continue en

appelant ,,la colere de Dieu ’’ sur elle-meme_si son _mari est sincere dans son accu

sation . † Les paroles citées sont sacramentelles ; ainsi on ne saurait légalement sub
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نأةسماخلاوانزلانمهبینامراميفنيبذاكلا

ولوهيفنيقداصلانمناكنااهيلع)هللابضغ

نعلبمهبضغوا*هوحنوفلحبةداهشظفللدب

حصيملتاداهشلاعمامتلبقاركوأهسكعو)

هتاملكنقليويضاقلارمأهيفطرتشيوحصألايف

سرخا"نعاليوهناعلنعاهئاعلرخأتينأو

نميفوةيمجعلابعصيوةباتكواةمهفم)ةراشإب

B(1):اهنعB(2).:بضغو:..بضغظفلوا).:ناعلبC(4):هسكعواB(6).:ةداهشلا

A(6).:سرخالاB(2).:ةموهفم

stituer un serment (1) etc. à la phrase : „ J'atteste devant Dieu ,” ni intervertir les

mots : „ malédiction ” et „ colère ,” + ni enfin appeler, soit la malédiction , soit la colère

de Dieu avant d'avoir dit : „ J’atteste.” Il est de rigueur que l'anathème n'ait lieu

qu'à la suite d'un ordre du juge (3) ; cet ordre doit contenir la formule à pro

noncer, avec les conséquences légales qui en résulteront.Lafemme ne peut prononcer

sa formule , avant que le mari ait terminé la sienne. Le muet a le choix, en pro

nonçant l'anathème, entre des signes énonçant clairement son idée, et entre une

rédaction par écrit de la formule. On peut aussi prononcer la formule dans une

autre langue que l'arabe, faculté qui néanmoins est sujette à caution par rapport

aux personnes qui parlent celle dernière langue, bien qu'elle ne soit pas leur idiome

malernel.

L 'anathème doit être rendu plus solemnel:

1º. Par le choix de l'heure où il est prononcé; c 'est-à -dire le vendredi, lorsque

| la prière de l'apres-midi est terminee (2).

2°. Par le choix du lieu où il est prononcé; c'est-à -dire à l'endroit le plus remar

quable de la ville. C'est ainsi que l'anathème se prononce à la Mecque entre le

(1) Livre LXIII. (*) C. C. art. 318. (1) Livre II Titre 1 Section 1. -

Préceptes

de la

Sonnah.
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رصعدعبوهونامزبظلغيوهجوةيبرعلافرع

نكرلانيبةكمبفهدلبفرشأوهوناكموةعمج

دنعسدقملاتيبوربنملادنعةنيدملاوماقملاو

ضئاحوعماجلاربنم)دنعاهريغوةرخصلا

اذكوةسينكوةعيبيفمذودجسملابابب

ینثومانصأتيبالةمألايفسوجمرانتيب

ىلعضرفالةتستاظيلغتلاوةعبرأهلقاعيمجو

ابلا

C(1):ربنملا

coin de la Ka'bah , qui contient la ,,Pierre Noire , et le Maqam Ibrahim (1) ;

à Médine, près de la chaire dans la Mosquée Sacrée ; à Jerusalem , près du Rocher

Sacré, et dans les autres villes , près de la chaire de la grande mosquée. Il

est bien entendu qu'une femme devenue impure par suite de ses menstrues

doit prononcer sa formule à la porte de l'édifice ( ). Enfin les infidèles ,

sujets d'un prince Musulman 3 ), prononcent l'anathème dans leurs églises

ou synagogues respectives, et même le Pyrolâtre peutle prononcer + dans son

temple; seulement l'Idolâtre n 'est pas apte à le prononcer légalement dans

l'édifice renfermant ses idoles.

3 ', Par la foule qui assiste à l'acte ; c'est-à -dire , il faut que l'anathème soit pro

noncé en présence de quatre personnes au moins.

Ces trois règles cependant ne sont considérées par notre rite que comme

des préceptes de la Sonnah , et par conséquent elles ne sont pas d 'observance rigou

reuse. La Sonnah prescrit en outre au juge de donner aux parties intéressées les

conseils qui lui paraissent convenables , surtout lorsqu 'elles vont prononcer la cine

(") Livre Vin Titre IV Section Il et Burton 1. 1. p. 19.

(3) Livre LVIII Title I.

Livre I Titre VIII Section 1,
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هب /و

دنعغلابيوامهظعويضاقلل:نسيوبهذملا

حصيجوزهطرشونيمئاقانعالتينأوةسماخلا

20.1,ةدعلايفملسأوفذقفئطودعبةترأولوهقالط

فداصرصاواحصاهيفملسأمثنكالولونال

نإوةدبؤمةمرحوةقرفهناعلبقلعتيوةنونیب

دحبوجووهنعدحلاطوقسوهسفنبذكام

D(1).:ضاقلA(2):رمأو

Apostasie

du mari.

quième phrase définitive. Enfin la Sonnah exige que l'anathème soit prononcé

debout.

Quoiqu 'en général le mari ne puisse prononcer l'anathème, à moins d ' être

légalement reconnu apte à répudier sa fenime (), l'acte reste cependant valable :

1°. Si le mari , devenu apostat après avoir cohabité avec sa femme, l'accuse du

crime de fornication , mais retourne à la foi avant la fin de la retraite légale ,

et prononce ensuite l'anathème.

°. Si le mari, dans les mêmes circonstances, prononce l'anathème immédiatement

après l'accusation , et ne retourne à la foi que dans la suite , pourvu que ce

soit toujours avant l'expiration de la retraite légale .

Lorsqu 'au contraire le mari ne revient point de ses erreurs avant l'expiration

de la retraite légale , l'anathème rencontre un obstacle dans le fait que le mariage

était déjà dissous de plein droit (3) .

Conséquences . L 'anathème, prononcé par le mari, a pour conséquences :

légales de

l'anathème. 1°. Que les époux sont séparés et que le mariage entre eux est à jamais prohibé,

lors même que l'époux aurait retracté plus tard ses accusations.

2°. Que le mari n 'est pas punissable commediffamateur (3), lors même qu'il ne pourrait

fournir les preuves requises pour constater légalement le crime de sa femme,

Xa es a

(") Livre XXXVII Section 1. ( Livre XXXIII Titre Il Section III. *) Livre LIII.
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ىلاجاتحتامنإوهناعلبهافنبسنءافتناواهانز

رهشاةتسلهتدلونأبرذعتنإفهنمنكممىفن

وهوحكنوأهسلجميفقلطاروادقعلانم

اتيمهيفنهلوهقحليملبرغملابيهوقرشملاب

رذعلرعيوديدجلايفروفلاىلعىفنلاو

لاقوهرخانموهعضوراظتناولمحيفنهلو

B(1).:قلطاB(2).:یفوB(3).:لاقف

3°. Que la femme doit être punie comme coupable du crime de fornication (),

à moins qu'elle ne prononce l'anathème à son tour dans les termes men

tionnés.

4 . Que l'enfant, dont le mari a désavoué la paternité par l'anathème, n 'est pas

reconnu par la loi comme étant le sien . . .

Le désaveu n 'est point nécessaire, et l'enfant est illégitime de plein droit légitimité
existantde

si non -seulement le mari est certain de ne pas en être le père (2) , mais si cette plein droit.

circonstance est constatée devant tout le monde par " la nature des choses, par

exemple, si la mère est accouchée avant les six mois à partir du contrat de

mariage, ou si la mère , a été répudiée séance tenante après le contrat, dans

ex

l'un et l'autre cas sans que le mariage ait été consommé, ou enfin si le mari.

age s'est conclu lorsque l'un des époux était en Orient et l'autre en Occident.

Par contre , la mort de l'enfant n'éteint pas le droit de le désavouer 3). Châfi'i

dans sa seconde période , a soutenu que le désaveu doit avoir lieu dans un bref

délai , ce qui toutefois n 'empêche pas qu 'en alléguant une excuse valable pour

son retard , on peut faire valoir sa réclamation à tout moment (4 ). Le mari peut

en outre, à son choix , désavouer l'enfant dont sa femme est enceinte, soit avant,

(2) V . la Section precedente . (9) 0 . 0 . art. 314. (2) C . C . art,(2) Livre LII.

316.

Ill
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/ هب و

ابئاغناكنأهنيميبقدنبةدالولاتلهج

ولواهيفهلهجنكميةدميفرضاحلااذكو

ادلوكلهللالعجواکدلوبتعتمهلليق

لاقنإوهیفنرذعتمعنوانیمألاقفاحلاص

الفكيلعهللاكرابوااريخهللاكازج

عفدلماهلواهانزبةنيبناكماعمناعللانمهلو

انزلادح

B(1):تكرابتD(2).:ناعلD(3):دحلعفدلا

TV

soit après l'accouchement, et, s'il avance ne pas avoir prononcé son désaveu dans

un bref délai, parce que la naissance lui a été cachée , la présomption est en

sa faveur pourvu qu'il prête serment (1). Cette présomption toutefois n'existe qu'à

la condition que le mari était absent, ou , s'il était présent, que la durée du

délai n 'est pas incompatible avec son ignorance. Le mari auquel est adressée

la félicitation suivante : „ Vous avez été enrichi d 'un enfant,” ou: „ Dieu vous

a donné un enfant de belle apparence” , répondant: „ Amen ," ou: „ Oui,” ne peut

plus intenter une action en désaveu ; mais la même réponse n 'impliquerait pas

un désistement, en cas que le mari ait été accosté par quelqu'un lui disant;

„ Que Dieu a été bon envers vous," ou : „ Dieu vous a prodigué ses bénédic

tions." La possibilité de fournir les preuves légales du crime de fornication ne

forme pas obstacle à ce que le mari prononce l'anathème. Enfin , la réponse de

la femme à l'anathème du mari par la formule mentionnée plus haut a pour

conséquence qu 'elle est à l'abri de la peine afflictive et définie , édictée contre le

crime de fornication , à moins toutefois que le mari n 'en fournisse les preuves

exigées par la loi.

(2) C , C . artt. 313, 1350, 1352, 1366, 1367.
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دحلانعتفعنإوهدلويفنلناعللا.هل

حاکنلالازنإوفذقلاةحعفدلوحاكنلالازو

بذكلبيدأتریزعتالاهريزعتلودلوالو

10وأدحلانعتفعولوأطوتالةلفطفذقك

تتكسوأدلوالوهتقدصوأاهانزبنيبماقأ

يفناعلالفهفذقدعبتنجوأدحلابلطنع

) س و

D(1).:ناعلB(2).:نافG(2).:اطتوت

SECTION IV

Le mari peut prononcer l'anathème non -seulement pour jouir de tous les Anathème

avantages légaux qui en résultent (1 ), mais aussi dans l'une des intentions spéciales dans un but

prononcé

spécial.

suivantes :

) 0 D . "

1°. Pour désavouer un enfant, lors même que l'épouse lui aurait déjà accordé le

pardon de sa diffamation , et que le mariage aurait été dissous d'une autre

manière quelconque,

Pour se soustraire à la peine afflictive et définie , édictée contre la diffamation ,

lors même que le mariage aurait déjà été dissous d 'une autre manière quel.

conque, et qu'il n 'y aurait point d ' enfant à désavouer.

3°. Pour se soustraire à la correction arbitraire pour sa diffamation , lors même

que des circonstances particulières ne le rendraient pas passible de la peine

afflictive et définie, édictée contre ce crime ( ).

Quoi qu'il en soit, l'anathème n 'est jamais une excuse s'il s'agit de diffa

mations contraires au sens commun et manifestement menteuses , et en ce cas le

juge est dans son plein droit en infligeant au diffamateur une correction arbitraire

(4) V. la Section précédente. (9) Section I du présent Livre et Livre LV Section II. .
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انرباهفذقمثتتاموأهراهناباولوحصألا

نعالحاكنلادعبامعمىلافاضموأقلطم

لبقاممىلافاضأنإفهقحليدلوناكنأ

ناكنأاذكودلونكيملناناعلالفهحاکن

A ,et B(3)ام+:.A(2)قالطب|::C(1) .:+ام

pour l'amélioration morale de celui-ci. Parmi ces diffamations dénuées de fond ,

que nous avons en vue , on peut citer celle d 'une fille en bas âge ( ) et encore

vierge.

Circonstances t Il n 'y a pas lieu à anathème:
interdisant

l'anathème. 1º. Si l'épouse n 'est pas devenue enceinte par suite du crime dont son mari

l'accuse , et qu 'en outre (2):

(a ) Elle lui pardonne la diffamation qu' il vient de prononcer.

(b ) Le mari peut fournir les preuves prescrites par la loi qu'elle s'est rendue

coupable du crime de fornication.

(c) Le crime de l'épouse est constaté par son propre aveu.

2°. Si elle renonce à porter plainte contre son mari devant le juge.

3°. Si elle a été frappée de démence par suite de la diffamation prononcée contre

elle.

L 'anathème est au contraire admissible, même quand l'épouse a été répudiée

irrévocablement, ou quand le mariage a été dissous par sa mort, en cas que le

mari l'accuse du crime de fornication , sans pouvoir fournir les preuves légales .

et que la diffamation soit prononcée en général, ou par rapport à un fait postérieur

à la dissolution du mariage, le tout à la condition qu'il y ait un enfant que le

mari est obligé de désavouer s'il ne veut être considéré comme le père (3). Jamais

cependant on ne saurait prononcer l'anathème après la dissolution irrévocable du

(") Livre XII Titre II Section I. ) Puisque dans ces circonstances l'anathème serait

parfaitement inutile et que le droit de répudiation suflit au mari. (*) V. la Section

précédente .
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عصيالونعالبوفذقءاشنأهلنكلحصألايف

نیموتدحأيفن

au

age, pour un fait antérieur au mariage , + soit qu'il y ait un enfant à désa

Vouer, soit qu'il n'y en ait pas. En tous cas le mari doit commencer par accuser

son épouse du crime de fornication avant de recourir à l'anathème, et enfin la

loi ne permet point à l'époux de désavouer l'un de deux enfants jumeaux à l'excep

tion de l'autre , mais il doit , les désavouer tous les deux , ou en accepter la

paternité sans réserve.
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ىحةقرفبقلعتملوألا0)نابرضحاكنلاةدع

وأئطودعببجتامنإوخسفوأهقالطب

ةولبالمجرلاةءاربنقيتنإوهینمهلاخدتسا

ءوقلاوةثالثءارقاتاذةرحةدعوديدجلايف

يفنعطلاب(هر)تضقنأارهاطتقلطنإفرهطلا

A ,et B(3)خسفو:.D(2)لوألا+:.D(1)| .:ةينمA(4).|ةدعلا

LIVRE XLIII

DE LA RETRAITE LÉGALE (1)

SECTION I

Retraite Le retraite légale de l' épouse après la dissolution du mariage , est de deux
légale d 'une

femme sé- catégories : la première est prescrite pour cause de séparation entre- vifs , sans dis
parée.

tinction quelconque entre la répudiation (2) et toute autre dissolution du mariage.

La retraite légale de cette catégorie n 'est d 'observance que dans le cas où les époux

ont eu commerce charnel, de n 'importe quelle façon ; car, lorsqu'il a été constaté que

le vagin de l'épouse est resté intact, il n'est pas nécessaire qu'elle se mette en re

traite . Du moins c'est la doctrine soutenue par Châli’i pendant son séjour en Égypte .

Retraite Le retraite légale d 'une femme libre , ayant des menstrues et des périodes

légale se

comptant par de pureté régulières Ⓡ ) , se compose de trois périodes de pureté ; mais il est bien
périodes de

pureté. entendu que la femme, séparée dans l'une de ses périodes de pureté , a accompli

la retraite à l'entrée de la troisième menstruation ; au lieu que celle qui a étérépu

diée pendant l'une de ses menstruations, n ’est libre qu'à l'entrée de sa quatrième,

B ) C. C . artt . 228, 296 . (*) Livre XXXVII. ) Livre I Titre VIII Section 1.
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طرتشيلوقيفوةعباريففاضئاحوأةثلاثةضيح

ملنمرهطبسحيلهونعطلادعبةليلوموي

نملاقتناءرقلامنأىلعءانبنالوقارقمهضحت

یناثلاونیمدبشوتحمرهطمامرضيحىلارهط

اهيلاةدودرملااهئارقأبةضاحتسمةدعورهظا

سأيلادعبليقولاحلايفرهشأةثالثبةريحتمو

نإو(نيئرقبقراهيفنموةبتاكمودلومأو

|A(1).:ةارق(2)4.:ةارقلا;B.:ءارقA(3):واA(4).:ناف

؛

y compris la menstruation pendant laquelle elle a été répudiée. Un auteur exige

que vingt-quatre heures se soient écoulées avant que l'on puisse dire que la men

struation définitive soit commencée, et puis on n 'est pas d 'accord au sujet de la

question si la femme qui, à la dissolution du mariage , n 'a pas encore ses men

strues , mais commence à les sentir peu de temps après, doit être considérée comme

étant séparée pendant une période de pureté ou non. Cette controverse dépend

d 'une autre , c'est-à -dire si l'expression „ période de pureté" signifie seulement qu'il

y ait eu transition de la pureté à la menstruation, ou si l'expression implique qu' il

y a eu un intervalle de pureté entre deux menstruations. Dans cette dernière con

troverse l'explication , donnée en dernier lieu , est préférable. La retraite légale

d 'une femme dont les hémorrhagies se prolongent au delà du terme des menstrues ,

est fixée de manière qu'il faut prendre en considération ses périodes habituelles de

pureté et de menstruation ; mais la femme ayant des écoulements irréguliers (1 ) doit

observer en tous cas une retraite légale de trois mois ou, d 'après quelques auteurs ,

une retraite qui dure jusqu'à trois mois après que les menstrues ont cessé de se

manifester. L 'affranchie à cause de maternité (2), l'affranchie contractuelle (3 ), et, en

(2) Ibid . Section II. (2) Livre LVNI. (2) Livre LXx.
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يفةرحةدعتلمكةيعجر)ةدعيفتقتع

ضحتملةرحورهظألايفةمأفةنونيبوارهظألا

رهشءانثأيفتقلطنافرهشاةثالثبتسيوأ

تضاحنإفنيثالثرسكنملالمكتونالالههدعبف

لوقيفو، فصنورهشبةمأوءارقألاتبجواهيف

عاضركةلعلاهمدعطقنأنموةثالثلوقيفونارهش

A .et D(1) .:ةعجرA(2).:ةنونيببB(3).بجوB(4).:+نارهشلوقيفو

général, toutes les esclaves doivent observer une retraite de deux périodes de pureté .

* Quand elles sont affranchies complètement ) pendantleur retraite, elles doivent la

terminer , dans le cas d 'une répudiation révocable , comme si elles eussent été libres

dès la séparation ; mais elles continuent leur retraite comme si elles fussent encore

esclaves dans le cas d'une répudiation irrévocable ou d 'une autre espèce de séparation

qui, comme le divorce , a les mêmes conséquences que la répudiation irrévocable (% ) .

Retraite La femme libre qui n 'a pas de menstrues, ou qui en a passé l'âge , doit

légale se

comptantpar observer une retraite de trois mois , el , si la répudiation a lieu au milieu d 'un
mois.

mois , sa retraite n 'est accomplie qu 'après l'apparition de deux nouvelles lunes , plus

les jours qui manquaient au premier mois pour compléter la trentaine; le tout sans

préjudice de l'obligation de sa part d'observer les périodes de pureté prescrites ,

lorsqu'elle devient sujette à la menstruation avant l'échéance de ce terme (3). L 'es

clave, y compris l'affranchie à cause de maternité et l'affranchie contractuelle, doivent

dans les mêmes circonstances observer une retraite d 'un mois et demi, lorsqu 'elles

n 'ont pas , ou n 'ont plus leurs menstrues, quoiqu'il y ait un auteur qui leur ordonne

une retraite de deux mois, et un autre qui leur en ordonne une de trois mois. La

femme dont les menstrues sont interrompues par une cause quelconque , comme

Livre LXVIII. ~ Livre XXXIII Titre II Section I et Livre XXXVI Section II. (°) V. plus

haut dans la présenle Section la controverse à ce sujet.
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وارهشألابفسأيتواضيحتىتحربصتضرمو

صبرتتميدقلايفوديدجلايفاذكفةلعلال

رهشالابدتعتمثنينسعبرالوق(1)يفورهشأةعست

رهشألايفسأيلادعبتاحولديدجلاىلعف

تحكننأاهرهظألاوقأفاهدعبوأءارقألاتبجو:

اهتريشعسأیربتعملاوءارقألافمالإوءيشالف(

C(1).:هلوقD(2).:+ءيشالفD(2).:ءآرقاف

l'allaitement ou la maladie , doit différer sa retraite de trois mois jusqu'à ce que

les menstrues reviennent ou jusqu'à ce qu'il paraisse évidentqu'elles ne reviendront

plus : dans sa seconde période, Châli'î a même déclaré cette règle applicable au cas

ou l' interruption n 'aurait point été amenée par une cause connue. Or, dans sa

première période , notre Imâm avait soutenu qu'une femme en pareil état, à défaut

de cause connue, devrait commencer par attendre neuf mois pour s'observer au sujet

du retour des menstrues et que ces neuf mois passés elle doit accomplir la retraite

ordinaire de trois mois. Un auteur prescrit une observation de quatre ans avant

que la retraite de trois mois puisse commencer.

Dans sa seconde période Châli’i a aussi énoncé l'opinion que , si la femme Retour

avait eu des raisons pour ne pas croire au retour de sa menstruation , et si ellemenstruation .

de la

avait observé par conséquent la retraite de trois mois, mais que la menstruation

reparaît avant l'expiration de ces trois mois, elle doit terminer sa retraite en la comp

lant par périodes de pureté () . * C 'est ce qu'elle doit faire aussi , lors même que

les menstrues n 'auraient reparues qu 'après l'expiration de la retraite de trois mois,

toutes les fois qu'en attendant elle ne se soit pas engagée dans les liens d 'un autre

mariage; autrement elle ne serait plus obligée d'observer une nouvelle retraite légale .

(*) C 'est-à-dire , elle peut mettre en ligne de compte , comme une seule période de pureté ,

' tout l'espace de temps entre la séparation et la réapparition de la menstruation .
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ملعأهللاورهظألوقلااذتلقءاسنلالكهرلوقيفو

لصف

ةدعلايذىلإهتبسنطرشبهعضوبلماحلاةدع

ىتحهلكلاصفناوناعيبيفنمكالامتحاولو

رهشأةتسنودللختیتمونیموتیناث

اهيفةغضمبوةقلعالتيمبيضقنتونامعوتف

-A(1).:ءاسنناک

Quant à s'assurer si une personne a des raisons pour croire que sa menstruation

ne reviendra plus, cette question doit être résolue après informations prises à ce

sujet dans les divers cas qu'on a pu constater chez ses plus proches parentes tant

du côté paternel que du côté maternel, quoique , d 'après un auteur , on puisse s' en

rapporter aux observations faites sur les femmes en général,

Remarque. * C 'est cette dernière doctrine que je recommande.

SECTION II

Retraite Le retraite légale d 'une femme qui, au moment de la séparation , est enceinte ,

dwefemme

cnceinte. se termine à son accouchement (1) à la double condition :

1º. Que l'enfant ait pour père le mari à qui la femme a appartenu comme épouse,

soit que la paternité s'établisse d'après la loi, soit qu'elle puisse seulement être

considerée comme possible , par exemple dans le cas de désaveu %).

2°. Que l'accouchement soit terminé , règle qui s 'applique également à des enfants

jumeaux, quoique dans ce cas-ci la retraite n ’expire qu 'à la naissance du der

nier né. On appelle „ jumeaux” les enfants nés à un intervalle inférieur à six

mois. L 'accouchement d 'un enfant mort-né équivaut à un accouchement ordi

naire , mais l'avortement n 'a point les mêmes conséquences , du moins si le

“) Livre I Titre VIII Section II. (*) Section II du Livre précédent.
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نكتملنإفلباوقلااهبربخأةيفخ(یمداةروص

؛بهذملاىلعتضقنایمدآلصایهنلقوةروص

جوزلللمحرهشاوأءارقاةدعيفرهظولو

ىتحعكنتملاهيفتباترأولوهعضوبتدتعا

نأالارمتساحاکندعبواهدعبوأةبيرلالوزت

حاکنلبقاهدعبوأهدقعنمرهشاةتسنودلديلت

C(1).:ةفيفخ

fælus ne consiste que dans un morceau de chair sans aucune forme humaine.

Ncore e

Par contre , si le fætus a déjà une forme humaine , fùt-il qu'il faudrait être

sage-femme pour la distinguer , l'avortement compte pour un accouchement

ordinaire. Notre rite va même plus loin encore en admettant que la retraite

expire par l'avortement, lorsque le foetus ne se compose que d 'un morceau

de chair sans aucune forme humaine , mais que les sages-femmes ont affirmé

qu'il contient un principe de vitalité .

La femme qui, tout en ayant commencé à compter sa retraite par périodes

de pu reté ou par mois , s'aperçoit , avant de l'avoir terminée , qu'elle est enceinte ,

doit observer encore la retraite comme si elle avait connu sa grossesse au moment

de la séparation , et , même en soupçonnant une grossesse sans en avoir la certitude,

elle ne saurait en aucun cas se remarier avant que ses soupçons se soient dissipés

ou réalisés . Lorsqu'au contraire ses soupçons ne surgissentqu'après la fin des pério .

des de pureté ou des mois , qui respectivement constituaient sa retraite légale , il

faut distinguer entre les deux cas suivants :

1 " Quand elle s'est déjà remariée, le second mariage reste intact, et l'enfant a pour

père le nouvel époux, à moins qu 'il ne soitnémoins de six mois après le contrat.

Quand elle ne s'est pas encore remariée , elle doit attendre jusqu'à ce que ses

soupcons se soient dissipés ou réalisés , quoique le nouveau mariage , conclu
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بهذملافتحكننإفةبيرلالوزتلهربصتلف

هانلطباهيضتقمملعنإفلاحلايفهلاطبامدع

هفرثكألاوأهقحلنينسعبرألتدلوفاهناباولو

يفوقالطلانمةدملاتبسحايعجرقلطولو

ةدعلادعبتحكنولوةدعلامارصنانملوق

ناكنإوهتكنتملاهنأكفرهشاةتسنودلتدلوف

ةدعلايفتككنولويناثللدلولافمةتسلا

B .et C(9)ناف:A(2)لوزتىتح:.C(1) :|رهشا

Durée

de la

en contravention à cette règle , ne soit pas considéré comme nul par notre

rite , à moins que le nouvel époux n 'ait agit en pleine connaissance de cause.

L 'enfant, né quatre ans après la séparation irrévocable des époux, a encore

grossesse. le mari pour père , à moins que la femme ne se soit remariée d'après les distinc

tions que nous venons d 'exposer ; mais l'enfant né à un terme plus éloigné est illé

gitime en tous cas (1). S'il s'agit d'une répudiation revocable (2), ce terme se

compte dès le moment de la répudiation , quoique , d 'après un auteur , on doive le

compter dès le moment où la retraite légale a expiré. Lorsque la femme séparée

s'est remariée après la fin de sa retraite , sans soupçonner sa grossesse , le fait qu 'elle

accouche avant le terme de six mois depuis la dissolution du premier mariage ,

suffit pour rendre le second mariage non avenu ; mais l'enfant né à un terme plus

avancé a pour père le second mari 3 ).

Mariage Un nouveau mariage, conclu avant la fin de la retraite est illégal, et l'enfant
conclu avant

la fin de la né pendant ce mariage a pour père le premier époux , du moins si l'accouchement
rétraite

legale. a lieu dans un terme rendant cette paternité seule admissible. Alors la femme en

(° C C . art. 315 et Livre XXIX Section I. (4) Livre XXXIII Titre Il Section 1 et Livre

XXXVII Section IV . ☺ C C. art. 312 .
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تصقنأوهقحللوألانمناكمإللمتدلوفادسافمار

یناثلانمناكمإللوایناثللدتعتمثهعضوبم

هقحلانإف فئاقىلع ضرعامهنموأهقحلا

: طقفهنمناكمإلاكفامهدحأب

لصف

مثقلطنأبسنجنمصخش)اتدعاهمزلم

يفاملاعوادهاجرهشاوأءارقا)ةدعيفئطو

A ,et C(4)اهتدع|:.B(3)ناكملا:A(2)ةدساف:.C(1) .:فئاقلاB(5).:|اذا

B .et G(6) :. ضخشلD(7).:وا

question a , par le fait de cet accouchement, terminé la retraite légale exigée après

sa séparation de son premier mari ; après quoi elle doit observer encore la retraite

légale ordinaire pour avoir cohabité avec le second. Par contre , si l'époque de

l'accouchement démontre la paternité du second mari, c'est ce dernier qui est re

gardé comme le père de l'enfant,malgré l'illégalité du second mariage; tandis qu'en

fin , dans le cas où l'époque de l'accouchement admet tout aussi bien la paternité

de l'un que de l'autre des deux maris successifs , il faut soumettre l'affaire à quelque

physionomiste qui prononce un arrêt après examen de l'enfant , et sa décision en

traine les mêmes conséquences que si l'époque de l'accouchement eùt indiqué la

paternite , soit de l'un , soit de l'autre (1).

SECTION III

Si la femme est soumise à l'observance de deux retraites légales de la mêmeCombinaison

de retraites

nature, résultant de sa cobabitation avec le même individu , l'une des retraites est légales.

comprise dans l'autre. C'est ce qui a lieu , par exemple, dans le cas où le mari,

après avoir répudié son épouse révocablement (2), se livre au coït avec elle avant

l'expiration de la retraite. Alors on n 'y regarde point:

(") Livre LXVII Section VI. (*) Livre XXXUI Titre II Section I el Livre XXXVII Section IV .
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لخدتوينطولانمةدعئدتبتفاتلخادتةيعجر

a.4.دمحامهادحأتناكنإفقالطلاةدعةيقباهيف

نايضقنتف(1)حصألايفاتلخادتأرقاىرخألاو

ئطولانملجلاناكناليقوهلبقعجاريوهعضوب

ةهبشوأجوزةدعيفتناكنأب)نيصخشلوأالف

ةجوزتناكوأدساف(حاکنوأةهبشبمتئطوف

B .etc;نايضتقتف:.A(1)| .:نايضقتف(2).:نافA(2)+ةيبشبB(4).:+دساف

1°. Si la retraite se compte par périodes de pureté , ou si elle se compte par

mois (1 ).

2°. Si le coït a eu lieu en connaissance de cause , ou non.

Or , dans l'un et l'autre de ces deux cas , la retraite légale définitive ne

commence que dès le dernier coit , et elle implique de plein droit ce qu'il restait

encore à accomplir de la retraite rendue nécessaire par la répudiation préalable .

+ Il en est de même, dans le cas où 'les deux retraites légales sont de natures

différentes, par exemple, si l'une devrait sé compter par périodes de pureté et que

l'autre se termine par un accouchernent. Alors l'accouchement détermine la fin de

la retraite définitive , et le mari peut faire valoir son droit de retour à l'union con

jugale (2) jusqu'à ce que cet accouchement ait eu lieu. Un petit nombre d'auteurs

n 'admettent point cette extension du droit de retour, si la grossesse a été la con :

séquence du coït exercé postérieurement à la répudiation .

Pluralité Lorsque ce n 'est point le même individu dont la cohabitation successive a

de retraites

légales. rendu les deux retraites légales obligatoires , l'une n 'est pas non plus comprise dans

l'autre. C 'est ce qui a lieu , par exemple

1°. Lorsqu'une femme, répudiée par son époux ou après une cohabitation commise

par erreur, se livre , avant l’expiration de la retraite légale , au coit avec un

(2) Section I du present Livre. (1) Livre XXXVIII.
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د

ناكنإفلخادتالفتقلطفةهبشنعةدتعم

تمتأقالطلاقبسنإفالإوهتدعتمدقلمح

يفةعجرلاهلوىرخألا(1)تفنأتسامثهتدع

ةدعيفتعرشوتعطقناعجارماذإف)هتدع

نإو"اهيضقتامىتحاهبعتمتسيالوةهبشلا)

ةهبشلاليقو قالطلاةدعتمدقةهبشلاتقبس

ا و

(۱).:رخلاC(2).:نافA(2).:عجرB(4).:ةهبش:C.:ةهبشلB(5).:اهيضقنتA(6).:ناف

rver

autre, qu'elle suppose être son nouvel époux , ou qui l'est réellement, mais en

vertu d 'une mariage illégal.

2 ". Lorsqu'une femme qui s'est aperçue d 'avoir cohabité par erreur, et qui de la

sorte observe la retraite légale pour en effacer les conséquences, est répudiée .

par son véritable mari avant l'expiration de cette retraite .

Lorsque, dans l'un et l'autre de ces deux cas, la femme est enceinte, elle doit

toujours commencer par observer la retraite nécessitée par sa grossesse , et,l'accou

chement terminé, elle doit observer celle qui est rendue nécessaire par l'autre coha

bilation . Lorsqu'elle n 'est pas enceinte , il faut distinguer deux cas :

1°. Le cas cité en premier lieu où la répudiation a la priorité sur le coït commis par

erreur: il faut alors que la femmeobserve d'abord la retraite légale pour cause de

repudiation , après quoi elle doit commencer l'autre retraite légale; le tout sans

préjudice du droit de retour à l'union conjugale , s'il y a lieu . Or, si le mari

fait valoir ce droit , la retraite par suite de la répudiation cesse en même temps,

mais alors la femme doit encore s'acquitter de la retraite à cause du coït avec son

mari supposé, avant de pouvoir recohabiter avec son véritable mari.

2 . Le cas où le coït commis par erreur a la priorité: alors la retraite par suite

de la répudiation s'accomplit d 'abord, quoique, ce cas échéant, quelques-uns

accordent la priorité à la retraite à cause du coïl commis par erreur,
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لصف

رهشاوأءارقاةدعيفئطوالبجوزكاهرشاع(1)

الفالإو تضقنأانئابتناكنأاهحصأهجوأف

اهقحليوتلقرهشألاوءارقألادعبةعجرالو

یبنجااهرشاعولوةدعلاءاضقناىلا قالطلا

نظبمةدتعمم)حكنولوملعاهللاوتضقنا

لوقيفوئطونيحنمتعطقنایئطووةحصلا

ےہ اس

B .et G(1) D .et C(4)دتعم:.D(3)ةدعلا|:.B(2)اذأ|:. .:نظي

SECTION IV

Cohabitation + Quand le mari, après avoir irrévocablement répudié (1) sa femme, continue

continuée

après lit à vivre avec elle durant la retraite légale , comptée par périodes de pureté ou par

répudiation .

mois (2), sans que toutefois il y ait commerce charnel entre les époux, la retraite

légale ne s'achève pas moins, comme si la séparation eût été complète. + Lorsqu'au

contraire , dans des circonstances identiques , la répudiation n ' était que révocable ,

la retraite légale ne s'accomplit point avant que les époux aient cessé de vivre

ensemble , quoique le droit de retour à l’union conjugale n 'existe que durant les

périodes de pureté ou les mois prescrits .

Remarque. La répudiation reste révocable aussi longtemps que la retraite légale

n 'est pas expirée, et le fait que la femme a vécu avec un autre que son époux, suffit pour

que la retraite légale , obligatoire pour cause de la répudiation, soit terminée de plein droit.

Mariage Lorsqu'une femme répudiée révocablement se remarie pendant la retraite

conclu avant

la fin de la légale , tout en croyant pouvoir le faire légalement, cette retraite est interrompue
retraite légale.

dès la consommation du nouveau mariage , ou , d 'après un auteur, dès le contrat,

opinion élevée par quelques-uns au rang de doctrine. Donc , si le premier époux

fait valoir son droit de retour à l'union conjugale , et répudie ensuite sa femme

(") Livre XXXIII Titre II Section 1 et Livre XXXVII Section IV . º Section I du présent Livre.
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قلطممثالئاح(۱)عجارولودقعلانمهجووا

دماحوأأطيملنایتبتميدقلايفومتفنأتسا

مثنألبقوتفنأتساقلطمثتعضوولفعضولابف

!!اهحكنمثةءوطومعلاخولوةدعالفعضولادعباطب

مةيقبلااهيفلخدوتفنأتساقلطمثئطومث

لصف

رهشأةعبرأأطوتملنإوةافوللئاحةرحةدع

|B(1).:اضئاحA(2):اهقلطA(2).:ةدملاD(4):ئطولا(ة)C.:قلطولوB(6).:أطت;.:طي

ا

Une SE ecommend UIS

une seconde fois, elle doit recommencer la retraite à cause de la première répu

diation (1). Toutefois, d'après l'opinion soutenue par Châfi'i dans sa première période,

la retraite ne serait que suspendue par le nouveau mariage, de sorte que la femme,

dans les circonstances exposées, a seulement besoin d'accomplir ce quilui en restait,

à la seule réserve que ce retour à la première union n 'ait pas été suivie du coït.

Si, dans les mêmes circonstances , il s'agit d 'une femme rendue enceinte par son

second mari et reprise ensuite par son premier mari, la retraite légale n ’expire

jamais avant son accouchement, et lorsqu 'elle est encore une fois répudiée par son

premier mari, elle doit recommencer une nouvelle retraite . D 'après un petit nombre

d'auteurs, il n 'y a pas lieu de recommencer une nouvelle retraile légale après l'ac

couchement , à moins qu'il n 'y ait eu cohabitation ultérieure avec le premier mari.

Enfin , lorsque le premier mari a successivement épousé de nouveau et répudié la femme

dont il était divorcé préalablement (2), la retraite légale définitive de celle -ci commence à

la répudiation , et cette retraite implique la retraite rendue nécessaire par le divorce.

SECTION V

Le seconde catégorie des retraites légales ) est prescrite pour une femme Retraite

(2) Livre XXXVIII. (2) Livre XXXVI. (2) Sectionl du present Livre .

III
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نعتامنإو(اهفصنةمأواهيلايلبماياةرشعو

لماحوالفنئابوأةافوىلاتلقتناةيعجر

لماحنعىبصتامولفقباسلاهطرشبهعضوب

ىلعهقحليالذإ)حوسمماذكورهشألابف

هبدتعتفهابتنأىقبابوبجمقحليوبهذملا

قلطولوبهذملاىلعةركىقبلولسماذكو

B(1).:اذاوB(2).:اذا

ايب

veuve.

légale d 'une dont le mariage a été dissous par la mort de son époux. Cette catégorie admet

les distinctions suivantes:

1°. Lorsque la veuve n 'est pas enceinte . En ce cas la retraite légale dure quatre

mois et dix jours plus les nuits de ces dix jours , s'il s'agit d 'une femme

libre, et la moitié de cette période s' il s'agit d 'une esclave ; pour l'une

et l'autre de ces femmes il importe peu si le mariage a été , ou non , con

sommé. La veuve qui, au moment du décès de son mari, était déjà répudiée

révocablement ( ) , doit accomplir sa retraite comme si le mari était mort

pendant que 'le mariage existait encore dans toute sa vigueur; mais la veuve

répudiée irrévocablement continue la retraite commencée en vertu de la ré

pudiation .

2º. Lorsque la veuve est enceinte. Elle doit alors observer une retraite légale

jusqu'à ce qu'elle soit accouchée , sous les réserves exposées relativement à la

femme enceinte dont le mariage a été dissous entre-viſs 9). C'est pourquoi

la veuve enceinte , dont le mari était mineur ( ) , doit observer une retraite

comme si elle n 'était point enceinte ; il en est de même,. selon notre rite ,

de la veuve enceinte , dont le mari était privé tant de la verge que des tes

(1) Livre XXXIII Titre II Section 1. (9) Section II du présent Livre. (°) Livre XII Titre II

Section 1.
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نإفمثنییعتوأنايبلبقتاموهيتأرماىدحا)

امهو(ئطونأاذكوةافولاتدتعأأطيملمناك

انئابناكنإفیعجرقالطلاوءارقأوأرهشأاتاوذ

ةثالثوةافوةدعنمرثكألابةدحاولكتدتعا

نمءآرقألاوتوملانمةافولاةدعواهئارقأنم

هتجوزلسيلهربخعطقنأوباغنموقالطلا

:

A(1).:دحاB(2).:ناوB(2).:الB(1).:امه

ticules (1) ; le tout parce qu 'il est évident que l'enfant ne saurait être le leur.

Par contre, le mari, privé de la verge mais non des testicules (3) , et laissant

une veuve enceinte , la rend passible de la retraite ordinaire imposée à une

veuve en pareilles circonstances. Notre rite applique en outre la même pres

cription à la veuve dont le mari était privé des testicules mais non de la

verge (*).

Quand le mari laisse deux veuves , dont une vient d 'être répudiée, sans qu' il Incertitude.

ait indiqué laquelle il avait en vue , ou sans avoir décidé après coup à laquelle s'ap.

pliquait la répudiation (4), elles doivent toutes les deux accomplir la retraite légale

des veuves non -enceintes , à supposer qu'il n ' y ait pas eu consommation de leurs

mariages respectifs. Dans le cas où il y a eu consommation des deux mariages ,

sans toutefois que les épouses en soient devenues enceintes , elles en sont quilles

pour la retraile ordinaire des veuves non-enceintes si la répudiation était révo

cable ; mais la répudiation irrévocable aurait , dans ces circonstances , pour effet

qu'elles doivent observer toutes les deux , soit la retraite ordinaire des veuves non

enceintes, soit celle de trois de leurs périodes de pureté respectives , eu égard à

celle qui constitue le plus long espace de temps. Pour constater laquelle des re

(2) V .le Glossaires.v .حوسمم.()Ibid...بوبجم.(2) Ibid .a .v .لولسم.
(*) Livre XXXVII Section VII,
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هج

ميدقلايفوهقالطوأهتومنقيتت(ىتححاکن

ولفحكنتوةافولدتعتمثنينسعبراصبرتت

تصألايفديدجلاىلع(ضقنضاقميدقلابمكح

1.1.حصاتيمنابفةدعلاوصبرتلادعبتحكنولو

ىلعدادحإلابجيوحصألايفديدجلاىلع

لوقيفونئابلبحتسيوةيعجرالةافوةدتعم

نإو(ةنيزلغوبصم سبلكرتوهوبجايم

B(1).:نقیتA(2).:|همكحB(9).:بجتD(4).:ناف

Absence.

traites est la plus longue , il faut en outre prendre en considération que la retraite

légale des veuves commence à la mort du mari, et que les périodes de pureté se

comptent dès la répudiation .

La femme dont l'époux est absent, sans que l'on ait reçu de ses nouvelles,

ne saurait en aucun cas contracter une autre union , à moins d'être certaine qu 'il

est mort, ou qu'il l'a répudiée. Dans sa première période, Châli'i considérait une

telle femme comme aple à se remarier après quatre années d'absence du mari,

suivies d 'une retraite de veuve ; + mais pendant son séjour en Egypte notre Imam

a adopté la doctrine que même une autorisation judiciaire après quatre années d 'ab

sence plus la retraite, ne suffit point pour rendre un nouveau mariage inattaquable .

+ Seulement il a fait la concession , pendant celle seconde période de sa vie , que

le mariage, formé en contravention à la règle nouvellement adoptée par lui, est par.

faitement légal, s'il paraît plus tard que le mari était déjà mort avant la célé

bration (1).

La veuve doit porter le deuil de son mari défunt, durant la retraite légale ;

mais la femme répudiée révocablement n'a pas besoin de porter le deuil par

Deuil.

(') 0 . 0 . art. 139.
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حابيوجسنمثهلزغغياملحيليقونشخ

اذكوناتيووفوصو(نطقنمغوبصمريغ

ةنيزل(دصقيالغوبصمو،حصألايفمسيربا

حصألايفءولؤلاذكوةضفوبهذىلخمركيو

لاحتكاولحكوماعطوبوثوندبيفبيطو

باضخومامدوجاديفسأودمركةجاحلالادمثأب

ثاثأوشارفليمجتلحيوهوحنوءانح

A(2):فوصواC(2):ناتكواC(3).:غوبصمحابيو(4).:ةنيز

suite de la dissolution de son mariage. Par contre , ce deuil est recommandable

pour une femme se trouvant dans le cas d'une séparation irrévocable entre-vifs ;

il y a même un auteur qui soutient que le deuil est alors de rigueur. Le deuil

d 'une femme consiste en premier lieu , en ce qu'elle s'abstienne de se parer en

portant des habits de couleurs voyantes même d'une étoffe grossière , quoique quel

ques juristes lui permettent de porter des étoffes dont les fils ont été teints d 'abord

et tissés ensuite , quelle qu'en soit la couleur. La femme en deuil peut légalement

porter toutes sortes d 'étoffes, noires ou blanches , de coton, de laine, de toile, † ou

de soie. En outre les étoffes de couleurs voyantes ne lui sont pas défendues quand

elle ne les porte point pour se parer. En second lieu , la femme en deuil ne doit

porter ni des parures en or ou en argent, † ni des perles : elle doit s'abstenir de

parfums sur le corps , sur les habits , dans la nourriture et dans les collyres ; elle

ne doit pas s'enduire les yeux d 'antimoine , si ce n 'est dans le cas de néces

sité , par exemple , si les yeux sont affligés de chassie : elle ne doit pas non

plus les enduire de céruse , ni enfin faire usage d 'onguents ou de henné , etc .

Par contre , rien ne s'oppose qu'elle fasse usage d'un lit ou d'autres objets

ornés, ni qu'elle prenne soin de son corps en se lavant la tête , en se coupant



LIVRE XLIII SECTION V

تلقخسوةلازإوملقوسأرلسغبفطنتو،

جورخهيفنكيملناومامحوطاشتمألحيو

ةدعلاتضقناوتصعدادحإلاتكرتولومرحم

ةدملادعبةافولااهتغلبولونكسملاتقرافولامك

ةثالثجوزريغىلعدادحااهلوةيضقنمتناك

ملعاهللاوةدايزلامركتو(مایا

لصف و

ةرشانالانئابولو قالطةدتعملىتشبجيام

B .ct C(1) .:فيظنتوA(2).:ناوA(2):جوزلاC(4).:مرحيو()..بجت

les ongles et en faisant disparaître la saleté de sa peau ou de ses vêtements.

Remarque. Il lui est aussi permis de se coiffer et d 'aller au bain , à moins

qu'elle n 'en prenne un prétexte pour quelque sortie illicite . La femme qui n 'observe pas

le deuil , regardé comme un acte obligatoire , commet un péché , et doit terminer sa re

traite légale de la façon que nous allons exposer dans la Section suivante quand nous

parlerons de la femme qui, pendant sa retraite , quitte la maison conjugale. La femme qui

apprend la nouvelle de la mort de son mari ou de sa répudiation après que la période

de retraite est terminée , n 'a pas besoin d'observer encore le deuil, et enfin la femme peut

non-seulement porter le deuil de son mari , mais en outre de ses autres proches parents

mâles ou de son maître ; ce deuil toutefois ne saurait dépasser le terme de trois jours.

SECTION VI

Logenient. La femme répudiée , même irrévocablement ( ) , peut exiger que le mari lui

donne une habitation convenable pendant sa retraite légale , à moins qu 'elle ne soit

insoumise à l'autorité maritale (2). * Ce droit est accordé aussi à la veuve , et,

d 'après notre rite , à l'épouse dont le mariage a été dissous pour cause de vices

Titre Il Section I et Livre XXXVII Section IV . (*) Livre XXXV(1) Livre XXXIJI

Section II.
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بهذملاىلعخسفورهظألايفةافوةدتعملو

سيلوةقرفلادنعهيفتناكنكسميفنكستو

8.1.اهلوتلقجورخلااهلالواهجارخاهريغوجوزل)

ءارشلراهنلايفنئاباذكوةافوةدعيفجورخلا

لزغل)ةراجرادىلااليلاذكوهوحنولزغوماعط

اهتيبيفتيبتوعجرتنأطرشبامهوحنوثيدحو

واقرغوأمدهنمفوخنكسملانملقتنتو

اديدشىذأاهبمهواناريجلابتذأتوأاهسفنىلع

A(1).:جوزللC(2).:ءآرشكB(2).:لازغلا

rédhibitoires , etc. (1). La femme doit passer sa retraite dans la maison ou dans

l'appartement qu'elle habitait au moment de la séparation , et personne n 'a le droit

de la forcer à s'installer autre part. De son côté, elle n 'a pas non plus le droit de

quitter cette maison de son propre chef,

Remarque. Il lui est permis de sortir le jour, si la retraite a lieu par suite du

décès de son mari ou par suite d 'une répudiation irrévocable , pourvu que ses sorties aient

un but licile , par exemple, pour acheter des denrées alimentaires , du fil , etc. Elle peut

même sortir le soir pour faire une visite à l'une de ses voisines dans le but de filer ensemble,

d 'avoir une conversation , etc .; mais elle doit rentrer chez elle pour se coucher. Elle a

seulement le droit de déménager dans le cas où elle craint que la maison ne s'écroule, dans

le cas d'une inondation , dans le cas où sa vie serait en danger, dans le cas où ses voisins

lui seraient imporluns, et même dans le cas où sa présence leur serait très-désagréable.

Le déménagement, autorisé par le mari, a pour conséquence d 'obliger la

femme à accomplir sa retraite légale dans la maison qu' il vient de lui assigner ,

du moins si la cause de la retraite existait déjà à l'heure du déménagement. C 'est

là l'opinion personnelle de Châli’î. Par contre , elle doit revenir dans la maison

primitivement occupée pour y accomplir sa retraite , lorsqu'elle a déménagé sans

(") Livre XXXIII Titre IV Section I.



| 56 LIVRE XLIII SECTION VI|

جوزلانذإبنكسمىلاتلقتناولوملعأهللاو

ىلعهيفتدتعاهيلااهلوصولبقةدعلاتبجوف

مثنذأولاذكولوألايففنذاریغبوأصنلا

دلبىلالاقتناماريفنذأولوجورخلالبقتبجو

تبجومثةراجتوأمجحرفسيفوأنكسمكف

تماقاتضمنإفيضملاوعوجرلااهلفقيرطلايف

ةيقبلا(تنعتلعوجرلابجيمثاهتجاحءاضقلا

B(1).:لاقتنالاD(2).:ةراجتوB(3).:دتعتفD(4).:هيلا

autorisation , ou lorsque l'autorisation a été donnée avant que la cause de la retraite

existât ou après que le déménagement a eu lieu ( ). L'autorisation donnée à l' épouse

- de fixer sa demeure dans une autre ville a les mêmes conséquences légales que

celle qui lui a été donnée pour déménager ; mais , si l'autorisation de se rendre

ailleurs n'avait rapport qu 'à un voyage entrepris , soit pour s'acquitter du pèleri

nage (2), soit pour des affaires commerciales, et si la cause de la retraite venait à

surgir en route , la femme pourrait à son choix retourner à son domicile pour y

accomplir sa retraite , ou continuer son voyage tout en étant en retraite. Dans ce

dernier cas cependant elle doil , après avoir atteint le but de son voyage et après

avoir terminé ses affaires , retourner dans son domicile, et rester en retraite durant

les jours qui à ce moment lui restent encore à accomplir. Quand la femme, après

s 'être rendue dans une autre maison que celle où elle a son domicile, se voit répu .

dier par le mari qui soutient ne pas avoir autorisé le déménagement, la loi admet

une présomption en faveur de ce que le mariavance, pourvu qu'il prête serment (3) .

© Si l'autorisation a été suivie du déménagement, et si la cause de la retraite légale n 'a

surgi qu 'après ce déménagement, la femme peut encore accomplir la retraite dans

la maison ou elle se trouve actuelleinent. (2) Livre VIII Titre I. (3) C . C . artl . 1350) ,

1352, 1366, 1367.
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w
ةفولأملارادلاريغىلإتجرخولونكسلايف

هنيميبقدص(جورخلايفتنذأاملاقوقلطف

قصةجاحلمرتنذالبلاقفينتلقنتلاقولو

لزنمكرعشنماهتيبوةيودبلزنموبهذملاىلع

الونيعتاهبقيليوهلمنكسملاناكاذإوةيرضح

ليقورجأتسمكفرهشأتاذةدعيفالاهعيب صي

(20.ملوريعملاعجرنإفهيفاهتمزلاراعتسموالطاب

B(1).:قدصوB(2):|اهلجورخلايفB(9).:|اكولمم

· La même présomption est admise pas notre rite en faveur du mari , dans le

cas où la femme soutiendrait avoir été autorisée par lui à déménager , tandis

qu'il prétend l'avoir seulement autorisée à sortir pour quelque affaire. Les habi.

tations des nomades , et même leurs tentes, sont soumises à la même loi que les

demeures fixes .

Quand le mari est propriétaire d 'une maison où la femme peut convenable. Maison
appartenant

ment accomplir sa retraite légale , il doit la lui assigner à cet effet , et ne saurait ou non au

vendre cette maison , même à terme, excepté si la femme compte sa retraite par

mois ( ), et qu' il puisse de la sorte savoir le jour précis où il aura de nouveau la

libre disposition de sa propriété. Ce cas échéant, la vente à terme en est permise

de la même manière que la vente d 'une maison louée à une autre personne (2) ; il

n 'y a que peu d 'auteurs qui considèrent une pareille vente comme frappéede nullité

absolue quelles que soient les circonstances. Si le mari destine pour la retraite

légale de sa femme une maison qu’une autre personne vient de lui prêter, la femme

doit l'accepter ; mais , si le prêteur réclame sa propriété avant la fin de la retraite

et ne veut plus céder la maison , même moyennant un loyer quelconque , le mari

(1) Section 1 du présent Livre. : (*) Livre XXI Section VI. (•) Livre XVI Section II .
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" ،

تضقنارجأتسم)اذكوتلقنةرجأبضري

ناكنإفةرجألاتبلطوترمتسااهلوأهتدم

اهبقئالىلالقنلاهلفاسيفنحاکنلانكسم

اهتنكاسمهلسيلوعانتمالااهلفانتیسخوا

ركزيمماهلمرحمرادلايفناكنافاهتلخادمو

ناكولوزاجةمأوأىرخأةجوزوأىثنأهلوا

رخآلاومامهدحأاهنكسفةرجحرادلا)يف

A(1).:ةرجأتسمB(2).:+رادلاB(2).:ىرخالاو

doit assigner à sa femme une autre demeure. C'est d'après les mêmes principes

qu'il faut décider s'il s'agit d 'une maison louée par le mari, quand le terme du

loyer expire avant la fin de la retraite. Si la femme a consenti à accomplir la

retraite légale dans une maison dont elle est propriétaire, elle peutexiger que le mari

lui en paie le loyer pour le temps qu 'elle l'habite à cet effet. Dans le cas où la

maison conjugale est d ’une haute valeur, le mari peut en désigner une autre pour

la retraite légale de sa femme , pourvu que ce soit une demeure convenable ; mais

de son côté la femme peut refuser de passer sa retraite légale dans toute maison,

même dans la maison conjugale , si ce n'est pas un endroit où elle peut convena

blement demeurer .

Durant la retraite légale , le mari n 'a pas le droit de rester dans la maisonDroits

du

mari. de sa femme, ni même d'y entrer , à moins que ce ne soit du plein gré de la part

de celle- ci , ou qu 'elle n 'accomplisse sa retraite dans une maison servant en outre

de demeure en commun :

1º. Soit à un de ses propres parents à un degré prohibé ), et ayant déjà atteint

l'âge de discernement,

(!) Livre XXXIII Titre II Section 1.
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حارتسموخبطمكقفارملاوتدحتانإفىرخألا

امهنيبامقلغينأيغبنيوالفالإومرحمطرتشا

ىرخألاىلعامهدحارممنوكيالنأوبابنم

ةرجحوزادكولولفو

B(1).:قفرملا

-20. Soit à une parente de son mari à un degré prohibé, et ayant atteint l'âge de

discernement,

3°. Soit à une autre épouse ou à une esclave de son mari.

Le mari peut même installer la femme contre son gré dans un appartement

eurer unséparé des autres pièces d'une maison où il fait demeurer une autre épouse, du moins

si la femme en retraite a avec elle quelque parent à un degréprohibé, ou s' il s'agit

d'un appartement ayant des coinmuns, comme une cuisine et des latrines à part.

Seulement on recommande dans ce cas que les portes entre les deux appartements

soient fermés à clefs , et qu'il n ' y ait .point d 'autres moyens de communication .

Enfin l'étage supérieur, destiné à la retraite légale d 'une épouse , est , par rapport

à l'étage inférieur , dans le même aspect qu'un appartement séparé par rapport à

une maison .



ءاربتسالاباتك(

واثرأوأءارشبةماکلمامهدحأنيببسببجي

ةلاقاوافئاحتوأبيعبدروایبواةبه

عيبلالبقعئابلااهأربتسانموبيثوركبءاوسو

بجيواهريغوأ)ةأرماوأ(یبصنمةلقتنمو

A .ct D(2)باب:.B(1) .:+بيثوD(3).:ةارمأو(')C.:اهريغو;D.:امهريغو

LIVRE XLIV

DE L'ATTENTE DE PURIFICATION

Cas où L 'attente de purification est obligatoire dans les deux cas suivants :

l'attente est

obligatoire. 1°. Celui qui devient propriétaire d 'une esclave à titre d'achat, de succession , de

donation , de butin de guerre, de rédhibition (1), de serment judiciaire (2), de

résiliation à l'amiable, etc., ne peut légalement cohabiter avec elle en vertu de

son droit de propriété , avant qu 'elle ait accompli ses jours d 'attente , sans dis

tinction entre l'esclave vierge et celle qui ne l'est plus. Il lui faut observer

l'attente , lors même que le vendeur se serait abstenu de cohabiter avec elle

depuis une période suffisante, ou qu 'on l'aurait obtenue d'un mineur (3), d 'une

femme ou de quelque autre personne incapable du coït (™). L 'attente est encore

de rigueur dans le cas où une affranchie contractuelle ne pourrait satisfaire à

l'engagement contracté par elle envers son maître et, par conséquent, est réduite

à l'esclavage ), † de même que dans le cas où une esclave, après avoir abjuré

l’Islamisme, revient de ses erreurs, et redevient par conséquent la propriété

de son maître 6). Par contre , l'attente ne s'observe point, si le droit de

M" Livre IX Titre IV Section !II. (*) Ibid . Titre VIII. ☺ Livre XII Titre II Section 1.

(5) Section Vdu Livre precedent. (2) Livre LXX Section III. (2) Livre LI.
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نمالحصألايفةدترماذكوتزجعةبتاكميف

مارحإلايفومارحإوفاكتعاو(موصنمتلح

ولوبجيليقوبحتسأهتجوزىرتشاولوهجو

بجوالازنإفبجيملةدتعمواةجوزمكلم

وأةءوطومةمأنع شارفلاوزيناثلارهظألايف

(ةدمتضمولو*ديسلاتوموأقتعبةدلوتسم

w

B .ct D(2)مارحاواقاتعاوا:.A(1) .:ولف

cohabiter a été suspendu par quelque circonstance accidentelle, par exemple,

le jeune (1), la retraite spirituelle (2) ou l'ahram (3), quoique au sujet de

cette dernière circonstance les savants ne soient pas d 'accord . L 'attente est

même recommandable quand on achète une esclave avec laquelle on est

déjà engagé dans les liens du mariage , et il y a même des juristes qui

la déclarent obligatoire dans ce cas-ci; mais il n 'y a pas lieu d'attente

dans le cas où l'on achèterait une esclave mariée ) ou faisant sa retraite

légale 6 ), puisqu'alors la cohabitation avec elle à titre de propriété serait

absolument illicite. Cependant l'obligation d 'observer la période d 'attente

renait à la dissolution du mariage ou à la fin de la retraite en question.

2". La femme esclave qui a cohabité avec son maître, ou l'affranchie pour cause de

maternité 6 ne sauraient se marier qu 'après avoir observé l'attente de puri.

lication , à partir du moment qu'elles ne peuvent plus être forcées de partager

le lit de leur maître , soit parce que celui-ci les a affranchies sans restric

tion (7), soit parce qu'elles ont obtenu la liberté par suite de son deces. t L 'affran .

chie pour cause de maternité doit observer l'attente , lors même que le maître,

(1) Livre VI Titre 1 Section III. (*) Livre VII Section 1. B Livre VIII Titre V sub 4 .

(") Livre XXXIII Titre IV Section III. (© V. le Livre précédent. (© Livre LXXI. (1) Livre

LXVIII.
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تاموأاهقتعأمثةدکوتسمىلع)ءاربتسالا,

ةءوطومةمأأربتساولوتلقحصألايف(۱)بجومه

هبشتالذإلاحلايفجوزتتوبجيملاهقتعأف

ةءوطومةمأجيوزت)مرحيوملعاهللاوةحوکنم

هتدلوتم"قتعاولوءاربتساملبقةدلوتسمو

اهقتعاولومهحصألايفءاربتساالباهحاكنهلف

وهو"ةرقبوهو،اربتسأالفةجوزميهوتاموا

BetG(1).:ءاربتساA(2).:نعD(3)-:اهنعB(4).:|هيلعG(5).:جوزتA(6):ءآربسالا

G(2).:اهريغوأةدلوتسمC(8):ناو(9 A .,B .et G .:يهو

en l'affranchissant sans restriction ou en mourant, n 'aurait pas cohabité avec

elle depuis un terme suflisant.

Remarque. La femme esclave, qui, après avoir partagé le lit de son maître , a été

affranchie par lui, tout en ayant été laissée intacle durant la période légale de l'attente , n 'a

pas besoin d 'observer une altenle ultérieure el peut de suite être donnée en mariage, puis

que sa condition n 'offre aucune ressemblance avec celle de l'esclave mariée.

On ne saurait donner en mariage, ni une esclave avec laquelle on a coha

bité , ni une affranchie pour cause de maternité, sans qu'elles aient observé

l'attente prescrite ; + seulement, si le maître lui-même désire épouser son

affranchie pour cause de maternité, après l'avoir affranchie sans restriction , il

peut le faire de suite . Il n 'y a pas non plus lieu d 'attente, lorsqu 'une affranchie

pour cause de maternité, après avoir été donnée en mariage à un autre,obtient

sa liberté plénière , soit par l'affranchissement pur et simple de la part de son

maître, soit par le décès de celui-ci, car la cohabitation avec une telle affranchie

lui était déjà interdite.

L 'attente de purification pour la femme esclave ayant desmenstrucs ordinaires

se compose d 'une seule période de pureté (1) , c'est-à -dire elle finit après une seule

Durée.

") Livre XLIII Section 1.
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يفورهشبرهشأتاذوديدجلايفةلماكةضيح

دیسشارفاهنعلازوأةيبسملماحوةثالثبلوق

اربتساال)نأقبسدقفءارشبتكلمنإوهعضوب

ةصألايفانزلمجعضوبلصحيتلقلاحلايف

كلملادعبءاربتسا2نمزىضمولوملعأهللاو

ءآرش(0)اذكوثرإبکلمنأبسحضبقلالبق"

مثتضاحفةيسوجمىرتشاولوةبهالعصألايف

(1)G : +9 (2 )B B .et D(9)لبقو:.B(2)ءاربتسالا: .:ءارشب

sa se

IOUS avoi

menstruation régulière. Dumoins c'est ce que Chafi'ia soutenu dans sa seconde période.

Quant à l'esclave dont la retraite légale se compte par mois , l'attente consiste dans

un seul mois , ou , d 'après un auteur , de trois mois ; tandis que la femmeenceinte ,

réduite à l'esclavage dans la guerre , et l'esclave enceinte avec laquelle le maître a cessé

de cohabiter , doivent observer une attente jusqu'à leur accouchement. Dans le cas

d'achat d'une esclave , enceinte à la suite d'un mariage, nous avons déjà constaté

qu'elle ne doit observer l'attente ordinaire qu 'après la dissolution de ce mariage 1).

Remarque. + Les couches résultant du crime de fornication (3) ont la même

conséquence que celles qui résultent d'une cohabitation licite.

Quand on est devenu propriétaire d 'une esclave dont l'attente a expiré entre

la date du titre translatif et celle de la prise de possession , cette attente est mise

en ligne de compte en cas que la propriété se soit acquise à titre de succession ,

† ou d'achat (3) ; mais non lorsqu 'elle s'est acquise à titre de donation (4). Quand

on a acheté une esclave avec laquelle la cohabitation est prohibée à causede quelque

empêchement personnel de sa part, par exemple une esclave Pyrolâtre 6 ) , il ne

(') V. plus haut sub 10. (2) Livre LII. (2) Livre IX Titrevg 1. (2) Puisque la

donation ne constitue point un titre irrévocable avant que le donataire ait pris possession

de l'objet et que, par conséquent, le donateur a pu cohabiter avec elle jusqu 'à la prise

de possession (Livre XXIV ). ( ) Livre XXXIII Titre II Section IļI,
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- رب

ةأربتسملابمعاتمتسالا(مرحيوفكيملتملسأ

تلاقاذإوالليقوئطوريعلحيفةيبسمالا

ینتربخألاقفديسلاتعنمولومتقدصتضح

ئطوبالااشارفةمأريصتالوقدصءاربتسالامامت

ئطوبهرقاولوهقحلهنطونمناكمإللتدلواذإف()

بهذملاىلعهقحليملءاربتسایعداودلولاىفنو

|A(1).:عاتمتساC(2).:ةءرملابA(3):ولفA(4)|هنم(5) B .etc .:ئطولاب

ا

| SPS1suffit point qu'elle ait eu ses menstrues après l'acquisition , ni que la cause de la

prohibition cesse ensuite , par exemple , par suite de sa conversion ( ), mais il

faut encore qu'elle observe son attente pour que l'on puisse cohabiter avec elle .

Conséquences L'attente de purification a pour effet de rendre illicite tout acte de jouis
légales.

sance corporelle de la part du maître avec l'esclave en question ; seulement la femme

réduite à l'esclavage dans la guerre , tout en devant s'abstenir du coït avec son nou

veau maître , peut se permettre d 'autres actes voluptueux, bien que quelques auteurs

soutiennent qu'elle se trouve dans une condition identique à celle des autres esclaves .

Du reste la simple déclaration de l'esclave qu'elle a eu ses menstrues, suffit pour

établir une présomption en faveur de la vérité de ses paroles ; une présomption de

la même nature existe en faveur du maître, qui, après refus de l'esclave de se

livrer à lui , prétend qu'elle lui a déjà affirmé d 'avoir terminé ses menstrues , et

d 'avoir ainsi accompli l'attente de purification (% ).

Paternité L 'esclave n ' est pas censée avoir cohabité avec son maître dans le sens légal,

du

maître. à moins que le coït n 'ait eu réellement lieu, et l'enfant, mis au monde par l'esclave

avec laquelle le maître a cohabité dans le sens absolu , a de plein droit celui-ci

pour père, pourvu que l'accouchement ait lieu à une époque admettant la paler

(") Or elle doit accomplir son altente après l'époque où la cohabitation est devenue licite,

car préalablement le fait de ne pas avoir exercé le coït avec ellene constituerait point une

allenle , mais l'observance d 'une disposition spéciale de la loi. (° C . C . artt. 1350, 1352.
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1.هنمسيلدلولانأفلحءاربتسالاهتركنأنإف(

ادالیتساتعداولوءاربتساللهضرعتبجيليقو

ىلعفلحيملدلوكانهوئطولالصأركنأف

حصألايفهقحلتلزعوتئطولاقولوحيحصلا

3

س

D(1).:ناوD(2).:+ءاربتسالا

nité (1). Notre rite toutefois accorde au maître la faculté de désavouer l'enfant, tout

en avouant le coit, quand il peut alléguer en faveur de ce qu 'il avance le fait que,

depuis le coït, l'esclave a observé l'attente de purification ; mais lorsque dansce cas

ave nie l'attente , il faut que le maître affirme sous serment que l'enfant n 'est
ST IS sermen

pas de lui. Il y a même des juristes qui exigent que le maître allègue en outre

des faits dont on puisse déduire que l'attente a réellement eu lieu . + + Le serment

est inutile pour le maître, niant avoir cohabité avec son esclave laquelle soutient

avoir été affranchie pour cause de maternité , car alors celle-ci n 'a aucune présomp

tion en faveur de sa réclamation , même si le fait de l'accouchement est constatée ;

† mais , si le maître dans ces circonstances avoue le coït, tout en prétendant s'être

retiré avant la fécondation , l'enfant est reconnu comme le sien %). .

O C . C . arli. 1350,C . C . artt. 312, 314 ; Livre XXIX Section I et XLII Section II. (

1352, 1366, 1367.



عاضرلاباتك .

ولونينسعستتغلبةيحةأرماريبكبتبثيامنا

نيجولوحصألايفمرحاهتومدعبرجوأفتبحم

نأمرحعئامبطلځولو(2)مرحدبهنمعزتوا

مرح ضعبلاوأليقلكلابرشوبلغنإفمهبلغ

بهذملاىلعاعسااذكوةراجيأمرحيورهظألايف

غلبيملىحعيضرهطرشورهظألايفةنقحال

A(1).:|حصالايفA(2).:+بلغنافB(2).:طاعتسااذكو:C.:+طامسااذكو

LIVRE XLV

DE LA PARENTÉ DE LAIT .

SECTION(ا I

Eléments

constitutifs.

La parenté de lait existe par le fait que l'enfant a pris le sein d'une femme

vivante , ayant au moins neuf ans accomplis , et même par le fait d'avoir reçu

comme nourriture, + soit le lait extrait des mamelles d 'une femme morte après,

soit le lait caillé ou écrême d'une femme , soit enfin le lait d'une femme, mêlé à

quelque autre liquide, * sans avoir égard à la préponderance de l'un des deux

liquides, ou si le mélange a été bu en partie ou en entier, du moins c'est l'opinion

de quelques auteurs. Selon notre rite la parenté de lait est fondée non-seulement

sur le fait de la succion , mais encore sur l'introduction du lait dans le corps d'un

enfant, soit par la bouche, soit par le nez ; * toutefois il n ' y a point cause de pa

renté lorsque le lait a été introduit dans le corps à l'aide d 'un lavement. La loi

exige en outre pour la parenté de lait, comme conditions essentielles , que le nour.
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ولففزعلابنهطبضوتاعضرسمخونيتنس

وألاحلايفداعووهللوأبتعتاضارعاعطق

اهنم)بيلحولومالافيتىلايدثنملوحت

لوقيفوةعضرفهسكعوأاسمخهرجوأو،ةعفد

لهوالقاوأاسمخعضرلهكشولوسمخ

یناثلايفوميركتالفهدعبمأنيلوحيفعفر

نبللاهنميذلاوةمأةعزملاريصتوهجووالوق

لجرلناكولوهدالوأىلاةمزحلاىرستوهابأ

B .et D(5)هرجاف:.A(4)اهنم+:.D(2)۱ددعت:.A(2)وهل:.B(1) .:+عضر .

au moi Senco

risson soit en vie au moment de prendre le lait, qu'il n'ait pas encore atteint

- l'âge de deux ans , et qu'il ait pris ou sucé le lait cinq fois au moins. C 'est la

coutume qui détermine ce qu'il faut entendre par „ fois” à cet égard ; mais én

tous cas le nourrisson a pris le lait autant de fois qu 'il a cessé de sucer, à moins

qu 'il ne se soit détourné du sein par caprice pour recommencer immédiatement

après , ou qu ' il ait quitté une mamelle pour prendre l'autre , Lorsqu'on a fait avaler

au nourrisson par cinq différentes fois le lait , extrait du sein de sa nourrice d 'un

seul coup, ou vice versa , il est censé n 'avoir sucé qu'une seule fois, quoique, d 'après

un auteur, il ait sucé alors les cinq fois requises. En cas de doute si l'enfant a

pris le lait cing fois ou non , et en cas de doute s'il l'a pris dans les deux pre

mières années de sa vie , il n ' y a aucune parenté de lait, Un seul juriste est d 'une

opinion contraire au sujet du doute à l'égard de l'âge, et cette opinion est même

considérée par d'autres comme une doctrine admise .

La nourrice est la mère de lait du nourrisson ; l'homme,qui l'a rendue enceinte Degrés de
parenté de

et qui, par conséquent, est la cause du lait , est regardé comme son père de lait, el
lait .



66 LIVR
E

SLV SECT
ION

1

عضرفدلومأوةوسنعبرأوأتادوتسمسمخ

نمرحيفحصألايفهنباراصةعضرلكنملفط

تادلوتسملالدبناكولوهيبأتآوطومنهنأل

(20.ةعملاءابأوحصألايفةمرحالافتاوخأوأتانب

اهتاهمأومعيضرللدادجأعاضروأاربسننم

هناوخأوهتوخأعاضروابسننماهدالوأوهناتج

یذوبأوهتالاخوهلاوخأ(اهتاوخأواهتوخإو

G(1).:عاضروC(2).:ابتاهماوا(ع):هلاوخأو

:

0H
III

la prohibition ne s' étend non- seulement au nourrisson , mais aussi sa progéniture ().

+ Même on serait considéré comme le père de lait, quand on possède , soit cinq

affranchies pour cause de maternité (3), soit quatre, épouses plus une pareille affran

chie, et que le nourrisson n 'a eu le sein de chacune d 'elles qu'une seule fois. Le

mariage avec chacune de ces cinq personnes est en outre prohibé à jamais pour

l'enfant parce qu'elles ont toutes cohabité avec son père de lait. * C'est pourquoi la

parenté de lait n 'existerait point si , dans le cas supposé , ce ne sont pas des affran

chies pour cause de maternité , dont l'enfant a eu le sein , mais des filles ou des

saurs mariées de l'homme en question. Les ascendants de la nourrice , dans l'une

et l'autre ligne, deviennent les ascendants de lait du nourrisson , et les enfants de

la nourrice ses frères et seurs de lait ; sans distinction entre les ascendants ou

enfants naturels et les ascendants ou enfants de lait. De même les frères et seurs

de la nourrice sont les oncles et tantes maternels de lait du nourrisson , le père de

l'homme dont le lait relève , son grand-père de lait, le frère du père de lait son

oncle paternel de lait , et ainsi de suite .

Le lait d'une femme relève de plein droit du père de l'enfant dont elle vientOrigine

U Livre XXXIII Titre II Secliou l *) Livre LXXI.
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.

نبللاویقابلااذكوهمعهوخأوهدجنبللا

ةهبشبهرئطووأحاكنبهبلزندلوهيلابسنمل

تئطوولونبللاىفتناناعلبهافنولوانزال

نبللافتدلوفةهبشبنانثائطووأةهبشبةحوکنم

ةبسنعطقنيمهالوهريغوأفئاقبدلولاهقحلنم

ةدملاتلاطنإومقلطوأتامجوزنعنبللا

هنمتدلوورخآثحاكننإفناعوعطقناوأ

A .et G(1) .:ةهبشG(2).:عطقنت(9)8.:ناف

femme.

d 'accoucher, soit qu 'il l'ait rendue enceinte par mariage, soit qu ' il l'ait fait par du lait d 'une

erreur , en croyant que la cohabitation avec elle lui était permise à quel titre que

ce füt; mais non si la grossesse a été la conséquence d 'un acte de fornication cri.

minelle ( ). Le désaveu d 'un enfant implique le désaveu du lait de la mère 2) .

Dans le cas où une femme mariée a eu par erreur un commerce charnel avec un

autre que son mari , et même dans le cas où une femme a cohabité par erreur avec

deux maris différents , le lait relève de celui que la loi déclare être le père de l'en

ſant, lors même que la paternité , à défaut d 'autres indices , aurait été constatée

par un physionomiste (3). Puis la parenté de lait avec l'homme dont le lait relève,

existe malgré la dissolution préalable du mariage de la nourrice à cause de la mort

de son mari ou à cause d 'une répudiation , à quelque terme éloigné que la sépa

ration ait eu lieu, et lors même que le lait aurait disparu de son sein pour y re

venir ensuite . C'est seulement quand une femme séparée accepte un nouvel époux,

el qu'elle a de lui un enfant, qu'il faut attribuer au second époux le gonflement

des seins. Lorsque , par conséquent , une femme qui s'est remariée , voit son sein

se gonfler de nouveau , avant que d 'être accouchée d'un enfant de son second lit ,

( ) Livre LII. (4) Livre XLIL Section III. ☺ Livre XLIII Section II el Livre LXVII Section VI,
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ملنألوأللاهلبقو(هلةدالولادعبنبللاف

نأاذكويناثلالمحنبلروهظتقولخديو

امهللوقيفویناثلللوقيفولخد

لصف :

هتجوزوأهتخأوأهمأاهتعضرأفةريغصهتحت

اهرهمفصنةريغصللوهحاكنخسفنأ(ىرخأو

هلكلوقيفولثمرهمفصنةعورملاىلعهلو

B(1).:اهلبقB(2).:لخدتD(8).:ةجوزA(4).:ىرخالاA(5).:|هل

c 'est à l' époux précédent , qu ' il faut attribuer cet état des mamelles , lors même

qu'il y aurait constatation d'une nouvelle grossesse. Un juriste cependant, dans

ces dernières circonstances , attribue l'apparition du lait au second époux , et un

autre aux deux époux ensemble .

SECTION II

Parenté

de lait sur

dant le

mariage .

Si la mère , la seur , ou l'une des épouses de quelqu 'un donne le sein à

venue pen- une très-jeune fille (1) qui lui a été promise en mariage ( ) , le mariage avec la

jeune fille est dissous de plein droit, et le mari en question doit à celle-ci la moitié

du don nuptial ( ). Il peut cependant avoir recours contre la femme qui à son

insu aurait donné le sein à l'enfant, jusqu'à concurrence de la moitié du don

nuptial proportionnel (4 ) , ou , selon un juriste , du don nuptial proportionnel en

tier 5 ). Dans le cas où le sein a été donné inconsciemment, par exemple, pendant

le sommeil, celle qui l'a fait , n 'est responsable de rien , et la jeune fille ne peut

non plus rien réclamer 6 . Quand on possède deux épouses, dont l'une est majeure

(1) V. la Section précédente. (3) Livre XXXIII Titre 1 Section IV. (*) Livre XXXIV Sec

tion V . (2) Ibid . Section IV . (2) C . . art. 1382. (2) C . C . art. 1383.
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:

ةعفترملارهمالومرحتالفةمئاقنمتعضرولو

ةريبكلامأتعضرأفةريغصوةريبكهتحتناكولو

يفةريبكلااذكوةريغصلاتخاسفناةريغصلا

ةريغصلارهممكحوامهنمءاشنمحاكنهلورهظألا

(.ملنأةريبكلااذكو قبسامةعضرملاهميرغتو

رهمةعورملاىلعهلفتناكنإفةءوطومنكت

ةريغصلاةريبكلاتنبتعضرأولورهظألايفلثمار

B(1).:لثملا

et l'autre encore dans sa première enfance , et quand la mère de celle -là donne le

sein à celle-ci, le mariage est dissous de plein droit , tant avec l'une * qu'avec

l'autre () ; mais rien n 'empêche qu'on ne reprenne plus tard à titre d ’épouse, soit

l'une, soit l'autre. Dans ces circonstances il faut observer au sujet du don nuptial

de la jeune fille , et de la responsabilité de la belle-mère, qui lui a donné le sein ,

les principes exposés. Ces principes s'appliquent aussi au don muptial de l'épouse

majeure , pourvu qu'elle n 'ait encore eu aucun commerce avec son mari. Lorsqu'au

contraire le mari a déjà cohabité avec l'épouse majeure , et qu'il lui doit par con

séquent son don nuptial entier , * il a recours contre sa belle-mère pour le montant

de ce que la fille de celle- ci , c 'est-à -dire son épouse , aurait pu exiger à titre de

don nuptial proportionnel. Dans le cas enfin où c'est la fille d 'un lit antérieur de

l'une de ses épouses , qui a donné le sein à l'épouse en bas âge, le commeree

avec l'épouse majeure , c'est-à-dire la mère de la nourrice , lui est prohibé à jamais ;

tandis que le commerce avec l'épouse en bas âge lui est seulement prohibé s'il y

a eu cohabitation entre lui et la mère de la nourrice en question ,

.

( ) Parce que l'on ne peut avoir en même temps pour épouses deux seurs de lait (Livre

XXXIII Titre Il Section 1).



LIVRE XLV SECTION

ةريبكلاتناكناةريغصلااذكوادباةريبكلاتمرح

اهتعضرأفاهقلطفةريغصهتحتناكولو)ةءوطوم

هتقلطممهتككنولوهتأرمامأتراصةأرما

قلطملاىلعتمرحهنبلبهتعضرأواريغص

ريغصلاهدبعهدلومأجوزولوادباريغصلاو

ديسلاىلعوهيلعتمرحديسلانبلبهتعضرأف

وأهنبلبهتحتةريغصةمألاهوطومتعضرأولو

(1).:ناوC(2).:ةقلطم

Cas

spéciaux.

Lorsqu'un homme, après avoir accepté pour épouse une fille en bas âge, la

répudie , après quoi une femme quelconque donne le sein à cette enfant, cette

ſemme-ci n 'en devient pas moins la belle-mère de lait du mari, et la cohabitation

avec elle lui est par conséquent prohibée . Lorsqu 'une épouse répudiée se remarie

avec un enfant qu 'elle nourrit ensuite avec le lait provenant de son mariage anté

rieur , le commerce avec elle devient prohibé à jamais tant pour son premier époux

que pour l'enfant qu'elle vient d 'accepter comme époux futur , et, en vertu du même

principe , l'affranchie pour cause de maternité (1) , donnée par son maître comme

épouse future à l'un de ses jeunes esclaves , ne peut plus cohabiter ni avec le maître

ni avec l'esclave , par le fait d 'avoir donné le sein à celui- ci , du moins si le lait

relevait du maître. En outre quand l'esclave avec laquelle le maître a cohabité ,

donne le sein à une fille en bas âge, promise au maître à titre d'épouse future , il

ne peut plus avoir aucun commerce charnel avec l'une ou l'autre , sans qu 'il y ai

lieu à distinguer si le lait relève du maître ou d'un tiers.

BUCUN commel sans

Parenté Quand un homme possède deux épouses, l'une majeure et l'autre encore

de lait sur

venue entre enfant, dont celle-là donne le sein à celle -ci , non - seulement le mariage avec l'enfant

(") Livre LXXI.
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ةريغصهتحتناكولومرهیلعاتمرحهريغنبل)

ادباةريبكلاتمرحواخسفنأاهتعضرأفةريبكو

ةبيبرفمالإوهنبلبعاضرإلاناكنأةريغصلااذكو

نهتعضرأفرئاغصثالثوةريبكهتحاتناكولو

هنبلبنهتعضرأنأرئاغصلاادكوادباتمرح

اعمنهتعضرأنإفالإوةءوطوميهوهريغنبلوا(

ادبؤمنمركيالونخاسفناةسماخلانهراجيإب

|A(1).:نبلبC(2)|ادبأB(3).:ةبيبرف:D.:ةبيبربفG(4).:+هريغنبلوا

est dissous, comme nous venons de voir , mais encore la nourice cesse d 'être son les épouses
d 'unmême

épouse, et le commerce avec elle lui est même prohibé à jamais. Quant à l'épouse individu.

en bas âge , elle ne peut pas non plus lui être donnée de nouveau en mariage, à

supposer que lait dont elle a été nourrie , relevât de lui, ou qu'il ait du moins

cohabité avec la nourrice. Dans le cas où l'on possède une épouse majeure et trois

épouses en bas âge , et que l'épouse majeure donne le sein aux épouses mineures,

le coſt avec l'épouse majeure est prohibé à jamais pour son mari; tandis que les

épouses en bas âge lui sont seulement interdites lorsque le lait relevait de lui, ou

lorsqu'il a du moins cohabité avec l'épouse qui est devenue leur nourrice . Si au

contraire il n 'a pas encore cohabité avec l'épouse majeure, on admet les distinctions

suivantes :

1°. Si elle a nourri les enfants en même temps , en leur ayant fait prendre de

son lait les cinq fois requises (1). Alors le mariage avec les jeunes filles est

dissous ; mais le mari peut épouser dans la suite chacune d' entre elles séparé

ment.

2 '. Si elle les a nourries de la même manière , mais successivement. Alors le

(") V . la Section précédente.
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ةثلاثلاوىلوألامخسفنتو(نمرحيملابترموا

اللوقيفوةثلاثلاعاضرإبةيناثلاخسفنتومه

ناتريغصهتحاتنميفنالوقلاىرجايوخسفنتو

ةيناثلامأناخسفنتأرابترمةيبنجاامهتعضرا

.لصف

241يخأوهتلاقواعاضربیتخاوأىتنبدنهلاق(

عاضراننيبناجوزلاقولوامهحكانتمرح

A(1).:خسفنيوB(2).:|حاکنA(2):خسفنيوA(4):خسفنيA(5).:امهتعصراف

D(6).:ناخسفنیاB(7).:تلاقاذا;G.:لاقنإ

commerce avec elles n 'est pas non plus prohibé à jamais , mais le mariage

avec la première et avec la troisième enfant est dissous par le fait qu'elles ont

reçu le sein de l'épouse de leur mari , et le mariage avec la deuxième comme

une conséquence de l'allaitement de la troisième (). Un auteur toutefois con

sidère le mariage avec la deuxième comme restant intact, et la même diver

gence d'opinion existe en cas que l'on possède deux épouses en bas âge au lieu

de trois , ayant eu successivement le sein d 'une même femme étrangère (2 ).

SECTION III

Aveu

relatif à la

lait .

Quand on fait l'aveu qu'une certaine personne est sa fille , sa seur ou son

parenté de frère de lait, le mariage avec une telle personne est prohibé. Lorsque deux époux

déclarent que leur mariage a été conclu en contravention aux prescriptions rela

tives à la parenté de lait (3) , cette déclaration suffit pour amener leur séparation,

et fait perdre à la femme son droit au don nuptial déterminé (4). Elle ne peut

exiger dans ces circonstances rien que le don nuptial proportionnel (5) , du moins

(') V. note 1 p. 71. (3) V. note 4 p. 313 du deuxième Volume. (2) Livre XXXIII Titre ||

Section 1. (*) Livre XXXIV Section 1 (©) Ibid . Section IV .
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رهمبجووىمسملاطقسوامهنيبقرفمرحم

خسفنأتركنأفاعاضرىعدانإوئطونآلثم(1)

هتعدانإومرهفصنفالإوئطونأىمسملااهلو

الإواهاضربتجونأهنيميبقريركنأف

الفالإوئطونألثمرهماهلواهقيدصتحصألاف

هملعیفنىلععاضرركنمفلحيو(ءيش

لجروأنيلجرةداهشبتبثيوتبىلعهيعدمو

B .etc(1) .:لثملاD(2).:نافB(3).:لثملاB(4)|اهلA(6):عاضرلا

a eu CONSOI e sau

s'il y a eu consommation du mariage, et si n'est pas le cas, elle ne saurait

rien réclamer (1). Même si l'époux seul prétend qu'il existe entre lui et sa femme

quelque parenté de lait prohibée , le mariage est dissous lors même que la femme

aurait nié la circonstance ; mais alors elle peut exiger le don nuptial déterminé en

son entier , s'il y a eu cohabitation , sinon la moitié. Si, au contraire , la femme

allègue la parenté de lait, tandis que le mari y oppose sa dénégation , la loi pré

sume que celui-ci dit la vérité, pourvu qu 'il prête serment, et pourvu que la femme

ait consenti au mariage (2). + Or, dans le cas où elle aurait été donnée en ma

riage sans son consentement, c'est elle qui jouit d'une telle présomption . Elle

peut alors réclamer le don nuptial proportionnel, s'il y a eu cohabitation , et s'il

n 'y en a point eu, elle ne peut réclamer quoi que ce soit (%).

Si le serment est déféré à la partie qui nie la parenté de lait, il lui suffit Manière

de prouver

d 'affirmer de n 'en rien savoir ; mais lorsqu'il est déféré à la partie qui soutient la parenté de

-cette parenté , il faut que celle-ci en affirme positivement l'existence (4). La parenté

de lait se prouve (5):

lait .

(4) Ibid. Section V . Livre XXXIII Titre I Section IV . (©) C . C . artt. 1350, 1352, 1366 ,

1367. (2) C . C . art. 1315. (۶) C . C . art. 1348,
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هطرشهبرارقإلاوةوسنعبرأبوأ)نيتأرماو

ةرجابلطتملناةعيملاةداهشلبقتونالجر

هتعضرأتلاقفمهتركذنأاذكواهلعفتركذالو

عاضرامهنيبيفكيالهنأحصألاوحصألايف

لوصوو(ددعوتقوهركذبجيلبمرحم

بلحةدهاشمبكلذفرعيوهفوجنبللا

هصموىدماقتلاكنئارقواداردزاوراجيإو

/

-A(1).:عبرابوB(2).:لاقفA(3).:ددعلاوتقولاA(4).:(تاعضرلل;B.:|تاعضرلا

:.A(5) فرعي

|

1°. Par la déposition , soit de deux témoins måles , soit d'un homme plus deux

femmes, soit enfin de quatre femmes.

2°. Par l'aveu ; mais il est bien entendu que l'aveu extra-judiciaire ne se prouve

que par la déposition de deux témoins mâles (1).

La nourrice elle-même n 'est pas reprochable comme témoin pour constater

la , parenté de lait , du moins lorsqu 'elle n 'a pas exigé de salaire pour ses services.

Elle peut se borner à constater que la parenté de lait „ existe,” sans rien ajouter %),

+ ou bien elle peut constater un fait personnel à elle , d'où la parenté de lait est

la conséquence , par exemple le fait d'avoir donné le sein à l'enfant en question .

† Quant aux autres témoins , la parenté de lait n'est pas suffisamment constatée

par la déposition „ qu'il existe entre les époux un degré de parenté de lait pro

hibé," sans rien de plus, mais ils doivent faire mention de l'époque , du nombre

de fois que le nourrisson a pris le lait, et du fait que le lait a pénétré dans son

corps 3). Ce fait-ci est la conséquence directe des circonstances qu'on l'a vu

sucer , qu 'on lui a introduit le lait dans la bouche, et qu ' il l'a avalé ; il peut

se constater en outre par des indices indirects , par exemple , si l'enfant a pris

YI

(') C . C , art. 1355. (2) G . C . art. 251. (2) Section I du present Livre.
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هملعدعبداردزاوعرجتبةقلحةكرحو

نوبلاهنا

le téton dans la bouche, si ses lèvres ont accompli le mouvement de sucer, et si

son gosier a été en mouvement, soit en buvant le lait par gorgées , soit en l'ava

lant d'une manière continue, à supposer qu'il soit avéré que les mamelles de la

femme n 'étaient point taries.



هب و

تاقفنلاباتك

دمرسموماعطهرادممويلكهتجوزلريومىلع

نوعبسوةثالثوةئامةملأوفصنودمطسوتمو

دحأوةئامحصألاتلقمهربثلثوامهرد

نیکسموملعاهللاومهردعابسأةثالثونوعبسو

M.4.عجرنيدمفلكولناكنأهقوفنمورسعمةوكزلا

و و

f. 343 .

C(1).:ماعطلا

LIVRE XLVI

DE L'ENTRETIEN

SECTIONI(1)

Nourriture L 'homme parfaitement solvable doit par jour deux modd de denrées alimen
due aux

épouses. taires à chacune de ses épouses, mais l'insolvable n 'en doit qu'un seul, et celui qui

n 'a qu'une aisance médiocre en doit un et demi. Le modd équivaut à cent

soixante-treize dirham et un tiers.

Remarque. + Il équivaut à cent-soixante-et-onze dirham et trois septièmes.

Solvabilité. On entend par „ insolvable” , par rapport au sujet qui nous occupe, celui

qui a été admis parmis les ayants droit aux prélèvements à titre de pauvreté ou

d 'indigence ( ). Le mari qui n'est pas ayant droit aux prélèvements à l'un de

ces titres , passe pour n 'avoir qu'une aisance médiocre, s' il ne peut donner à ses

épouses les deux modd par jour sans se ruiner ou sans devenir de la sorte ayant

droit aux prélèvements. Lorsqu'au contraire ses moyens lui permettent de donner

deux modd sans se ruiner, on l'appelle „ parfaitement solvable.”

(2) C , C. art. 214. (2) Livre XXXII Section | sub 10 et 2".
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.

توقبلاغبجاولاورسومفالإوطسوتمفانيكسم

ربتعيوهبقئالبجوفلتخانإفتلقدلبلا

هيلعوملعاهللاورجفلاعولطب(1)هریغوراسيلا

ولو)حصألايفهزبخوهنحطاذكوابحاهكيلمت

نإفعنتمملاربجيملبحلالدبامهدحأبلط.

ىلعاقيقدو(اربخالاريصألايفزاج(تضاتعا

اهتقفنتطقس.ةداعلاىلع)هعمتلكأولوبهذملا

B .etG(4)1ائيشهنع.A(2)(1)..:عولط(2)4.:ولف B .etD(5)اقیقدوا:. .:ةداعلاك

Les denrées alimentaires , dues en guise d 'entretien , consistent dans · Denrées

alimentaires.

celles qui forment la nourriture principale de la plupart des habitants de la

localité.

Remarque. A défaut d 'une nourriture principale généralement en usage, il

faut donner à ses épouses une nourriture convenable quelconque. La solvabilité , l'insol

vabilité ou l'aisance médiocre doivent se constater journellement à l'apparition du crépus.

cule matinal.

On peut donner à ses épouses les denrées alimentaires, soit à l'état de

grains , † soit à l'état de farine ou de pain , etc . avec la réserve que ni le

mari, ni l'épouse ne sauraient être forcés de donner ou d'accepter les denrées

alimentaires dans un autre état qu 'à l' état de grains, à moins que ce ne soit

de leur plein consentement. + Les époux peuvent en outre convenir de sub

stituer d 'autres objets aux denrées alimentaires , à la seule condition , d'après

notre rite , que les grains , une fois donnés , ne soient pas remplacés par du pain

ou de la farine de la même nature (). † Du reste le mari n 'a pas besoin de

donner à sa femme des denrées alimentaires en cas qu 'elle vienne chez lui pour

prendre ses repas ordinaires .

(1) Livre IX Titre II.
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انب و

نذأيملوةديشرريغنوكتنأالاتلقحصألايف

تيزكدلبلابلاغمدأهربجيوملعأهللاواهيلو

هردقيومهلوصفلابفلتخيورمتونبجونمسو

محلوهريغورسومنیبتوافيوهداهتجابضاق

لكأتتناكولودلبلاةداعكهراسعإوهراسيب قيلي

بجيفاهيفكتةوسكومدألابجوهدحوزبخلا

ءاتشلايفديزيوبعكمورامخوليوارسوصيمق

هلثمل(دلبلاةداع)ترجنإفنطقاهسنجوةبج

C(1).:+مداB(2).:ردقيوB(3).:نهتداع;.:يفنهتداعB(4).:هلثمب

Remarque. Si l'épouse a l'intelligence bornée , le fait qu'elle a pris ses repas

à la table de son époux ne saurait libérer celui-ci de l'obligation de donner les denrées

alimentaires prescrites , à moins que le curaleur (1) n 'eût consenti à la transaction .

Outre les denrées alimentaires proprement dites, il fautdonner à ses épouses

les assaisonnements ordinaires en usage dans la localité , par exemple de l'huile

d 'olives , du beurre, du fromage et des dattes , selon les différentes saisons ; mais

le juge , en déterminant la quantité et la qualité des assaisonnements, doit obser

ver aussi la différence entre le mari solvable et celui qui ne l'est pas. Quant à

la viande , c'est la coutune locale qui spécilie si seulement le mari parfaitement

solvable doit en donner à sa femme, ou si cette obligation existe aussi pour le mari

insolvable ; les assaisonnements au contraire sont dùs par chaque mari lors même

que la femme ne recevrait d 'autre nourriture que du pain .

Autres frais Le mari doit non -seulement fournir à son épouse la nourriture nécessaire ,

ménage. mais il doit lui donner encore !

1°, Les vêtements nécessaires, ce qui veut dire: une chemise , un pantalon ,un voile

de

( ) Livre XII Titre II Section I.
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دعقتامبجيوحصألايفبجو(ریرحوأناتكب

مونللشارفاذكوريصحوادبواةيلزكهيلع)

فطنتمةلآوءاتشلايففاحلوةدخموحصألايف

کترموسأرلاهبمرلسغيامو(نهدوطشمك

نيزياموباضخولحالنانعفدلهوحنو

(هيلعاهلومجاحو(بيبطةرجأوضرمءآودو(

ةرجأبوجوحصألاواهمنأوضرملامايأماعطم

عامجلسعءامنمثو(ةداعلابسكابمامح

B .ct C(3)هيلع+:.A(2)حصألايفبجو+:.B(1) .:فيظنتA(4).:امA(5).:+هب

B(6).:|هبD(7).:ماجحوA(8).:ماعطاC(9).:نمثبوجوحصالاو

et une paire de sandales , à quoi il lui faut ajouter en hiver, une djobbah de

coton , + ou , si la coutume locale l'exige, d'une autre étoffe, par exemple, de

toile ou de soie.

2°. Quelque chose pour s'asseoir dessus, par exemple, un tapis , un matelas ou une

natte , t et un lit pour se coucher avec un oreiller , plus une couverture en

hiver .

5°. Ce qu 'il lui faut pour faire sa toilette , par exemple , un peigne, de la pommade ;

ce qu'il lui faut pour se laver la tête ; du litharge etc ., pour faire dispa

raître l'odeur fétide du corps , mais non des collyres , ni des ingrédients pour

se teindre, ni enfin ce qui ne sert qu'à l'embellir .

4°. Des médicaments, lorsqu'elle est malade, les honoraires du médecin et du

chirurgien ; elle peut en outre exiger sa nourriture ordinaire pendant toute

la durée de la maladie , tant nourriture principale qu'assaisonnements.

5 '. + L'argent nécessaire tant pour le bain ordinaire, aussi souvent que l'exige

la coutume, que pour le bain spécial prescrit après le coït et les couches ,
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و

انب

لكاتالآهراهلوحصألايفمالتحأوضيحالسافنو

اهوحنوةرجوزوتوةعصقوردقكخبطوبرشو

هيلعوهکلمهنوكطرتشيالواهبقيلينكسمومه

ةمأوأةرحباهمادخااهسفنةمدخاهبقيليالنمل

اهبحاصنمىلعقافنإلابوأ)ةرجأتسموأهل

رسعمورسوماذهيفءاوسوةمدخلةمأوأةرحنم

سيلفةرجأبةمأ وأةرحباهمدخأنإفدبعو

A(1).:ةلآ;C.:|هيلعB(2):نکسماهلبجيوA(2).:قافنالابوB(4).:ةماب

I

quoique le mari ne soit pas tenu de payer le bain spécialement prescrit à

cause des menstrues et des rêves lasciſs , puisque ce sont là des souillures

dont il n'est pas la cause (1).

6º. Les ustensiles pour manger, boire et préparer sa nourriture, comme une mar.

mite , une écuelle, un vase , une jarre , etc.

7º. Une habitation convenable , sans que toutefois la loi exige que le mari en

soit propriétaire.

8º. Les domestiques nécessaires, du moins si l'épouse est d 'une position sociale qui

ne lui permettrait point de s'en passer. La domestique peut être , soit une

femme libre , soit une esclave de l'époux lui-même, soit une esclave qu ' il a

louée , soit enfin une personne libre ou esclave que l' épouse a emmenée à cet

effet de la maison paternelle , et que l'époux se charge d'entretenir. Quant à

l'obligation de procurer à son épouse une domestique, la loi ne distingue point

entre le mari solvable et le mari insolvable, ni même entre l'homme libre et

l'esclave. Si la domestique est une femme libre ou une esclave dont le mari

a loué les services , il en est quitte pour le salaire convenu ; mais si c'est une

(") Livre I Titres llot VIII.
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نمبوأكلملابهراهيلعقفنأهتمأبوأاهريغهيلع

ماعط سنجاهماعط سنجواهتقفنهمزلاهتبحص

ىلعمطسوتماذكورسعمىلعنموهوةجوزلا

قيلتةوسكاهلوثلثودمرسوموحيحصلا

فطنت(ةلآالحيحصلاىلعمدأاذكواهلاحب(

نموهقرت(۲)نأبجولمقبتدأتونسورثكنإف

ةمدخىلاتجاتحأنأةداعلايفاهسفنمدخت

+:.A(1) C .et D(3)حص|:.A(2)كلملاب ::يفB(1):اهلثمبB(5):|اهسإ

B .,C .et D(6) .:فيظنتB(2).:اهفرت

de ses propres esclaves qu'il a donnée à son épouse pour lui servir de domes

lique , il doit à cette esclave-ci l'entretien ordinaire en vertu de son droit de

propriété ("). Enfin la domestique que l'épouse vient d 'emmener de la maison

paternelle , peut réclamer du mari la même nourriture que l'épouse elle-même,

à la seule différence qu 'elle ne recevra qu’un modd de denrées alimentaires

du mari insolvable tt ou d 'une aisance médiocre, et un modd et un tiers

du mari parfaitement solvable. La domestique en question peut aussi exiger

que le mari lui fournisse des vêtements + + et des assaisonnements conve

nables , mais non ce qu'il lui faut pour sa toilelle . De l'autre côté, c'est

seulement dans le cas de malpropreté repoussanle, par exemple après la con

statation de la vermine, que le mari peut faire des observations sur la toilette

de la domestique , et qu'il peut la contraindre à prendre plus de soin de son

corps. L'épouse qui, conformément à la coutume, peut se passer d 'unedomes

tique, n 'en peut pas moins réclamer une en cas qu'elle en ait spécialement

besoin , par exemple , dans le cas d 'une maladie , soit aiguë, soit chronique.

L 'épouse esclave ne saurait jamais réclamer une domestique dans des circon

(') Section VI du present Livre .
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ةقيقرلمادخأالواهمادخابجوةنامزوأضرملا(

امو؟عاتمانكسملايفبجيوهجوةليجلايفو

ولفهيففرصتتومكیلمت(ماعطككلهتسيم

ةوسكهعفنمادامو*اهعنماهرضيامبثرتق

يطعتوعاتمأليقوکیلمتطشموماعطفورظو

«1البهيفتفلتنإففيصوءاتشلواةوسكلا

تتامنإفمكيلمتانلقنألدبتملريصقت(

B(1).:ضرمكG(2).:اميفوB(3).:كلهتيB(4).:كلمتD(5).:فرصتيوA(6).:ام

B(2)::صقنD(8).:ناو

stances ordinaires; mais quand il s'agit d 'une esclave d 'une beauté remarquable ,

les juristes ne sont pas d'accord à ce sujet.

Propriété L'épouse doit avoir la jouissance de l'habitation occupée par elle ; mais le
des objets dûs

à titre mari n 'est pas tenu de lui en transférer la propriété. Par contre , ce qu'elle reçoit
d 'entretien.

pour son entretien, devient sa propriété plénière , s'il s'agit de choses destinées à

être consommées par l'usage, comme les denrées alimentaires . Elle peut donc en

disposer librement; tandis que seulement dans le cas où elle s'imposerait des priva .

tions nuisibles à sa santé, dans le but de faire des économies sur ce qu 'elle reçoit

de son mari , celui-ci a le droit de s'y opposer . Quant aux objets qui, tout en se

détériorant par l'usage, ne sont pas destinés à être consommés , comme des vête

ments , des ustensiles de ménage ou un peigne, ces objets deviennent aussi la pro .

priété de l' épouse , quoique d 'autres savants soutiennent que le mari est tenu seu

lement de lui en procurer la jouissance. La femme peut exiger de son mari des

vêtements neufs deux fois par an , c'est-à-dire au commencement de l'hiver et de

l'été , et lorsqu'on admet qu'elle devient propriétaire de ces vêtements, le mari n 'a

pas besoin de les remplacer dans le cas de perte fortuite . Toutefois celle doctrine

ne fait pas plus retourner au mari les vêtements qu'il a donnés à son épouse,
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si elle vient à mourir pendant la saison pour laquelle ces vêtements étaientdestinés ;

tandis qu'elle peut réclamer même plus tard , soit les vêtements , soit leur valeur,

dans le cas où elle n 'en aurait pas reçu à l'époque prescrite .

SECTION II

Pendant son séjour en Égypte, Châli’î a adopté la doctrine que l'entretien Obligation
de fournir

d'une épouse n 'est obligatoire que par le fait qu'elle s'est mise à la disposition de l'entretien.

son mari (1), et non en vertu du contrat de mariage. Le mari a la présomp

tion en faveur de ce qu'il avance , dans tout procès au sujet de la mise à sa

disposition (2 ). Il résulte de ce qui précède que le mari ne doit pas d 'entretien

à sa femme pour toute la période qu'elle a refusé de venir à lui, mais qu 'il le

lui doit dès le moment qu'il a appris la nouvelle qu'elle veut se mettre à sa dispo

sition. Dans le cas d 'absence du mari, le juge doit faire part à ce dernier du

désir de sa femme de venir à lui, par l'entremise de son collègue au lieu où se

trouve , le mari , lequel doit , soit revenir pour la recevoir , soit charger un manda

taire de la recevoir et de lui fournir l'entretien prescrit. S 'il ne fait ni l'un ni

( ') Livre XXIV Section 1, (2) . C . attt. 1350 1352,
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1

Insoumission.

l'autre dans un terme raisonnable, le juge peut affecter les biens du mari à l’en

tretien dù à la femme. Quant à l'épouse frappée de démence , ou n'ayant pas

encore atteint sa majorité, le curateur ou luteur ) doit la mettre à la disposition

du mari; c'est ce qui a les mêmes conséquences que si une épouse majeure et

douée de raison s'est mise elle -même à la disposition du mari.

Le droit de réclamer l'entretien cesse si la femme se montre insoumise à

l'autorité maritale (2) , lors même qu 'elle n 'aurait refusé sans excuse valable rien

que l'attouchement marital. La loi considère entre autres comme excuses valables

donnant à l'épouse le droit de se refuser à son mari , s'il a la verge excessivement

développée , ou si l'épouse est atteinte d'une maladie qui s'aggravera par le coſt.

La sortie de la maison conjugale , sans qu 'elle en ait demandépréalablement la per

mission , constitue aussi un fait incompatible avec la soumission de la femme à l'auto

rité maritale , à moins qu'elle ne quitte , par exemple , une maison menaçant ruine.

Un voyage entrepris du consentement de l'époux , soit pour l'accompagner , soit dans

l'intérêt de celui-ci, ne suspend en rien l'obligation de sa part de fournir l'entre

tien . * Dans le cas seul où le voyage aurait lieu dans l'intérêt particulier et ex

clusif de la femme, celle -ci ne peut, durant son absence , réclamer l'entretien .

+ Si la femme insoumise , dont le mari est parti pour un voyage, rentre dans la

. (" Livre XII Titre II Section I. (*) Livre XXXV Section II.
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sa

de

bonne voie pendant cette absence, elle ne saurait être immédiatement réintégrée

dans ses droits. Il· lui faut au contraire porter sa cause devant le juge , afin que

celui-ci en fasse part au mari de la manière exposée plus haut. La femme qui,

dans l'absence de son époux, quitte,même sans autorisation, la maison conjugale pour

aller voir sa famille etc., ne perd pas son droit à l'entretien. Enfin , l'individu majeur

qui épouse une jeune fille en bas âge, n 'est pas tenu de lui fournir l'entretien pres

crit; mais la femme majeure qui se marie à un mineur, peut le réclamer, puisque

ce n 'est pas de sa propre faute que la consommation du mariage doit être différée .

La prise de l’ihrám pour le pèlerinage ou la visite constitue un acte d 'in . Actes

soumission de la part de l'épouse , si le mari ne l' y a pas autorisée , et s 'il n 'a dévotion .

pas le droit de rompre l'iḥram qu elle vient de prendre. Si le mari peut à son gré

rompre l'iḥrâm de son épouse, la prise de l'ihrám par celle-ci ne constitue point

un acte d 'insoumission à moins qu'elle n 'ait aussi quitté la maison conjugale (1).

† Or, ce cas échéant, elle est censée avoir entrepris un voyage dans son intérêt

particulier , et doit en subir toutes les conséquences. + Quant à la femme qui a

été autorisée par son mari à prendre l’iḥrâm , elle ne peut exiger son entretien

ordinaire depuis le moment de son départ. Le mari peut s'opposer à ce que sa

femme accomplisse un jeûne surérogatoire (3) , * et lorsqu'elle y procède malgré

(') Livre VIII Titres , V sub 4 , et VI. (2) Livre VI Titre II,
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Retraite

légale .

sa défense , elle est insoumise. † Quant au jeûne dont elle doit s'acquitter après

coup, parce qu 'elle en a laissé passer l' époque légale () , le mari peut s' y opposer

comme au jeune surerogatoire , pourvu que le temps du jeune ne presse pas (2 ) ;

mais en aucun cas il ne saurait défendre à son épouse d 'accomplir ses prières

journalières obligatoires aussitôt que l'heure légale en a sonné 3). Il en est de

même des actes de dévotion introduits par la Sonnah , s'accomplissant à des

heures fixes (4).

La femme répudiée d 'une manière révocable (5) peut exiger pendant sa re

traite légale 6) tout ce qui lui était dù préalablement 7), à l'exception des frais

de sa toilette. Lorsqu'une femme dans ces circonstances est supposée être enceinte,

et que le mari l'a entretenue par conséquent au delà du terme de la retraite ordi.

naire 8 ) , il peut revendiquer ce qu'elle a par erreur indûment reçu si cette

grossesse paraît ne pas avoir existé ). Par contre , la femme séparée d'unema

nière irrévocable , soit en vertu du divorce (10 ), soit en vertu detrois répudiations,

ne saurait réclamer durant sa retraite légale l'entretien , l'habillement y compris ,

(2) Ibid. Titre I Section I. (2) Ibid. Section VI. (2) Livre II Titre I Section I. (2) Livre

II Titre VI. (5) Livre XXXIII Titre 11 Section 1. (*) Livre XLIII Section I. (*) V . la

Section précédente. (*) Livre XLIII Section II. ☺ C . C . artt. 1376 et s. (1 ) Livre XXXVI.
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à moins qu'elle ne soit enceinte , car alors elle peut exiger l'un et l'autre de son

propre chef , ou , d 'après un auteur, en considération de l'enfant qu'elle portedans

son sein . Bien que nous admettions avec la majorité qu 'elle a ce droit de son

propre chef, nous ne pouvons reconnaître le droit d'entretien à une femme devenue

enceinte par erreur du mari qui la croyait son épouse, ou l'avait réellement épousée ,

mais d'une manière illégale .

Romarque. La femme dont le mariage a été dissous par le décès de son époux,

ne peut jamais exiger son entretien durant la retraite légale (1), pris sur les frais de la

succession , lors même qu'elle serait enceinte.

L 'entretien durant la retraite légale ne diffère sous aucun rapport de l'en.

tretien durant le mariage , quoique, d 'après quelques auteurs, cet entretien -là ne

consiste que dans ce qui est strictement nécessaire. La femme toutefois ne peut

réclamer l'entretien , dù pour cause de sa grossesse, avant que l'existence du fætus

ait été constaté; mais alors il faut le lui accorder jour par jour, ou , selon d 'autres,

à l'époque de son accouchement. Selon notre rite , le droit de la femme de de

mander son entretien est imprescriptible , c'est-à -dire la demande est recevable ,

même après l'expiration de la retraite.

(2) Livre XL III Section V .
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SECTION III (1)

Insolvabilité Quand le mari pendant son mariage devient tellement insolvable , qu 'il ne

survenue pen

dant le peut plus donner le minimum de l'entretien prescrit (2) , à son épouse qui per
mariage.

siste toutefois malgré cela à rester auprès de lui, cet entretien constituede la part

du mari envers elle une dette exigible à tout moment. * Quand elle ne veut plus

d 'un mari tellement insolvable , elle peut demander tout de suite la dissolution

du mariage , puisqu ' il ne satisfait plus à ses obligations; + mais la demande en

dissolution ne serait pas admissible contre un mari solvable refusant à sa femme

l'entretien prescrit. Ce dernier cas échéant, peu importe que le mari en question

soit présent on absent. Par contre, la demande en dissolution est admissible si,

le mari étant présent et solvable , ses biens se trouvent ailleurs, pourvu que la

distance soit assez grande pour permettre d ’abréger la prière (3). Si tel n 'est pas

le cas , la femme ne saurait exiger la dissolution du mariage; mais le juge doit

alors ordonner au mari d 'envoyer chercher l'argent nécessaire. La femme n 'est

pas obligée d'accepter d'un autre , à titre de donation , l'entretien que son mari

lui doit.

Dissolution Si le mari gagne assez d 'argent par son travail pour entretenir sa femme,

du mariage

pour cause on peut admettre qu'il possède une fortune suffisante pour faire face à ses enga

(") C . C . art. 1184. (9) Section 1 du présent Livre. ☺ ) Livre III Titre II Section II
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gements pécuniaires envers elle. Au reste une demande en dissolution pour cause d'insolvabilité
du mari.

d'insolvabilité absolue n 'est pas admissible , à moins que le marine soit incapable de

fournir à son épouse l'entretien que doit même un mari insolvable dans des circon

stances ordinaires . Ce degré d 'insolvabilité absolue est avéré quand le mari ne

peut donner non-seulement les denrées alimentaires constituant la nourriture prin

cipale , mais aussi l'habillement, † les assaisonnements, ou l'habitation que la loi

exige (1).

Remarque. + La demande en dissolution doit être rejetée, lorsqu'elle n 'est fon

dée que sur ce que le mari ne peut lournir des assaisonnements.

* Quand le mari ne peut payer le don nuptial, la dissolution du mariage

est admissible si le procès est intenté par la femme avant toute cohabitation ;mais

non , si le mariage a déjà été consommé, et en outre le juge ne saurait prononcer

la dissolution que dans le cas d'insolvabilité dùment constatée (2). Cette insolvabilité

constatée , le juge est obligé, soit de prononcer la dissolution du mariage, soit

d 'autoriser l'épouse à la prononcer elle-même. * Cette dissolution cependant ne sau

rait se prononcer avant trois jours de répit. Un seul jurisconsulte admet la disso

lution sans accorder un répit quelconque au mari; mais, quand on exige avec la

majorité un répit de trois jours, la femme est libre à partir dumatin du quatrième

(") Section 1 du présent Livre. (9) Livre XXXIV Section I et V .
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jour, à moins que le mari ne lui donne alors l'entretien pour ce même jour. Lors.

que pendant deux jours entiers l'épouse n'a pas reçu son entretien , et que lemari

ne le lui donne que le troisième jour, puis manque de le lui donner le quatrième

jour , on additionne tous les jours où il n 'a pas satisfait à son obligation , et ainsi

la femme est libre au cinquième jour. Quelques auteurs seulement soutiennent qu 'il

faut trois jours consécutifs pour que le répit soit expiré ; mais tout le monde est

d 'accord que , pendant le répit dont jouit l'époux , l'épouse peut quitter la maison

conjugale pour aller chercher les vivres nécessaires , pourvu qu'elle rentre la nuit.

Demande Le mari ne peut s'opposer à la demande en dissolution du mariage , en allé

dissolution . guant que son épouse a consenti à partager ses embarras pécuniaires ou que du

moins le mariage a été conclu par elle en pleine connaissance de cause, car elle n 'a

pas besoin de rester sans entretien plus longtemps que cela ne lui plaît. Lorsqu'au

contraire ce n 'est pas l'entretien prescrit, mais le don nuptial que le inari n 'est

en

pas en état de payer , il peut opposer dans les mêmes circonstances un fin de non

recevoir à la demande en dissolution. Seulement la demande en dissolution pour

cause d'insolvabilité ne saurait être intentée par le tuteur (1) d’une épouse en

1 ) Livre XII Titre II Section II,
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bas âge, ni par le curateur ( d 'une femme frappée de démence, sans distinguer

entre l'impossibilité de fournir l'entretien et celle de payer le don nuptial. La demande

est recevable tout aussi bien de la part de l'épouse libre que de la partde l'épouse

esclave , † mais non de la part du maître quand la femme elle -même veut partager

le sort de son mari (2) . Or le maître peut seulementpersuader son esclave de deman

der la dissolution du mariage, par des moyens indirects, par exemple , en lui faisant

savoir qu'il ne veut pas plus l'entretenir aussi longtemps qu'elle restera l'épouse d 'un

mari insolvable, et qu'elle devra de la sorte choisir entre la dissolution et la faim .

SECTION IV (3)

Les ascendants et descendants doivent s'entretenir réciproquement sans dis- Entretien

dû à ses as

tinction de sexe ou de religion , à la seule condition que l'individu contre lequel cendants ou
descendants.

l'action est intentée , possède lui-même, au jour de la demande, plus qu'il ne lui

faut pour son entretien personnel et pour celui de sa maison . On doit même au

. besoin vendre ses propriétés pour s'acquitter de celle obligation , tout aussi bien que

(2) Ibid. Section I. (2) Livre XXXIII Titre IV Section ill . (2) C . C . artt . 203 et suite.

Livre XXVI Section I.
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en

1

pour payer une dette ordinaire (™), + et, à défaut de propriétés susceptibles d'être

réalisées, on doit travailler à cet effet quand on en est capable (2). Celui-là seul qui

possède ou gagne justement ce qu'il lui faut pour vivre, n 'a pas besoin d 'entretenir

ses ascendants ou descendants, quoiqu' il doive encore les admettre dans sa maison

et a sa talle (3) , s'il s'agit:

1º. D'une personne qui n'a rien , et qui ne peut travailler pour cause de

maladie (1).

2°. D 'une personne en bas âge ou frappée de démence ( ).

Dans tout autre cas, l'obligation d'entretenir ses ascendants ou descendants

est d'observance rigoureuse, bien que quelques auteurs n 'admettent point ce prin

cipe , et que d 'autres ne l'adlmettent qu'au sujet des aliments luis aux ascendants.

Remarque. Les auteurs mentionnés en dernier lieu ont évidemment raison.

L 'entretien dù aux ascendants ou descendants ne consiste que dans ce qui

est strictement nécessaire 6), et la demande en est limitée au termeoù il estdù Ő .

Par conséquent cet entretien ne constitue point une delle à la charge de la per :

(') C . C . art. 2002. (2) C . C . artt. 1142, 1144. (3) C . C . artl. 210, 211. (2) Livre XXXII

Section 1 sub 1°. (6) Livre XII Tilre Il Section I. C . C . artt. 208, 209. Section 1

du présent Livre. (*) Ibid . Section II.
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أبللااهدلوعاضرااهيلعوعنموأةبيغل)ضارتفا

بجوةيبنجأوأيهالادجويمملنأهدعبمث

۱۸یهوتبغرنإفمألاربجتملاتدجونإفمهعاضرا

حصألاتلقحصألايفاهعنمهلفهيبأةحوکنم

ملعأهللاونورثكألاهححصو(هعنمهلسيل

الفاهقوفوأتبيجألثمةرجأتبلطواقفتانإف

رهظألايفلقأبتيضروأةيبنجأتعربتنأاذكو

B .etc(2).هتبينل:.C( B .ct C(9)دجوت:. .:ناوB(4).:هتححصو

ات و ا

sonne qui le doit (1), à moins qu'il n 'y ait un jugementqui lui ordonnede s'acquit

ter de son obligation , ou qui permette à l'ayant droit d'emprunter de l'argent

dans le cas d 'absence ou de reſus de la partie opposée.

La mère doit nourrir son enfant avec le lait qui se manifeste immédiatement Allaitement

d 'un enfant.

après la parlurilion ; elle doit même continuer de l'allaiter dans la suite quand on

ne peut trouver d'autre nourrice qu’une femme étrangère (%). Lorsqu'au contraire

on peut se procurer une nourrice de la famille , la mère n'est pas tenuede donner

le sein à son enfant, † et le père de l'enfant a même le droit de s'opposer à ce

que son épouse s'acquitte elle-même de ce devoir maternel 3). -

Remarque. 4 L'opposition du mari n 'est pas admissible : c'est du moins l'opi

nion de la majorité des savants.

Dans le cas où les époux sont convenus que l'allaitement aura lieu par la

mère elle-même, celle-ci peut exiger de son mari une rémunération raisonnable ,

mais non exorbilante . * Il n 'est pas tenu même d'agréer la demande d 'une rému.

nération raisonnable de la part de son épouse , lorsqu 'une femme étrangère offre

de nourrir l'enfant gratis ou pour une rémunération inférieure.

(°) ☺ C . C ,la Section précédente. (*) V. note :4 p . 313 du deuxième Volume.

art. 203. Section VI du présent Livre .
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و

امهبرقأحصألافالإواقفنأ)هاعرفىوتسأنمو

ثرإلابيناثلاوحصألايفثرإلابفايوتسامهنإف

هبسكبعزويمأنايوتسيناثرولاوبرقلاب)مث

امهيلعليقوبألاىلعفناوبأهلنموناهجو

ضعببامهضعبىلنأنأتادجودادجاوأغلابل(1)

ةيالوبليقوثرإلابليقوبرقلابفمالإوبرقألاف

A .et D(2)قفنا:D;هاقفنا:.A(') A .et C(2)یوتسا:. |:.D;غلابلا:.A(4)برقلا:.

B(5).:برقملابف

pour

des

Responsabilité L'entretien est dù par tous les descendants ensemble s'il n 'y a pas de diffé

l'entretien rence entre eux ; mais , s'ils ne sont pas égaux sous tous les rapports, † cette obliga.

ascendants. tion revient à la charge du plus proche , et dans le cas d 'égalité de degré de pa

renté elle n'existe que pour celui qui serait appelé à la succession (1). Une autre

doctrine toutefois tend à ce que le droit de succession constitue en premier lieu

la base de l'obligation de fournir l'entretien à ses ascendants, tandis que le degré

de parenté n 'est pris en considération que subsidiairement, et en outre les juristes

ne sont pas d'accord au sujet de la question si les héritiers sont solidairement

responsables des aliments , ou s'ils n 'en sont responsables qu'en proportion de leurs

parts respectives.

Responsabilité Dans la ligne ascendante , c'est le père qui en premier lieu doit entretenir

pour

l' entretien sa progéniture , et ce n 'est que subsidiairement que l'enfant peut exiger que la mère

descendants. y pourvoit ; quelques auteurs seulement soutiennent que le père et la mère en sont

également responsables, du moins envers un enfant majeur (2). A défaut de père

ou de mère , c'est aux plus proches ascendants que l'on peutdemander des aliments,

soit qu'ils descendent les uns des autres dans la même ligne, soit qu'il s'agisse d ’as

cendants dans la ligne paternelle et d 'ascendants dans la ligne maternelle. Quelques

jurisconsultes cependant considèrent l'entretien des descendants, comme une charge

des

envers U

(2) Livre XXVIII Section 1. (2) C . C . art. 203.
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عرفلاىلعتصألايففعرفولصأهلنمولاملا)

برقألامثهتجوزمدقيف(م)نوجاتحموأدعبنإو

یلولاليقومثراولاليقو

لصف

ثانإلاوهتيبرتولقتسيالنمظفحةناضحلا

ثانإبنيلديتاهمأمثمأنهالوأواهب(۱قيلأ

B .et D(2)لاملا+:C(1) .:مدقيB(2):+یلولاليقوD(4).:هب

inhérente à la succession , tandis que d'autres le considèrent comme une charge

inhérente au droit de tutelle ou de curatelle (1).

+ La personne possédant des ascendants aussi bien que des descendants, doit Concours

de causes

en premier lieu demander l'entretien à ces derniers, sans avoir égard à la distance d'entretien .

de degré. Quand , au contraire , on a plusieurs individus à sa charge, il faut s'ac

quitter d 'abord de son obligation envers son épouse , et puis de celle envers le

plus proche parent ou , selon quelques auteurs, envers celui qui serait appelé à la

succession , et, selon d'autres, envers celui qui serait appelé à la tutelle ou curatelle

sur sa personne.

SECTION V (2 )

Par éducation (3) d'un enfant on entend : Education .

1 '. La surveillance de cet enfant pour tout ce qu 'il ne pourrait faire lui même.

20. Les soins donnés à cet enfant et la culture de son esprit.

La première éducation est une occupation qui est surtout du ressort des Personnes
chargées de

femmes : on la confie en premier lieu à la mère et à ses ascendantes, femmes l’éducation .

par femmes , les plus proches d'abord . Pendant son séjour en Égypte, Châlı’î a

(") Livre XII Titre II. (*) C . C. artt. 203, 204 et Livre XXVI Section III. (*) Livre XXI

Section III.

III
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.

*
مثبامتأهدعبمدقت)ديدجلاونهبرقأمدقيو

مثكلذكموربأیبأمأمثثانإبتايلاملااهتاهما

تالاخلاومتاوخألاميدقلاو(كلذكدجیباما

ةلاخوةلاخىلعتخأمدقتونهيلعنمدقيم

ىلعيتخأو خاتنبوميتخأوخأتنبىلع

امهدحأنمتخاىلعنيوبأنمتخأوةمع

مأنمتخاىلعبأنمتخأميدقتحصألاو

الةدجلكطوقسومألاامهيلعبألةمعوةلاخو

|C(1).:مدقتوA(2).:مدقيB(3).:كلذكوB(4).:مدقيوA(5).:تالاخلاD(6):+نمدقي

A . t B(8)خاتنبو+:.B(2) .:تخاتنبو

embrassé la doctrine, qu 'à défaut de la mère et de ses ascendantes, femmes par

femmes, l'éducation échoit à la grand’mère paternelle et à ses ascendantes, femmes

par femmes , et enfin à la mère du bisaïeul paternel et à ses ascendantes , femmes

par femmes ; dans sa première période toutefois , l’Imân accordait la priorité aux

seurs, et même aux tantes maternelles, sur toutes les ascendantes paternelles. En

tous cas la sœur a la priorité sur la tante maternelle , et celle-ci à son tour sur

la nièce . La nièce a la priorité sur la tante paternelle, la sour germaine sur la saur

consanguine ou utérine, + la seur consanguine sur la seur utérine, et la tante ,

qui est seur consanguine du père ou de la mère, sur celle qui n 'est que la seur

utérine de l'un ou de l'autre. + L'incapacité d 'être héritière , à cause d 'un degré

mâle entre deux degrés de femmes (1) , suffit pour exclure les ascendantes de l’ édu

cation ; mais l'incapacité d 'être héritière n 'est pas un motif d'exclusion pour les

autres femmes, dont le degré de parenté ne formerait point obstacle au mariage ),

par exemple , la fille de la tante maternelle. A défaut de femmes, l'éducation revient

(1) Livre XXVIII Secțion V . (*) Livre XXXIII Titre Il Section 1,
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atتبثتوةلاختنبمرحمریغىتنأنودثرت

:اذكوثرإلابيترتىلعثراومرحمرگدلكل

املست)الوحيحصلاىلعمعنباكمرحمریغ

ثرإلادقفنإفاهنيعيةقثىلالبةاهتشمهيلا

عمتجانإوحصألايفالفثرإلاوأةيمركلاو

مدقتليقوبألامثاهتاهمأمثمألافثانإوروكذ

ىلعلضألامدقيومألانمتخألاوةلاحلاهيلع

ىثنألافالإوبرقألاةمصألافمددقفنإفةيشاحلا

/

()D.:ملسيB(2).:برقالاف

à la charge de tout héritier mâle à un des degrés prohibės,dans l'ordre où il serait

appelé à la succession ( ) , + + et subsidiairement on la confie à tout héritier mâle à

un des degrés plus éloignés, comme le fils de l'oncle paternel. Cependant il ne faut ja

mais confier à un héritier dont le degréne forme pointobstacle au mariage, une jeune fil

le pour laquelle il montre quelque passion ; mais, si l'éducation de cette fille lui tombe

en partage, il faut la remettre à la garde d 'une personne de confiance choisie par lui.

Les parents mâles, sans distinction de degré, qui ne sont pas appelés à la succession ,

† ne sont pas non plus chargés de l'éducation , et, dans le cas de concours de parents et

de parentes, la priorité est accordée à la mère, puis à ses ascendantes , femmes par

femmes, et enfin au père ; tandis que, selon quelques-uns, la tante maternelle et la

seur utérine ont même la priorité sur celui-ci. En général la ligne ascendante a tou

jours la priorité sur la ligne collaterale : + si deux personnes sont également compéten

les à cetégard, la priorité appartient à la plus proche : si le degré est le même, elle

revient aux femmes, et s'il n'y a pas de différence légale, c'est le sort qui décide.

(") Livre XXVIII Section 1,
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قسافونونجموقيقرلةناضحالوعرقيفالإو

همعالالفطلايباريغةحكانوملسمىلعرفاكو

اعيضرناكنإف(حصألايفهيخأنبأوهمعنباو

تلمكنإفحيحصلاىلعهعفرتنأمطرتشا

تباغنإوهتنضحةحوکنمتقلطوأةصقان

هلكاذهحيحصلاىلعةدجللفتعنتماوأمألا

نمدنعناكهاوبأقرتفانأزيمملاوزيممريغيف

وارفكوأنونجامهدحايفناكنإفامهنمراتخا

C .et D(1) .ناوG(2).:ةما(ع)A.:ناف

Incapacité. Ne sont jamais appelés à se charger de l'éducation :

1°. L'esclave, l'aliéné et la personne d 'une inconduite notoire (1).

2º. L 'infidèle, si l'enfant est Musulman ,

3º. La mère de l'enfant, qui s'est remariée, † à moins que ce ne soit avec l'oncle

paternel, le cousin paternel, ou le fils du frère consanguin de l'enfant. .

+ + L ' éducation d 'un enfant implique aussi le devoir de l'allaiter ou de le

faire allaiter , s' il n ' en a pas encore passé l'âge (2), L 'incapacité personnelle de se charger

de l'éducation cesse avec la cause qui l'avait determinée ; il en est de même de l'inca

pacité survenue par suite d 'un mariage, en cas de répudiation (3). + + Dans le cas d 'ab

sence ou d'incapacité de la mère , c'est samère qui est subrogée dans tous ses droits.

Les règles que nous venons d 'exposer dans la présente Section , n 'ontrapport

qu 'à l'enfant qui n 'a pas encore atteint l'âge de discernement, car, s'il a atteint cet

âge, il peut choisir auprès duquel de ses parents il désire rester après leur sépara

tion , pourvu que ni le père, ni la mère ne soit frappé dedémence , infidèle, esclave.

Droit

d 'option .

(1) Livre LXVI Section I. (9) Livre XLV Section 1. (*) Livre XXXVII.
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ا

W

ريخيوهرخآللقحلافتحكنوأقسفواهقر

واتخأمعمباوامعواخااذكودجومأنيب

رخألامثامهدحأراتخأنإو(حصألايفةلاخ

همأةرايزهعنميملرکبألاراتخانإفمرهيلالوح

ةرايزامهيلعمالوخداهعنميالوىثنأمرعنميو

امهضيرمتبىلوأمألافاضرمنإفمايايفةرمةرايزلاو

اهراتخانإواهتيبيففالإوهتيبيفهبیضرنإف

همتسيوهبدؤياراهنبألادنعواليلاهدنعفركد

\\
:

B .etC(2)قسفو:B(1) .:ريختيوD(3)::هتخاD(4).:نافC(5).:ناوA(6).:ىثنالا

|G(1).:اهيلعC(8).:+ةرايز

ces cas

ou d'une inconduite notoire , et que la mère ne se soit pas remariée . Or , dans

tous ces cas , l'enfant ne peut rester qu'auprès de l'autre parent; mais du reste il

a le droit de choisir , tout aussi bien entre son père et sa mère, qu 'entre sa mère

et son grand- père paternel dans le cas de prédécès du père , † et, s' il y a lieu, entre

son frère , son oncle paternel ou son père d 'une part , et sa seur, germaine ou

utérine, ou sa tante maternelle de l'autre . Même le choix étant une fois fait, rien

n 'empêche d 'opter dans la suite pour l'autre parent; tandis que le fait qu'un fils

a choisi son père , ne porte aucun préjudice à son droit d 'aller visiter sa mère

quand bon lui semble. Seulement la fille perd cette faculté , lorsqu'elle a déclaré

vouloir rester de préférence auprès de son père au lieu de rester auprès de sa

mère comme la nature l'indiquerait. Jamais cependant le père ne peut s'opposer à

ce que la mère vienne voir ses enfants, sans distinction de sexe, à la seule réserve

que les visites ne se répètent pas plus d 'une fois par jour. Dans le cas de maladie ,

c'est toujours la mère qui a par préférence le droit de soigner son enfant, sans

distinction de sexe , et au besoin de le faire transporter à cet effet dans sa demeure ,

10
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4.اراهنواليلاهدنعفىتنأوأةفرحوأبتكملا

عرقأامهراتخانإو(4)ةداعلاىلعبألااهروزيو

داراولوعرقيليقویلوأمالافرتخيملنإوه

دنعم)هريغوازيمملادلولاناكةجاحرفسامهدحأ

طرشبىلوأبألافۃلقنرفسوادوعيىتحميقملا

ةفاسمو"ليقمدوصقملامدلبلاوةقيرط(نما

معنبااذكوبألاكاذهيفةبصعلامراكمورصق

B .et D;1امهنيب::B(2)ناف:B(1) B .et D(3)ناف:. .:عمB(4).:ةقيرطلا;C:قيرطلا

B(6).:ةدوصقملاG(6).:ليقوA(2).:ةفاسم

si le père s'oppose à ce qu'elle aille s'installer chez lui. Le fils qui a opté pour

sa mère , ne reste chez elle que la nuit , mais il doit passer le jour auprès de son

père, alin que celui-ci puisse former son caractère, l'envoyer à l'école ou lui faire

apprendre un métier . Par contre, la fille doit dans ces circonstances rester auprès

de sa mère , jour et nuit, sans préjudice du droit accordé au père de venir la voir

autant de fois que c'est la coutume. Lorsqu 'un enfant veut rester aussi bien auprès

de son père qu'auprès de sa mère , le sort doit décider entre eux , et s'il ne veut

pas choisir, c'est la mère qui a la préférence, comme la personne à qui la loi confie

en premier lieu l' éducation . Ce ne sont que peu d 'auteurs qui dans ce cas-ci exi

gent un appel au sort. Si l'un des parents part pour un voyage nécessaire, l'enfant,

sans distinction d'âge ou de sexe, doit en tous cas rester auprès de l'autre, jusqu 'à

ce que le premier soit de retour ; mais , si le voyage constitue un changement de

domicile , le père a le droit d 'emmener ses enfants avec lui, pourvu que la route

et le lieu où il va se fixer, soient sùrs (1). Quelques auteurs exigent en outre que

le nouveau domicile soit à une distance permettant d’abréger la prière (2).

Subrogation . A défaut du père , ses agnats aux degrés prohibés , sont subrogés dans tous

(') C . C . art. 108. (2) Livre III Titre II Section II.
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اهبلاملشهتنبهتقفار(۱)نافيتنأيطعيالوركذلا

لصف

ىمعأناكنإوةوسكوةقفنةقيقرةيافكهيلع

توقبلاغنمةدوتسمو(اربدموهانيزومه

ةروعلارتسيفكيالومهتوسكومهمدأودلبلاقيقر

ةوسكومدأوماعطنمهبمعنتيامممرهلوانينأنسيو

نإفهلاماهيفيضاقلاعيبيونامزلايضمبطقستو

| /و

C(1):هتقفر(2) B .etc B .etc(4)اربدموا:.G(9)انمزواز.:انمز:. .:ةدلوتسمواD(6)::ام

ses onses droits; il en est de même du cousin paternel, s'il s'agit d'un garçon,mais non

s' il s'agit d 'une fille Ce cas échéant, il faut confier l'enfant à la fille du cousin .

paternel , å supposer qu 'elle demeure chez lui.

SECTION VI (1)

Le maître doit donner à ses esclaves la nourriture et les vêtements,dont ils Entretien
- d'esclaves.

ont besoin , même s'il s'agit d 'un esclave aveugle ou maladif, d 'un affranchi testa

mentaire ) , ou bien d'une affranchie pour cause de maternité (3). La nourriture

comprend les denrées alimentaires ordinairement données aux esclaves dans la lo

calité , et des assaisonnements de la même nature (4). Quant aux vêtements , il

ne suffit point de donner aux esclaves ce qu'il leur faut pour se couvrir les parties

honteuses (5) , mais il faut les habiller aussi comme l'exige la coutume locale. La

Sonnah a introduit en outre de ne leur donner que de la nourriture salubre , tant

nourriture principale qu'assaisonnements , et de leur fournir des vêtements adaptés

au climat. L 'esclave ne peut réclamer après coup un dédommagement pour l'en

(2) C. C . art. 544. (2) Livre LXIX. (2) Livre LXXI. (2) Section I du present Livre.

(') Livre Il Titre II Section I sub 4 ..
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ىلعهتماربجيوهقاتعاوأ)هعيببهرمألاملادق

همطفوهنعلضفنأهريغاذكواهدلوعاضرأو

ملنأامهدعبهعاضرإوهرضيملنأنيلوحلبق

امهدحألسيلفةيبرتلايفقحةرحللواهرضي

امهدحأوهرضيملنأامهلومنيلوحلبقهمطف

الاهقيقر( فلكيالوةدايزلاامهلونيلوحدعب

A(1).:قاتعاوA(2).:عاضرB(3).:+امهلوB(4).:ةقيقر

tretien que ne lui a pas donné le maître (1); mais il doit sur-le-champ se plaindre

de celte négligence devant le juge, lequel peut immédiatement procéder à la vente

des biens du maître pour en affecter le provenu à l'entretien de l'esclave , ou ,

à défaut de biens saisissables , ordonner la vente , voire même l'affranchissement

de l'esclave.

Allaitement. La maître peut forcer son esclave d 'allaiter l'enfant dont elle vient d 'ac

coucher , et même l'enfant d 'une autre , quand elle a plus de lait qu'il ne lui en

faut pour allaiter son propre enfant. Il peui en outre forcer une esclave , soit à

sevrer son enfant avant les deux années réglementaires , pourvu que le sevrage ne

soit pas nuisible à la santé du nourrisson , soit à continuer l'allaitement au delà

de ce terme, pourvu que la santé de la mère n 'en souffre point (3). Or la femme

libre a seule des droits quant à l'allaitement et à l’éducation , droits qu'elle peut

faire valoir contre son mari. Ainsi, en cas de mariage entre personnes libres,aucun

des époux ne peut sevrer l'enfant avant les deux années réglementaires , à moins

que ce ne soit du consentement de l'autre ; mais ce consentement ne saurait se

donner qu 'à la condition que la santé de l'enfant n 'en souffrira pas. Par contre ,

l'un et l'autre des époux peut exiger que l'enfant soit sevré au terme indiqué par

la loi, tandis qu'ils peuvent de commun accord différer cet acte au delà du terme.

(2) Section Il du present Livre. (2) Ibid . Section IV.
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امهاضرطرشبهتجراخمزوجيو(هقيطيدامع

فلعهيلعوعوبسأوأمويلكهيدؤيجارخيهو

ىلعلوكأملا)يفربجأعنتمأنإفاهيقسوهباود

اهفلعواعيبىلعهريغيفوحبذوأفلعواعيب

ةانقكهلحورالامواهدلورضامبلحيالو

اهترامعبجتمالرادو

B .et D() .:زوجتوA(2).:لوكأم(3) B .etc .:بجي

de

On ne saurait exiger d ’un esclave quelque travail incompatible avec ses Obligation

forces ou ses aptitudes; il ne peut non plus de son côté exiger que le maître lui travaille

fasse rémission d 'un travail convenable. Puis, la loi admet la validité de lamokhá

radjah , c'est-à-dire la convention entre le maître et son esclave par laquelle celui- ci

pourra disposer de son travail moyennant une rétribution journalière ou hebdoma

daire à payer à celui-là.

On est obligé d 'entretenir ses animaux domestiques , en leur donnant le Entretien
d 'animaux

fourrage et l'eau nécessaires , à défaut de quoi le juge doit forcer le maître , soit domestiques.

à vendre l'animal, soit à l'entretenir convenablement, soit à l'abattre , du moins si

c'est un animal pouvant servir d 'aliment aux hommes (1), sinon, le maître n'a

d'autre choix qu 'entre la vente ou l'entretien . On ne doit pas non plus traire une

bête de manière à nuire au petit qu 'elle vient de mettre bas ; mais quant aux objets

inanimés, comme un conduit d 'eau ou une maison , le propriétaire peut en user

ou abuser à son gré, sans que personne puisse le contraindre à les entretenir 2) .

(2) Livre LXI. (2) Livre XL VIII Titre II Section 1.
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الودمعهبشوأطخودمعةثالثقهزملالعفلا

صخشلاولعفلادصقوهودمعلا)يفالاصاصق

دصقدقفنإفلقثمواحراجمابلاغلتقيامب

ةرجشیمروأتامفهيلععقونأبامهدحا

ابلاغلتقيالامبامهدصقنإوأطخفهباصأف

B(1).:دمعC(2).:حراجب

LIVRE XLVII

DES ATTENTATS CONTRE LES PERSONNES ()

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION I

Catégories L 'homicide est de trois catégories : il peut être prémédité, involontaire ou volon

d 'homicide.

taire ; mais seul l'homicide prémédité entraîne la peine du talion (3). La prémédita

tion dans l'homicide consiste dans le dessein d 'attenter à la personne d 'un individu

déterminé (3) , avec un instrument tranchant, perçant ou contondant, pouvant, dans

des circonstances ordinaires, donner la mort (4). Lorsqu'au contraire le dessein n' a

pas rapport, soit à l'attentat lui-même, soit à un individu déterminé, il n 'y a qu 'ho

micide involontaire , par exemple : lorsqu'on est tombé sur une personne que l'on

sait se trouver en bas , et que par ce fait on a causé la mort de cette personne ,

ou lorsqu'on veut tirer sur un arbre , et que le projectile alteint une personne (5 ) .

(2) G . P . arti. 295 et suite . (2) G . P. artt. 6 et S ., 12 , 296, 302, 310, 311. (2) G . P.

art. 297. (2) G . P. art. 101. (2) C . P . art. 319, 320 . .
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و

زرغولفیصعواطوسببرضلاهنمو(دمعهبشف

ىتحملأتومروتنأهريغباذكودمعفلتقمبةربا

دمعهبشفلاحلايفتامورثارهظيملنإفتام

ملؤيالاميفاهزرغمولوةيشالليقودمعليقو

هعنمومهسبحولولاحابيشالفبقعةدلجاک

تضمنإفتامىتحبلطلاوبارشلاوماعطلا

دمعفاشطعوأاعوجابلاغاهيفهلثمتوميةدم

A ,et C(2)هنم:.A(1) :زرغA(0).:هعنم

vec

SI

Enfin , on appelle homicide volontaire le fait d ' avoir attenté à dessein à la personne

d'un individu déterminé avec un instrument qui ne donne pas la mort dans des

circonstances ordinaires , par exemple , en le frappant d 'un fouet ou d 'un bâton (1).

C'est ainsi qu 'il faut qualifier d'homicide prémédité , l'acte d 'avoir introduit une

aiguille dans quelque endroit du corps, où la blessure est mortelle, et même l'acte

de l'avoir introduite dans un endroit quelconque s'il s'ensuit une blessure tellement

douloureuse qu 'elle cause la mort de la victime; mais il n 'y aurait qu 'homicide

volontaire, si la piqûre n 'ayant pas eu lieu à quelque endroit du corps où la blessure

est mortelle , et n 'ayant pas non plus laissé des traces visibles , causerait pourtant

la mort de la victime. D 'autres toutefois admettent la préméditation dans ces cir

constances ; d 'autres encore considèrent un pareil acte comme ne constituant aucun

fait punissable , et c 'est ce qui est le cas d'après tous les juristes , si la mort a été

causée par le fait que l'aiguille a été enfoncée , par exemple , dans le durillon du

lalon , c'est-à-dire à un endroit où la faculté de sentir ne réside point.

Le fait d 'avoir enfermé une personne, et de lui avoir non-seulement retenu Mort
d 'inanition .

10 Hourriture et la boisson nécessaires , mais de l'avoir en outre empêchée de s'en

(2) G. P. art. 297.
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هبشفقباسشطعو(عوجهبنكيملنإفالإو

سباحلاملعو شطعوعوجضعبمهناكنإودمع

صاصقلابجيورهظألايفالفالإودمعفلاحلا

الاقواعجرمثلتقف(۹)صاصقبادهشهولفببسلاب

هملعبیلولافرتعينأالاصاصقلاامهمزلاندمعت

انونجموأايبصمومسمبفيضولوامهبذكب

\\3

A(1).:شطعواA(2).:|هب;G.:ضعببA(3).:دهشD(4).:التقف

procurer elle-même, de sorte que la mort s'en est suivie , constitue un homicide

prémédité. Il est bien entendu que cette séquestration doit avoir durée assez longtemps

pour que, dans des circonstances ordinaires, on puisse attribuer la mort à l'inani

tion . Il n 'y aurait qu'honnicide volontaire , si la mort a eu lieu à un terme plus

rapproché , à moins que la victime n 'ait été privée de nourriture et de boisson

avant d ' être enfermée, et que le coupable n 'ait connu cette circonstance. Or, dans

ce cas-ci, il y aurait homicide prémédité tout de même, * mais nou dans le cas

où le coupable aurait ignoré que la personne enfermée a déjà été préalablement privée

de nourriture et de boisson (1).

Complicité. La peine du talion est non-seulement appliquée aux auteurs immédiats

d 'un homicide prémédité , mais encore à ceux qui en ont été les auteurs moraux

et éloignés. Ainsi, par exemple , deux témoins ayant été par leurs dépositions la

cause de la condamnation à mort d 'un innocent, et déclarant après coup s'être

rendus coupables à dessein d'un faux témoignage , ils doivent être également mis à

mort (2), si ce n'est que le representant de la personne mise a mort (3) declare

avoir connu la fausseté de la déposition , avant que la peine ait été prononcée 4).

Empoisonne Celui qui reçoit dans sa maison un mineur (5) ou un alienė, et lui offre des

(") C . P. artt. 341 et s. (*) C . P . artt. 361 et s. ( ) Titre II Section III du présent Livre.

(") Alors c'est lui, et non les faux témoins, qui est la véritable cause du mal-jugé, et qui

doit de la sorte subir la peine capitale. C . P . artt. 59, 60. ( ) Livre XII Titre II Section 1.

ment.
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و لاحملعيملوالقاعالابوأصاصقلابجوتامف

-ولوءيشاللوقيفوصاصقلوقيفوةيدقماعطلا

(هلكأفهنمهلكابلاغلاصخشماعطيفاهس د

۔جالعحورجملاكرتولولاوقألاىلعفدهاج

يفهاقلأولوصاصقلابجوتامفكلهمحرج

اهجطضم)هيفثكمفطسبنمكماقرغدعيالءام

B .et D(1) .:طسبمكA(2).:امجضم -

mets empoisonnés, de sorte que le mort en est la conséquence, doit subir la peine

du talion ; mais si un individu majeur et doué de raison a pris d 'un plat dont il

ignorait la composition , le coupable est simplement passible du prix du sang (")

pour ne pas avoir éloigné ce plat dangereux. Or dans ce cas il n 'y a qu 'homicide

volontaire , quoique , d 'après un savant, il y ait aussi préméditation et que, par con

séquent, la peine du talion doive être appliquée. Par contre, un autre juriste a sou

tenu que, ce cas échéant, il n 'y a pas de fait punissable du tout, puisque l'étran

ger a pris du plat de son plein gré. Une controverse identique existe au sujet du

caractère de l'acte d 'avoir empoisonné des mets appartenant à un autre,dont celui-ci

a l'habitude de manger, et dont il mange en effet sans méliance , de sorte que la

mort s'en est suivie (2). Du reste on est encore punissable du talion lorsque la

partie lésée a négligé de faire panser une blessure mortelle qu 'on vient de lui porter

avec préméditation , du moins si la mort s'en est suivie,

La mort causée par l'immersion admet les distinctions suivantes : Immersion.

Lorsque l'eau où l'on vient de jeter la victime, est si peu profonde , que l'on

ne saurait la considérer comme propre à s'y noyer, Si toutefois la victime est

l'estée couchée sur le côté jusqu'à ce qu'elle se soit noyée , il n 'y a point de

lait punissable parce que c 'est la victime elle-même qui s'est donné la mort.

(2) Titre I Section I du Livre suivant. (2) C . p . artt. 301, 302, 318,



110 LIVRE XLVII TITRE I SECTION 1

الاهنم(2)صلخيالقرغمواردهف لهىتح

اروااقوتكمناكوأاهنسحيملنإفةحابسبم

هبشفجوموحيركضراعاهنمعنمنإودمعف

واهرهظألايفيدالفاهكرتفهتنكمامنإودمع

نالوقلا)ةيدلايفف(م)ثکمف(صالخلانكميرانيف

ولوهجورانلايفونيتروصلايفصاصقالو

رخآاهيفهادرفمارئبرفحهوارآهلتقفهكسمأ

| B .et D(3)ةحابسلاب:.D(2)هنم+:.D( .:هنكمأD(4).:يفوA(5).:+ثكمف

B.:|هنم;D.:ثكموC(6).:|اهيفA(2).:نالوقA(8).:رضخB(9):هدرف;C.:هددرن

2°. Lorsque l'eau est d'une telle profondeur que l'on ne pourrait se sauver qu'à

la nage , il faut distinguer les cas suivants:

(a) Il y a homicide premédité, si la victime ne sait pas nager , ou si elle en a

été empêchée , soit parce qu'on l'a garrottée , soit parce qu 'elle est sujette à

une maladie chronique.

(6) Il y a homicide volontaire, si la victime a été empêchée de se sauver à la

nage par quelque circonstance accidentelle , comme le vent ou les vagues.

(c) Le fait n'est point punissable et le délinquant n'estmême pas redevable du

prix du sang, si la victime a pu se sauver , mais s'en est abstenue volontai

rement.

Combustion . Les auteurs ne sont pas d'accord si le fait d'avoir jeté quelqu'un dans

le feu admet les mêmes distinctions que plus haut, ou si ce fait ne doit pas

toujours être qualifié par sa nature d'homicide prémédité , lorsque la mort s'en

est suivie.

Complicité . Quand on tue une personne dont un autre s'est saisi , ou quand on la jette

dans un puits creusé par un autre , ou quand on la jette d'une hauteur et qu 'un

autre l'attend en bas pour la couper en deux , il n'y a pas de complicité, et ce ne
ne
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صاصقلافهدقفرخآهاقلتفقهاشنمءاقلاوا

ءاميفهاقلاولوطقفتاقلاویدرملاولتاقلاىلع

رهظألايفصاصقلابجوتوح()همقتلافقرغ

هيلعفلتقىلعههركأولوالفقرغمريغوأ

تبجونإفرهظألايفهركملاىلعاذكوصاصقلا

طقفامهدحأهأفاكنإفامهيلعمتعزوةيدلا

غلابلاىلعفاقهارمغلابهركاولو(2)هيلعصاصقلاف

(')| A ,etc C .et D(2)توحلا:. .:+امهيلعD(3):وا

) / هس و

|

sont que les individus, ayant respectivement tué, jeté ou coupé en deux la victime,

qui sont punissalles du talion (1). Lorsqu'au contraire on jette quelqu'un dans

l'eau à un endroit où il pourrait se noyer dans des circonstances ordinaires ,, mais

au lieu de se noyer il est dévoré par quelque poisson , on est pupissable du

talion , quoique l'on ne soit pas l'auteur immédiat de la mort. Si l'eau n 'avait

point une profondeur telle que la victime pùt s’y noyer dans des circonstances

ordinaires, et que cependant elle ait été dévoré par un poisson, le malfaiteur n 'est

pas punissable.

L 'homicide prémédité, commis sous l'effet de quelque violence (2) , entraîne Violence.

la peine du talion non- seulement pour celui qui a exercé la violence , * mais en

outre pour celui qui s'est laissé intimider , car la loi les considère comme com

plices ). En cas d 'homicide non prémédité , ils doivent aussi payer ensemble le

prix du sang , s'il y a lieu ; et de même, si l'un d ' entre eux n 'est point passible

de la peine du talion à cause de sa supériorité sociale sur la victime (4) ,

- l'autre n'en doit pas moins la subir. Seulement, lorsque la violence était irrésis.

(') C . P. artt. 59, 60. (2) Livre XXXVII Section III. (2) C , P., artt. 59, 60. (1) Section III

sub 3º du présent Titre ,
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ولورهظألاوهودمعىبصلادمعانلنأصاصقلا

لجرهنأهركملاملعصخاشیمرىلعهركا

ىلعصاصقلابوجوعصألافاديصهركملاهنظو

الفالجر(باصأفديصيمرىلعوأهركملا

قرفةرجشدوعصىلعوادحاىلعصاصق

هسفنلتقىلعوأدمعلیقودمعهبشفتاموم

تلتقمالإوينلتقألاقولورهظألايفصاصقالف

B(1).:اناسناA(2).:تامB(3).:كتلتقف

1 101

tible , par exemple, lorsque c'est un majeur qui l'a exercée sur un mineur, le

majeur seul est passible de la peine du talion (1) , * même selon les savants qui

admettent qu'en général la préméditation puisse exister chez un mineur (?). En

outre quand on a forcé quelqu'un de tirer sur quelque objet éloigné, que l'on sait

être un homme, tandis que ce dernier croit tirer sur une pièce de gibier , † on

doit subir la peine du talion , comme auteur immédiat , sans que l'on puisse con

sidérer comme auteur de l'homicide celui qui vient de commettre le fait matériel.

La peine du talion ne saurait s'appliquer à personne, si un chasseur, forcé de tirer

sur quelque pièce de gibier , atteint, par malheur, un homme, ni si quelqu'un ,

forcé de monter sur un arbre, fait une chute entraînant la mort. Toutefois dans

le dernier cas il y a homicide volontaire , et le fait est même qualifié par quel.

ques juristes d 'homicide prémédité. Celui qui a forcé quelqu'un de commettre un

suicide , * n ' est jamais punissable du talion , ni, selon notre rite , quand il a tué

quelqu'un qui lui disait : „ Tuez-moi ou je vous tuerai.” Dans ce cas-ci il n 'y aurait

(" C . C . art. 1112 ; C. P . art. 64 . ( ) Section III sub 2° du présent Titre. C . P . artt. 66

et s. Or en admettant qu 'un mineur, en vertu de son intelligence bornée,nepuisse com

meltre qu'un homicide volontaire, il n 'y aurait pas lieu d 'exiger l'exécution de l'auteur

moral comme son complice .
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f. 358 .

ولو،ةيدالرهظألاوصاصقالبهذملافهلتقف

هاركإب سيلفارمعوأاديزلتفألاق

لصف

نافقنمناقهزمنالعفاعمنيصخشنمدجو

هاهنأنإونالتاقفنيوضععطقكالوأدقوزحك

قطنوراصبأقبيمثنأبحوبذمةكرحىلالجر

رزعيولتاقلوألافرخآىنجمثرايتخاةكرحو

G(1).:اضيإB(2).:|اذا

pas non plus lieu à réclamer le prix du sang . Par contre , quand un individu dit

a un autre : ,,Tuez , soit Zaid , soit 'Amr, ou je vous tuerai’’, il n'y a point de

violence dans le sens légal et celui qui commet l'homicide est punissable ().

- SECTION II

Deux personnes ayant ensemble attaqué et tué un individu, sont complices Complicité .

d 'homicide prémédité , et toutes les deux passibles de la peine du talion. Cette

règle implique en premier lieu le cas où les coupables ont tous les deux porté à la

victime une blessure immédiatement mortelle , par exemple , si l'un lui a tranché

la tête et que l'autre l'a coupée en deux ; mais il en serait encore de même si

l'un et l'autre des coupables ne lui avait fait qu'une blessure grave , mais non im

médiatement mortelle , par exemple , si chacun ne lui a coupé qu'un membre du

corps. Si de deux individus, l'un attaque une personne et la laisse pour morte sur

place , ce qui veut dire ne pouvant plus ni voir , ni parler , nimanifester sa volonté,

après quoi l'autre lui porte encore une blessure quelconque qui l'achève, le premier

(1) Parce que la victime n'a pas été indiquée, et que l'individu qui s'est laissé intimider par

une pareille menace vague, est seul punissable du talion. "

املا
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.

نإفاهيلاءاهنإلالبقيناثلاىنج(1)نإويناثلا

لوألاىلعولتاقیناثلافحرجدعبزح فقذ

نالتاقفالإولاحلابسحبلامواوضعلاصاصق

حوبذمشیعهشيعوعزنلايفاضيرملتقولو

صاصقلابجو

لصف و

صاصقالفبرحلارادبهرفنظ(0املسم،لتقم

A(2).:حرجB(2).:1اذأA(3).:+املسمB(4).:انظ

individu seul est puni du talion (), et l'autre n 'encourt qu'une correction arbi

traire (3). Lorsque la blessure a été portée à la victime d 'abord , et qu'elle est en

suite assaillie par un autre délinquant qui la laisse pour morte sur place , celui- ci

est considéré comme coupable d'homicide prémédité dans le cas où la blessure

portée par lui serait immédiatement mortelle , par exemple , lorsqu'il a tranché la

tête à une personne blessée . Dans ces circonstances celui qui a porté la blessure

primitive est punissable seulement pour cette blessure- ci, c'est-à -dire il est passible ,

soit de la peine du talion (3) , soit de la peine pécuniaire (™) , d 'après la gravité

de son fait. Lorsqu'au contraire aucune des blessures n 'était immédiatement mor

telle , mais que la mort a été le résultat de la combinaison des deux attaques, les

deux délinquants sont punissables de la peine du talion .

L 'homicide prémédité d'un malade à l'extrémité est punissable de la peine

du talion , lors même qu'il aurait déjà perdu connaissance .

Malade

SECTION III

Erreur. Quand on tue un Musulman sur le territoire ennemi, dans l'idée que c'était

(") V. la Section précédente. (*) Livre LV Section II. (") Section V du présent Titre .

(2) Titre I Section II du Livre suivant,
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يفوابجومالسإلارادبوارهظألايفةيدالاذكو

ادبعواايمذوأادترمهدهعنموألوقصاصقلا

بوجوبهذملافهفالخنابفهيبالتاقهنظوا

لتقيابرضهرملهجاضيرمبرضولوصاصقلا

بوجوطرتشيوالليقوصاصقلابجوضيرملا

يبرحلاردهيفناماوامالساليتفلا)يف صاصقلا

نصحملاينازلاوهريغك صاصقهيلعنمودترملاو

G(1.:لتقلا و

un in fidèle non soumis à l'autorité Musulmane (1), on n 'est passible ni de la peine

du talion (2), * ni du prix du sang (%); mais quand un pareil acte a été commis

sur le territoire d 'un prince fidèle, la peine du talion ou le prix du sang peuvent

s'exiger d'après les circonstances, quoique l'application de la peine du talion ait

été révoquée en doute par un auteur. Par contre, notre rite admet la peine du

talion dans le cas d'homicide prémédité commis sur un individu que la notoriété

publique désignait comme apostat (4), comme infidèle, sujet d'un prince Musul

man (5), ou comme esclave , ou que l'on croyait être le meurtrier de son père,

lorsqu' il paraît plus tard que cet individu n 'avait point la qualité qui rendrait la

peine du talion inadmissible . C 'est conformément aux mêmes principes qu'est pas.

sible de la peine du talion tout individu ayant frappé un malade, dont il ignorait

la situation dangereuse , lequel malade est mort par suite du coup , quoi

n 'eût point été un coup mortel dans des circonstances ordinaires. Cette règle

cependant est combattue par quelques auteurs.

Pour l'application de la peine du talion la loi exige: Circonstances

(") Livre LVII Section II. ( ) Section I du présent Livre . ( ) Titre 1 Section I du Livre

suivant. (“) Livre LI. ( ) Livre LVIII Titre I.
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يفوحصألايفالفملسمواملقیمذهلتقنأ

ناركسلاىلعهبوجوبهذملاولقعوغولبلتاقلا

قيبانونجموأايبصلتقلامويتنكلاقولو

لاقولونونجلاودهويبصلانكمأنأهنيميب

ىلعصاصقالوفلحيالوصاصقالفيبصانأ

ةأفاكمو(دترملاوموصعملاىلع)بجایویبرح

A(1):+ولوB1هب(9)هننونجملاc(2):\صاصقلاA(4):ةافاكم;B.تافاكملاو

interdisant 1°. Que celui qui a succombé , soit un Musulman , ou un inſidèle jouissantde notre
le talion .

Proscription .
protection à un titre quelconque (). L 'infidèle , non soumis à l'autorité Musul

mane, et l'apostat sont proscrits , et peuvent être tués impunément; mais l'ho

micide prémédité commis par un tiers sur un condamné à mort, est punissable

comme celui de toute autre personne. + Quant au coupable du crime de ſor

nication , s'il est mohçan et par conséquent punissable de la lapidation (3) ,

l'homicide prémédité commis sur lui par un infidèle , sujet d'un de nos prin

ces , entraîne la peine du talion , † mais non l'homicide prémédité commis sur

lui par un Musulman (3).

Minorité 2°. Que le coupable soit majeur (4 ) et doué de raison. L'ivresse n 'est point con

sidérée par notre rite comme une excuse 6). Si le coupable allègue comme

excuses sa minorité ou sa démence le jour du délit , cette assertion est pré

sumée par la loi être conforme à la vérité, à la double condition que le cou

pable prête serment, et que son âge actuel ne soit pas incompatible avec ce qu 'il

vient d'avancer , ou bien que sa démence soit de notoriété publique. En cas

que le coupable déclare en justice n 'avoir actuellement pas encore atteint sa

majorité, son assertion suffit,même sans être accompagnée du serment, pour qu 'on

et

démence.

(") Livre LVII Section IV et Livre LVIII. (1) Livre XLII Section I et Livre LII. (°) C . P.

art. 327 . (“) Livre XII Titre Il Section I. (*) C. P . artt. 64 et s.
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ناویمذبوهبیمذلتفيوىمذبملسملتفيالف

صاصقلاطقسيمللتاقلاملسأولفامهتلمتفلتخا

aتاممثراجلاملسأو،ايمذیمذحرجولو

ضتقيامنانيتروصلايفوحصألايفاذكفحورجلا

یمذبةترملالتقرهظألاوثراولابلطبمامإلا

قرهيفنمبرحلتقيالوةنرمبیمذالدترمبو

3
:

A ,et B(1 :ملساف

admette la présomption en faveur de la vérité de ses paroles. L'infidèle , non

soumis à l'autorité Musulmane, n 'est point passible de la peine du talion , car

il est déjà proscrit en vertu de sa croyance ; mais la religion n 'est pas une

cause d 'impunité ni pour l'apostat, ni pour l'infidèle qui s'est confié à notre

protection à quelque titre que ce soit.

5 '. Que le coupable ne soit pas d 'une position sociale supérieure à celle de la Supériorité
sociale .

victime. C 'est pourquoi le Musulman ne saurait être mis à mort pour avoir

lué un infidèle qui serait même sujet d 'un prince Musulman ; mais l'infidèle

qui a tué, soit un Musulman , soit un infidèle , est punissable du talion , lors

même que les deux infidèles ne seraient pas de la même religion , ou que le

coupable eût embrassé la foi après avoir commis le méfait. + Celle règle est

encore d'observance dans le cas où l'infidèle en question, ayant seulement blessé

un autre , s'est converti ensuite , et que la victime meurt de sa blessure.

Seulement, dans l'un et l'autre de ces deux cas, la conversion du coupable a

pour conséquence que le Souverain ne saurait prononcer d ’office la peine du

talion , mais qu ' il doit attendre jusqu'à ce que le représentant de la victime (1)

réclame l'application de cette peine. * L 'apostat est mis à mort, tant pour

avoir tué un inſidèle , sujet d 'un princeMusulman , que pour avoir tué un apostat

(") Section III du Titre suivant.
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ضعببمهضعبدلومأوبتاكموربدمونقلتقيو

نيبقتعوألتاقلاقتعمثادبعدبعلتقولو

رحهضعبنمومالسإلاثودحكفتوملاوحرجلا

ةيرحدزتملنأليقوصاصقالمههلثملتقولا

رحوملسمدبعنيبصاصقالو(بجولتاقلا

.
ها

G(1).:ولوB(2).:الفA(3).:|صاصقلا

comme lui ; mais l'infidèle , sujet d'un prince Musulman , ne l'est point pour

avoir tué un apostat, ni l'homme libre pour avoir tué un esclave, lors même

que ce serait un esclave partiel. L ' esclave , l'affranchi testamentaire A ) ,

l'affranchi contractuel (2) et l'affranchie pour cause de maternité (3) sont égaux

entre eux par rapport au sujet qui nous occupe. Cependant l'esclave, affranchi

après avoir tué un autre ou dans l'intervalle entre la blessure et la mortde la

victime, suit la règle relative à la conversion d ’un délinquant infidèle ; tandis

que la peine de mort n 'est jamais applicable à l'affranchi partiel qui vient de

tuer un autre, à la réserve , selon quelques auteurs, qu'il soit libre pour une

plus grande partie que la victime. En vertu des mêmes principes , la peine

du talion n 'est admissible vi pour l'homicide prémédité , commis sur un esclave

Musulman par un infidèle libre, sujet d 'un prince Musulman , ou vice versa (1),

ni pour l'infanticide , c'est-à -dire l'homicide prémédité, commis sur ses enfants

ou autres descendants Ő ) ; mais elle est admissible pour le parricide , c'est-à -dire

l'homicide prémédité , commis sur l'un de ses ascendants (6). L'homicide pré

médité commis par l'une des parties sur une personne dont elles se disputent

la paternité, est punissable du talion dans le cas où l'on aurait adjugé la pater

nité à la partie opposée , lors même que ce serait sur l'expertise d'un physio

Infanticide.

Parricide.

o Livre LXIX . (4) Livre LXX. (°) Livre LXXI. ☺ Parce que chacun d'eux est socia

lement supérieur à l'autre sous quelque rapport. Ő C . P . artt. 300, 302. Nimême pour

l'homicide prémédité , commis sur une personne dont in descendant du coupable serail

le representant. (2) C . P . artt. 13, 290, 302.
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هيدلاوبلتقيوهلالولفسنإودلولتقبالومذ

هقحلانإفامهدحأهلتقفةوهجممرايعادولو

دحألتقولوالفالإوضتقارخالابفئاقلا

صاصق،لكلفاعممألارخألاوبألانيوخألام

ثراولفاردابموااهبضتقانإفةعرقبمدقيو

A(1).:|صاصقB(2).:ادلوC(2):یتوخاC(4).:صاصقلا :

nomiste ( ) , mais non dans le cas où la paternité serait adjugée à la partie

qui vient de commettre le délit.

Si de deux frères germains l'un a tué avec préméditation son père et l'autre cas spéciaux
de parricide.

sa mère , il faut distinguer :

1°. Si les deux homicides ont été commis à la fois, chacun des deux coupables

peut réclamer en justice la punition de l'autre pour avoir tué l'ascendant

qu'il représente, et c 'est le sort qui décide au besoin lequel des deux devra

commencer par être accusateur. Lorsque l'un des frères coupables a été de la

sorte mis à mort sur la demande de l'autre, soit que celui-ci ait été désigné

comme accusateur par le sort, soit qu'il ait commencé par se présenter comme

tel de son propre gré, c'est le représentant du frère exécuté, qui doit réclamer

l'application de la peine capitale sur l'autre, du moins lorsqu 'on admet que la

faculté de représenter la victime en vertu du droit de succession se perd tout

aussi bien par le fait de l'avoir tuée en usant de son droit, que par le fait

de l'avoir tué injustement (2 ).

2 '. Si les deux homicides ont été commis l'un après l'autre, il faut distinguer

de nouveau :

(a ) Si le mariage entre le père et la mère était dissous avant le premier homi

cide, c'est le premier coupable qui doit commencer par demander l'exécu

(') Livre LXVII Section VI. u Livre XXVIII Section IX . Or, si l'on n 'admet point ce

principe, ce serait l'accusateur qui, comme héritier et représentant de son frère, dont il

a réclamé l'exécution , devrait demander sa propre exécution , ce qui serait absurde,
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داتاقثروتملناضتقملالتقمرهنمصتقملا

ىلعفالإوةيجوزالوابترمالتقنأاذكوقحب

وفعلاوىلوللو،دحاوبم)عجلالتقيوطقفيناثلا

سورلارابتعابةيدلانمهتصحىلعمهضعبنع

كيرشلتقيودمعهبشوئطخمكيرشلتقيالو

كراشیمذودبعيفارح راشدبعوبألام

D(1).:لبقA(2).:دحاولاب;B:ةدحاوبB(3).:یلاوللوA(4):وفعB(1):+کیرش..........بالا

س سا ا

ع

- tion de l'autre, après quoi le représentant de celui-ci demande l'exécution

de celui-là, sans qu'il y ait recours au sort.

(b ) Si le mariage entre le père et la mère existait encore à l'heure du premier

homicide, ce n 'est que le frère qui vient de commettre le second homicide,

qui est mis à mort sur la demande de l'autre .

Complicité. Lorsque plusieurs individus ont concouru à l'homicide d 'un autre , ils sont

tous punissables du talion, s'il y a lieu ; mais le représentant de la victime peut

remettre la peine capitale à quelques -uns des coupables en se contentant du prix

du sang de leur part, toute proportion gardée avec le nombre des coupables dont

il a réclamé l'exécution ( ). Le complice d ’un homicide ne saurait être puni de

mort, si la préméditation n 'a existé que chez l'auteur principal, et que l'acte ne

constitue de sa part qu'un homicide , soit involontaire , soit volontaire ; mais le

complice d 'un père dans l'homicide prémédité d 'un de ses enfants doit être mis à

mort nonobstant l'impunité de l'auteur principal. De même l'esclave qui s'est fait

le complice d ’un homme libre dans l'homicide prémédité d 'un esclave, ou l'infidèle ,

sujet d'un prince Musulman , qui s'est fait le complice d’un Musulman dans l'ho

micide prémédité d 'un inſidèle comme lui , n 'en doivent pas moins subir la peine

(“) Or, dans le cas de pardon accordé à tous, ils seraient ensemble redevables du prix du

sang en son entier. C . P. arlt 59, 60 .
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|C(1):صاصقB(2).:عفدوG(2).:هحرجو.

de mort, quoique l'homme libre ou le Musulman n 'en soient point passibles en vertu

de leur qualités personnelles respectives. * Le même principe exige encore le talion

pour la complicité :

1º. Avec un inſidèle non soumis à l'autorité Musulmane, qui a commis un homi.

cide prémédité , quoique nous venions de voir que la demande de la peine du

talion n 'est pas recevable contre l'infidèle en question .

20. Avec le bourreau ou toute autre personne qui exécute, soit la peine du talion ,

soit une peine afflictive et définie , quand l'une ou l'autre ne consistent que

dans la perte d'un membre du corps ou une blessure (1). Exemple : quand on

porte une nouvelle blessure au coupable après qu'il a subi sa peine, et que ces

deux blessures réunies causent la mort de celui-ci.

5 '. Avec un suicidé: en portant, par exemple , une blessure à un individu qui s'est

déjà blessé intentionnellement, mais qui ne meurt que par suite des deux

blessures réunies.

4 '. Avec une personne de la part de laquelle l'acte ne constitue qu’une légitime

défense de soi-même (3).

Au contraire le talion n 'est point admissible dans les cas suivants :

1'. Quand on porte à la victime deux blessures , dont l'une est préméditée et n'est pas

Cas

ou le talion

admissible .

(") Section V du présent Titre et Livres LII- LV. (*) C . P . art. 328 . Livre LVI Section I.
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ليقوهسفنحراجکیرشفهرهلاحملعوابلاغلتق
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هجوأامهيلعصاصقلايففلتاقريغدحاولك

اعمجلتقنمو*اوئطاوتنأبجياهحصا

نيقابللو،ةعرقلابفاعموأمهلوأبل ابترم

C(1).:كيرشC(2).:ولفB(3).:الفالاوC(4).:یقابللو

l'autre involontaire, tandis que la mort a été la conséquence de la combinaison

de ces deux blessures.

2°. Quand on porte une blessure à un infidèle non soumis à l'autorité Musulmane,

- ou à un apostat, lequel infidèle ou apostat se convertirait ensuite, après quoi

on lui porte une nouvelle blessure qui deviendrait mortelle en combinaison

avec la blessure primitive.

3º. Quand on porte une blessure non mortelle à un individu qui applique sur cette

blessure un poison immédiatementmortel. Lorsque l'individu en question a , dans

ces circonstances, appliqué sur la blessure une substance qui ordinairement ne

donne pas la mort, mais qui paraît être vénéneuse dansce cas particulier, l'auteur

de la blessure n 'est coupable que d 'homicide volontaire ( ). Lorsque cependant

la substance, bien que n 'entrant pas dans la catégorie des poisons immédia

tement mortels , donne ordinairement la mort dans de pareilles circonstances,

et que la victime l'a appliquée sur sa blessure en connaissance de cause, cette

dernière a commis un suicide dont est complice l'auteur de la blessure ).

D 'autres savants toutefois soutiennent qu'il n 'y aurait dans ce cas que com

plicité d 'un suicide involontaire .

+ Si plusieurs personnes ont donné à un individu des coups de fouet, de

manière à ce que la mort en est la conséquence, quoique les coups que chacune

d 'elles vient de porter ,ne soient pas mortels, la peine du talion est seulement obliga

a COV ure

Pluralité
de

délits.

(2) Section I du present Titre. (2) V . le 3 precedent.
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B(1).:ةيدلاB(2).:1اذا

toire dans le cas où l'attaque a eu lieu de commun accord . Cette règle toutefois

est sujette à controverse ( ). Lorsqu'au contraire une seule personne en a successive

ment tué avec préméditation plusieurs autres, elle doit subir la peine demort pour

la première victime, et sa succession reste grevée des prix du sang ) pour les

autres . Dans le cas d 'un homicide prémédité de plusieurs personnes à la fois , il

faut d 'abord faire décider par le sort pour laquelle des victimes le coupable subira

la peine capitale , après quoi sa succession reste aussi grevée des prix du sang

pour les autres.

Remarque. Lorsque, dans ces circonstances, le coupable est mis à mort par le

représentant de l'une des autres victimes (3) que celle, pour l'homicide de laquelle il devrait

subic la peine du talion , c'est de la part de celui-ci un délit entrainant aussi la peine du

talion , et le représentant à qui compétait le talion , peut encore réclamer le prix du sang .

SECTION IV

apostats et

On n 'est pas responsable du fait d 'avoir mortellement blessé un infidèle non infidèles,

soumis à l'autorité Musulmane, ou un apostat, lors même que l'un ou l'autre esclaves.

reviendrait de ses erreurs avant de mourir (™). Ce principe s'étend aussi au maître

qui blesse mortellement son esclave, après quoi il donne la liberté à l'esclave avant

que celui-ci cesse de vivre. D 'autres cependant n 'admettent point l'impunité dans ces

circonstances, et soutiennent qu'on est alors redevable du prix du sang (5 ). Quand

au contraire on tire sur un pareil infidèle, sur un apostat ou sur son propre es

( ) C . P . artt. 60, 313. ( ) Titre / Section I du Livre suivant. (*) Section IIIdu Titre suivant.

(") V, la Section précédente. (5) Titre I Section I du Livre suivant.
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A(1).:ةيدلاA(2).:هيفوتسي;B.:هيفوتسيفG(2).:|بجاولاA(4).:+تامف;

A .,C . et D(5)تامو:.C +:. صاصقلاA(6).:+بجتو;G.:بجيو

clave , après quoi l'infidèle ou l'apostat se convertissent, ou l'on donne la liberté à

l'esclave , avant que le projectile les ait atteints, notre rite exige le prix du sang

léger parce qu 'on vient de tuer un Musulman libre. Ce prix du sang est exigible

tant du délinquant que de ses 'agilah (1). Lorsqu ’on a blessé un individu, qui

abjure l’Islamisme avant de mourir' par suite de la blessure qu'il a reçue, on

n 'en est pas moins censé avoir tué une personne proscrite ; * ce qui n' empêche

pas qu'il faut subir le talion pour la blessure qu'on vient de faire, peine dont le

plus proche parent fidèle de l'apostat doit réclamer l'application. Quelques auteurs

seulement chargent le Souverain de cette besogne ; tandis que, dans le cas où la

nature de la blessure n 'admettrait pas le talion , mais exigerait une peine pécuni.

aire (2), le coupable doit, soit l'indemnité, soit le prix du sang , selon ce qui lui

est le plus avantageux. Il y a en outre des savants qui, en pareil cas, exigent tou

jours l'indemnité, et d 'autres qui soutiennent qu'il n 'y a point de fait punissable.

Quand on a blessé un Musulman qui, après avoir été atteint, abjure la foi, mais

(2) Ibid . Titre lI Section Ill . (2) V. la Section suivante.
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B .et C(1)ةيارسب:.D(3)بجيو:.G(2)تاممث:.A(1) B .et C(5)هدي:. .:+دبع

(2).:هحرجمثA(7).:تام

revient de son erreur avant de mourir par suite de la blessure reçue, on n 'est pas

puni de mort, à moins que, selon quelques auteurs , l'apostasie de la victime n 'ait

duré très-peu de temps. En tous cas cependant on est redeyable dans ces cir .

constances du prix du sang, ou, d'après un auteur, de la moitié du prix du sang.

Quand un Musulman blesse un infidèle , sujet d'un de nos princes, lequel infidèle

embrasse la foi après avoir reçu sa blessure, ou quand un homme libre blesse

l'esclave d'un autre, lequel esclave est affranchi après avoir été blessé, la mort

de la victime, par suite de la blessure, ne rend point le coupable passible de la

peine du talion, mais il doit le prix du sang prescrit pour l'homicide d’un Musul

man libre. S 'il s'agit d'un esclave affranchi, ce prix du sang échoit à son ancien

maître en proportion de sa valeur comme esclave, et à ses héritiers pour le reste ,

Si la blessure portée à l'esclave consiste dans la perte de la main , et que le maître

lui accorde la liberté avant qu'il meure par suite de cette blessure, le maître

peut réclamer, soit le prix du sang, dù pour cette mutilation , soit la moitié de la

valeur de l'esclave, au choix du délinquant. Un seul juriste donne au coupable le
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3

12.1.نيرخآلاىلعبجيوارحناكنألوألاىلع

لصف

ولوسفنللطرشامحرجلاو فرطلاصاصقلطرتشي

ةعفدهيلعاولماحتو()هديىلعاقيساوعضو

رشع)هجولاوسأرلاجاجشواوعطقاهونابأفمه

هیماتةيمادواليلقدلجلاقشت(5)اميهوةصراح

هيفصوغتةمحالتمومحللاعطقتةعصابو

محللانيبيتلاةدلجلاغلبتمتاكامسو

B .etC(2)اولماعتف:.B(1) A .et B(5)قش:.D(4)ةرشع:.B(3)ةدحاو|etامهوناباف:. :غلبي

choix entre le prix du sang et la valeur entière. Lorsqu'un homme libre coupe la

main à un esclave que son maître affranchit ensuite , après quoi deux autres per

sonnes portent encore à cet affranchi chacune une nouvelle blessure, lesquelles bles.

sures, combinées avec la perte de la main , entraînent la mortde la victime, ce sont

ces deux dernières personnes qui doivent subir la peine du talion, mais non l'indi.

vidu qui lui a coupé la main (1).

.

SECTION 1

Blessures. La peine du talion pour la perte de l'un des membres du corps ou pour
1

une autre blessure est régie par les mêmes principes que nous venons d 'exposer

relativement à la peine du talion pour l'homicide (2). Ainsi il faut, par exemple ,

couper la main à titre de talion à tous ceux qui ont concouru à l'acte de couper

la main à la victime, lorsqu'ils ont posé un sabre sur son poignet et ont donné

chacun un coup, de manière à trancher la main .

(") Car elles ont commis l'homicide à un moment où l'esclave était déjà libre. (*) Sections

I- IV du présent Titre.
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:همشهتةمشاهومظعلاعجوتةحاضومومظعلاو

غامدلاةطيرخغلبتةمومأموهلقنتةلقنمو

طقفةحضوملايفصاصقلابجيواهقزحتةغمادو

يفحضوأولوةصراحلاىوسمهاهلبقاميفو)ليقو

یاهنيبي)ملونذأوأنرامضعبعطقوأندبلايقاب

دنمعطقلايفبجيوحصألايفصاصقلابجو

الابنكمأنأبكنموذخفلصأيفىتحلصفم

؟قفيفبجيوحيحصلاىلعالفالإوةفاجا

C(1).:اهيفوD(2).:|امB(3):هنيبي

Blessures au

cráne et au

visage,

Les blessures au crâne et au visage sont de dix catégories différentes :

1°. La hâricah, c 'est-à -dire si la peau seule a été fendue ou raclée .

2º. La daminh, si le sang a coulé .

3'. La bâdhi'ah, si la chair a été atteinte .

49. La motalahimah, qui penetre dans la chair .

6 . Le simḥaq, si la membrane entre la chair et l’os a été lésée.

6 '. La moudhiḥah , si l'os a été mis à découvert.

7º. La hâchimah, si l'os lui-même a été atteint.

8°. La monaqgilah, si l'os est brisé, de manière à ce que les éclats se séparent.

9º. La ma‘moumah, si la membrane du cerveau a été atteinte.

10 '. La dâmighah , s'il y a une lésion du cerveau.

Le talion n 'est prescrit que pour les blessures de la sixième catégorie ou , Blessures

admettant le

selon quelques auteurs , pour les catégories citées sub 20.. -6º. † Quant aux autres talion, ou

blessures du corps , elles entraînent le talion , lorsque les os ont été mis à découvert,

ou qu'il y a eu mutilation d 'une partie du nez ou des oreilles sans que l'os ait été

non ,
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ركوناسلوةفشونرامو(نفجونأعطقونيع

صاصقالوحصألايفنارفشونايلأاذكونييثنأو

عضومىلالصفمبرقأعطقهلوماظعلارسكيف

حضوامشهوهحضوأولويقابلاةموكحورسكلا

هلوحضوألقنوحضوأولومةرعبأةسمخذخأو

طاقتلاهلسيلفعوكلا)نمهعطقولوةرعبأةرشع

3
:

A(2).:نرامD(2).:+ةرعبأ.......ولوD(2).:عوک .

mis à découvert. Cette peine est aussi encourue par celui qui aurait coupé quelque

membre à l'articulation , lors même que ce serait à l'origine de la cuisse ou du bras,

du moins si une pareille amputation peut avoir lieu sans blesser l'intérieur du

corps du délinquant ; tt car , si cela est impossible, la mutilation à titre de talion

ne doit pas avoir lieu par crainte que la peine ne dépasse le délit. Le talion s'ap

plique aussi à celui qui a arraché l'ail , ou coupé l'oreille , la paupière , le nez ,

la lèvre, la langue, la verge, les testicules, † les fesses t ou les bords du vagin .

Par contre, le talion n 'a pas lieu pour le fait d'avoir brisé un os ; mais , on se

contente dans ce cas -ci d 'amputer l'os du coupable à l'articulation inférieure la plus

proche, et de lui faire payer l'amende (") pour ce que cette amputation soit moindre,

que la perte occasionnée à la partie lésée. Dans le cas de concours d 'une blessure de

la catégorie des moudhiḥah avec une blessure de la catégorie des hâchimah, il faut

appliquer le talion pour la première et se contenter d 'un prix du sang de cinq

chameaux pour la dernière; dans le cas de concours d'une moudhiḥah avec une

monaqqilah, on peut réclamer le talion pour la première et un prix du sang de

dix chameaux pour la derniere (2).

Aggravation . Celui qui peut réclamer que le coupable ait le poignet coupé à titre de

talion, ne saurait aggraver la peine en exigeant l'amputation de chaque doigt sépa

(1) Titre 1 Section III du Livre suivant. (*) Ibid . Section If.
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ب
ه
ا

هلنأحصألاو،مرحمالوروحملعفنإفهعباصا

نمعطقهنابأوهدضعرسكولوهدعبنمفكلاعطق

(اننکمعوكلابلطولفیقابلاةموكحهلو قفرملا

نإفهحضوأهءوضبهذفهحضوأولوحصألايف

بیرقتكنكممفخأبهبهذأالإوءوضلابهذ

بهذتةمطلهمطلولوهتقدحنمةامحةديدح

و و -

B(1):|هيلعD(2).:دعبC(3).:ولو

rément, et s'il a de cette façon dépassé les limites de son droit, le juge doit lui

infliger une correction arbitraire 1 ), sans cependant le condamner à un prix du

sang quelconque. † Cette correction pour l'amputation des doigts n 'empêche pas

l'amputation de la main du coupable .

Quand on a brisé à quelqu'un l'os de la partie supérieure du bras, et quand Pluralité
de

on lui a ensuite coupé la partie inférieure, ce n 'est cependant qu'au coude qu’on blessures.

subit l'amputation à titre de talion , et l'on doit en outre l'amende pour la partie

supérieure du bras rendue ainsi inutile. + La partie lésée peut aussi se contenter

de l'amputation du poignet du délinquant plus le prix du sang pour la partie du

bras , comprise entre le poignet et l'endroit où l'os a été brisé .

Celui qui a porté à quelqu'un une blessure à la tête de la catégorie des Conséquences
d 'une

moudhihah , laquelle fait perdre la vue à l'individu lésé, doit subir une moudhihah blessure.

de la même nature à titre de talion , et, si le délinquant vient à perdre aussi la

vue , l'affaire peut être considérée comme terminée . Autrement le délinquant doit

subir la perte de la vue de la manière la plus expeditive possible, par exemple en

lui tenant un fer rouge tout près de la prunelle des yeux. C 'est ainsi qu'il faut

procéder encore, dans le cas où l'une des parties a donné à l'autre un soufflet en

traînant, dans des circonstances ordinaires, la perte de la vue , si la cécité en a

(2) Livre LV Section II.

! !!.
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بهذيملنإفاهلثمهمطلبهذفابلاغهو

هيفصاصقلابجيرصبلاكمعمسلاوبهذأ

حصألايفمشلاوقودلاوشطبلااذكوةيارسلاب

لكأتملايفصاصقالفاهريغلكأتفاعبصاعطقولو

ب
د

D(1).:بهذتB(2).:ةرصبلاک.

été la conséquence. L'ouïe est soumise exactement aux mêmes principes que la

vue , et la perte de l'une de ces facultés entraine le talion , lors même qu'elle serait

seulement une conséquence éloignée de la blessure , et non une conséquence immé

diate. + Ce sont ces principes qui régissent encore la perte de la force du corps,

du goût et de l'odorat. Par contre , lorsqu'on a coupé un doigt à quelqu'un, et

que la victime en perd un autre par suite de cette blessure, on est seulement

passible du talion pour le doigt qu'on vient de couper et non pour l'autre doigt

perdu comme une conséquence éloignée de la blessure (1).

( 0 . 0 . artt. 1149 ets.
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هيففالتخالاوهيفوتسموصاصقلاةيفيكباب

هسكعوايلعبیلفسةقشالونيميبراسيعطقتال

لحميفةدئآزبةدئازالوىرخأبةلمنأالو

يفشطبةوقولوطوربكتوافترضيالورخآ

ردقربتعيوحصألايفةدئازاذكويلصأ

محلظلغتواقترضيالواضرعوالوطةحاولا

B .et G(1) C .et D(2)عطقي:. C .et D(2)دئآربدئاز:. :دئاز

TITRE II

DE LA MANIÈRE D'APPLIQUER LA PEINE DU TALION , DES

PERSONNES QUI PEUVENT LA RÉCLAMER , ET DES

CONTESTATIONS A CE SUJET.

SECTION I

La main gauche ne saurait être amputée à titre de talion en échange Préceptes
relatifs aux

de la main droite , ni la lèvre inférieure pour la lèvre supérieure, ni vice verså , membresdu
corps.

ni le bout d 'un doigt pour le bout d 'un autre doigt, ni enfin un membre sura

bondant pour un membre surabondant à quelque autre endroit du corps. Au

contraire on n 'y regarde pas , si le membre qu 'on veut amputer au coupable est

plus gros , plus long ou plus fort que celui qu'il vient de couper à la victime,

soit qu 'il s'agisse de membres organiques, + soit qu ' il s'agisse de membres sura

bondants .

Quant aux blessures de la catégorie des moudhiḥah ( ) , c'est-à -dire les Préceptes
relatifs aux

seules qui admettent le talion, il faut prendre en considération la longueur et la blessures
dites

largeur , mais non l'épaisseur de la chair et de la peau. Dans le cas où la mo

moudhiḥah s'étend à toute la surface du crâne, et que le crâne du délinquant soit

oudhihah .

(1) Section V du Titre précédent,
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س و

رغصاجاشلاتأروهسأرلكحضوأولودلجو(

ذخأنملباققلاوهجولانمهمتالوءانبعوتسا

ىلععزوولةحضوملاشرانميقابلاطسق

سأرردقدخأربکاباشلاسأرناكنإواهعيمج

هعضوميفرايتخالانأحيحصلاوطقفجوجاشملا

مترغصاهتيصانوهتيصان)حضوأولويناجلاىلا

ىلعةحضوميفضتقملادازولوسأرلايقابنم

سو

A ,et B(9)ذخاي:D(2)ةدلجو:.B(1) .:ةيصان

se a une

T

plus petit que celui de la victime, on se contente de porter au délinquant une

blessure pareille embrassant toute la surface de son propre crâne, sans pourtant

l'étendre an visage et à la nuque. Le délinquant doit en outre une indemnité

pécuniaire et proportionnelle, pour ce que la blessure qu' il vient de porter à la

victime excède la blessure reçue par lui à titre de talion. Lorsqu'au contraire le

crâne du coupable est le plus ample , on se contente de lui porter une blessure de

la même étendue que celle qu ' il vient de porter à la victime, sans s'en occuper si

la blessure en question s'étend à son crâne entier. + + Le délinquant peut encore

indiquer à son choix l'endroit du crâne, où il désire recevoir la blessure, dans tous

les cas où elle ne s'étendrait point à son crâne entier. S 'il s'agit d 'une moudhihah ,

ayant enlevé le toupet, elle s'applique au délinquant dans la même mesure, lors même

que cette partie du crâne serait plus petite que celle de la partie lésée, et que de

la sorte la blessure, portée à titre de talion , se prolongeât au delà du toupet.

Celui qui peut réclamer l'application de la peine du talion pour une moudhihah ,

et qui dépasse la mesure de la moudhiḥah reçue par lui, est redevable du talion

lui-même pour autant que la moudhiḥah du talion surpasse la moudhiḥah primitive.

Dans le cas où la partie lésée a dépassé cette 'měsure involontairement, de même
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د

:

f, 358.

وأأطخناكمنإف(م)ةدايزلاصاصقهمزلهرهقح

هنولوطسقلیقولماک شرابجولامىلعافع

ليقواهلثمدحاولكنمحيوأعمجهحضوأه

یمورنإو، ةحيحصعطقمالوهطسق

اهتيدهيلعلباصاضقعقيمللعفولفيناجملا

ناشلاعطقتو(سفنلاصاصقهيلعفىرسولف

مدلاعطقنيالةربخلالهالوقينأالاةحيحصلاب

A ,et B(5)حضوأ:A(4)ناك+:.B(3)هنمصتقتو[:.A(2)ادمع[:.B(1) .:عطقي

A(6).:عطقيو

que dans le cas où le délinquant se contente d 'une peine pécuniaire pour le mal

qu'il vient de souffrir à tort , la partie lésée lui doit l'indemnité prescrite pour la

blessure entière , quoiqu'il y ait aussi des auteurs qui considèrent la partie lésée

seulement comme redevable d 'une indemnité proportionnelle , d 'après la gravité de

ce qu'elle a fait de trop. Si plusieurs personnes ont ensemble porté une moudhiḥah

à une autre , elle sont toutes individuellement passibles de la moudhihah en en

tier , ou , d 'après quelques auteurs , d 'une seule moudhiḥah , de sorte que le mal

porté à tous les délinquants ensemble n 'excèdera pas le mal souffert par la partie

lésée .

Une main ou un pied intacts ne s'amputent point pour une main ou un pied Membres du
corps

mutilés , lors même que ce serait du consentement du coupable , bien que l'on ne mutilés.

soit pas passible du talion , mais seulement du prix du sang 1 ), quand on a com

mis une contravention à cette règle . Cependant, lorsque par suite d 'un pareil

abus , le délinquant est mort, la partie lésée est tenue de souffrir la peinedu talion

édictée contre l'homicide prémédité »). Par contre , une main ou un pied mutilés

peuvent être amputés pour une main ou un pied intacts, à moins que des experts

☺ Titre I Sections II et III du Livre suivant. 1° Titre 1 Section I du présent Livre,
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جرعأومسعأبميلسعطقيو،اهيفوتسماهبعنقيو

عطقحيحصلاواهداوسورافظأةرضحلرثأالو

ةحصلاوهسكعنوداهتميلسبرافظألاةبهاذ

هسكعواطسبنيالضبقنملشألاوديلاكدكشوو

یصخبلحفعطقيوهمدعوراشتناللرثأالو

مصأبعيمسنذأومشخأبحيحصفنأو،نينحو

ناسلالوءايمعةقدحبةحيحصنيعالم

يفالصاصقنسلاعلق)يفوسرخأبقطان

B .etC(2)عطقتو:.G(1) .:ءالشوB(9):ءاشنالل;C.:راشتنا(4)0.:فناعطقيوA(5).:الو

B .et G(6) .:عطق

cas S

ne déclarent impossible d 'arrêter le sang après l'amputation du membre mutilé

en question. La partie lésée doit en tous cas se contenter de l'amputation du

membre mutilé sans pouvoir réclamer une amende ultérieure . Une main ou

un pied intacts peuvent être amputés pour une main ou un pied tortus ou boi- **

teux, et l'on ne s 'occupe pas non plus de la couleur des ongles du meinbre

à amputer . tt Même l'endroit où un ongle a disparu , s'ampute pour un ongle

intact, mais non vice versa. La verge est soumise aux mêmes principes que

la main et le pied , pour ce qui concerne l'état normal ou l'état mutile ;

mais il est bien entendu qu'on appelle „mutilée” la verge qui a perdu son

élasticité naturelle, mais non une verge qui n 'a perdu que sa faculté d'entrer

en érection . C 'est pourquoi la verge d 'un homme dans la pleine jouissance

de ses facultés viriles , peut être amputée pour celle d'un castrat (1) ou d'un

impuissant. De même un nez intact est amputé pour un nez privé d 'odorat ,

1
0

ncerne

une oreille intacte pour une oreille sourde , mais non un vil intact pour un

(") V. le Glossaire s. v. waras . C . P . art. 316 .
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/ و/

1
3

نامضالفرثيملريغصنسعلقهولواهرسک

يقاوبلاتطقسنأباهتابنتقوءاجنإفلاحلايف

بجوتينملادسفرصبلالهألاقوماهنودنكو

نسعلقولوهرغصيفهليفوتسيالوصاصقلا

ولورهظألايفصاصقلاطقسي(ملتتبنفهروغثم

شرأهيلعوعطقةلماكعطقفاهبصأهديتصقن

ذخأعوطقملاءاشنإفةصقانلماکعطقولو)عبصا

نأحصألاواهطقلمدءاشنإوةعبرألاهعباصأيد

|()B.نا.:عطق(2):لاقفB(2).:تبنفA(1).:طقستB(5).:ناوC(6).:ناف

A . et B(2) .:اهمطقل .

mil frappé de cécité, ni une langue douée de la parole pour une langue muette.

Le talion est applicable à celui qui a arraché une dent, mais non s'il en a Dents.

brisé une. Rien n 'est dů provisoirement par celui qui vient d 'arracher une dent à un

enfant ayant encore ses dents de lait. Toutefois s'il paraît dans la suite, à l'âge où

l'enfant change de dents , que la dent arrachée n 'est pas remplacée, et si des experts

déclarent que c'est à cause d 'un défaut dans la machoire, occasionné par la blessure ,

le coupable doit encore subir le talion, mais jamais avant la majorité (1)del'enfant.

S' il s'agit d 'une dent, arrachée à une personne ayant déjà perdu ses dents de lait,

la peine du talion ne dépend pas de la constatation d'une nouvelle dent dans

l'alveole (2).

Quand on a coupé à quelqu'un une main intacte , tout en n 'ayant soi-même Membres
du corps

qu'une main à quatre doigts, on n 'en doit pas moins subir l'amputation de cette mutilés.

main incomplète , et payer en outre une indemnité pour le doigt que la main de

la partie lésée comptait de plus. Lorsqu'au contraire c'est à la partie lésée , et

© Livre XII Titre II Section 1. (2) Titre I Section II du Livre suivant,



136 LIVRE XLVII TITRE II SECTION I

نهتيدذخانأالرطفلنأبجتنهتبانمةموكح

330.6سمخةموكحنيلاحلايفبجت»هنأوم

نأالاصاصقالفعباصاكبافكعطقولوفكلا

اهلماكعباصألادقافعطقولواهلثمهقكنوكي

هاعبصاتلشولوعباصألاةيدذخأوهفكعطق

ثالثلاطقلعوطقملا)ءاشنايفةلماكاديعطقف

هديعطقءاشنإونيعبصأةيدذخأوةميلسلا

اهبعنقو

A ,et C(4)بجي:.D(3)هنأحصألاو:.B(2)الا:.C(1) +:.B;عوطقملا+:.

ءاشناو.........عوطقملا

non au délinquant qu'il manquait un doigt, elle ne saurait réclamer l'amputation

de la main du délinquant, mais elle doit limiter sa demande, soit au prix du sang

pour ses quatre doigts sans rien de plus , soit à l'amputation des quatre doigts du

délinquant, + plus l'amende pour la partie de la main où les doigts prenaient leur

origine ; † le tout sans préjudice d'une amende du cinquième du prix du sang pour

la main , due dans l'un et l'autre cas. Quand on a , au contraire coupé à quel

qu’un une main absolument dépourvue de doigts , on n 'est jamais passible du

talion , à moins d 'avoir soi-même une main semblable. Quand on a coupé à quel

qu'un une main intacte , tout en manquant soi-même les cinq doigts, il faut subir

l'amputation de cette main mutilée , et payer en outre le prix du sang pour les

cinq doigts de la victime. Si le délinquant, n 'ayant que deux doigts mutilés ,

coupe à la victime une main intacte , celle- ci a le choix entre l'amputation des

trois doigts intacts qui restent au délinquant, plus le prix du sang pour les deux

autres qu'il a perdus, et l'amputation de la main entière du délinquant sans rien

exiger d'avantage.
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ا و ا

لصف

يفهنيميبیلولاقدصهتوممعزوافوفلمدق(6)

بهذملافهصقنمعزوافرطعطقولورهظألا

رهاظوضعيفةمالسلالصأركنأنأهقيدصت

ةيارس)معزوتامفهيلجروهيديوأالفالإو

قیدصتحصألافاببسوأانكممالامدناىلولاو

ةيارسىلولاواببسمعزوهديعطقولاذكوىلولا

لبقهمعزوزجاحلاعفرونيتحضومحضوأولو

B .et C(1) .:|اذأB(2).:ةيارسب

SECTION II (1)

tions.

* Lorsqu'on coupe en deux une personne enveloppée dans quelque pièce Présomp

d'étoffe , et que l'on soutient que c'était un cadavre , la présomption est en faveur

du représentant de la victime (2), pourvu qu'il prête serment, s'il soutient qu'elle

n'avait pas encore cessé de vivre au moment du délit. Selon notre rite, une pa

reille présomption existe en faveur du coupable sans qu'on puisse exiger de lui

un serment, lorsque, cité en justice pour avoir coupé à quelqu'un un membre du

corps, il allègue simplement que le membre coupé avait une défectuosité naturelle,

du moins s'il s'agit d 'un membre restant ordinairement visible à l'oeil. Dans tout

autre cas la présomption serait inadmissible . † Lorsqu'on a coupé à un indi.

vidu les deux mains et puis les deux pieds, après quoi la victime est morte , et

que l'on soutient que la mort a été une conséquence de cette blessure, tandis

que le représentant de la victime avance que la mort n 'a pas été la conséquence

de cette blessure, soit parce qu'elle était déjà guérie préalablement dans un terme

(2) I. artt. 154 et S., 189 , 342. (2) V . la Section suivante.
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حيرجلافيلحالإونكماناقدصهلامدنا

ثلاثوليقناشراتبثو(1)

لصف

لامكومهبئاغرظتنيوثراولكلهتوبثحيحصلا

یلخيالولتاقلاسبحيومهنونجمومهيبص

B(1).:هلتبثتو

.admissible, soit parce que la mort a été amenée par une autre cause, c'est le

représentant qui jouit de la présomption , et le délinquant doit le prix du sang,

non pour avoir tué la victime ( ), mais pour lui avoir coupé les deux mains, et

les deux pieds (2), c'est-à-dire le double (3). Le représentant jouit encore de la

présomption si le délinquant n ’a coupé qu'une seule main à la victime, et soutient

que la mort a été amenée par une cause étrangère, au lieu que le représentant

allègue qu'elle a été une conséquence de la blessure, et que par conséquent il

peut exiger le prix du sang pour homicide accompli et non pour la blessure.

Quand on a porté à quelqu'un deux blessures de la catégorie des moudhiḥah ( ),

et qu'on a enlevé ensuite la partie de la peau qui séparait les deux blessures, afin

d ' en faire une seule et par là n ’être tenu qu 'à une seule indemnité , on a la pré

somption en sa faveur en alléguant que la nouvelle blessure avait été faite avant

que les deux premières fussent guéries, du moins si l'époque de la guérison ne

s'y oppose point de sa nature. Or, si c'est le cas , la partie lésée a le droit de

confirmer sous serment que la nouvelle blessure n 'a été faite qu 'après la guérison

des deux autres, et alors le délinquant doit payer deux indemnités, ou même trois

selon quelques auteurs ( ).

SECTION III

Représentant . + + Les héritiers de la victime ont ensemble le droit de demander la punition

(2) Titre I Section I lu present Livre. (2) Ibid . Section II 91 et 3 . (3) Titre I Section II du Livre

suivant. (") V . la dernière Section du Titre précédent. (6) Titre I Section II du Livre suivant.
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ةعرقفمالإوريوتسمىلعاوقفتيلوليفكب

ولولخديالليقوبينتسيوزجاعلااهلخديو

طسقنيقابللوصاصقالرهظألافهلتقفمهدحاردب

ردابنإوةردابملانملوقيفوهتكرتنمةيدلا

ملعيملنأالليقو صاصقلاهمزلهریغوفعدعب

G(1).:ةعرقبفB(2).:اهلخديو(3).:ناف

de la
victime.

du coupable d'homicide, et s'il y a parmi eux des absents, des mineurs (1) ou des

aliénés, il faut différer le procès jusqu'à ce que les premiers soient de retour, les

seconds aient atteint leur majorité et les derniers aient recouvre la raison , Le coupable

doit rester incarcéré jusqu'à ce moment, sans même pouvoir exiger sa mise en

liberté sous caution (2). Les héritiers doivent cependant désigner l'un d'entre eux

pour intenter le procès au nom de tous comme représentant (wali) de la victime,

et s'ils ne peuvent tomber d 'accord à ce sujet, le sort décide lequel d 'entre eux sera

chargé de cette besogne. Lorsque , dans ces circonstances , le sort indique une

personne inapte sous quelque rapport à mener l'affaire à bonne fin , cette même

personne doit se substituer un remplaçant, quoique, selon d'autres , les héritiers

inaptes ne soient pas compris parmi ceux que le sort peut désigner. * Du reste ,

lorsque, en contravention à ce précepte , l'un des héritiers se présente de son propre

chef , et procède à l'application de la peine de mort, après en avoir obtenu l'auto

risation nécessaire, il ne devient point passible de la peine du talion lui-même, et

les cohéritiers peuvent encore réclamer leur quote -part du prix du sang (%) dans

la succession du délinquant. Il n'y a qu'un seul juriste qui soutienne que c'est

l'héritier ayant dépassé de la sorte les limites de sa compétence , qui leur doit cette

indemnité. Si les héritiers avaient déjà pardonné au délinquant, l'héritier, qui aurait

de son propre chef intenté le procès et appliqué la peine capitale, serait passible

(") Livre XII Titre II Section I. (*) Livre XII Titre V Section II. ( ) Titre I Section I du

Livre suivant.
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نذإبالاصاصقيفوتسيالوهبضاقمكحيملو،

سفن)يفلهألانذأيوززعمرلقتسانإفمامإلا

aan.ةبقربرضيفهلهرنذأنإفحصألايفيرطال

لاقنإو،هلزعيملورزغادمعاهريغباصأف

ىلعدالجلاةرجأوززعيملوهلزعنكمأوتأطخأ

يفوروفلاىلع ضتقيوحيحصلاىلعيناجلا

D(1).:مكحيوA(2).:هرزعB(3).:هسفنD(4).:+هلB(5).:ناف

Exécution

de la peine

du talion .

de cette même peine à titre de talion . Cette règle toutefois est limitée par quelques

savants au cas où l'héritier en question, sachant que les autres avaient pardonné au

délinquant, aurait procédé à l'application de la peine malgré la défense du juge.

La peine du talion ne s'exécute qu 'après autorisation du Souverain ; la

partie lésée ou son représentant qui agirait de son propre chef , serait passible

d 'une correction arbitraire (1). En tous cas cependant le demandeur ne peut être

autorisé à appliquer en personne sur le coupable que la peine demort: † s'il s'agit

d 'autres peines édictées à titre de talion , comme l'amputation d 'un membre du

corps etc. , le bourreau officiel doit toujours s'en charger (2) . Du reste la peine

de mort doit s'exécuter de la manière indiquée dans le jugement. Ainsi celui qui

a été autorisé de trancher la tête au coupable , et qui le frappe avec intention à un

autre endroit du corps , est passible de la correction . arbitraire , quoique son droit

d 'exécuter le jugement reste en son entier. Lorsqu'au contraire cette même per

sonne déclare avoir frappé par erreur le condamné à un endroit du corps non in .

diqué dans le jugement, et que les circonstances ne s'opposent point à cette asser .

tion de sa part, le juge doit déférer l'exécution à un autre, sans prononcer une

correction arbitraire. + + Le salaire du bourreau revient à la chargedu condamné ( ).

(4) I. art. 376. Livre LV Section II. ☺ Afin que la vie du délinquant ne soit pas inu

tilement mise en péril, en confiant cette besogne au premier venu. (°) I. art. 162.



ATTENTATS CONTRE LES PERSONNÈS

يفلماحلاسبحتوضرملاودربلاورحلاومركلا

أبللاهعرتىتحفرطلاوأسفنلاصاصق

حیحضلاونيلوحلماطفوأاهريغبينغتسيو

لتقنموةليخمريغباهلمحيفاهقيدصت

وأقيرغتوأمقرحمواقنخوأددحامب

فيسبف رحاسبوأ،هبصتقاهوحنوعيوجات

B .etc(2)قیرحت.A(2)رحلايفو:.C(1) .:+قیرفتواB(1).:رحسبوD(6):فيسلاب

La peine du talion s'exécute dans un bref délai après la condamnation , Délai.

sans y regarder si l'on se trouve sur le territoire sacré de la Mecque (), s'il fait

chaud ou froid , ou si le condamné est malade (2). La peine de mort ou l'ampu

tation ne sauraient s'exécuter immédiatement sur la femme enceinte : elle doit rester

en prison non -seulement jusqu'à ce qu'elle ait nourri son enfant du premier lait qui

se manifeste après les couches, mais en outre jusqu'au moment où l' on a trouvé

une autre nourrice , et au besoin jusqu'au moment du sevrage, c'est-à-dire jusqu'au

terme de deux années 3 ). + + Enfin , la simple déclaration d 'une condamnée suffit

pour qu ’on admette qu'elle est enceinte , même à defaut d 'autres indices visibles (™).

Quand la victime a été tuée au moyen d 'un objet tranchant, ou au moyen de la Exécution

de la peine

strangulation , de la combustion , de l'immersion , de l'inanition etc ., le coupable doit demort.

être mis à mort de la même manière ); mais, si l'homicide a été commis par des

moyens magiques, il doit périr par le glaive. + Il en est demême quand le coupable a

tué la victime en lui faisant avaler du vin , ou en exerçant avec elle la pédérastie .

Si en cas d 'homicide par l'inanition le délinquant est resté sans nourriture durant

le même nombre de jours que sa victime, sans que cependant la mort en ait été

la conséquence , il faut continuer la séquestration jusqu'à ce que la mort s'ensuive .

(') Livre VIII Titre II. (2) C . P. art. 25; I. art. 375. (2) Livres XLV Section let XLVI

Section IV. (*) C . P. art. 27. (5) C . P. art. 12, .
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هعيوجتكعوجولوحصألايفطاولورمخاذكو

ىلالدعنموفيسلالوقيفوديزتميملف

هلوهتبقرزحىلوللفىرسفعطقولوهلف فیس(1)

تامولوةيارسلارظتناءاشنإورحلامثعطقلا

نإفهلعفكلوقيفورحلافريعرسكواةفئاجب

صتقاولورهظألايف فئاوجلادزتملتميمل

وفعهلوزح(۱)هیلولفةيارسبم)تاممثعوطقم)

|B(1).:فيسلاG(2).:عوطقملاB(9).:ةيارسلاب:D.:ةيارسD(4).:زحلا

D 'après un auteur toutefois le coupable doit alors périr par le glaive. Celui qui a

tué sa victime par le glaive, peut aussi exiger d’être exécuté de cette façon . Si la

victime n 'a pas succombé immédiatement par le coup qu'elle venait derecevoir, mais

plus tard par suite de cette blessure, le représentant peut, comme bon lui semble, soit

trancher immédiatement la tête au condamné, soit lui porter d 'abord la blessure

qu'il avait faite à la victime, et lui trancher la tête ensuite , soit enfin le laisser

mourir des suites de la première blessure. Si la victime a succombé à une bles

sure intérieure 1 ) , ou par le fait que le bras supérieur lui a été cassé, le coupable

doit avoir la tête tranchée. Un seul auteur prétend que le coupable doit recevoir

alors la même blessure que la victime, * et que, s'il n 'en meurt pas, on ne peutlui

infliger un nouveau coup pour l'achever. Si la blessure de la victime consiste , par

exemple, dans la perte d 'une de ses mains, et qu'elle succombe des suites de cette

blessure après l'amputation à titre de talion de la main du délinquant, le repré

sentant de la victime peut encore trancher la tête au délinquant, ou lui pardonner

moyennant la moitié du prix du sang pour homicide (2). Lorsque, dans les mêmes

(2) Livre XL VIII Titre II Section ll . (2) Parce que l'amputation de la main , que le col :

pable a déjà subie, compte pour l'autre moitié.
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تاممثصتقافهاديتعطقولو)ةيدفصنب

نمياجتامولو)ءيشالفاقحمنافرحلاهبلولفعم

قبسوأاعمةيارسب(۴)اتامنإو،هردهفصاصقعطق

ةيدلافصنهلفرخأتنإوضتقادقفهيلعينجملا

اهجرخأنيميقحتسملاقولوحصألاعيف

لاقنإو)ةردهمفاهتحابادصقواراسيجرخأف

هبتكفاهءازجأتننظونيميلانعاهتلعج

G(1).:ولفB(2).:ىلوللفet|ةيارسلاب()B.:هلA(4).:ناف(5).:ةيارسD(6).:رهظالا

|:.B(8)ناف:.C;نا:.B(1) ا.

X marr

circonstances, la blessure de la victime consiste dans la perte des deux mains (1),

le représentant n'en peut pas moins trancher la tête au délinquant, après que

celui-ci a subi la peine du talion pour les deux mains ; mais s'il lui pardonne, il

ne saurait rien exiger de plus.

Il n 'y a point de responsabilité , pour le fait que le délinquant meurt des conséquences

suites d 'une blessure qu'on vient de lui porter à titre de talion . Ainsi, dans le cas l'exécution
de la peine

où il y a perte d 'une main , rien n 'est dû de part et d 'autre lorsque la partiet

lesée et le délinquant meurent à la fois , la première des suites de la blessure

reçue , et l'autre des suites de l'application du talion . Il en est de même lorsque

de

du

talion .

la partie lésée meurt avant le délinquant. + Lorsque toutefois, dans le cas supposé,

le délinquant meurt le premier , la partie lésée peut exiger encore la moitié du

Erreur.

prix du sang.

En cas que le délinquant, à la demande de présenter la main droite pour

être amputée à titre de talion , présente la main gauche, dans le but de la faire

amputer aussi, rien n 'est dû par celui qui avait obtenu le jugement, s'il coupe en

effet la main gauche, et il peut ensuite procéder encore à l'amputation de la main

© C 'est-à-dire une mutilation entrainant le prix du sang pour homicide en son entier,
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10.1.ىقبيوةيدبجتوراسيلايفصاصقالحصألاف

اهتننظفارتشه لاقولاذكونيميلاصاصق

نيميلااهتننظعطاقلالاقو؟نيميلا

لصف

يفوهطوقسدنعلدبةيدلاودوقلالمعلابجوم

وفع(ىلوللنيلوقلاىلعوامهبمامهدحألوق

وللوألاىلعويناجلااضرريغبةيدلاىلعم

A ,et B(2)اهتننظو:.G(1)| .:لاقوأ(ن)D:یلعفA(4).:وفعلاD(6).:نع

/ د

droite . † Quand au contraire, dans ces mêmes circonstances, le délinquant déclare

avoir présenté la main gauche dans l'intention que cela suffirait comme talion , tandis

que la partie lésée déclare ne pas vouloir s'en contenter , on peut encore procéder à

l'amputation de la main droite du délinquant, à condition de payer le prix du sang pour

la main gauche qu'on lui a amputée par erreur, Or on n 'est point passible de laerreur .

peine du talion à cet égard . La mêmerègle est applicable lorsque le délinquant déclare

avoir présenté la main gauche dans la confusion du moment, tout en croyant que

c' était la main droite, et que la partie lésée déclare avoir été dans la mêmeerreur,

SECTION IV

Caractère

du prix du

sang.

Tous les attentats prémédités sont punissables du talion et subsidiairement du

prix du sang ), ou, d'après un juriste, soit de l'un , soit de l'autre à titre de peine

principale. En tous cas cependant le représentant de la victime (3) a le droit de

pardonner au coupable , c'est- à-dire de lui accorder rémission de la peine du talion

et de se contenter du prix du sang, lors même que ce serait contre le gré du cou

pable. Seulement quand on admet que le prix du sang n 'est qu'une peine subsi

(4) Titre I du Livre suivant. (°) V. la Section précédente.
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ةيدلانعافعولوةيدالبهذملافوفعلاقلطأ

ريغىلع(2)افعولواهيلعهدعب(وفعلاهلواغلا

الوالفالإو(يناجلالبقنأتبثةيدلا سنج

وفعسلفروجحملاسيلوحصألايفدوقلاطقسي

ىلعافعنإفالإوامهدحأانبجوأنألامنع

افعنإو( قبسامكفقلطأنإوتتبثةيدلا

یشبجيالهنأبهذملافلامالنأىلع،

B(1).:|صاصقلانعB(2).:نعA(2).:|طقسB(1).::نافA(5):+ىلع

diaire , remplaçant le talion , la rémission du talion , accordée sans réserve , a , selon

votre rite , pour effet d 'impliquer la rémission du prix du sang , tandis que la ré

mission du prix du sang à lui seul serait non avenue, et ne formerait point ob

stacle à la rémission ultérieure du talion moyennant ce même prix du sang. La

rémission de la peine du talion peut avoir lieu moyennant quelque indemnité d 'une

autre nature que le prix du sang prescrit par la loi; mais alors on exige le con

sentement du coupable , † à défaut de quoi , la rémission est considérée comme

rétractée de plein droit , de sorte que le talion peut encore être appliqué. Quand

on admet que le talion et le prix du sang sont tous les deux des peines principales,

et que de la sorte la rémission du prix du sang seul est possible , un failli (™) ne

saurait accorder cette rémission . Par contre, dans le système soutenu par la majo

rité des juristes, la rémission du talion par un failli, moyennant le prix du sang,

a pour effet de rendre ce prix du sang exigible , et la rémission du talion de sa

part sans réserve implique celle du prix du sang comme nous venons de l' établir.

Même la rémission de la peine du talion de la part d 'un failli, sous la clause spéciale

que la peine pécuniaire ne sera due pas non plus, est licite, du moins selon notre rite.

(") Livre XII Titre I.

10
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. . ا

ع

ولو)يبصكليقوسلفمكةيدلايفردبملاو

انبجوأنأانلريعبىتئامىلعدوقلانع(احلاصت

دیشرلاقولوةحصلاحصألافالإوامهدحا

ردهفينلتقألاقوایرسنافردهفلعففينعطقا

ةدوقنعافعف)عطقولوةيد(6)بجات(۹)لوقيفو

صاصقالفىرسنإوءيشالفرسيملنإفهشرأو

A(1).:احلاصتوA(2).:ىلعD(3).:ناوB(1):بجيA(5).:ةيدلاA(6).:|ناسناوضع

caus IIS NONS

L'interdit pour cause de prodigalité est à l'égard du sujet dont nous nous occupons

ici, dans le même aspect que le failli, ou , selon d'autres, que le mineur (1). La

rémission de la peine du talion moyennant une indemnité de la même nature, mais

d 'un montant plus élevé que le prix du sang, de deux cents chameaux par exemple,

est non avenue dans le système exposé en second lieu, lors même que le coupable

y aurait consenti ; † mais, selon les auteurs qui considèrent le prix du sang comme

une peine subsidiaire, une pareille transaction serait licite %) .

Homicide Le majeur dont l'intelligence est assez développée pour qu 'il puisse administrer

. ou blessure

à la demandeses biens ( ) , peut demander légalement à quelqu'un de lui faire une blessure.

victime. Alors il n 'y a point de délit de la part de l'auteur de cette blessure, ni en cas que

la mort ait été une conséquence de la blessure, ni en cas que l'individu en question

eùt demandé d 'être tué immédiatement. Un seul jurisconsulte cependant tient l’au

teur d'un pareil fait responsable du prix du sang.

Rémission . La rémission tant de la peine du talion que de l'indemnité, a pour effet que

le délinquant ne doit rien , tout aussi bien dans le cas d 'homicide que dans celui

de blessure. Lors même que la mort aurait été la conséquence éloignée d 'une

blessure pour laquelle la rémission avait été accordée, cette rémission empêcherait

l'application de la peine du talion ; mais, quant à l'indemnité due pour la blessure ,

de la

(") Ibid . Titre II Section I. (3) C . C . art. 2016. (3) Livre XII Titre II Section I.
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تيصوأكةيصوظفلوىرجناهفوضعلاشراامأو

وأءارباظفلوألتاقلةيصوفةيانجلاهذه شرابهل

هيلعةدايزلابجتوةيصوليقوطقسوفعوأطاقسا

اهوفعيفضرعتنألوقيفوةيدلاهرمامتىلا

10.4رخآوضع)ىلعىرسولفتطقساهنمثدحي

هلنموحصألايفةيارسلاةيدنيلمدناو،

B .et D(4)وفع:.C(3)ةيدلا+:.A(2)(1).|هب .:لمدناف

elle est seulement considérée comme remise aussi , dans ces circonstances , lorsque

la rémission s'est faite :

1°. Dans les termes d 'un legs (), par exemple , quand on a dit: „ Je lègue, au

coupable l'indemnité qu'il me doit." .

2°. Quand on s'est servi des termes explicites de,rémission,” „ abolition ” ou „ pardon.”

Selon quelques auteurs toutefois ce serait alors un legs aussi.

Toutes ces dispositions n 'ont rapport qu'au montant de l'indemnité primitive ,

c'est-à -dire de celle qui est prescrite pour la blessure : par conséquent le coupable

doit encore, en cas de décès par suite de la blessure, la différence entre cette indemnité

et le prix du sang pour homicide. Un seul juriste considère la rémission accordée

à l'auteur de la blessure comme impliquant aussi le prix du sang, prescrit pour la perte

de la vie , dans tous les cas où l'on a stipulé spécialement que cette rémission est

relative non -seulement au délit lui-même, mais en outre aux conséquences. + Si la

blessure , faite à un membre du corps, n 'a point amené la mort, mais seulement

la perte d'un autre membre du corps , le délinquant doit encore, en cas de rémis.

sion de la peine du talion et du prix du sang pour la blessure primitive, le prix

du sang pour le second membre du corps, que la victime a perdu comme une

conséquence éloignée du méfait. Quand on peut demander l'exécution d ’un délin

(") Livre XXIX Section 1.
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الفسفنلانعافعولارفرطةيارسبسفنصاصق

حصألايفةبقرلازحهلففرطلانعوأهلعطق

یرسنإفاناجمسفنلانعافعمثهعطقولو(

افعمثلكوولوحصيفالاووفعلانالطبنابعطقلا

رهظألاوهيلع صاصقالفالهاجليكولاصتقاف

حصألاوهتلئاعىلعالهيلعاهنأوةيدبوجو

صاصقبجوولویفاعلاىلعاهبعجريالهنأ

B(1).:ولوD(2).:ولف

quant parce que la blessure , qu' il a faite à la partie lésée , a eu la mort pour

conséquence éloignée , on ne saurait plus exiger la peine du talion pour cette bles .

sure , après avoir accordé pardon pour la perte de la vie. + Par contre , le pardon

accordé pour la blessure n 'impliquerait point. la rémission de la peine capitale ;

* mais le coupable pourrait, dans ces circonstances, exiger d 'avoir la tête tranchée.

Dans le cas où le talion pour la blessure aurait été déjà subi, après quoi la partie

lésée accorderait au délinquant la rémission de ce qu'il pourrait réclamer pour

l'éventualité que sa vie sera atteinte par suite de la blessure reçue , cette rémis

sion est nulle de plein droit, s'il paraît que la blessure a effectivement amené

la mort , à moins qu'elle n 'ait été accordée à titre onéreux ,

Responsabilité Si l'ayant droit, après avoir chargé un mandataire de veiller à l'applica

mandataire. tion de la peine du talion , pardonne au coupable , tandis que le mandataire ,

ignorant cette disposition , exécute sa charge , celui-ci n 'est point punissable du

talion pour le sang inutilement versé. * Cependant il est personnellement rede

vable du prix du sang , à l'exclusion de ses 'aqilah ( ) , + et sans avoir recours

contre son constituant.

du •

(1) Titre 1 Section 1 et Titre | Section III du Livre suivant.
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قراف(1)نإفطقسوزاجهيلعاهحاكنفاهيلع

فصنبلوقيفوشرألافصنبعجرئطولالبق

لثم(رهم

A(1).:اهقراف;C.:اقرافA(2).:لثملا

d'un

La femme ayant encouru la peine du talion pour blessure, en est libérée Conséquences

si elle devient l'épouse de la partie lésée ; mais la séparation étant survenue entre mariage.

les époux avant la consommation du mariage, la femme en question doit la moitié

de l'indemnité, ou , d 'après un auteur, la moitié du don nuptial proportionnel ().

(2) Livre XXXIV Sections IV et V .



تايدلاباتك

لمعلايفةثلثمريعبةئامملسملارحلالتقيف

يأةفلخنوعبرأوةعدجنوثالثوةقحنوثالث

ضاخمتنبنورشعأطخلايفةسمخمودماح

عاذجو)قاقحونوبكونبونوبلتانباذكو

یذمرحلارهشألاوأةكممرحيفأطخلتقنإف

B(1).:ةعذجو;.:عذجو

LIVRE XLVIII

DU PRIX DU SANG (1)

TITREI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION I

Prix du sang Le prix du sang pour l'homicide d 'un Musulman libre est de cent chameaux;

pour

homicide. c'est-à-dire:

1°. Dans le cas d'homicide prémédité (2): trente hiqqah , trente djad sa’ah ( ) et

: quarante khalifah ou chamelles pleines.

20. Dans le cas d 'homicide involontaire (1 ) : vingt bint-makhadh , vingt bint-laboun ,

vingt ibn-laboun , vingt hiqqah et vingt djad sa 'ah ou chameaux de quatre ans.

L 'homicide involontaire, commis :

1º. Sur le territoire sacré de la Mecque (5 ),

2 . Dans l'un desmois sacrés : Dsou l-Qa'idah, Dsou l-Hidjdjah , Moharram ou Radjab,

C . C . artt. 1382, 1383; C . P . artt. 9 , 52 et s.. (*) Titre Section I du Livre précédent.

(*) Livre V Titre I Section I. (*) Titre I Section I du Livre précédent. (5) Livre VIII

Titre II.
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/ و /
و

|انامرحموابجرومرحملاوةجحلايذوةدعقلا

ةلقاعلاىلعفثلثت(نإوأطخلاوةثلثمفمور

دمعلاهبشوةلجعميناجلاىلعلمعلاوةلجؤم

بيعملبقيالوةلجؤمةلقاعلاىلعةثلثم

لهأبةفلخلالمحتبثيومهاضربالاضيرمو

18نمونينسسمخلبقماهؤازجأتمصألاوةربخلا

هدلبلبأبلاغنمليقواهنمفلبأهلوهمزلا

C(1):تثلثتA(2).:تبثتو(3).:ايف

3°. Sur les parents à l'un des degrés prohibés (1),

est passible du prix du sang grave, établi pour la préméditation ,

Le prix du sang pour l'homicide involontaire, lors même qu'il serait aggravé Responsa
bilité .

par l'une des trois circonstances mentionnées , est une dette à terme dont les ·

'agilah (9) du délinquant sont responsables ; tandis que le prix du sang pour l’ho

micide prémédité ne peut être réclamé que du délinquant lui-même, mais est

exigible à l'instant. Quant à l'homicide volontaire ), il entraîne le prix du sang

grave , mais à terme, lequel prix du sang peut être exigé des 'aqilah ,

On ne saurait donner des chameaux malades ou ayant des vices rédhibitoi- Chameaux.

res (1) , si ce n 'est du consentement de la partie lésée ; tandis que l'état des

khalifah doit être constaté par des experts. + Par contre , on n 'y regarde pas si

les khalifah ont atteint leur cinquième année , époque avant laquelle les chamelles

ne peuvent ordinairement devenir pleines . On peut donner des chameaux de son

propre troupeau , sans avoir égard à l’espèce, pourvu qu'ils aient les qualités re

quises, quoiqu'il y ait aussi des jurisconsultes qui soutiennent que l'on ne peut

(") Livre XXXIII Titre II Section I. Non les personnes avec lesquelles le mariage est dé.

fendu à cause de parenté de lait ou d 'aflinité. « (3) Titre Il Section III du présent Livre.

(°) Titre I Section I du Livre précédent. (*) Livre IX Titre IV Section III S 1.
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الإو.ىودبةليبقوأهدلبمرلبا(1)بلاغفالإو

ضارتبالاةميقومعونىلالدعبالودالببرقأف

فلارشعانثاوأرانيدفلا(4)ميدقلافتملعولو

ضعبدجونإو)هدلبدقنباهتميقديدجلاومهرد

لجرفصنکیثنخلاوةرملاويقابلاةميقودخأ

ةيد6ثلثینارصنومهىدوهيواحرجواسفن

:

ا اب

:.D(6)ولو:.B(5)فلالاB .et C(2)ةدلب:.B(2)لبا+:.D(1) :.B(4)ةميقوا:.

ینارصنوا;B.:ينرصنوA(2):+ةيد

donner que des chameaux indigènes. Quand on n 'est pas propriétaire de chameaux,

tout le monde est d 'accord qu'on ne peut donner que des chameaux indigènes ;

tandis qu'il faut donner des chameaux de sa tribu quand on est nomade.

A défaut de chameaux indigènes dans la localité , il faut les remplacer par des

chameaux indigènes de la localité la plus voisine. Seulement il est interdit de

donner des chameaux n 'ayant pas l'âge ou les qualités requises , ou bien de

payer la valeur des chameaux dùs, si ce n 'est de consentement mutuel. Dans

le cas de manque absolu de chameaux on peut forcer la partie lésée à accepter,

au lieu de chameaux , mille dinar ou douze mille dirham . Telle était la théorie

primitive de Châli’î; mais, pendant son séjour en Égypte, il a changé d 'idées , en

soutenant que l'on doit alors renüplacer les chameaux par la valeur en monnaie

ayant cours dans la localité. Enfin , dans le cas où l'on ne peut se procurer

qu'en partie les chameaux, il suffit de donner ce que l'on peut () , plus la valeur

en monnaie des chameaux qui manquent.

Prix du sang La femme et l’hermaphrodite ne valent que la moitié d'un homme, s'il

réduits .

s 'agit d 'homicide tout aussi bien que s 'il s'agit de blessure ; le Juif et le Chrétien

valent le tiers d ’un Musulman , le Pyrolâtre, et même l’Idolâtre ayant obtenu un

sauf.conduit (?), un quinzième. Selon notre rite les individus appartenant à des

(') ( . (.. art. 1148. (2) Live L VIl Section 1 .
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هلىنثواذكوملسم(۱)رشعاثلثیسوجموملسم

نأمالسإلامهغلبي(ملنمنأبهذملاونامأ

یسوجمكفالإوهنيدةيدفلدبيملنيبكسمت

لصف و

ةسمخملسمرحهجولاوأ)سأرلاةحاضوميف

ةسمخهنودوةرشعحاضياعمةمشاهوةرعبا

و اس

C(1).:|ةيدD(2).:هغلبتA(3).:|ةوعدC(4).:هجولاو

nations étrangères qui n 'ont pas encore été invitées à embrasser la foi, et dont

la religion n 'a pas été expressément abolie par le Prophète , conservent leur statut

personel au sujet des attentats commis sur leurs personnes . Il faudra donc, quand

ou les a tués ou blessés, payer le prix du sang prescrit par leurs religions respec

tives. Dans le cas toutefois où l'invitation de se convertir leur aurait été faite ,

ou que leur religion aurait été abolie expressément, les attentats commis sur leurs

personnes entraînent le prix du sang d 'un Pyrolâtre.

SECTION II

S1

crâne ou au

Quant aux blessures au crâne ou au visage (1) , l'indemnité , due pour les Blessures au

avoir faites à un Musulman libre , est ainsi qu'il suit :
visage.

19. La moudhihah cinq chameaux.

20. La hâchimah , constituant en même temps une moudhiḥah , dix chameaux et

autrement cinq. D 'après quelques auteurs une hâchimah qui n 'est pas en même

temps une moudhiḥah, se punit de l'amende ( ).

5'. La monaggilah quinze chameaux.

4'. La ma‘moumah le tiers du prix du sang, prescrit pour homicide ).

(") Livre XLVII Titre I Section V . (4) Section IIIdu présent Titre. (3) V . la Section précédente.
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3
:

5
3

:

ثلثةمومأمورشعةسمخةلقنموةموكحليقو

عبارمأوثلاثلقنورخآمشهف»حضواولوةيدلا

ثلثلامامتعبارلاوةسمخةثالثلانملكىلعف

اهنماهتبسنوتفرنأةحضوملالبقجاجلاو

حرجكةموكحفالإواهشرأنمطسقبجو

حرجيهو(ةيدلاثلثةفئاجيفوندبلارئاس

نيبنجورحتةرفوردصونطبكفوجىلاذفني

ولواهربكبةحضومشرآفلتخيالوةرصاخو

B(1)::|دحاوA(2).:+اهتبسنD(3).:وهو

Dans le cas où , de quatre individus, l'un a porté à la victime unemoudhihah,

l'autre une hâchimah, le troisième une monaqqilah et le quatrième une ma‘moumah ,

les trois premiers doivent chacun cinq chameaux, et le quatrième doit suppléer ce qui

manque pour compléter le tiers du prix du sang pour homicide. Les blessures au

crâne ou au visage, classées moindres que lesmoudhiḥah,exigentune indemnité fixée

selon leur gravité, toute proportion gardée avec les moudhiḥah ; lorsque cette propor

tion ne saurait se constater , elles. entraînent l'amende, exactement comme toutes

les autres blessures „ extérieures” qui n 'admettent point le talion . Quant aux bles

sures „ intérieures," elles sont punissables du tiers du prix du sang pour homicide ;

tandis qu'on entend par „ blessure intérieure” toute blessure qui pénètre dans une

des cavités du corps , comme le ventre , la poitrine , le creux au haut du sternum ,

les flancs et les hanches. L 'indemnité due pour une moudhiḥâh est la même,quelle ·

qu'en soit l'étendue ; mais on comple pour deux blessures distinctes deux moudhihah

séparées l'une de l'autre par des parties de chair et de peau, ou, selon quelques

juristes, séparées l'une de l'autre, soit par des parties de chair, soit par des parties
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ا.امهدحأوأليقدلجومحلامهنيبنيعضوماحضوأو

أطخوادمعهتحضوم*تمسقناولوناتحاضومف

ةحضوملیقوناتحاضومفاهجوواسأرتلهشوا

هريغوأحيحصلاىلعةدحاوفهتحضومعسوولو

تذفنولوددعتلايفةحضومكةفئاجلاوناتنثف

حصألايفناتفئاجفرهنمتجرخونطبيف(

طقسيالوناتنثفنافرطهلانانسهفوجلصوأولو

نأبهذملاوةفئاجوةحاضومماحتلابشرألا)

B .et G(1) C .et D(4)ايعسو|:.A(2)ةحضوم:.B(2)نيتحضوم:. .:نمB(5):شرا.

Ullell

de peau (1). Les moudhihah constituent en tous cas chacune une blessure distincte

si l'une a été portée avec préméditation et l'autre involontairement, et même on

compte pour deux la moudhihah s'étendant aussi bien au crâne qu 'au visage. Cette

règle toutefois est rejetée par d 'autres savants. Quand on élargit la moudhiḥah

que l'on vient de porter à la partie lésée , tt cette moudhiḥah n 'en reste pasmoins

une seule blessure ; mais il y en a deux quand a on élargi la moudhiḥah faite

par un tiers . Les blessures intérieures suivent, au sujet de la pluralité, la règle

des moudhihah , † à la seule réserve qu'il y a toujours deux blessures si l'arme a

entré dans le corps de l'un côté, et en est sorti de l'autre. Il en est de même

de la blessure faite avec une lance à deux pointes. Enfin l'indemnité est due, lors

même que l'endroit de la lésion se serait fermée , sans distinction entre unemoudhihah

et une blessure intérieure .

Selon notre rite le prix du sang, prescrit pour homicide, est dù en entier (3)

par celui qui a coupé les deux oreilles à quelqu'un ; mais s'il s'agit d 'oreilles des

Oreille.

(") Titre II Section II du Livre précédent. (3) V. le Section précédente.
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نيتسبايعطقولوةموكحالةيدنينذألايف

ةيدفصننيعلكيفوةيدلوقيفوةموكحف

هنيعبنماذكوروعأوشمعأولوحأنيعولو

طبضنيملنإفطسقفصقننإفءوضلاصقني(1)ال ضایب

ىمعألاناكولوةيدعبرنفجلكيفوةموكحف

ثلثزجاحلاوهيفرطنملكيفو(ةيدنرامو(

يفوةيد(امهيفوةموكحزجاحلايفليقو(

C .et D(2)صقنت:.D(1)| .:+ناكA(3).:نراميفو;B.:نرامواG(4).:لكو

C . et D(3)ةيدلا:.C(6)ةيد|:.D(5) .:لكو

séchées, le méfait ne se punit que de l'amende. Un seul juriste dans ces circon

stances a exigé le prix du sang.

La perte d 'un mil entraîne la moitié du prix du sang, prescrit pour homi
Oeil.

cide, même s'il s'agit, soit d 'une personne louche, myope, ou borgne, soit d 'un cil

couvert d 'une pellicule blanche , n 'affectant point la vue. Si tel est le cas, on ne

Paupière .

Nez. nez 0

doit qu 'une indemnité proportionnelle, et, si la proportion ne saurait se constater,

on doit l'amende.

Pour la perte de chaque paupière le délinquant doit le quart du prix du

sang , prescrit pour homicide, lors même que la partie lésée serait aveugle.

Pour la perte du nez on doit le prix du sang, prescrit pour homicide, en

entier . Pour chaque aile du nez ou pour le diaphragme le prix du sang est d 'un

tiers , quoique , selon d'autres , la perte du diaphragme entraîne l'amende et celle

des deux ailes du nez le prix du sang en entier .

Chaque lèvre se paye de la moitié du prix du sang, prescrit pour homi

cide. + On entend par lèvre, cette partie du visage comprise , de droite à

gauche , entre les deux coins de la bouche, et , de haut en bas , ce qui recouvre

la gencive.

Lèvre.
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ىلاهجولاضرعيفيهو(ةيدفصنةفشلك

ةمألايفةثللارتسيمرامىلاهلوطيفونيقدشلا

ليقوةبدلفطوغثلأوترأونكلألاولوناسلوم

بلمرهکيرحتبقطنرثأروهظلفطلاعمطرش(

ملسمرحركذلتسلكوةموكحسرخألوصمو

*واةنسلانوداهنمرهاظلارسكءآوسةرعبأةسمخ

نسلاةكرحومةموكحةدئآزنسيفوهباهعلق

.یوس

G(1).:+حصالا.......يهوA(2).:رتست;D.:رتسB(3).:ةيدناسليفو(4) B .et

C:يفطرتشيB(5).:لفطB(6).:ءاكبك;G.:ءاكبB(2).:لكيفوB(8).:+ةكرحو

La perte de la langue exige le prix du sang pour homicide, même si la Langue.

partie lésée parlait avec difficulté, si elle était bègue, si elle avait le défaut de

prononciation appelé lolhghah (1) , ou si elle balbutiait parce qu'elle était encore

dans la première enfance. Cependant s'il s'agit de petits enfants , quelques auteurs

les considèrent comme muets, aussi longtemps qu'ils n 'ont pas donné des signes

d'avoir la langue suffisamment développée, signes parmi lesquels on compte que

l'enfant ait fait un mouvement de la langue en pleurant ou en suçant. Or , s'il

s'agit d'une personne muette, la perte de la langue n 'admet pas le prix du sang,

mais exige l'amende.

La perte de chaque dent d ’un Musulman libre s'indemnise par cinq chameaux, Dent,

tout aussi bien s'il s'agit d 'une dent cassée lont on n 'aperçoit plus rien dans la

bouche, mais dont la racine est restée intacte , que s'il s'agit d'une dent complè

tement arrachée. Une dent surabondante n 'admet que l'amende; tandis que la

dent qui branle un peu, est considérée sous tous les rapports comme une dent

entièrement intacte . Dans le cas seul où la dent branle de manière à ce que l'on

☺ ) Ce défaut consiste dans ce que l'on substitue une lettre à une autre. V . Livre III Titre

I Section II.
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ةعفنملاتلطبنإوةحيحصكفتلقنأ

علقولوةحيحصكحصألاف صقنوأهةموكحف

تيملاداسف(0)نابودعتملفرغنيمليبصهنس

نايبلالبقتامولهنارهظألاوشرألابجو

طقسيالتداعفروغثمنسعلقولهنأوءيشالف

لوقيفوهباسحبف(0)نانسألاتعلقولو"شرألا

لكو،ةيانجوياجدحتأنأةيدىلعديزيال

B .et D(3)ناو:.D(2)ناف:.B(1) .:ريغصA(4).:دعيA(2).:نابB(6):دسف

C(2).:ناوB(8).:هباسحفA(2).:ديزتC(10).:يحلو

ne puisse plus s'en servir, l'amende est prescrite et non le prix du sang , † mais

l'on n 'y regarde pas si la dent qui branle , cause quelque gêne dans la man

ducation . Celui qui a arraché une dent de lait à un enfant, n 'est redevable que de

l'indemnité prescrite , s'il paraît à l'époque de la seconde dentation que l'enfant

n'en a pas eu d 'autre dans l'alvéole vide, et que cet accident est causé par une

lésion de la mâchoire. * C'est pourquoi rien n'est dù dans le cas de décès de

l'enfant avant l'âge de la seconde dentation ; mais, celui qui a arraché une dent

définitive, n 'est pas moins redevable de l'indemnité, si une autre dent a percé à

l'endroit lésé ("). Du reste le fait d'avoir arraché plusieurs dents entraîne autant

de fois l'indemnité qu'il y a eu de dents arrachées ; un seul jurisconsulte admet

la restriction que la lésion du râtelier ne saurait jamais surpasser le montant du

prix du sang , prescrit pour homicide, à moins qu'il n 'y ait pluralité de délits et

d'auteurs. La moitié du prix du sang est dû pour chaque moitié de la mâchoire,

t sans préjudice de l'indemnité due pour les dents.

ne sa

Main . La perte de chaque main exige la moitié du prix du sang, prescrit pour homi.

cide , pourvu que la blessure ne soit pas portée au dessus du poignet, car alors on

(2) Titre I[ Section I du Livre prectlent.
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ةيديفنانسألاشرالخديالوةيدفصنیئک

عطقنأةيدفصنديلكوحصألايفنييحللا

عبصألكو،اضيأةموكحفهقوفعطقنإففكنم

ةلمنأومةرشعلاثلثةلمنألكومةرعبأةرشع

اهتملك)يفونيديلاكنالجإلاوماهفصنماهبامه

هتيدملوق)يفوةموكحهيتملحو اهتید

خیشوريغصلولوركذاذكوةيدنييثنأيفو(0)

B .ctG(ن)لكيفو:B(2)لكيفو:.B(1) .:ةلمنالكوB(1).:ماهبالاB(5).:نالجرو;

C:نيلجرلاوC(6).:اهتملحB(7).:هتملحوA(8).:+لوقD(2).:ةيدA(10).:نییثناو

Tétin .

serait en sus redevable de l'amende. Chaque doigt s'indemnise par dix chameaux,

chaque articulation d 'un doigt par un tiers de ce montant, et chaque articulation

du pouce par la moitié. Les pieds suivent la même règle.

Les deux tétins d 'une femme exigent le prix du sang pour homicide ;

mais, si la blessure a été subie par un homme, le coupable est puni de l'amende.

Un seul auteur cependant n 'admet point celte distinction et exige le prix du sang

quel que soit le sexe de l'individu lésé.

Le prix du sang pour homicide est dù aussi pour l’ablation des deux

testicules de même que pour l’ablation de la verge, lors même que la personne

blessée, serait inapte au coït pour cause de minorité ( ), de vieillesse ou d'im

puissance . Le gland de la verge est taxé comme la verge elle-même, et les

perles partielles du gland s'évaluent en proportion de la partie qui est restée intacte ,

ou, d'après quelques auteurs, en proportion de la partie restée intacte de la verge

entière. Ces mêmes principes régissent aussi les lésions partielles du nez et des

télins: pour ce qui regarde le nez , il faut observer en outre la règle posée ci-dessus

au sujet des ailes et du diaphragme. Le prix du sang pour homicide est dù pour

Parties
génitales.

(2) Livre XII Titre II Section ,
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ليقواهنمهطسقباهضعبوركةفشحونينحو

ةملحونرامضعبمكحاذكوركذلالك)نم

لاذكواهارفشاذكوةيدلانيتيلألامهريفو

تلاسلاریغزحوةرقتسمةايحم)ىقبنادلج

هل رجابلازنإفةيدلقعلايفعرفهتبقر(

يفلقألالخديلوقيفوابجوةموكحواشرا

هلوقمظتنيملنإفهلاوز)ىعداولورثكألام

.200.عمسلايفونيميالبةيدهلفهتاولخيفهلعفو

A ,et B(1)| A ., B . t D(2)لك+:. B .et C(3)نيتيلا:.G;نييلالا:. .:ايف

B(4).:ةبقرC(5).:رثكاB(6).:|هيلعينجملا

la perte des deux fesses et pour celle des deux'bords du vagin , de même que

Ecorchement pour le fait d 'avoir écorché sa victime. S'il a été constaté que la vie de la vic

time n 'était pas mise en péril par l'écorchement, le délinquant n'est pas punissable

de mort, lors même que la victime aurait perdu la vie plus tard, par exemple, par

la décapitation accomplie par un tiers.

S 2 .

Démence. On doit le prix du sang pour homicide, lorsqu'on a fait perdre la raison à

quelqu'un , et , si la démence a été la conséquence d'une blessure entraînant par

elle-même, soit une indemnité, soit l'amende, le coupable doit en outre payer l'une

ou l'autre . Un juriste cependant soutient que , dans ce cas-ci, la somme supérieure

implique la somme inférieure. Si l'affaire s'est passée dans quelque endroit isolé,

et que la partie lésée déclare avoir perdu la raison par suite de la blessure reçue,

le prix du sang lui est adjugé sans qu'elle ait besoin de prêter serment, lorsmême

que sa déclaration serait un peu décousue.
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لازأولوصقنلاطسقليقوفصننذأنموةيد

جعزنأوهلاوز)ىعداولوناتيدفهعمسوهينذأ

فلح الإوبذاكفةلفغو(مون()يفحايصلل

الإوةفرغنأهطسقف(صقننإوةيدذخأو

هنرقعمسربتعيليقو ضاقداهتجابةموكحف

نذأنمصقننإو"توافتلاطبضيوهتحصيف

سکعمث.ىرخألاعامسىهتنمطبضوتاش

فصننيعلكءوضيفوتوافتلاطسقبجوو

(1)فلحيف A .,B .etc :.B(5)ةلفغوا:.D(4)مونلا:.B(3)هلوز:.D(2)لاز:.

D(6).:هطسقبفB(7).:|هردقB(9).:ناف

Ouïe.Le prix du sang pour homicide est dù dans le cas de perte de l'ouïe, et

l'on en doit la moitié dans le cas où la perte de l'ouïe se bornerait à l'une des

deux oreilles. D 'autres toutefois n'admettent dans le dernier cas qu’un prix du sang

en proportion du dommage que l'on vient d 'essuyer . La perte, tout aussi bien des

deux oreilles que de l'ouïe , exige deux fois le prix du sang pour homicide. La

perte de l'ouïe se prouve par le serment de la partie lésée , à moins que les

circonstances n 'indiquent que son assertion est menteuse , par exemple , si elle

se lève en sursaut à quelque cri poussé pendant son sommeil ou pendant qu'elle

ne pensait pas à son rôle . Dans le cas de surdité incomplète , le délinquant

doit un prix du sang proportionnel si le degré de surdité peut se constater, et

autrement une amende dont le juge fixe le montant après avoir examiné l'affaire.

Selon quelques juristes le degré de surdité peut se constater toujours en pre

nant pour base de comparaison l'ouïe d 'une personne normale du même âge que

la partie lésée. C'est ainsi que l'on peut constater même le degré proportionnel de

surdité d 'une seule oreille, en bouchant d 'abord l'oreille blessée , et en constatant

III .
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لئهلاوزىعدانإودزتملاهأقفولفةيدو

ةديدحوابرقعبيرقتبنحتميواةربخلالها

نإو(جعزنيلهرظنوةتغبهنيع(نمةامحو

يفوحيحصلاىلعةيدمشلايفوعمسلاكفصقن

عزوملاومهطسقمفورحلاضعبيفوةيدمالكلا

الليقوبرعلاةغليفافرحنورشعوةينامثهيلع

اهضعبنعزجاعولوةيقلحلاوةيهفشلاىلععزوي

B .et D(2)ةيدلا:C(1) :+ةامحمC(2).:هينيعC(4):نافE(5):هطسقبB(6):عزولا

Vue .

·

Odorat.

le degré d'ouïe de l'oreille restée intacte, après quoi l'on bouche cette oreille-ci, et

l'on constate le degré d'ouïe de l'autre .

Pour la perte de la vue dans chaque wil le délinquant doit la moitié du

prix du sang pour homicide, et si l'ail est arraché, on ne doit rien de plus. La

cécité se constate par des experts, ou, au besoin , en rapprochant inopinément de

l'ail, prétendu insensible, un scorpion ou un fer rouge : si la partie lésée reste

alors immobile, on peut croire à la vérité de ses paroles. La perte partielle de la

vue suit la règle établie au sujet de la surdité incomplète .

+ + La perte de l'odorat exige le prix du sang pour homicide.

La perte de la faculté de parler exige aussi le prix du sang pour homi

cide; mais la perte de la faculté de prononcer certaines lettres s'évalue propor

tionnellement en prenant pour base l'alphabet arabe, c'est-à-dire vingt-huit lettres ,

bien que des auteurs ne fassent pas entrer en ligne de compte les lettres labiales

et gutturales. S'il s'agit d'une personne qui ne peut prononcer certaines lettres

de l'alphabet, l'évaluation diffère selon que ce défaut est originaire, ou la consé.

quence, soit d'une maladie venant du ciel, soit d'une lésion. Or, si le défaut était

originaire ou la conséquence d 'une maladie , on doit le prix du sang comme s'il

Voix .
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3

ةيانجبوأطسق(ليقوةيدفةيوامسةفابوأةقلخ

هناسلفصنعطقولوةيدلمكتمالبهذملاف

يفوةيدفصنفهسكعوأهمالكعبربهذو

نعزجعفناسلةكرحهعملطبنإفةيدتوصلا

قوذلايفوةيدليقوناتیفدیدرتلاوعيطقتلا

ةحولوةرارموةضومحوةوالحهبكردتوةيد

ةموكحفصقننإفنهيلععزويو(ةبوذو

B(1).:ةطسقB(2):لمكي(3) B .etc .:كرديو(1) B .etc .:عزوتو

n 'existât point, quoique d'autres n 'admettent alors qu'un prix du sang proportion

nel; au lieu que , si le défaut était la conséquence d 'une lésion , notre rite exige

un prix du sang proportionnel. La perte de la moitié de la langue, plus la perte

de la faculté de prononcer le quart des lettres , ou vice versa , rend le délinquant

redevable de la moitié du prix du sang. Pour la perte totale de la voix la loi

exigerait encore le prix du sang , prescrit pour homicide , en son entier. Si la

langue a perdu en même temps sa mobilité, de manière à ne plus pouvoir articuler

ou vibrer , le délinquant est deux fois redevable du prix du sang , mais cette der

nière règle a été révoquée en doute par quelques-uns.

Le goût est taxé également sur le prix du sang pour homicide. On entend Goût.

par goût à l'etat normal la faculté pour l'homme de distinguer si une chose est

douce, aigre, amère, salée ou suave, et la perte partielle de la faculté de distinguer

une ou plusieurs de ces cinq qualités, se paye d'un prix du sang proportionnel.

Si la perte partielle du goût consiste en ce que l'on peut encore les distinguer

toutes les cinq, mais imparfaitement, le coupable doit l'amende.

Le prix du sang pour homicide est encouru tout de même pour avoir fait Lesions

spéciales,

perdre à quelqu'un :
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رسكبءانمإةوقوغضملايفةيدلابجتو(

2074.اهئاضفأيفوعامج(باهذو(لبحةوقوبلصم

لخدمنيبامعفروهوةيد(2)هريغو(جوزلانم

ئطولامنكميملنإفلوبورك ليقوربدورد

قحتسيالنمو(۱)جوزللسيلفءاضفإلابمالا

وأاهشرأفركدريغبةراكبلالازامنإفاهضاضتقا(1)

3

B .ct C(2)بجيو:.D(1) .:ةوقيفC(3).:هبلصB(1).:باهذاوا(ة)A:1ةذل

G(6).:هريغوأA(7).:+ةيدD(8).:ئطوA(9).:ءاضفاب;B.:ءاضتفابB(10):1طولا

A .et B(11) .:اهءاضتفا:G.:اهءاضفا(12) A .,B .etc .:لاز

19. La faculté de macher.

2º. La faculté d 'émettre le sperme, à cause de quelque lésion dans l'épine dorsale.

3º. La faculté pour une femme de devenir enceinte .

4°. Le sentiment voluptueux dans le coït.

Le prix du sang est en outre exigible dans le cas où, soit le mari, soit un

autre a déchiré le périnée , dans l'acte de la copulation. Quelques auteurs altri

buent la même conséquence au fait d'avoir déchiré par le coït la séparation entre

le vagin et l'urètre, et le coït est défendu , même à l'époux, si cet acte ne saurait

avoir lieu sans porter à l'épouse une pareille blessure.

Quant à la perte de la virginité on distingue :

1°. Elle a été causée par un individu qui n'en avait pas le droil. Alors il faut

distinguer encore :

(a ) Quand elle a eu lieu d'une autre manière que par l'introduction de la verge

dans le vagin , elle exige l'indemnité.

(b) Quand elle a eu lieu par l'introduction de la verge,soit par erreur réciproque,

soit par le viol (1) , elle exige le lon _nuptial proportionnel (2 ) que la fille

Virginité.

a ) C . P. artt. 331 et s. © Livre XXXIV Section IV .
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شرأوابيثلثمرهمفةهركموأةهبشلركذب

هيلعءيشالهقحتسموركبرهمليقوةراكبلا

ةيد شطبلايفو شرفرکذریغبلازاارناليقو

بهذفهب رسكولوةموكحامهصقنويشملااذكو

ةيدليقوناتبډفهينمواهعامجومهيشم

ایدیضتقت)فئاطلوافارطألازا)عرفم

لبقيناجلاةزح ولاذكوةيدفةيارسنمتامف

A .,B .et C('). :لازD(2):هعامجواB(3).:+عرفB(1).:لازاذا;C.:لاز

B .et C(6)يضتقي:.C(5) .:ةيارسبC(2).:زح

pourrait réclamer après sa défloration , plus l'indemnité pour le délit. Selon

d'autres la fille ne peut exiger que le don nuptial proportionnel qu'elle valait

avant sa défloration .

2'. Elle a été causée par qui de droit. Alors il n 'y a point de fait punissable ,

quoique , selon quelques auteurs, l'indemnité soit due, même dans ce cas, toutes

les fois que la copulation a eu lieu d 'une autre manière que par l'introduction

de la verge dans le vagin .

La perte de la force musculaire ou de la faculté de marcher exige le prix Lésion del'é
pine dorsale.

du sang pour homicide, et l'amende est due pour la perte partielle de l'une ou de

l'autre. La lésion de l'épine dorsale , entraînant non-seulement la perte de la faculté

de marcher, mais en outre du sentiment voluptueux dans le coït , ou de la faculté

d 'émettre le sperme, se paye par deux fois le prix du sang pour homicide, règle

qui cependant est contestée par quelques juristes, d 'après lesquels le prix du sang

ne serait dû qu'une seule fois.

3

Le prix du sang pour les membres du corps et pour les organes se cumu- Pluralité
de délits .

lent; mais si la victime est morte par suite des blessures, on nedoit que le prix du
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تايانجلاوادمعزحنإفحصألايفهلامدنا

زحولوحصألايفلادتالفهسكعوأهأطخ

تددعتهریغ

لصف

ءزجيهوهيفردقممالاميفةموكحلابجت

ةيانجلاوضعىلاليقو سفنلاةيدىلإهتبسنم

نإفهتافصباقيقرناكولهتميقنماهصقنةبسن

D(1).:هسكعوD(2).:ردقيD(3).:هتبسنو

sang pour homicide, et rien de plus. + Il en est même si le délinquant a tranché

la tête de la victime avant que les blessures qu'il a faites, soient guéries, à la seule

condition que les blessures et le coup mortel n 'aient point une modalité différente,

c'est-à-dire que l'un des délits n 'ait pas été perpétré avec préméditation et l'autre

involontairement. Il y a aussi pluralité de prix du sang, si les blessures et le coup

mortel n'ont pas été portés par la même personne.

SECTION III

Amende. L 'amende est due pour les blessures qui ne sont pas taxées par la loi. Le

montant en est évalué par le juge d 'après la gravité du fait, toute proportion gardée

avec le prix du sang, dù en cas d 'homicide, ou, selon quelques juristes , avec le

prix du sang , dù pour le membre blessé (1). La proportion qu 'il faut observer å

l'égard de l'application de l'amende, consiste dans la diminution qu 'un esclave des

qualités de la victime subirait dans sa valeur par une mutilation analogue. Seule

ment l'amende, due en cas de blessure ou de perte partielle d 'un membre du corps,

doit toujours rester au-dessous de l'indemnité légale, prescrite pour la perte du

(4) V . les deux Sections précédentes .



PRIX DU SANG | 167

دورد

:

غلبتالنأطرشاردقمشراوهلفرطلتناك

هداهتجابایشیضاقلامصقنمهغلبنإفردقم

سفنةيدغلبتالنأفهرذخفكهيفريدقتالوا

برقاربتعاصقنقبيملنإفهلامدنادعبموقيو

هداهتجاب اقهردقيليقولامدنالانميلاصقن

هعبتيةحضومكردقملاحرجلاومرحمالليقو

ةموكحبدرفيردقتي الامو(هیلاوحنيشلا

C .et D(1) +: شرآB(2):|یهC(3).:+يضاقلاD(4).:نابB(5).:هنامدنالا

A(6).:امG(2).:ردقي

membre entier, et si la règle posée donait un autre résultat, le juge devrait ré

duire l'amende au montant qui lui paraît raisonnable. S'il s'agit d 'un membre,

comme la cuisse , dont l'indemnité n 'a pas été prescrite , l'amende doit toujours

rester au -dessous du prix du sang pour homicide. C 'est après la guérison que la

blessure doit être taxée , et s' il paraît que la victime n ' en a pas gardé une lésion

permanente et appréciable, il faut prendre en considération la portée de la lésion

immédiatement avant la guérison complète. D 'autres cependant soutiennent que le

juge doit, en pareil cas, fixer l'amende au montant qui lui semble raisonnable , et

d 'autres encore qu'il n 'y a pas lieu à appliquer l'amende dans ces circonstances.

Les blessures taxées par la loi, comme les moudhiḥah , servent de base pour fixer

les amendes dues pour cause de défiguration ; † mais l'amende pour les blessures

non taxées ne sert jamais de base pour fixer le montant des autres.

Le prix du sang pour l'homicide d 'un esclave consiste dans la valeur de

l'esclave lui-même; quant aux lésions subies par lui, le prix du sang en varie à

proportion de sa valeur, du moins s'il s'agit de blessures non taxées pour l'homme

libre. Or, s'il s'agit de blessures taxées, il faut observer entre le prix du sang

et la valeur de l'esclave, la même proportion qu'entre le prix du sang prescrit

r م :

Esclave.
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f. 308 .

cw

a.1.اماهريغيفوهتميققيقرلاسفنيفوحصألايف

هتميقنمهتبسنفالإورحلايفردقتيملنا)صقن

رهظألايففهايثنأوهركدعطقولوصقناملوقيفو

ءيشالفصقنيملنإفصقناميناثلاو(2)ناتمیق

B(1).:|هتميقنمA(2).:يناثلايفو

pour une blessure analogue, portée à un homme libre , et le prix du sang pour

l'homicide d’ un individu semblable 1 ). Un seul auteur permetdans ces circonstances

de fixer le montant à la diminution de la valeur spécifique de l'esclave. Le

fait d'avoir coupé à un esclave tant la verge que les deux testicules est punissable

de deux fois la valeur de cet esclave. Il est vrai qu'une doctrine opposée tend à

ce que le coupable doit indemniser le maître de la diminution de la valeur de

l'esclave, même dans ce cas. Enfin , le délinquant ne doit rien s' il s'agit de bles

sures , n 'ayant point pour conséquence une diminution appréciable dans la valeur

de l'esclave.

(2) Livre XVII Section II.
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ةراقلاوةلقاعلاوةيدلاتابجومباب

حطسفرطىلعزيمياليبصىلعحاصاذا)

يفوةلقاعلاىلعةظلغمةيدفتامفكلذبعقوف

غلابىلعحاصوأضرأبناكولوصاصقلوق

حالسرهشوحصألايفةيدالفحطسفرطب

ىلعحاصولومغلابكظقيتمقهارموحايصك

C .et D(1) .:+اذاA(2).:|حصالاىلعةيدالف

IIII
Frave

TITRE II

DE L'OBLIGATION DE PAYER LE PRIX DU SANG ,

DES 'AQILAHI (1) ET DE L 'EXPIATION

SECTION I

Quand un mineur (2), n'ayant pas encore atteint l'âge de discernement, Frayeur
subite .

se trouve sur le bord d 'une terrasse , et qu 'il s'effraye au cri poussé par un pas

sant , de sorte qu'il tombe et meurt , le passant doit le prix du sang grave ), et

ce prix du sang retombe alors aussi sur les 'aqilah . D 'après un auteur, il y aurait

même lieu d 'appliquer la peine du talion dans ces circonstances . † Quand au con

traire le mineur en question se trouve par terre , ou quand c'est un majeur qui se

trouve sur le bord de la terrasse , l'appel inopiné, déterminant une chute mortelle,

n 'exige pas le prix du sang. Le fait d 'avoir tiré un sabre dans les circonstances

que nous avons en vue , équivaudrait au fait d 'avoir poussé un cri ; tandis que le

mineur , touchant à sa majorité , est assimilé au majeur à cet égard , pourvu qu'il

ait une vive intelligence, Celui qui, poussant un cri pour avertir de la présence

d'une bête féroce, effraye tellement un mineur , se trouvant sur le bord d 'une

terrasse, que celui-ci tombe et meurt, le prix du sang léger est dû par les 'aqilah.

(2) V . Section III du present Titre. (2) Livre XIC Titre II Section I. (2) Section l du Titre

précédent.
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ىلعةففخمةيدفطقسويبصبرطضافدیص

ءوسبتركذنمناطلسمربلطولوةلقاعلا

ةعبسميفايبصعضوولونينجلانيبتضهجأف

لاقتناهنكميملنأليقونامضالفعبس)هلكأف

واءامبهسفنیمرفهنمابراه فيسبعبتولونمض

عقوولف)نامضالفحطسفرط®نمواران

فسخناولاذكونمضةملظوأىمعلملهاج

D(1).:ناطلسلاA(2)+عبسA(9)+فرطB(4).:ولوB(6).:|هب

avo

accidents.

Avortement. Si le Sultan fait mander une femme enceinte , accusée de quelque méfait ,

et l'effraye tellement qu'elle en a une fausse couche , il est responsable pour cet

avortement (1).

Autres Il n ' y a point de fait punissable lorsqu'un mineur, mis dans quelque antre

de bêtes féroces , est dévoré par elles; à la réserve , selon quelques auteurs , qu'il

aurait pu se sauver, Il n 'y a pas non plus de fait punissable quand on poursuit, un

sabre nu à la main , une personne qui par crainte se jette dans l'eau , ou dans le

feu , ou du haut d 'une terrasse, et qui elle-même se donne la mort de cette façon ;

mais, si la personne poursuivie de la sorte ne se jette point en bas d 'une terrasse,

mais vient à tomber par malheur, soit à cause de sa cécité, soit à cause des ténè

bres , t ou bien si la terrasse s' écroule sous ses pas, le poursuivant est respon

sable de l'accident. Lorsqu'un mineur , ayant été envoyé chez un maître de nata

tion pour apprendre à nager , vient à se noyer, la maître en question est respon

Puits.

sable du prix du sang .

On est responsable du fait d'avoir creusé un puits dans lequel quelqu'un

vient à tomber , si l'acte de creuser ce puits constituait déjà un fait illicite. C'est

(') Section V du present Titre.
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مامإلانذأورضيالواماذكفةراملارضيفيض

40وأنامضلافهتحلصملهرفحنإفالإونامضالف

B .et D(2)بجو:.A(1)| B .et G(4)الو:.B(2)ناودع:. .:ةحلصمل

C ur son Dll Slur U

pourquoi, celui qui a creusé un puits sur son propre domaine ou sur un terrain

inculte , n 'est pas responsable des accidents qui pourraient en résulter; * mais s'il

a creusé ce puits dans la cour de sa maison , il serait responsable de la chute de

l'individu qu 'il aurait invité à venir à cet endroit qu 'il savait dangereux. En outre,

la responsabilité pour les accidents existe dans le cas où le puits a été creusé :

1°. Sur le terrain d'un autre à l'insu de celui-ci.

2 '. Sur un terrain dont on n 'est que copropriétaire .

3°. Sur un chemin public étroit, de manière à gêner le passage; lorsque le pas.

sage n 'est pas entravé, il n 'y a aucune responsabilité pour celui qui a creusé

un puits sur le chemin public dans les deux cas suivants :

(a) Si le Souverain a approuvé le fait.

(6) * Si le puits a été creusé dans le but d 'en faire profiter le public. Or, si

le profit est purement personnel , la responsabilité existe.

Une mosquée est soumise aux mêmes règles à ce sujet qu’un chemin public .

On est responsable des accidents causés par le fait d 'avoir construit un balcon Constructions

en saillie .

donnant sur le chemin public , et même, d'après les idées deChâli’î dans sa seconde

période , responsable d'avoir donné trop de saillie aux conduits servant à recueillir
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قيرطكلجسمورهظألايفالفةماعةحلصمل

لحيونومضمفعراشىلاحانجنمدلوتامو

نومضماهبفلاتلاوعراش()یلابیزایممدجارخا

جراخلاطقسفرادجلايفهضعبناكنإفديدجلايف

نإو(حصألايفهفصنفهلكطقسنإونامضلالكف

ایوتسمواحانجكفعراش)ىلاالئامهرادجینب

همدهمرهنكمأنأليقونامضالافطقسو(لام

هبرثعفقيرطلابطقسولونمضهحالصإو*

(1) B .etc .:ةحلصم.D(2).:بيزايملا;C.:بئازمA(3).:عراشلاD(4)::ناف

|A(5).:عراشلاA(6).:طقسيو;C.:طقسيفB(2).:ةمادهA(2).:هحالصاوا

ir un muil

SO C nur I

l’eau des toits , bien que ceci soit un acte permis à chaque propriétaire (™). Si le

balcon ou le conduit d 'eau repose en partie sur un mur , et que la partie saillante

du balcon ou du conduit s'écroule , le propriétaire est responsable de l'accident en

entier ; † au lieu qu'il ne serait responsable que de la moitié, si tant la partie

soutenue par le mur que la partie saillante venaient à s'écrouler. Un mur, pen

ché du côté d'un chemin public, suit la règle exposée au sujet du balcon ; mais

on n 'est point responsable des accidents causées par la chute d 'un mur construit

en équilibre et verticalement, qui viendrait plus tard à pencher . Ce principe , d 'autres

toutefois ne l'admettent que sous la réserve que le propriétaire n 'ait pu prévenir

l'accident par la démolition ou la réparation préalables du mur menaçant ruine.

† La responsabilité ne s'étend jamais aux accidents qui ont été la conséquence

éloignée de la chute du mur sur le chemin public (3) , par exemple , si quelque

passant se heurte contre les débris et tombe, ou si ces débris ont porté préjudice

à la propriété d 'autrui. Par contre , on est responsable , du fait d 'avoir jeté

(1) Livre XII Titre II Section II. (*) C . C . artt. 1382 et s.
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ولوحصألايفنامضالفلامهب(م)فلتوأصخش
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ارجحعضوولورفاحلانيمضتلوقنملافعضاولا

ليقوثداثأ)نامضلافامهبرثعفارجاحنارخآو

هجرحدلجرهبرثعفارجاحعضوولونافصن

C .et D(1) A .,C .et D(4)كله:.B(2)هب(2).:روشقو+. .:+ارئبC(5).:+هب

A ,et B(7)اهيف:.D(6) .:ثالث;::ثالثب

de causes

dans la rue des ordures, des écorces de melon, ou d'autres objets glissants qui ont

fait tomber un passant.

Dans le cas de concours de deux causes d'accident, c'est la plus proche Pluralité

qui détermine la responsabilité . C 'est pourquoi, si de deux personnes l'une vient d'accident.

de creuser un puits, et que l'autre dépose une pierre près du bord, cette dernière

seule est responsable, lorsqu’une troisième personne, se heurtant contre la pierre,est

lombée dans le puits , à supposer que l'acte de l'une constitue un fait illicite tout

aussi bien que celui de l'autre. Quand au contraire la personne qui a déposé la

pierre , n 'a point commis un fait illicite , la théorie traditionnelle admet la respon

sabilité de celle qui a creusé le puits . Lorsqu'une personne a déposé quelque part

une pierre , et que deux autres personnes , suivant son exemple , y ont déposé

ensemble une seconde pierre, après quoi un passant tombe , après s'être heurté

contre les deux pierres , toutes les trois sont responsables de l'accident , bien que

quelques auteurs soutiennent que la première personne est responsable pour la

moitié , et les deux autres ensemble pour l'autre moitié. Celui qui, après s'être
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دعاقب رثعولوجرخملاهنمضرخآهبرثعف

الفامهدحأوأاتاموقيرطلاب فقاووأمئانوا

دعاقرادهأبهذملافالإوقيرطلاعستأنأنامض

هبرثاعالفقاونامضوامهبرثاعالمئانو(

لصف و

ةيدفصنلكةلقاعیلعفدصقالبامدطصأ،

لكلفامهدحأوأةظلغماهفصنفادصق(۴)نإوةففخم

A .et B(5)1اذا:.B(4)هب+:.G(3)مئانوا:.A(2)شام|:.B(1) .:دصق

heurté contre une pierre déposée par un autre , la pousse devant soi de sorte qu'un

tiers s 'y heurte à son tour, est responsable de ce dernier accident; mais lors

qu'il s'est heurté , sur un chemin public et large, contre une personne qui y est

assise ou endormie , ou qui s' y est arrêtée , la responsabilité n 'incombe ni à l'une

ni à l'autre, soit que l'accident ail causé la mort de l'une des parties, soit qu' il

ait causé la mort de toutes les deux. Lorsqu'au contraire l'accident a eu lieu sur

un chemin étroit , notre rite admet que la mort de la personne assise ou endormie

n 'est pas imputable à celui qui s'est heurtée contre elle,maisquela mortde celle-ci

serait imputable à la personne assise ou endormie. Dans ces mêmes circonstances

c 'est la personne en mouvement qui serait reponsable de l'accident causé à la

personne qui s'arrêtait sur le chemin , mais non vice versa .

SECTION II

Collision . Si deux personnes se sont heurtées involontairement, les 'agilah ( ) de l'une

et de l'autre sont réciproquement redevables de la moitié du prix du sang léger (3) ,

si l'accident a amené la mort de toutes les deux. Dans le cas où l'accident a eu

(") V . la Section suivante. (*) Section I du Titre précédent.
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(1):امهنمA(2):حصالاوet|امهتبوكرمA(2):امهنمA(1).:امهبوكرم:(:امهتبوكرم

C(5).:كرتC(6).:نالماحوC(6).:اتطقسو

lieu d'intention de part et d'autre, c'est la moitié du prix du sang grave dont les

'aqilah sont réciproquement redevables , et , si l'intention n 'existait que d 'un côté,

chaque partie doit être condamnée au prix du sang , prescrit pourson fait. + + Dans

le cas d'une pareille collision , les successions restent de part et d'autre grevées de

deux fois l'expiation ( ). Si la mort des deux personnes a été causée par la colli

sion de leurs montures respectives , les conséquences sont les mêmes, à la seule

différence que la succession de chacune reste en outre grevée de la moitié de la

valeur de la monture de l'autre, si l'accident a aussi entraîné la mort ou la mu

tilation des animaux , etc. Il faudrait décider de la même manière à l'égard d'une

collision , non entre deux personnes majeures et douées.de raison , mais entre deux

mineurs ou deux aliénés (2), quoique, selon quelques juristes , le tuteur (3) ou le

curateur (4) devrait personnellement garantir le mineur ou l'aliéné , confiés à ses

soins, des suites du procès , en cas que ce soit lui qui leur a conseillé de

monter à cheval. Si une tierce personne a fait monter à cheval un mineur ou

un aliéné, les savants la tiennent responsable à l'unanimité des prix du sang etdes

onnes

() Section VI du présent Titre. (*) Livre XII Titre II Section 1. º) Ibid. Section II.

(2) Ibid. Section |.
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|I(1).:اذا.

dommages et intérêts dús de part et d 'autre . La collision entre deux femmes en

ceintes , dont est résullée une fausse couche pour toutes les deux, se punit du prix

du sang , d 'après les diclinctions que nous venons d 'établir , it plus quatre fois

l'expiation de part et d 'autre ; tandis que les 'aqilah des deux parties se doivent

réciproquement la moitié des ghorrah prescrites pour les avortements ( ). La col

lision entre deux esclaves , avant causé la mort de l'un et de l'autre, ne constitue

pas un délit.

Abordage. L 'abordage de deux navires est régi par les principes exposés au sujet des

cavaliers , pour ce qui concerne les capitaines , du moins si les navires et les car.

gaisons leur appartiennent. Si les navires sont chargés de marchandises apparte

nant à d'autres personnes, chaque capitaine est redevable envers les affréteurs de la

moitié du dommage essuyé par chacun d 'eux. Enfin , dans le cas où non -seulement

les marchandises , mais encore les navires n 'appartiennent point aux capitaines res

pectifs , ceux-ci doivent chacun la moitié de la valeur tant des bâtiments que des

marchandises, qui leur ont été confiés (2).

Jet. Lorsqu'un navire est en danger de couler à fond , on peut jeter à la mer

tout ce qui s'y trouve ; et ce moyen de sauvetage est même obligatoire s'il

parait que la vie de l'équipage ou des passagers en dépend. On doit une in .

(1) Section V du présent Titre. ( ) Co. art. 407.
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C .et D;ناف:.B(1) :ولو(2).:|ثءاتم():صتخت

demnité pour les marchandises jetées , appartenant à un tiers, à moins que le

propriétaire n 'ait consenti au jet. Les termes : „ Jetez vos marchandises pour mon

compte ," ou ; „ Jetez vos marchandises , j'en suis responsable ,” impliquent tou

jours l'obligation d'indemniser le propriétaire ; mais notre rite ne reconnaît point

celte obligation quand on s 'est borné à dire,même au milieu d 'une tempête : „ Jetez

vos marchandises ,” sans rien ajouter. La responsabilité dont nous nous occupons,

existe seulement si la demande de jeter les marchandises a été faite par crainte

de couler à fond , mais non lorsqu'elle a été faite sans qu'il y ait danger, et la

loi n 'y regarde pas si le jet a profité à celui qui l'a fait , ou non ).

Quand le projectile d 'une machine de guerre , en ricochant, revient et tue Ricochet

d 'un

l'un des soldats qui servent la machine , le prix du sang se partage en autant projectile.

de portions qu'il y avait d'abord de soldats , et chaque camarade du soldat tué

doit payer sa quote-part à la succession de celui-ci (2). Lorsque la victime n 'ap

partenait point au service de la machine de guerre , le fait constitue un homi

cide involontaire s' il est prouvé que ce n 'est pas sur la victime qu’on tirait ,

* et un homicide prémédité ☺) quand on tirait sciemment sur la victime et

(") C . C . artt. 410 et suite. (*) Ainsi, quand il y avait dix soldats, la succession ne reçoit

que % du prix du sang, parce que le soldat tué a lui-même contribué à l'accident

pour " 0. ☺ ) Titre I Section I du Livre précédent,

أ
12
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A .et B(3)مزلت:.G:مرغ:.B(2)اذأ..()| .:اىلعG(4).:ولفA(5).:ةيوسلا

que le projectile pouvait frapper à une telle distancedansdes circonstances ordinaires.

| SECTION III

Responsabi- Le prix du sang pour homicide involontaire ou volontaire (1) constitue
lité des

’dgilah . une dette recouvrable en premier lieu sur le délinquant, et subsidiairement sur

ses 'aqilah, c'est-à -dire ses agnats dans la ligne collaterale . Quelques auteurs consi

dèrent en outre comme ' aqilah le fils, à la condition qu'il soit en même temps petit- fils

de l'oncle paternel, ce qui peut arriver si l'homicide a été commis par une femme

qui a épousé son cousin paternel. C'est le 'aqilah le plus proche sur qui la res

ponsabilité retombe en premier lieu , et quand on ne peut obtenir de lui toute

la somme due, il faut discuter son plus proche agnat germain, ou , selon la théorie

primitive de Châli’î, ses plus proches agnats sans distinction entre les germains et

les consanguins. En deuxième lieu , c'est le patron (2) du délinquant qui est

responsable comme 'aqilah, puis les agnats du patron , puis le patron du patron du

délinquant, et enfin les agnats de ce dernier patron. En troisième lieu , la responsa

bilité retombe sur le patron du père de délinquant, puis sur les agnatsde ce patron ,

© ) Section I du Titre précédent. (1) Livre LXVIII Section 1V.
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یباقتعمفالإوهتبصعمثهقتعممثهتبصع

هتبصعوبألافنعم(۱)قتعممثهتبصعمثيناجلا

نوقتعمواهتلقاعهلقعتواهقیتعوادبااذكو

لمحيقتعملكةبصعنمصخشلكوقتعمك

يففينعلقعيالوقنعملاكلذلمحيناكام
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|A(1).:+قتعمC(2).:هلقعيB(3):ىلعB(4):نع

puis sur le patron du patron du père, puis sur les agnats de ce dernier patron, et ainsi

de suite . Les 'aqilah d ’une femme sont responsables pour l'affranchide cette femme,

et s'il y a pluralité de patrons, ils sont ensemble responsables du montant qui est

dù ; au lieu que chaque agnat d ’un patron est seulement responsable de l'obligation

de son auteur. * L 'affranchi n 'est jamais considéré comme 'âgilah de son patron ,

A défaut de 'aqilah, ou si les contributions des ’ágilah nesuffisent point, c'est Responsa

bilité de

l'État qui est responsable pour le délinquant Musulman, * et, si l'État n'est pas l'État.

discutable , pour quelque raison que ce soit, la responsabilité retombe en entier sur

le délinquant lui-même.

Les 'aqilah doivent s'acquitter de leur obligation dans l'espace de trois Termede

années s'il s'agit du prix du sang pour l'homicide d 'un Musulman libre, c'est-à-dire

un tiers chaque année. Le prix du sang pour l'homicide d 'un inſidèle , sujet d'un

prince Musulman ☺ ) , se paye en une année , et celui pour l'homicide d 'une

femme en deux années, c'est-à -dire un tiers du prix du sang complet la première

année et un sixième la seconde année. Toutefois, selon quelques juristes, le prix du

sang pour un pareil infidèle et celui pour une femme se payent aussi en trois années,

payement,

(2) Livre LVIII Titre I.
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ردقةنسلكيففارطألاوتس(5)ليقوثالثيفف

نمسفنلالجأوةنسيفاهلك)ليقوةيدثلث

ضعبيف)تامنموةيانجلانماهريغوقوهزلا

G(1).:لجعيوA(2).:+لكB(2).:+ةيد........لمحتوB(4).:]ةنسC(5):ايف

:.D(7)املك:.B(6) ضعبب

II

Les 'aqilah sont tout de même responsables * dans le cas où la victime est un

esclave ; mais, quelle que soit la valeur de l'esclave, les 'aqilah n'ont jamais besoin

de payer chaque année plus d'un tiers du prix du sang ordinaire , bien que,

selon d 'autres , ils doivent prendre leurs mesures pour que le prix du sang pour

l'esclave en question soit en tous cas payé entièrement dans les trois années. En

cas d 'homicide commis sur deux victimes , les deux prix du sang se payent

dans les trois années comme pour une seule ; mais selon quelques-uns la dette

doit alors se payer dans les six années. Quant au prix du sang pour une bles

sure ou pour la perte d 'un membre du corps, on n 'a pas non plus besoin de

payer chaque année un plus haut montant que le tiers du prix du sang , prescrit

pour homicide ; mais d 'autres savants soutiennent que c'est là une dette exigible

en entier à la fin de la première année. Tous les termes que nons venons

de mentionner se comptent, s'il s'agit d 'homicide, à partir du moment où la

victime est morte , et, s'il s'agit d'autres délits, à partir du moment où le délit

a été perpétré.
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A(1).:ملسمةارماوB(2).:ينرصنB(3).:ايف

bilité .

Le décès d 'un 'aqilah , dans le cours de l'année, a pour conséquence de faire Caractère de
la responsa

retomber sa dette ultérieure sur les autres, et jamais le pauvre (1), l'esclave, le

mineur ou l'aliéné ne sont tenus de la responsabilité dont nous nous occupons. Le

'agilah Musulman n 'est pas non plus responsable pour le délinquant infidèle, ni le

'aqilah infidèle pour le délinquant Musulman, * mais le Juif peut être responsable

comme 'ágilah pour le délinquant Chrétien et vice versa . Du reste la responsa

bilité d'un 'aqilah riche n'excède jamais un demi dinar, et celle de l'homme d'une

fortune médiocre n 'excède jamais un quart de dinar par an , ou , selon d'autres ,

pour les trois années ensemble. L 'état de fortune du débiteur se constate à la fin

de chaque année , tandis que celui qui, dans le cours de l'année ,' est devenu insol

vable ne doit rien.

SECTION IV

bilité d 'un

La personne d ’un esclave est saisissable pour les conséquences pécuniaires Responsa

de son délil ; mais le maître peut, au lieu d 'abandonner l'esclave coupable pour esclave.

(2) Livre XXXll Section | sub 10.
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0
S

être mis à l'enchère, le rançonner soit avec sa valeur, soit avec l'indemnité pres

crite pour la lésion 1), d 'après ce qui lui est le plus avantageux. Châli’î dans

sa première période n 'acceptait pas cette doctrine , car il soutenait que l'in

demnité prescrite est due en tous cas, si le maître désire éviter la saisie de l'es

clave. * L 'argent dû pour l'esclave coupable constitue une dette purement réelle , et

non une obligation dont il est personnellement responsable après avoir été affranchi.

Si l'esclave, après avoir été rançonné par son maître, se rend coupable d 'un autre

délit, le maître a de nouveau le choix entre la saisie et la rançon ; mais, si le

second délit s'est perpétré avant le payement de la première rançon, l'esclave est saisis

sable pour les deux délits ensemble, à moins que le maître ne le rançonne, soit

avec sa valeur , soit avec les indemnités encourtes pour les deux délits, d'après ce

qui lui est le plus avantageux . Seulement la théorie primitive de Châfi'i n 'admet.

tait, dans ces circonstances , que le rançonnement avec les deux indemnités. Dans

le cas d'affranchissement (2) ou de vente de l'esclave après le délit,et à supposer

que la validité de ces actes s'appuie sur la solvabilité du maître 3 ), ce dernier

ne peut plus abandonner l'esclave; mais il est obligé de le rançonner, selon les dis

tinctions exposées. Il en serait de même si le maître a tué l'esclave après le délit (6).

(') Titre I du present Livre . (2) Livre LXVIII. (2) C . C . art. 1167. (1) C . C . art .

1193.
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|C(1):|دبعلاA(2).:اذا

Selon d 'autres toutefois la théorie primitive de Châli’î exigeait aussi dans ces cir

constances l'indemnité prescrite ; mais le maître ne doit rien si l'esclave, après

avoir commis le méfait, prend la fuite, ou meurt d'une mort naturelle ou acci.

dentelle , à moins que le maître ne se soit préablement opposé à la saisie. Or, en

faisant opposition à la saisie, il a implicitement prononcé son dessein de rançonner

l'esclave, † et quoiqu'il puisse dans des circonstances ordinaires revenir sur sa

promesse de rançonner l'esclave , en déclarant qu'il préfère l'abandonner , une telle

rétractation n 'est plus admissible aussitôt que la mort de l'esclave en a rendu la

saisie impossible. Le maître peut rançonner son esclave affranchie pour cause dema

ternité () de la même façon que ses autres esclaves, bien que, selon quelques juristes,

Châfi 'i ait exigé primitivement pour elle l'indemnité comme rançon unique. * La

pluralité des méfaits commis par une telle affranchie, n 'a aucune influence sur le

droit qu'a le maitre de la ranconner (2).

SECTION V (3)

L 'avortement entraîne la ghorrah comme prix du sang pour le fætus, s'il Avortement,

est sorti mort par suite du délit, sans préjudice du prix du sang dù pour la

(1) Livre LXXI. (9) Pour ce qui concerne l'affranchi contractuel V. Livre LXX Section III.

(2) 0 , P . art. 317.
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mère, en cas que l'avortement soit aussi la cause de la mort de celle-ci. † Il en

est de même si le fælus paraît être mort dans les flancs de la mère par suite

du délit , et ne pourrait être extrait à cause de la mort de la mère. S'il s'agit,

non d 'un foetus, mais d 'un enfant , mis au monde par des moyens abortifs et res

tant encore quelque temps en vie sans donner des signes de douleur, sa mort est

présumée naturelle ( ), et rien n 'est dû pour l'avortement; mais, si l'enfant en question

meurt immédiatement après la naissance , ou quelque temps après, tandis qu'il n 'a

cessé de donner des signes de douleur, l'auteur de l'avortement doit le prix du sang

ordinaire, dû en cas d 'homicide (2). S 'il y a deux fætus, il y a aussi deux ghorrah .

La ghorrah est due en entier, lors même que de l'utérus ne serait sortie qu'une

main ou un morceau de chair contenant virtuellement, au dire des sages-femmes ,une

forme humaine , ou enfin , d 'après quelques juristes , un morceau de chair qui, en

restant dans l'utérus, aurait pu, selon les sages-femmes, prendre une formehumaine.

La ghorrah consiste dans un esclave, mâle ou femelle, ayant atteint l'âge de

discernement, et sans vices rédhibitoires (3). + Ainsi l'on peut donner comme

ghorrahun esclave d 'un certain âge , pourvu que cet âge n 'approche pas de la

Ghorrah.

(") C. C. artt. 1350,1352. (3) Section I du Titre précédent. (°) Livre IX Titre IV Section III $ 1. -
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caducité . La valeur de l'esclave ne saurait être inférieure à un vingtième du prix

du sang, dù pour homicide, et à défaut d' esclave répondant à toutes ces condi

tions, on doit cinq chameaux, Quelques-uns cependant n'exigent point que l'esclave

ait la valeur mentionnée . A défaut de chameaux il faut y substituer leur valeur .

La ghorrah se paye aux héritiers du fælus ('), et constitue une dette dont les

'ágilah ľ ) de délinquant sont responsables, quoique, selon quelques juristes, le délin

quant seul soit responsable si l'avortement a été causé avec préméditation . Selon

quelques auteurs, la ghorrah est la même tant pour le fælus qui, à sa naissance,

serait Musulman, que pour celui qui serait Juif ou Chrétien ; selon d 'autres rien

n 'est dù pour l'avortement d'un fætus qui, par droit de naissance, serait inſidèle ;

i mais la majorité admet que , pour ce fælus, le montant de la ghorrah est d 'un

tiers du montant dû pour un fretus qui serait Musulman en venant au monde.

L'avortement d 'une esclave se punit d ’un dixième de la valeur de celle -ci au jour

du délit , ou , selon d 'autres, au jour de l'avortement, somme qui revient au profit

du maître. † Si la mère est privée de l'un de ses membres ou de ses organes,

mais que le falus est sans défauts corporels , la valeur dont un dixième est dû,

(*) C . C . artt. 725 , 906 . Livre XXVIII Section IX . . ( ) Section III du présent Titre ,



186 LIVRE XLVIII TITRE II SECTION V

1
3

رهظألايفةلئاعلاهلمحتوحصألايفةميلس

لصف

وامرايبصلتاقلاناكنإوةراقكلتقلاببجات

اطخوأادماعوأ،ايمذوامادبعوامانونجم

یمذوبرحرادب ولوملسملتقباببستمواو

ال)هجوهسفنيفوهسفنو()هسفندبعونينجو

|
3

A .et D(2)انونجمو:D(1) .:ادبعو(2) A .,B .t A .,B .,C .et D(1)ايمذو:. .:ادماعو

A .etc(5) A .t D(6)اطخو:.B:ائطخمو:. A .t B(8)ناک|:.C(7)اببستمو:. :+ةسفنوB(9).:الا

est la valeur primitive de la mère. * Enfin le dixième, dù pour l'avortement d'une

esclave, constitue aussi une dette dont les 'aqilah sont responsables.

SECTION VI

Expiation . L 'homicide exige une expiation, lors même que le délinquant seraitmineur ),

aliéné, esclave, ou infidèle , sujet d 'un prince Musulman (3), sans distinction entre

l’homicide prémédité, volontaire ou involontaire (3). L'expiation estmêmede rigueur :

1º. En cas d 'homicide excusable 6) , du moins si la victime est un Musulman .

2°. En cas d 'homicide commis sur le territoire des infidèles non soumis à l'auto

rité Musulmane , du moins si la victime est un Musulman ).

30. Dans le cas où la victime est un infidèle, sujet d 'un prince Musulman .

4°. Dans le cas où la victime est encore dans les flancs de sa mère (6).

5°. Dans le cas où la victime est l'esclave du délinquant Ő .

6 ". En cas de suicide, précepte qui cependant a été révoqué en doute .

L'expiation n 'est pas die:

19. Pour l'homicide commis sur une femme ou sur un mineur, l'un et l'autre

infidèles et non soumis à notre autorité 8 .

(2) Livre XII Titre II Section I. (2) Livre LVIII _Titre I. (2) Livre XL VIL _Titre I Section 1.

(“) C . P . art. 321 et suite ; Livre XLVII Titre I Section I. (*) Ibid . Section III. © V . la

Section précédente . (°) Livre XLVII Titre I Section IV . (*) Livre LVII Section III.
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. sur un

2°. Pour l'homicide commis sur un rebelle ().

3°. En cas de légitime défense (2).

4°. Dans le cas où l’homicide a été commis à titre de talion (3).

+ L'expiation est due par chacun des complices (4). Elle est égale à celle

qui est prescrite pour l'assimilation injurieuse , * exception faite de la faculté de

nourrir soixante indigents (5).

:

) C . P . art. 327; Livre L . (2) C . P . art. 328 ; Livre LVI Section I. (2) C . P . art. 327 ;

Section 1 du Livre précédent. (6) C . P . art. 59 ; Titre I Sections I, II et III du Livre

précédent. (6) Livre XLI.
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LIVRE XLIX

DE LA PROCÉDURE EN MATIÈRE D 'ATTEN

TATS CONTRE LES PERSONNES.

SECTION I

Accusation . Il faut que l'accusateur donne un exposé précis de l'attentat, en

mentionnant s'il y a eu préméditation ou seulement délit involontaire, si le cou

pable avait des complices ou non etc . à défaut de quoi le juge doit lui demander

de préciser sa plainte , ou, selon quelques auteurs, le renvoyer avec une fin de

non -recevoir. Selon d'autres savants l'accusateur doit en outre nommer dans sa

plainte un individu déterminé qui aurait commis l'attentat. + Ainsi, quand l'accu

sateur se borne à avancer que, de plusieurs prévenus, c 'est l'un seulement qui a

commis l'homicide, le juge n 'a pas le droit de leur déſérer le serment ( ) en cas d 'opposi

tion de leur part. + Ce principe est non -seulement d 'observance dans les procès dont

nous nous occupons ici, mais encore dans les proces d'usurpation (2 ), de vol (4) et

de destruction ( ). En outre l'accusation n 'est recevable que de la part d'un indi

(2) I. artt. 1 et S. (2) ( . C . artt. 1366, 1367. (3) Livre XVII. (') Livre LIV. (2) Titre

II Section II du Livre précédent et Livre LVI Section II. C . P . artt. 434 et s.



PROCÉDURE EN MATIÈRE D 'ATTENTATS CONTRE LES PERSONNES 189

/ ه و

ولومههلثمىلعمزتلمفلكم(1)نمعمست

21ملرخآىلعم)ىعدأمثلتقلابهدارفناىعدا

ملهريغبهفصوو(ادمعىعداوأةيناثلاعمست

يفةماسقلاتبثتورهظلايفىوعدلالصألطبي

مايعدملاقدصلةنيرقوهو،ثوللخامبلتقلا

هئادعألةريغصةيرقوأةلحميفليتقدجونأب

اوفشكناولاتقلنافصلباقتولوعمجهنع قرفتوا
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de

vidu majeur et doué de raison , soit Musulman , soit în fidèle, sujet de notre Souve

rain ( ), ou jouissant de notre protection (3), pourvu que , dans les deux derniers

cas, le prévenu ait la même qualité.

On ne saurait accuser un individu d 'homicide, après en avoir accusé pré- Modification

alablement un autre, du moins quand on a prétendu que celui-ci n 'avait pas de l'accusation .

complices; * mais rien ne s 'oppose à ce que l'on commence par accuser quelqu'un

d 'homicide prémédité et de se borner ensuite à une accusation d 'homicide vo

lontaire (3).

Le serment cinquante fois répété , est seulement admissible comme preuve Suspicion

légale dans le cas de suspicion grave (1), par exemple , si la victime a été trouvée

dans le camp ou dans le village de ses ennemis, si une troupe d 'hommes s'est enfuie

en laissant un cadavre gisant par terre, ou sideux troupes d 'hommes se sont battues

avec acharnement, et qu 'il reste une victime au même endroit. Dans ce cas- ci la sus

picion tombe sur la troupe à laquelle n'appartenait pas la victime;mais si les deux

troupes ne se sont point battues , le fait qu'une victime est restée morte à cet endroit

grave .

Section 1.(2) Livre LVIII Titre I. (2) Livre LVII Section IV . (2) Livre XL VII Titre

(2) I. artt. 154 et S., 189, 342. C . C . art. 1367.
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constitueraitla suspicion grave qu'elle a été tuée par la troupe à laquelle elle appartenait.

Le déposition d 'un seul témoin irréprochable ou celle de plusieurs esclaves ou de

plusieurs femmes a aussi pour effet de constituer une suspicion grave , à la seule

condition , d'après quelques savants , que ces dernières personnes soient interrogées

séparément et non ensemble 1). + Une suspicion indentique résulte de la déposi

tion de personnes d'inconduite _notoire , de mineurs , ou l'infideles (2). Par

contre , la suspicion grave n 'existe jamais, s'il y a matière à doutes, par exemple ,

si l'un des deux fils de la victime déclare qu’un tel est le coupable , et que

l'autre fils déclare le contraire. Un seul juriste admet la suspicion , même dans

ces circonstances ; tandis que d 'autres n 'admettent point comme une raison de

doute le démenti de la part d 'une personne ayant une inconduite notoire. Lorsque

cependant , dans les circonstances ci-dessus exposées , l'un des fils déclare que l'ho

micide a été commis par Zaid en complicité avec une personne qu'il ne connait

pas, et que l'autre fils déclare que le fait a été commis par 'Amr en complicité

(1) Livre LXVI Sections I et II. I. art. 317. ( ) Ibid .
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avec une personne qu'il ne connaît pas , chaque fils peut confirmer par le serment,

cinquante fois répété, la vérité de sa déposition , après quoi il peut réclamer de la

personne indiquée par lui le quart du prix du sang (1). Quant à la suspicion grave

tombant sur une troupe d 'hommes , le prévenu qui nie en avoir fait partie , a la

présomption en faveur de ce qu'il avance, à la condition de prêter serment (% . + Le

serment cinquante fois répété ne se défère pas à l'accusateur, si la suspicion grave a

seulement rapport au fait matériel de l'homicide, et n 'indique point s'il y a eu prémé

ditation ou non ; il n 'est déféré en outre qu'en cas d 'homicide, et non en cas de bles

sure ou de destruction de propriété, * à moinsque l'objet détruit ne soit un esclave.

Le serment que nous avons ici en vue consiste dans ce que l'accusateur Serment
cinquante

jure cinquante fois que sa plainte est fondée ( ) ; mais notre rite n 'exige point que la fois répété.

cérémonie ait lieu sans interruption . C 'est pourquoi l'accusateur, frappé d 'un accès

de démence ou d'évanouissement, peut continuer ses serments interrompus aussitôt

(2) Titrel Section II du Livre precedent. (2) C . P . artt. 213 , 313. (3) C . C . artt. 1350,

1352, 1366, 1367.
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رب
ا

رسكلاربجوثرإلابسكبتعزوةثروليتقللم

لکنولوانيمي)نیسمخلكفلحيلوقيفو

فلحباغولونيسمخرخألافلحامهدحأ

بئاغللربصالإوهتصحذخأونيسمخرخألا

ةدودرملاوهرثولالابهيلعىعدملانيمينأبهذملاو

نيميلاوثولعمهيلعىعدملاىلعوأىعدملاىلع

لتقيفةماسقلاببجاتو(1)نوسمخدهاشعم

/ ت

ا

C .et D(2)ليتقل:.B(1) .:+انيميC(3).:ةدودرملانيميلاوG(4).:بجيو

qu'il est revenu à lui. + + Lorsque cependant l'accusateur est mort avant d'avoir

ser

Xe 1

erm

prononcé les cinquante serments réglementaires , le droit de continuer n 'est pas

dévolu à son héritier , qui cependant peut prononcer de son propre chef un nouveau

serment cinquante fois répété. Dans le cas où la victime laisse plusieurs héritiers

qui ensemble peuvent exiger la punition du coupable ( ), les cinquante serments se

divisent entre eux en proportion de leurs portions respectives dans la succession (3),

à la réserve que celui qui devrait de cette manière prêter un serment partiel, doit

toujours le prêter en entier. Un auteur soutient même que le serment doit être

répété cinquante fois par chacun des héritiers . Le refus d 'un des héritiers de prêter

serment, fait passer son droit à son cohéritier , et si l'un de deux cohéritiers

ne peut s'acquitter de ses serments pour cause d 'absence, l'autre a la faculté , soit

de prêter seul les cinquante serments prescrits et de toucher de suite sa portion

dans le prix du sang , soit d 'attendre le retour du cohéritier absent. Enfin , en

matière d'attentats contre les personnes , notre rite exige de répéter tout demême

cinquante fois le serment:

1°. S 'il est déféré au prévenu à défaut de suspicion grave.

(") Livre XLVII Titre II Section III. (*) Livre XXVIII.
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لمعلايفوةلقاعلاىلعةيددمعلاهبشوأأطخلا

یعقأولوصاصقميدقلايفو)هيلعمسقملاىلع

هيلعمسقأمهدحأرضحةثالثىلعنولبادمع

مسقأرخآرضحنإفةيدلاثلثذخأونيسمخ

ملنأنيرشعواسمخلوقيفو(نيسمخهيلع

اهبءافتكالايغبنيفالإوناميألايفهركذنكي

هيلعىعدملاةبيغيفةماسقلاةحصىلعءانب

ايب

B(1).:+ميدقلايفوB(2):|انيمي

"

quences.

20. S'ilest référé,soità l'accusateur,soit au prévenu dans le cas de suspicion grave(1).

5°. S'il est déféré pour suppléer à la déposition d'un seul témoin (2).

Le serment répété cinquante fois a pour effet que le prix du sang est obli. Consé

gatoire, tant pour le délinquant que pour ses 'aqilah , en cas d 'homicide involontaire

ou volontaire, et qu' il est dù par le délinquant seul, en cas d 'homicide prémédité .

Dans sa première période , Châli'i considérait le serment cinquante fois répété dans

ce dernier cas même comme une preuve suffisante pour admettre la peine du talion .

S 'il y a suspicion grave d'homicide prémédité contre trois personnes , dont Contumace.

une seulement a pu être arrêtée (Ⓡ), l'accusateur commence par prêter cinquante fois

serment pour donner plus de force à sa plainte contre le délinquant arrêté, après

quoi celui-ci doit le tiers du prix du sang. Si dans la suite un autre des prévenus

est arrêté, l'accusateur répète encore cinquante fois le serment à l'égard de celui

ci; mais ce précepte a été révoqué en doute par un juriste qui prétend que l'on

peut seulement exiger vingt-cinq serments contre le second prévenu , en cas que

l'accusateur n 'ait pas fait mention de lui la première fois. Ce juriste toutefois

(1) . . artt. 1361, 1362, 1368. (2) V . la Section suivante. (3) I. artt. 149 et S., 187

et s., 465 et s.

13
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3
:

ولومسقامدلالدب)قحتسانموحصألاوهو.

ريخأتلضفألافةنرأنموهدبعلتقلبتاكم

ىلعتصةدرلايفمسقأنإفملسيلةماسقلا:

هيفةماسقالهلثراوالنموبهذملا

لصف

نيلدعواهبهرارقإبصاصقلابجومتبثيامنأ

976.1ولونیمیوا)نيتأرماولجربوأكلذبلاملاو(

C .et D)ةماسق:.D;هماسقأ:A(2)لداب:A(1) B .ct C(4)هب+: .:لاملاوا

|B(5).:نيميولجربوا;C.:نيميو

admet, avec la majorité , que les nouveaux serments ne serviraient de rien dans

le cas contraire. + Or, dans ce cas-ci, il faut se contenter des cinquante premiers

serments légalement prononcés dans l'absence du second prévenu.

Cas spéciaux. Le serment cinquante fois répété se défère aussi à tout individu ne pouvant

réclamer que la condamnation à une peine pécuniaire remplaçant le talion , par

exemple au mattre d 'un esclave (1) , lots meme que le maitre en question ne serait

lui-même qu 'un affranchi contractuel (2). Quant à l'accusateur devenu apostat Ⓡ),

il est préférable de ne pas lui déférer le serment dont nous nous occupons ici, jus.

qu'à ce qu'il soit revenu de ses erreurs, bien que, selon notre rite, la validité du

serment ne soit pas douteuse s' il a juré de suite. Enfin , le serment cinquante fois

répété ne se défère point si la victime n 'a pas laissé d'héritier .

Preuve

légale.

SECTION II (4)

Nul ne peut être condamné à la peine du talion , à moins que le fait n 'ait

été constaté, soit par un aveu , soit par deux témoins måles et irréprochables 6).

Une condamnation du délinquant à quelque peine pécuniaire peut se baser en outre

(1) Livre XL VI[ Titre I Section III sub 39. (2) Livre LXX. (2) Livre LI. (2) I. artt. 154

et s. 189, 342. (5) Livre LXVI Section I.
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ملناتأرماولجرلامکمرلبقيل صاصقلانعافع

اهلبقةمشاهبامهووهدهشولوحصألايفلبقي

حرصيلوبهذملاىلعاهشرابجيملحاضیا

هحرجففيسبهبرضلاقولفىعدملابدهاشلا

هلتقفواهنمتامفلوقيىتحتبثيمملتامف

تتبث(6)همدلاسأفمواهامنأفهسأربرضلاقولو

هسأرمظعحضوأفهبرضةحضوملطرتشيوةيماد

|()D.:لاملاD(2).:تبثتB(9).:لاسفC(4).:تبثB(5).ةحضوميف;.:ةحضوملا

sur la déposition d 'un seul témoin mâle, confirmée par celle de deux femmes ou

par un serment ( ), + à la seule réserve que l'accusateur qui vient d 'exiger le talion ,

et qui après coup s'aperçoit qu'il peut seulement produire comme témoins un

homme et deux femmes , ne saurait changer sa demande en donnant rémission du

talion pour se contenter de la peine pécuniaire , quoique ces témoins auraient suffi

si l'accusateur avait demandé d'abord la condamnation à une peine pécuniaire. C 'est

conformément à ce principe que, lorsqu'une hâchimah ( ), constituant en premier

lieu une moudhihah %) , a été constatée par un homme plus deux femmes, on ne

saurait non plus exiger l'indemnité prescrite pour la hâchimah à elle seule, du

moins selon notre rite , puisque la moudhiḥah entraîne le talion , et par consé

quent ne saurait se constater de cette manière ( ). Les dépositions doivent indiquer

précisément le fait dont le prévenu est accusé. C 'est pourquoi la déposition „ que

le prévenu a frappé la victime avec un sabre, l'a blessée et qu'elle est morte” , ne

suffit pas, à moins d 'être complétée par la déposition „ que la mort a été la consé.

quence du coup”, ou que c'est le prévenu qui a tué la victime”. Une dámiah

se constate par la déposition „ que le prévenu a frappé la victime à la tête de ma

(") Livre LXIII. C . C . artt. 1366, 1367. ( ) Livre XLVII Titre I Section V . ^ Ibid . (*) Ibid ,
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روو

اهلحمنایببجيوهسأرحضوأفيفكيليقو

ركشلابلتقلاتبثيو(2)صاصقنكميلاهردقو

لبقحرجبهثروملدهشولوةنيببمالرارقإبو

يفلامباذكولبقيهدعبولبقيمللامدنالاو

ةلقاعلاةداهشلبقيالوحصألايفهتومضرم

ىلعنانثأدهشولوهنولمحيلتقدوهش قسفب

نإفهلتقبنيلوألاىلع(6)ادهشفهلتقبنينثا

B .elC(2)تبثو:C(1)| :ةرارقابB(2).:ةنيبB(4).:لامدنا(5)0.:لبقت(۴):هب

ws

Inenière à produire l'effusion du sang,” ou „ à en faire jaillir le sang;” unemoudhiḥah

par la déposition que le prévenu a frappé la victime de manière à mettre l'os

du crâne à découvert,” quoique, selon d'autres, il suffise de constater „ que le

prévenu a porté à la victime une moudhiḥah sur le crâne.” Dans le cas d 'une

moudhiḥah, la déposition doit en outre indiquer d 'une manière précise l'endroit et

la gravité de la blessure, puisqu'autrement il serait impossible d'appliquer le talion .

L 'homicide commis à l'aide de moyens magiques ne se prouve que par l'aveu du

délinquant, et non par la preuve testimoniale.

Témoins La déposition , qu'une certaine personne, dont on est héritier, a été blessée
récusables.

par une autre, n ' est admissible que si la blessure a été complétement guérie. + On

ne saurait déposer non plus en matière civile en faveur d 'une personne dont on

est héritier , pendant la dernière maladie de celle-ci (1), comme il est admis en

. principe, qu 'on ne peut déposer lorsqu'il s'agit de son intérêt particulier. Il en

résulte que les 'aqilah (9) ne sauraient être admis comme témoins en soutenant

que les témoins de l'accusateur sont d 'une inconduite notoire 3 ), du moins si ces

mêmes 'âgilah devraient contribuer au prix du sang en cas de condamnation . Si

) Livre XXIX Section III. (*) Titre IISection III du Livre précédent. (*) Livre LXVI Section I.
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وأنيرخآلاوأامهبمكحنيلوألايلولاوقدص

ةثرولاضعبرقاولواتلطبعيمجلابذكوأعيمجلا

نادهاش فلتخاولوصاصقلاطقسضعبوفعب

ثوللیقوتغلةئيهواةلآوأناكموانامزيف

A(1).:ىلو;B.:یلاولا

deux témoins affirment que deux personnes ont tué quelqu'un , mais que ces deux

prévenus accusent à leur tour les témoins d 'être eux-mêmes les seuls coupables du

délit, ces derniers n 'en sont pas moins condamnés si le représentant de la victime (1)

se range du côté des témoins. Par contre, l'accusation de part et d 'autre doit être

rejetée , si le représentant se range du côté des prévenus, ou s' il déclare que les

témoins tant que les prévenus sont coupables, ou enfin s'il déclare que tous les

quatre ont menti. La peine du talion ne saurait être prononcée , si des héritiers de

la victime quelques-uns avouent que leurs cohéritiers ont déjà fait rémission de

cette peine, et même les dépositions de deux témoins, qui se contredisent au sujet

du moment , de l'endroit, de l'instrument ou des circonstances du délit, sont non

avenues. Quelques auteurs seulement admettent des dépositions de cette nature

comme fournissant des suspicions graves .

(2) Livre XLVII Titre Il Section III.
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872.1.دايقنالاكرتوهيلعجورخبمامإلاوفلاخممه

مهلةكوشطرشبمهيلعهجوتقحعنمهواهلمه

رهظأولوبوصنممامإولبقنممهيفعاطموليوأتو

یذريفكتوتاعامجلاكرتکجراوخلاىأرموق

لبقتو قيرط)عاطقفالإواوكرتاولتاقيملوةريبك

C .et D(1) B .et C(4)ليقو:.B(3)عنم+:.D(2)هل+:. :قيرطلا

LIVRE L

DES REBELLES ()

SECTION I

Rébellion . On entend par rebelles ceux qui se révoltent contre le Souverain , soit en

l'attaquant, soit en n 'obéissant plus à ses ordres , ou en lui refusant les services

ou impôts légalement dûs. S 'il s'agit d 'une rébellion à main armée , dont les coupables

se sont donné une organisation et des chefs, il faut se mettre en marche contre eux

pour les réduire à l'obéissance, à la condition, selon quelques auteurs, qu'il existe

un Souverain , chef reconnu de tous les Musulmans. Quant aux personnes dont la

rébellion ne consiste que dans une déviation des doctrines reconnues comme ortho

doxes, par exemple , celles qui n 'observent plus les prières en assemblée (2 ), ou qui

se livrent en secret à des péchés graves, il faut les laisser tranquilles, à moins

qu'elles ne troublent à main armée la sûreté intérieure de l'État, car alors elles

doivent être combattues et punies comme brigands (3).

Conséquences Les'rebelles restent capables de déposer comme témoins, et les arrels rendus

(") C. P. artt. 91 el s., 209 et s. (*) Livre III. ( ) Livre LIV Titre II Section 1.
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1
3

ءاضقلبقياميفمهيضاقءاضقوةاغبلاةداهش

هباتكذقنيوانئامدلحتسينأالإانيضاق

حصألايفةنيبلاعامسبهباتكبمكحيومكحلاب

اجارخوةيزجو(ةوكزاوذخأوماتحاوماقأولو

ريخألايفوحصمهدنجىلعةقزترملامهساوقرفو

نكيملنأهسكعولداعىلعخابهفلتأاموهجو

یغابلانمضيلوقيفوالفالإونمملاتقيف

B .etC(5)ةيزجوأ:.B(4)اوذخاوا:.C(3)اوماق:.C(2)ذفنتو:.B(1) .:هنمضC(6).:]نامض

par leurs juges sont exécutoires, à moins qu'il ne s'agisse, soit d'un arrêt qui légales.

serait illégal, même dans le cas où il aurait été rendu par l'un de nos juges, soit

d 'un arrêt approuvant un acte hostile commis contre les vrais croyants. + Nos

juges peuvent répondre aux lettres réquisitoriales qui leur sont adressées par les

juges des rebelles, et peuvent accepter comme pièces justificatives les procès-verbaux

d'information , dressés par ceux-ci. Les peines alflictives et définies (1), prononcées

et exécutées par eux, sont reconnues conformes à la loi ; on admet encore comme

valables la perception par les rebelles des prélèvements (2), de la capitation (%) et

de l'impôt foncier (4), voire même l'affectation de la part légitime des prélèvements

à l'entretien de leurs propres soldats 6 ). Cette dernière règle toutefois est sujette

à caution.

Les rebelles sont civilement responsables de toute destruction commise de leur Responsa

part sur les biens des sujets restés fidèles, et ceux- ci sont de même responsables de

toute destruction commise de leur part sur les biens des rebelles à moins que ce

ne soit dans la guerre . Un juriste cependant n 'admet en aucun cas la responsabilité

bilité.

(2) Livres LI- LV Section I. (2) Livre V . (2) Livre LVIII Titre l. (2) Livre L VII Section Ill,

(5) Livre XXXII Section I sub 7 ,
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هبو

لتاقيالوغابكهسكعونمضيةكوشالبلوأتملاو

مهلأسياحصانانطفانيمامهيلعثعبيىتحةاغبلا

نإفاهلازاةهبشوأةملظماوركذنإفنومقنيام

اولهمتسانإفلاتقلابمهنذأمثمهحصناورصا

مهريدملتقيالواباوص)هآراراملعفودهتجا

ايبصناكنإوقلطيالومهريسأومهنم،الو

الامهعمجقرفتيوبرحلايضقنيىتحةأرماو

1
3

A ,et B(3)ابوص:.G(2)هاري:.B(1) .:لئاقيC(1).:مهتنخثمet|لتقي

des sujets restés fidèles. Les individus qui se sont donné une organisation quelcon

que, sans toutefois se réunir en bandes armées, sont civilement responsables de

leurs actes de destruction, de même que toute autre personne ; mais ceux qui,

sans s'être donné une organisation, se sont réunis en bandes armées, doivent être

considérés à cet égard comme des rebelles , lors même qu'il n ' y aurait point de

chefs parmi eux et qu'ils ne s'opposeraient point à l'autorité légitime.

Examen Les rebelles ne sauraient être combattus, à moins qu'on ne leur ait envoyé

des griefs.

préalablement une personne de confiance , intelligente , et capable de leur donner le

conseil de déposer les armes. Cette personne doit commencer pas s'informer de

leurs griefs, et s'ils ont à se plaindre de vexations ou même d'erreurs de la part

des autorités légitimes, elle doit les faire cesser de suite , et donner les conseils

nécessaires pour que les rebelles se soumettent. Si les rebelles refusent d' écouter les

conseils qu'on leur prodigue de la sorte, le Souverain doit les menacer qu'ils seront

réduits à l'obéissance par la force des armes, et s'ils demandent un délai, il doit le

leur refuser ou le leur accorder , d 'après ce qu'il juge le meilleur parti à prendre .

Préceptes Il est interdit de tuer les rebelles lorsqu'ils prennent la fuite , ou lorsqu'ils

relatifs à la

guerre contre sont mis hors de combat, ou lorsqu 'ils sont faits prisonniers ; quant à ces derniers,
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w/و

- مهيلامهليخومهحالاسدريوهرايتخاب(1)عيطينأ

(1378لمعتسيالومهتلئاغتنمأوبرحلاتضقنااذا

میظعبنولتاقيمالوةرورضلالالاتقيف

واوهباولتاقنأبةرورضلالاقينجنمورانک

يرينمبالورفاكب)مهيلعناعتسيالوانباوطاحأ

برح*لهأبانيلعاوناعتساولونيريدممهلتق

مهيلعذفنو"انيلعمهنامأذفنيملمهونمآو

B(1).:مهرايتخابD(2).:لتقD(3).:اولتاقيD(4).:اوطاحأوG(5).:رافكبB(6).:برحلا

B(2).:ذفنيو

il faut les retenir jusqu'à la fin de la guerre , compris les mineurs ( et les les rebelles.

femmes . Les bandes des rebelles doivent être complètement dispersées, si ce

n 'est qu'ils déclarent se soumettre à l'autorité légitime; après la pacification on

rend aux ayants droit les armes et les chevaux qu 'on leur a pris. Les femmes

des rebelles ne sauraient être molestéės pendant leur période d 'allaitement. Dans la

guerre contre les rebelles, il est défendu d ’employer les armes et les chevaux qu'on

leur a pris , hormis le cas de nécessité absolue, ou de recourir contre eux aux

grands moyens de destruction , comme le feu ou les machines de guerre, à moins

que ce ne soit nécessaire parce qu'ils en font usage eux-mêmes dans la défense, ou

parce qu'il ne nous reste pas d 'autre moyen de nous frayer un passage quand ils

nous ont investis.

Il est également interdit de réduire les rebelles à l'obéissance au moyen de Troupes
recrutées

troupes recrutées parmi les infidèles (2) , et même à l'aide de Musulmans qui, comme parmi les in

les sectateurs d 'Abou Hanifah , soutiennent qu' il est permis de tuer les rebelles lors

qu'ils ont déjà pris la fuite. Les infidèles, non soumis à l'autorité Musulmane, enrôlés

par les rebelles dans la guerre contre nous, et jouissant ainsi de leur protection,

(4) Livre XII Titre II Section 1. (*) Livre LVII Section II.

fidèles .
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ميرحتب(0)نيملاعةمذلالهأمهناعاولوحصألايف

نأاذكوالفنيهركموأمهدهع ضقتناانلاتق

بهذملاىلعنوقحممهناواوهزاوجاننظاولاق

ةاغبكنولتاقيو

. لصف

ایشراركذارحمرافلكماملسمهنوکمامإلاطرش

قطورصبوعمسوىأراذاعاجشادهتجم

B .et C(2)مرحتب:.A(1) :مهناوD(0).:+ارح

3 لا

3

ne peuvent faire valoir cette protection comme un titre de sauvegarde contre nous ; -

+ les rebelles eux-mêmes toutefois doivent observer les engagements contractés par

eux à l'égard des infidèles en question. Les infidèles , déjà sujets de notre Souve

rain ( ), qui prennent le parti des rebelles contre nous, en pleine connaissance de

cause et de leur plein gré, ont par ce fait seul perdu tous leurs droits à notre

protection (3) ; mais s 'ils ont pris part à la guerre contre leur gré, nos engagements

envers eux restent intacts. Il en est de même si les infidèles en question déclarent

avoir cru de bonne foi qu'il leur était licite de prendre part à la guerre , dans

l'idée que les rebelles soutenaient la bonne cause. Du moins c'est la théorie de

notre rite. Or, dans toutes ces circonstances , les infidèles, sujetsde notre Souverain ,

doivent être traités dans la guerre comme les rebelles eux-mêmes. -

SECTION II

Souverain. Les conditions essentielles pour être Souverain sont que l'on soit Musulman,

majeur (3) , libre , Qorachite (4) , du sexe masculin , et puis doué de raison , d 'une

(2) Livre LVIII Titre I. (2) Ibid. Section III. (2) Livre XII Titre II Section I. (2) Livre

XXXI Section 1.



REBELLES 203

REBELLES

و

لحلالهأةعيب(حصألاوةعيبلابةمامإلادعقنتو

نيذلانم سانلاهوجووءاسؤرلاوءاملعلانمدقعلاو

فالختسابودوهشلاةفصمهطرشومهعامتجارسیت

عمجنیبیروشرمألالعجولفمامإلا

عماجءاليتسابومهدحأنوضتريففالختساكفو

تلقحصألايفلهاجو( قسافاذكوطورشلا

هنيميبقدصةاغبلاىلاةوكزلامدعفدىعداولوم

B(1):|ةحصلا(2) B .etc .:ىذلاC(3).:فالختسالاكف(4)(.:لهاجواD(5).:ول

(6) B .et .:ةوکز

و.

connaissance suffisante de la loi , de bravoure, de discernement, de l'ouïe, de la

vue et de l'usage de la parole.

La souveraineté se défère :

1°. Par l'élection , + laquelle doit être faite par l'élite des savants (') , des chefs

et des autres personnes occupant une haute position sociale , pour autant que

l'on puisse les réunir dans la localité , et qu'ils aient les qualités requises

pour déposer en justice ( ).

Par la désignation : le Souverain a le droit de désigner son successeur, et il

peut même accorder à quelques personnes le droit de désigner l'une d 'entre

elles, qui sera son successeur .

3°. Par le droit du plus fort: ce titre à l'autorité suprême est reconna non -seule

ment si le Souverain qui s'impose de la sorte aux fidèles, réunit en lui toutes

les qualités requises , + mais tout aussi bien s'il ne les possède point, et même

s'il est d'une inconduite _notoire (2 ) ou un individu ignorant.

Remarque. Le contribuable qui prétend avoir donné aux rebelles les prélève

ments (1) dûs par lui, a la présomption en sa faveur, pourvu qu'il prête serment, tt pré

(") Livre XXIX Section IV . (*) Livre LXVI Section I. ( ) Ibid . (©) Livre V ,
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حصألايفجارخاذكوحيحصلاىلعالفةيزجوأ

هلرثأالوةنيببارتبثينأالادحيفقدصيو

ملعأهللاوندبلايف

G(1).:ةنيب

somption qui n'existe point par rapport à la capitation (1), † et à l'impôt foncier (3). Une

présomption identique existe par rapport à l'assertion d 'avoir subi une peine afflictive et

défini (3) à moins que le crime n 'ait été prouvé par des témoins , et qu'on ne puisse

découvrir sur le corps du patient aucune trace de la punition (*).

(2) Livre LVIIl Titre I. (2) Livre LVII Section lll. (2) Livres LI- LV Section I. (2) Paree

qu'alors la peine est obligatoire et il y a suspicion grave qu'elle n 'a pas été subie.

تو



ةدرلاباتك

10.ءاوسلعفوارفارلوقوأةينبمالسإلاعطقيه

عناصلايفننمفاداقتعاواادانع وأءازهتساهلاق

امرحمللحوأ)الوسربذكوألسرلاوأم

عمجمبوجويفنواهسكعو،انزلاكعامجإلاب

ددرتوأادغرفكلاىلعمزعواهسكعوأهيلع

B(1):+رفكG(2).:ادانعاB(3).:لسرلاوC(4).:للحوC(5).:+انزلاكC(6).:هسكعوا

LIVRE LI

DE L 'APOSTASIE

L 'apostasie consiste dans l'abjuration de l’Islamisme, soit mentalement, soit Apostasie.

par des paroles , soit par des actes incompatibles avec la foi. Quant à l'abjuration

orale , il importe peu que les paroles aient été prononcées par plaisanterie, par esprit

de contradiction , ou de bonne foi. Seulement, pour qu'on puisse considérer les

paroles prononcées comme un indice d 'apostasie , il faut qu'elles contiennent la dé

claration précise :

1°. Que l'on ne croit pas à l'existence du Créateur ou de ses ambassadeurs .

2°. Que Mahomet, ou l'un des autres ambassadeurs, est un imposteur.

30. Que l'on tient pour licite ce qui est rigoureusement defendu par l'idjma (1),

par exemple, le crime de fornication (2).

4°. Que l'on tient pour défendu ce qui est licite selon l'idjma'.

89. Que l'on n'est pas obligé de suivre les préceptes de l'idjma', tant positifs que

négatifs.

(") On entend par idjmá ou djama'ah les décisions concordantes des docteurs Musulmans

du temps des premiers Califes. (*) V . le Livre suivant.
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احيرصءازهتسادمعتامرفكملالعفلاورفكهيف

ةروذاقبفحصم)ءاقلإكهلاوحاجوأنيدلاب

یبصةدرحصتالوسمشوامنصلدوجسوا

يفلتقيملنجفدتراولوهرمو(نونجموم

همالسإوناركسلاةدرةحصبهذملاوهنونج

بجيمليقواقلطمةدرلابةداهشلاملبقتو

مكركنأفةدرباودهشولولوألاىلعفليصفتلا

D(1).:افحصم(2) B .etc B .ct C(3)نوذجمالو:. .:هركمالوA(4).:تاداهشلا

B .et C(5) .:بجتC(6).:مل

6º. Que l'on est résolu de changer de religion dans un bref délai, ou que l'on a

des doutes au sujet de la vérité de l’Islamisme, etc .

Quant aux actes, ils ne sont considérés comme incompatibles avec la foi que

dans le cas où ils présenteraient un indice évident qu'on se moque de la religion

ou qu'on la renie , par exemple, le fait d 'avoir jeté le Coran sur un tas d 'immon

dices , ou de s'être prosterné devant quelque idole , ou d'avoir adoré le soleil. On

ne tient nul compte de l'apostasie d 'un mineur et d 'un aliéné (1 , ni des actes

commis sous l'effet de quelque violence ( ). Même lorsque le coupable, après avoir

prononcé les paroles ou commis les faits incriminés, est frappé de démence , il

ne saurait être puni de inort avant son retour à la raison ; cette faveur toutefois

selon notre rite ne s'étend pas au cas d 'ivresse. Or l'apostasie et la déclaration

d'être revenu de ses erreurs, proclamées par une personne ivre, ont les conséquences

légales ordinaires.

Les témoins n 'ont pas besoin de raconter dans tous leurs détails les

faits constituant l'apostasie : ils peuvent se borner à affirmer que le coupable est

apostat. Quelques auteurs sont d 'une opinion contraire; mais la majorité va si loin

Preuve

légale.

(1) Livre XII Titre II Section 1. (9) C. P . artt. 64 et s. Livre XXXVII Section III.
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ةنيرقهتضتقاواهركمتنكلاقولفةداهشلاب

افكالاقولوالافالإوهنيميبقدصهرافكراك

تامولواقلطمقدصاهارکایعافمرفظفلم

امهدحألاقفنیملسمنیبأنعمالسإلابفورعم

هريملهرف ببسنیبنإفارفاكتامفةترا

بجتوهرهظألايفقلطأنأاذكويفهبيصنو

يهوبحتست(۴)لوقيفوةدترملاودترملاةباتتسا

B .et D(2)هل:.B(2) B(:بجيو(5)(.:بحتسي(6):يفو .et(4)یعداو:B(9)ظفل:

de ne faire aucun cas de la simple dénégation de l'accusé, même si les assertions

des témoins sont faites dans les termes généraux que nous avons en vue. Lorsqu'au

contraire l'accusé déclare avoir agi sous l'effet de quelque violence, et que les cir

constances sont de nature à rendre cette assertion plausible , par exemple , s'il a été

retenu prisonnier par des infidèles, il a la présomption en sa faveur, pourvu qu'il

prête serment; mais celle présomption n ' existe pas à défaut de circonstances de

cette nature. Seulement si les deux témoins requis par la loi 1 ) n 'ont pas déclaré

„que l'accusé est apostat,” mais que les paroles prononcées par lui sontdes paroles

impliquant l'apostasie ," et si l'accusé soutient alors ne les avoir prononcées que

sous l'effet de quelque violence , la présomption est en sa faveur, sans qu'il ait

besoin de donner des renseignements plus précis (2). Lorsqu 'après le décès d 'un

individu dont la foi n 'avait jamais été suspecte , l'un de ses fils , tous les deux

Musulmans, déclare que son père avait abjuré l’Islamisme, et est mort dans l'im

pénitence, tout en ajoutant la cause de l'apostasie, ce fils seul est exclu de la

succession (3), et sa portion echoit a l'Etat a titre de contribution (4); mais une

seri

(2) Livre LXVI Section II. (2) . C . artt. 1350, 1362, 1366, 1367; I. artt. 154 et s. 189, 342.

. (") Livre XXVIII Section IX . (*) Livre XXXI Section I.
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نإوالتقاصأنإفماياةثالثلوقيفولاحلايف

دترأنأهمالسالبقيالليقوكرتوحصملسا

350.1نأدترملادلووةينطابوةقدانزکیفخرفكىلا

ملسمفملسمهيوبأدحأواهدعبوأاهلبقدقعنا

رفاکلوقيفودترملوقيفو ملسفنادترموا

قافتالانويقارعلالقنودترمرهظألاتلقیلصا

G(5).:لبقتB(2).:+دترملوقيفو(")G.:وه

Exhortation .

déposition , faite de la sorte , n 'a aucune influence sur les droits des cohéritiers.

* La même règle s'applique encore si la cause du crime n 'a pas été mentionnée ,

et que le fils s'est borné à affirmer que son père est mort apostat.”

Il faut tâcher de faire revenir l'apostat de ses erreurs, à quelque sexe qu'il

appartienne, bien que, d 'après un auteur, ceci soit seulement un procédé recom

mandable. Cette exhortation doit avoir lieu immédiatement ou , d'après un juriste',

dans les trois premiers jours, et lorsqu'elle reste sans effet, le coupable doit être

mis à mort , le tout également sans distinction de sexe. Lorsqu'au contraire le cou

pable revient de ses erreurs, il faut accepter cette conversion comme sincère , et

le laisser désormais tranquille , à moins que, d'après quelques-uns, il n 'ait embrassé

une religion occulte, comme la religion du Zend dont les adhérents, tout en faisant

profession de l'Islamisme, ne sont pas moins dans leur ceur des infidèles, et comme .

les doctrines qui admettent une interprétation mystique ou allégorique du Coran .

L 'enfant d ' un apostat reste Musulman , sans qu'on ait égard à l'époque de la

conception , ni à la circonstance que l'un des parents est resté croyant ou non .

Il y a un auteur cependant qui considère comme apostat l'enfant dont le père et la

mère ont abjuré la foi ; et un autre qui considère un tel enfant comme un infidèle

d 'origine.

Enfant

d 'un

apostat.

Remarque. * L 'enfant doit être considéré comme apostat. C 'est ce que les
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هلامنعهكلملاوزیفوملعاهللاوهرفكىلع

اهبهلاوزنابادترمكلهنأاهرهظأ)لاوقأاهب

يضقيلاوقألاىلعولزيملهنأنابملسأنإو*

دصألاوهنمهيلعقفنيواهلبقهمزلنيدهنم

فقوتاجوزةقفنواهيفهفالتامرمرهمزلي

نأهفرصتفهکلمانفقواذإوبيرقونهحاكن

5
3

B(1).:رهظاB(2).:ولوA(2):|هنا

jurisconsultes du 'Irâq nous ont transmis comme la théorie universellement acceptée.

desbiens,

* Quant à la propriété des biens d'un apostat, mort dans l'impénitence, elle Confiscation

reste en suspens, c'est-à -dire la loi la considère comme perdue dès le momentqu'il

a abjuré la foi (1) , mais il est censé ne l'avoir jamais perdue dans le cas où il

revient de ses erreurs. Cependant il y a encore plusieurs autres théories à ce

sujet, quoique tous les savants soient d 'accord que les dettes contractées avant

l'apostasie , de même que l'entretien personnel de l'apostat , durant la période qu'on

lui a prodigué des exhortations, viennent à la charge de la masse. + Il en est de

même des dommages et intérêts qui lui incombent parce qu 'il a porté quelque pré

judice pécuniaire à d'autres personnes, de l'entretien de ses femmes (2) dont le

mariage reste en suspens (3), et de l'entretien de ses ascendants ou descendants (4).

Quand on admet que la propriété reste en suspens , il faut appliquer lemêmeprin

cipe aux dispositions faites après l'aposiasie, pour autant qu'elles soient susceptibles

de rester suspendues, comme l'affranchissement ( ) , l'affranchissement testamen

taire (6) et le legs (7) , qui tous restent intacts lor'sque les exhortations sont cou .

ronnées de succès , mais non autrement. Par contre , les dispositions qui de leur

nature n 'admettent point une pareille suspension , comme la vente , le nantissement,

☺ C . P . artt. 37 et s. ) Livre XLVI Sections I - III. ( ) Livre XXXIII Titre II Section III.

(") Livre XLVI Section 1V . (1) Livre LXVIII. (*) Livre LXIX . (1) Livre XXIX .

14
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نأفوقومةيصووريبدتوفنعكفقولالامتحا

هتباتكوهتبهوهنهروهعيبوالفالإوذفنملسا

لعجايلاوقألاىلعو(ةفوقومميدقلايفوةلطاب

رجؤيوةقثمةأرمادنعهتمأولدععممهلام

يضاقلاىلاموجنلاوهبتاکمیدؤيوهلام

B(1):ىلعB(2):دنعG(9).:+ةقثB(4).:مجنلا

la donation et l'affranchissement contractuel (1), sont nulles dès l'origine, quoique

Châli'i , dans sa première période , les voulait laisser aussi en suspens, Du reste

tous les auteurs sont d 'accord que les biens d'un apostat ne sauraient en aucun cas

être laissés à sa disposition aussitôt que l'apostasie a été constatée , mais qu 'ils

doivent être déposés chez une personne irréprochable (3). Seulement une esclave

ne saurait être confiée à un individu du sexe masculin ; mais il faut la placer

chez une femme de confiance. Les biens de l'apostat doivent être affermés , et

c'est au juge que son affranchi contractuel doit remettre ses payements périodiques.

(") Livre LXX. ♡ Livre LXVI Section 1.
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ةهبشلانعيلاخهنيعل)مرحمجرفبركهللاجاليا

ىلعلبقكىثنأوركذربدودحلابجوييهتشم

يفهتمأوهتجوزئطووةذخافمبدحالوبهذملا

ةدتعملاوةجوزمملاهتمااذكومارحإوموصو)ضيح

اذكورهظألايفهركمومرحملاهتكولمماذكو

C(1):هنيعبD(2).:ةجوزC(3).:+موصو

LIVRE LII

DE LA FORNICATION (1)

constitutifs .

Le crime de fornication consiste dans l'introduction de la verge dans le Eléments

vagin d 'une femme avec laquelle on n 'a point le droit d'exercer le coït, et sans

que l'on puisse alléguer une cause d'erreur, Ce crime mérite la peine afflictive et

délinie , laquelle peine est applicable aussi, selon notre rite, à celui qui a introduit

sa verge dans le podex d 'un homme ou d 'une femme. Par contre, la peine ne

s'applique pas à quiconque s'est livré aux attouchements voluptueux des cuisses,

non plus que pour le coït exercé :

1º. Avec sa propre épouse ou sa propre esclave pendant leurs menstrues (2) ,

pendant le jeune (1) ou pendant l'ahram (4).

20. * Avec sa propre esclave mariée à un autre Ő ).

3°. * Avec son épouse pendant la retraite légale de celle-ci ).

(') C . P. artt. 330 et s. (2) Livrel Titre VIII Section I. (2) Livre VITitre I Section III.

(") Livre VIII Titre V sub 4". (") Livre XXXIII Titre IV Section III. (®) Livre XLIII

Section III.



212
LIVRE LII

(18.ىلعدوهشالبحاكنكملاعاهب(1)حابأةهجلك

ةميهبمالوحصألايفةتيمئطوبمهالوحيحصلا

مرحامو(ةحيبموةرجأتسميفدحيورهظألايف

ناركسلاالافيلكتلاهطرشواهجوزتناكنإو

فلكموهو)مجرلانصحلاةحوهميرحتملعو

حيحصحاكنيفلبقبهتفشحبیغیمذولورح

B .etc(2)حاکنکملاعاهب+:B(1) .:دح():+ةميهبC(1):ئطولل(م).:يهو

w w

40. * Avec une esclave dont on est propriétaire , en cas de parenté (1) ou d'affinité

faisant obstacle au mariage (21.

5°. * Sous l'effet de quelque violence (3).

6º. † † Dans le cas où les savants ne sont pas d 'accord au sujet de l'illégalité du

coït, par exemple , s'il s'agit d 'un mariage, conclu sans témoins (4), dont les

Malékites n 'admettent point la nullité absolue.

7°. + Avec un cadavre + ou avec un animal,

Ainsi la loi ne punit que le coït avec la femme libre , ou avec l'esclave

d 'un autre, s'il s'agit d'une personne:

1º. Avec laquelle on n 'est pas engagé dans les liens du mariage, et qui s'est livrée ,

soit au moyen d 'une rémunération , soit gratuitement.

Avec laquelle on est dans des rapports de parenté ou d 'affinité, formant obstacle

au mariage, lors même qu'on l'aurait épousée réellement,mais en contravention

à la loi.

On n 'est pas non plus punissable pour le crime de fornication , à moins

d'étre Musulman , majeur 5 ) et doué de raison , et à moins de savoir que l'acte

est défendu : l'ivresse ne saurait être invoquée comme une excuse 6 .

(") Tout aussi bien en cas de parenté proprement dite qu'en cas de parenté de lait. ( Livre

XXXIII Titre II Section 1. (°) C . P. art. 64. Livre XXXVII Section III. ( ) Livre

XXXIII Titre I Section III. (5) Livre XII Titre II Section I. (*) C . P . artt. 64 et suite.



FORNICATION 213

,

لاحبييغتلامارطارتشاعصألاورهظألايفدسافال

صقانبينازلالماكلامنأومهفيلكتوهتيرح

ىلاماعبيرغتوةدلجةئامرحلاركبلاونصحم

ةهجمامإلانيعاذإواهقوفامفرصقلا)ةفاسم

بيرغبرغيوحصألايفاهريغبلطهلسيلف

عنمهدلبىلاداعنإفهدلبريغىلاانزلادلبنم

B(1).:بيغتلاC(2).:نأحصألاوD(2).:|فلكملا(4)..رصق;D.:رصقتD(6).:اميف

Peine.La peine est:

10. La lapidation pour le coupable que la loi considère comme mohçan (), mot par

lequel on entend, dans le sujet qui nous occupe , l'individu, sans distinction

de sexe, majeur, doué de raison, libre , Musulman et ayant déjà exercé le

coït à la suite d 'un mariage légitime. * Or, si ce dernier mariage était at

taquable sous quelque rapport, la peine de la lapidation ne saurait se pronon

cer ; + tandis que le coït à la suite du mariage en question doit avoir consisté

dans l'introduction du gland de la verge dans le vagin , et puis le coupable

doit avoir été majeur, doué de raison, Musulman et libre au moment de cette

introduction . Les sujets inſidèles de notre Souverain (2 ) sont assimilés aux

Musulmans par rapport à tout ce qui précède . + La circonstance que l'un des

complices du crime de fornication ne satisfait pas à toutes les conditions re

quises pour la lapidation, ne constitue jamais une excuse pour l'autre.

2°. Pour l'individu libre, qui au reste n 'est pas mohçan, cent coups de fouet, suivis

du bannissement (3 ) d 'une année à une distance qui au moins permet d ’abréger

la prière (™) , + et , quand le Souverain a désigné un endroit déterminé où le

coupable devra faire séjour, celui-ci doit se résigner à cette aggravation de sa

(") Livre XLII Section 1. (*) Livre LVIII Titre I. (°) C . P. artt. 32, 33. (") Livre III

Titre Il Section II.
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تصألايفاهدحوةرملامبرغالوحصألايف

ةرجأبعنتمأنإفةرجأبولومرحمواجوزعملب

برغيو)نوسمخدبعلادحومصألايفربجيمل

تبثيوبرغياللوقيفوةنسلوقيفوةنسفصن

لاقولو،طقسعجرمثرقأولوةرمرارقاواةنيبب

ةعبرادهشولوتمصألايفالفبرهواینوتحتال

سا

B .ct C(1) A . t D(2)ةأرما:. .:دبعلاوB(3).:بیرغتوD(4).:ولفD(5).:عبرا

peine (1). En tous cas , durant le bannissement, le coupable ne saurait rester

dans la localité où le crime a été commis , ni dans la localité où il a son

domicile , + et s'il se présente à l'un de ces endroits, les autorités doivent l'en

faire chasser . + La femme condamnée au bannissement n 'a pas besoin de se

mettre seule en voyage ; mais elle a le droit de se faire accompagner, soit par

son mari, soit par quelqu 'un avec lequel le mariage lui est interdit pour cause

de parenté ou d'aflinité, mesure dont les frais reviennent à la charge de l'État,

quand elle n 'a pas les moyens d'y faire face elle-même. + Cependant nul ne

peut être forcé d 'accompagner la femme coupable , mêmemoyennant un salaire.

3°. Pour l'esclave, cinquante coups de fouet, suivis d 'un bannissement d'unedemi

année , ou , d 'après un auteur, d 'une année entière. Un jurisconsulte toutefois

rejette le bannissement dans le cas où le coupable serait un esclave .

Le crime de fornication ne se constate %) que par la preuve testimoniale (3 )

et par l'aveu (4). L ' aveu n 'a besoin d 'être prononcé qu'une seule fois, et n 'a aucun

effet aussitôt qu'on l'a rétracté ; + seulement la rétractation est non avenue si le

coupable demande grâce ou prend la fuite. A l'égard de la preuve testimoniale il

faut faire observer au lecteur que la loi exige quatre témoins mâles, mais que la

peine amictive et définie ne se prononce point, même sur la déposition de ces quatre

Preuve

légale .

(2) C . F . art. 17. (2) I. artt. 154 et s, 189, 342. (3) Livre LAVI Section II. (2) Livre XV.
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اهفذاقالويهتحتملءارذعاهناعبرأواهانزب

ملاهريغنوقابلاوةانزل)ةيوازدهاشنيعولو

ضعبمورحنمهبئانوأمامإلاهيفوتسيوتبثي

قيقرلاةحايوهدوهشومامإلاروضحبحتسيو

نأومامإلاحصألافاعزانتنإفمامإلاوأ)هدیس

قسافلانأورحاکبتاكملانأوهبرغيديسلا

2018)
واب

A(1).:اهانزلC(2).:مامالاو

témoins, si quatre femmes constatent que la personne inculpée est encore vierge.

Il est vrai que la déposition de ces quatre femmes ne suffit point pour faire con

damner l'accusateur pour diffamation (). Si l'un des témoins indique un endroit

de la maison où le crime aurait été perpétré, et que les trois autres indiquent un

endroit différent, la preuve légale n 'est pas fournie.

C 'est le Souverain ou son délégué qui doit faire exécuter la peine allictive Exécution .

et définie , si le coupable est libre ou affranchi partiel, exécution qui par préférence

doit avoir lieu en présence de celui qui l'a ordonnée ,etdes témoins. S 'il s'agit d 'un

esclave , l'exécution peut être ordonnée , soit par son maître , soit par le Souverain ,

it quoique celui-ci ait la priorité en cas de contestation . † Quant au bannissement,

c'est en tous cas le maître qui doit veiller à l'exécution de l'arrêt s'il s'agit d'un

esclave ; tandis que , par rapport au sujet qui nous occupe , l'affranchi contrac

tuel (%) est assimilé à l'homme libre. † Le droit du maître de veiller à l'exécution

de la peine afflictive et délinie , prononcée contre un esclave, n 'existe pas moins si

le maître est, soit d 'une inconduite notoire %), soit infidèle , soit affranchi contrac

tuel , et le droit de faire exécuter une peine prononcée contre son esclave lui est

accordée même exclusivement, s'il s'agit d'une correction arbitraire (4). † Le maître

(") V . le Livre suivant et Livre LXVI Section II. (4) Livre LXX . (°) Livre LXVI Section 1.

(*) Livre LV Section II.
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ديسلانأومهديبعنودحيبتاكملاورفاكلاو

ردمبمجرلاوةبوقعلابةنيبلاعمسيوهرزعيو

حصألاولجرللرفحيالوةلدتعمةراجحو

ضرملرخؤيالوةنيببمهتبثنأةرمللهبابحتسا

رارقإبم)تبثنارخؤيليقو،نيطرفمدربورحو

ال)ديجهؤربجريملنإفضرملانمدلجلارخؤيو

ناكنإفنصغةئامهيلعلاكثعبلبطوسب

ب و / C و

B(1).:رزعی;C.:برغيA(2).:لجرلC(3).:]اهانزC(4).:رخويوB(5):+رارقاب

A(6).:ضرمل;D.:ضيرمللD(2).:طوسهب

peut aussi interroger les témoins en matière pénale . La lapidation a lieu au moyen

de morceaux de boue sèche ou de pierres d'une grosseur et d 'une forme conve

nables . Si le coupable est un homme, il n 'est point introduit dans un puits jusqu'à

la moitié du corps; † mais un tel procédé est recommandable à l'égard d 'une femme,

du moins dans le cas où le crime a été constaté par la preuve testimoniale ( ).

La maladie du coupable , la chaleur ou le froid excessifs ne constituent pas des

motifs pour différer l'exécution , à moins , selon quelques-uns , que la preuve du

crime n 'ait été fournie par l'aveu . Par contre, la maladie est un motif pour différer

la flagellation , à la seule réserve qu'elle ne constitue pas non plus un motif de

différer l'application de cette peine si le coupable se trouve malade au point qu'on

ne peut espérer le guérir 2). Toutefois, dans ces circonstances, la flagellation s'opère

par un seul coup donné avec des verges à cent tiges au lieu de cent coups avec

un fouet à courroie ; dans le cas d 'impossibilité de se procurer des verges ayant

plus de cinquante tiges, la flagellation a lieu par deux - coups. Il faut cependant

que la flagellation ait lieu , même alors , de manière à ce que le coupable en

éprouve quelque douleur, c'est-à -dire que les tiges doivent toutes le toucher ou

(") Car alors on doit lui enlever toute chance de se sauver. (*) Livre XXIX Section III.
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وأناصغألاهمتوهنيترمهباربرنوسمخ

نإفملألاضعبهلانيلضعبىلعاهضعبسبكنب)

نیطریمدربورحيفدلجمالوهأزجأوئرب

الفدربوامرحوا)ضرميفمامإلادلجاذإو)

بكتسمريخأتلانأيضتقيفصنلاىلعنامض

b(1).:+هبA(2).:هسميوA(2).:سكني;B.:سبكنتA(4).:هئازجادعبA(5).:دح

G(6).:نافG(2).:رحوB(8).:دربو

du moins contribuer par leur poids à ce que l'instrument tombe plus lourde

ment , car, si le patient revient de sa maladie malgré toute attente, ce n 'est pas

une raison pour réitérer la flagellation . La flagellation ne saurait avoir lieu à un

moment où il fait excessivement chaud ou froid ; cependant, d 'après l'opinion per

sonnelle de Châli'i, le Souverain , en procédant à l'exécution malgré la maladie ,

la chaleur ou le froid excessifs, n 'est pas responsable des conséquences qui pour

raient en résulter pour le patient. Or, d 'après cette opinion , il est seulement

recommandable de différer alors la punition , mais ce n 'est pas une règle d'obser

vance rigoureuse.

Tou
che

r
to

12
27
7
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فذقلادح باتک(

ناركسلاالافيلكتلافذاقلامدح طرش

دلولاعفذقبدحيالوهزيمملارزعيورايتخالاو

نوعبرأقيقرلاونونامثرخافمرلفسنإو

دهشولوناعللا)يفقبسوناصحإلافوذقملاو

ةوسنعبرأاذكورهظألايفاودممانزبمةعبرأنود

(1).:باب(2):+دح(*).فذقلاG(4).:دحيوA(5).:هدلو(۴):رحلاو

|ا و ا

. B(7).:|باتكB(8).:اهانزب

LIVRE LIII

DE LA DIFFA M ATION (1)

Personnes

punissables.

III

La diffamation n 'est punissable que lorsqu 'elle émane d ’un Musulman majeur )

et doué de raison . L 'ivresse ne peut jamais être alléguée comme excuse (3). La

loi exige en outre que le crime ait été commis spontanément. Quant au mineur

ayant déjà atteint l'âge de discernement, on lui fait subir quelque correction arbi

traire (4). Les ascendants ne sont jamais punissables pour la diffamation prononcée

par eux contre leurs descendants.

Peine. . La peine est pour une personne libre , de quatre-vingts coups de fouet, et

pour un esclave , de quarante , pourvu que la partie lésée soit une personne ayant

la qualité de mohçan, c'est-à -dire qu'elle serait punissable de la lapidation si l'ac

cusation était fondée (5 ). Quant au sens légal du mot mohçan , nous l'avons expliqué

en traitant l'anatheme (6).

Sont punissables comme diffamateurs : * les témoins qui ont constaté enPersonnes

· (4) C . P . artt. 367 et s. Livre XLII Section 1. (4) Livre XII Titre II Section I. (*) C . P . artt.

64 et s. (4) Livre LV Section II. (5) V. le Livre précédent. (©) Livre XLII Section I.
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ىلعدحاودهشولوبهذملاىلعةرفكوديبعو

لقتساولواضاقتسیلفافذاقتولوالفةرارقا

.18 عقوملاعقيملءافيتسالاب)فوذقملا

B(1).ءافيتساب

justice le crime de fornication , sans être au nombre prescrit de quatre (1), et punissables.

même les témoins, quel que soit leur nombre , qui ne sont pas du sexe masculin ,

libres et , selon notre rite , Musulmans. Par contre, on ne saurait punir comme

diffamateur le témoin qui constate que le prévenu a avoué le crime de fornication ,

lors même que ce témoin serait seul.

Si deux personnes se sont diffamées réciproquement, il n 'y a pas lieu à Obligation

de subir

compensation 2) ; et enfin , dans le cas où la partie lésée a appliqué en personne la punition.

et de son propre chef la peine afflictive et définie prescrite , celle-ci n 'est pas

légalement subie, et par conséquent la flagellation doit être répétée.

“ V . le Livre précédent. (*) Parce que la douleur causée par la flagellation diſlère d'après

la complexion individuelle des patients, et par conséquent l'obligation de l'une des parties

n 'est pas égale à celle de l'autre . C . C . art. 1291.
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ةقرلاعطقباتک

رانيدعبرهنوكرومأقورسملايفهبوجولطرتشي

ىواسيالةكيبساعبرقرسولوهتميقوأاصلاخ

ريناندقرسولوحصألايفعطقالافابورضماعب

تربوثاذكوعطقاعبريواستالاولقاهنظم

جرخاولوحصألايفهلهجعبرمامتهبيجيف

-

د

-
-

-

-

D(1):اهنظفB(2).:یواسي

LIVRE LIV

DES CRIMES PUNISSABLES DE L'AMPUTATION (1)

TITRE I

DU VOL

SECTION I

Eléments - L 'amputation (2) pour vol n 'est applicable qu 'aux conditions suivantes :

constitutifs.

Valeur. 1º. Qu 'on ait volé au moins le quart d'un dinar intact, ou un objet de la même

valeur : + ainsi quand on vole un morceau d'or non monnayé du volume d 'un

quart de dinar , lequel morceau, n 'aurait plus le même volume après avoir été

mis sous le poinçon , on n 'est pas passible de la peine afflictive et délinie .

La peine doit se prononcer contre le voleur de plusieurs dinâr , qui croyait

soustraire des pièces de cuivre , n 'ayant point la valeur requise , † et contre

le voleur d'un habit usé , d 'une valeur inférieure, mais dans la poche duquel

se trouve, par hasard et à son insu , un objet dont la valeur, jointe à celle

de l'habit , donne la valeur requise. Quand on a commis deux soustractions

(1) C . P . artt. 379 et suite. (3) Section III du présent Titre
artt Titre
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ا

ل

ا

كلاملاملعللختنإفنيترمزرحنماباصن

الإو(ىرخأةقرسیناثلاجارخإلافزرحلاةداعإو

اهوحنوةطنحءاعوبقنولوحصألايفعطق

يفاكرتشاولوحصألايفعطقباصنبصناف

ارمخ قرسولوالفالإواعط نيباصنجارخا

عطقالفغبدالبةتيمدلجو،ابلكو"اريزنخو

الوحيحصلاىلععطقاباصنرخلاءانإغلبنإف

B .et G(3)ولف:.G(2)عطقالف|:.B(1) B .et G(4)ابلكوا:. .:دلجوا

au même endroit , chacune inférieure à un quart de dînár, mais qui ensemble

surpassent ce montant, on a commis deux vols non punissables , en cas que

le propriétaire se soit aperçu de la première soustraction avant que la se

conde eût lieu , et qu'il ait réparé la clôture en attendant. + Sinon , il n'y

a qu ’une seule soustraction de la valeur requise par la loi, et , par consé

quent, le voleur est punissable de l'amputation ( ). † La peine est appli

cable aussi à celui qui a pratiqué une ouverture dans un sac de froment etc.,

de manière que le contenu s'en échappe jusqu'à concurrence du minimum de

la valeur requise. Deux personnes , ayant commis la soustraction ensemble, ne Complicité.

sont pupissables de l'amputation que quand elles ont soustrait ensemble deux

fois le minimum , puisqu'autrement l'une et l'autre seraient censées n 'avoir

volé qu 'une valeur inférieure. L 'amputation n 'est jamais applicable à celui

qui a volé des choses impures en elles-mêmes ( ) et par conséquent sans va

leur légale %), par exemple , du vin , un pore , un chien , la peau non tannée

d 'un animal mort d 'une mort naturelle , ou tué d 'une autre manière que par

d 'abattage ou par la chasse accomplis conformément aux préceptes de la loi (1) ;

(') Ibid . (2) Livre I Titre VI. (2) Livre IX Titre 1 sub 10. (5) Livre LIX.
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اباصنهرکمغلبنأليقوهوحنوروبنطيفعطق

هنوكيناثلاملعاهللاوعصايناثلاتلقعطق

هجارخالبقهريغوثرإبهكلمولفهريغلالم

ملهريغولكأبباصننعهيفصقنوازرحلانم

اقرسولوتنلاىلعهكلمىعدانأاذكوعطق

ملرخآلاهبتكفامهلوأهلمامهدحأهاعداوم

قرسنإوحصألايفرخآلاعطقو)ىعدملاعطقي

A(2).:ول(2) B .etc A .et C(5)هنأ|:D(4)یعداو:.D(3)هاقرس:. .:عطقيو

S

Propriété. 2°.

+ + mais si, par exemple, le vase dans lequel se trouvait quelque liquide

prohibé , a été volé en même temps , et que la valeur de ce vase atteint le mini

mum réglementaire , il faut prononcer l'amputation sans avoir égard au contenu .

C 'est conformément à ces principes que l'amputation n 'a pas non plus lieu

pour le vol d'une guitare ou d'un autre instrument de musique, quoique

quelques auteurs l'exigent dans le cas où les fragments détachés de la guitare

ont la valeur requise ,

Remarque. † Ces auteurs-ci sont dans le vrai.

Que l'objet volé soit la propriété d 'autrui. C ' est pourquoi l'amputation n 'a pas

lieu , si l'objet volé est devenu la propriété du voleur avant la soustraction ,

même à son insu , par exemple , à titre de succession . Elle n 'a pas non plus

lieu si la valeur primitive des denrées volées avait déjà diminuée avant la

soustraction jusqu'au -dessous du minimum , par le fait que le propriétaire a

mangé une partie de ses provisions, etc. Selon l'idée personnelle de Châli’i,

on n 'a même pas absolument besoin d' être propriétaire de l'objet pour rendre

l'amputation inadmissible, mais il suffit de l'avoir revendiqué devant le juge.

Si de deux complices l'un seulement allègue quelque droit sur l'objet, soit
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نإورهظألايفعطقالفاكرتشمهکیرشزرجنيم

.ةقرسب(عطقالفهيفةهبشمهمدعثلاثلاهبيصنلق)

نیجوزردحأعطقرهظألاودسوعرفولصالام

زرفنأملاملاتیبلام(6)قرسنمورخالاب

نأهنأ)حصألافالإوعطقمهنموهسيلةفئاطلا

ةقدصكوحلاصم)لامكقورسملايفقحهلناك

باببهعطقبهذملاوعطقالإوالفريقفوهو

و

-

و

C .et D(2)لقا:.B(1) B .et G(4)ةقرس:.B(2)ةهبشلا:. .;نيجوزلا(ة)D.;|نم

D(6).:زفانافD(2).:+هناA(8).:حلاصملاA(9).:ةقدصو

Erreur.

pour lui seul, soit pour eux deux, tandis que l'autre s'oppose à cette récla.

mation , le premier seul est exempt de l'amputation , mais sa réclamation ne

saurait en exempter son complice (1). * Il s'ensuit encore du principe posé

que l'amputation n 'est pas non plus de rigueur dans le cas de vol d 'un objet

dont on est copropriétaire , lorsque cet objet se trouve dans un magasin com

mun, quelque petite que soit la part du voleur.

3 '. Que la soustraction ne puisse avoir été commise par erreur. C'est pourquoi

l'amputation n 'a pas lieu pour les soustractions au préjudice de ses ascen

dants ou descendants, ni pour celles commises par un esclave au préjudice de

son maître , * bien que l'amputation soit de rigueur pour les soustractions

commises par l'un des époux au préjudice de l'autre (2). Quant aux vols au

préjudice du trésor public , ils n 'entraînent point l'amputation dans les cas

suivants :

(a) Si l'objet volé est destiné spécialement pour une corporation , dont le voleur

est membre.

(6) + Si le voleur est ayant droit à l'objet volé sous quelque autre rapport, par

(2) C. F. art. 9. (2) G . P. art. 380.
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برستليدانقوهرضحمالهعذجومدجسم

وأةمئأناهقرسدلومأوفوقومبهعطقحصألاو

ةناصحوأةظحالمبازرحمهنوكعبارلاةنونجم

ماودطرشادجسموأءارحصبناكنإفهعوم

داتعمظاحل)ىفكنصحبناك(نإوظاحل

راد)ةصرعوبايثوةينآالباودزرجلبطصإو

ولودقنوىلحمالةلذببايثوةينآزرحاهتفصو

اعاتمدشوتوأبوثىلعلجسموأءارحصبمان

(1).:ةعوذجو(2)(:هريصحB(3):عراشD(1):نصحتD(6):طئاحك(0):رادلا

exemple , lorsqu'un Musulman vole l'argent destiné à l'intérêt public (1) , ou

lorsqu’un individu pauvre vole l'argent des prélèvements (2).

Notre rite exige l'amputation pour le fait d'avoir enlevé d 'une mosquée une

porte ou une poutre ( ), mais non pour le fait d'en avoir pris une natte ou

une lampe allumée. + Par contre, l'amputation est de rigueur pour celui qui

a volé un objet immobilisé (1) , ou qui a enlevé une affranchie pour cause de

maternité ) , dormant ou frappée de démence.

Lieu sûr. 4°. Que l'objet volé soit suffisamment gardé, soit à vue, soit dans un lieu sur 6).

Quand on dépose un objet dans une plaine déserte ou dans une mosquée , on

ne doit pas le perdre de vue ; mais quand on le dépose quelque part dans une

enceinte fermée , il suffit de faire l'inspection de la clôture d'après la coutume

établie. Un étable constitue un lieu sûr pour des animaux, mais non pour des

ustensiles de ménage, ni pour des pièces d'habillement; la cour d 'une maison

(!) Livre XXXI Section 1 sub 10. (2) Livre XXXII Section I sub 10. (2) C . C . art. 625.

(2) Livre XXIII. (9) Livre LXXI. (2) 0 , P. art. 408 .
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:

عاتموبوثوالفهنعلازفبلقنأولفزرحمف)

الاوزركام(9)هظحالنأءارحصبهبرقبهعضو

ةوقبقراسعنمىلعهتردقظحالملاطرشومالف

اهبناكناةرامعلانعةلصفنمرادوةثاغتساو(

الإوهقالعإو(بابلاحتفعمزرچمناظقيىوق

عمومئانولوظفاحوهقالعأعمزرجةلصتموالف

عمألايفاراهناذكواليلزرحریغهمونوهحتفمت

28تلخنإفةمألايفقراسهلفغت)ناظقياذكو

C(1).:ازرحف(2) B .etc .:زرحمفC(3)::|بابحتفولوB(2).:ةناعتساوا(5) B .et

B .et G(6)ازرحف .:هقالغاواC(1).:مونوحتفG(8).:هلفغي

et la coffah ( ) en sont un pour des ustensiles de ménage etpour des habits de

tous les jours , mais non pour des parures , et de l'or ou de l'argent mon

nayés. Quand on se couche sur son habit dans une plaine déserte ou dans

une mosquée , ou quand on se sert de quelque objet comme oreiller , cet habit

et cet oreiller sont suffisamment gardės à la condition que le dormeur ne se :

IIT

retournera point dans son sommeil et ne se couchera pas à côté. L'habit

º quelque autre objet , déposés dans une plaine déserte à la proximité du

prºpriétaire, sont regardés comme suffisamment gardés aussi longtemps qu'il

ne les
les perdra pas de vue, et qu'il sera en état de les défendre contre une

alla que , soit par sa propre force , soit en appelant au secours. Une maison

lee constitue un lieu sûr dans le cas où un homme robuste y fait la garde;

l importe peu alors que la porte reste ouverte ou fermée. Une maison entourée

utres constitue un lieu sûr si la porte est fermée et s'il y a un gardien

quelconque , lors même que ce serait un gardien ayant l'habitude de dormir ;

0) V . la description de cette construction chez Lane : The Modern Egyptians p . 11 et s.

15
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هو

نإفهقالغإونمأنمزاراهنزرحاهنابهذملاف

اهبانطأةشتملنأءارحصبةميخوالف(هر)طرشدقف

الإوءارحصبعاتمكاهيفامويهفماهلايذأىرتو

ةيشامومئانولواهيفيوقظفاحطرشبزركفم

ظفاحالبةزرخمةرامعلابةلصتمةقلغمةينبأب

ءارحصبلبإومئانولوظفاحطرتشي(ةيرببو

تافتلاطرتشي(ةروطقمواهاريظفاحبةزرحا)

ديزيالنأواهاريثيحبةعاسلكاهيلااهدئاق

C(1)|بهنA(2).:يهو()B.زرحمف(ا):طرشب(ت).:زرحم(6)..:طرشب

mais si le gardien va se coucher en laissant la porte ouverte , cette maison

n'est point un lieu sûr, ni pendant la nuit , + ni pendant le jour. + Il en serait

de même si le gardien est une personne capable de se laisser facilementduper

par les voleurs. Une maison inhabitée , entourée d'autres habitations, ne con

stitue, d 'après notre rite , qu ’un lieu sûr pendant le jour , à la double ré

serve que ce soit dans un temps de paix , et que la porte en reste fermée.

Une tente dans une plaine déserte , dont les cordes ne sont pas tendues, et dont

les extrémités inférieures ne sont pas fermement attachées au sol , est, avec

tout ce qu 'elle renferme, assimilée aux effets déposés dans la plaine. Si les

cordes sont tendues et les extrémités attachées au sol, cette tente constitue un

lieu sûr, pourvu qu 'elle renferme un gardien robuste, lors même que celui-ci

aurait l'habitude de dormir. Le bétail se trouvant dans une étable ou un enclos

fermés,dépendant d 'une habitation , est suflisamment assuré,même sans gardien ;

mais ce même enclos située dans le désert, exigerait un gardien , lequel gardien

toutefois n 'a pas besoin de rester toujours éveillé. Quant aux chameaux se trouvant
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و و و و
يفةزرحمتسيلةروطقمريغوةعستىلعراطق

زرحممزرخامتيببهربق(9)يفنفكوحصألا

ةعيضمبالةمألايفةرامعلافرطبةربقمباذكو

حصألايف

ولوحصألايفهريعماذكوزرحلارجؤمعطقيم

يفيبنجاماذكوهكلامعطقيملاررحبصغ

ترسفةزركبهزرحأوالامبصغولوحصألا

C(1).:ةربقم(2) A .,B .etc .:تيبB(3).:+زرحمC(1).:عطقت(5)(:|لام

dans une plaine déserte, ils sont gardés s'il se trouvent sous la surveillance d'un

pâtre; il en est de même des chameaux ou éléphants allachés l'un à l'autre , de

manière à former une lile en marchant, pourvu que le conducteur s'assure à chaque

heure qu'ils y sont tous, et pourvu que la file se compose tout au plus de neuftêtes .

+ Les animaux, non allachés l'un à l'autre et en marche, ne sont point regardés

comme suffisamment gardés (4). Un linceuil est suffisamment gardé dans un tom

beau situé , soit dans quelque construction fermée, + soit dans un cimetière à la

lisière des habitations, t mais non dans un tombeau situé dans un endroit désert.

SECTION II

Le bailleur + ou le prêteur d 'un magasin est punissable de l'amputation pour Contrat de

louage, com

avoir soustrait un objet qui avait été déposé dans le magasin par le locataire ou modat,
usurpation .

l'emprunteur, mais daus le cas où le magasin était occupé par un usurpateur (3),

ni le propriétaire, † ni qui que ce soit, ne sont punissables pour y avoir commis

une telle soustraction.

(2) C . P . art. 388. (2) Livre XVII,
و

هت
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الفبوصغملايبنجاوابصاغلالامهنمكلاملا

بهتنمومسلتخممعطقيالوحصألايفعطق

ىرخأةليليف(م)داعو،بقنولوةعيدودحاجو

ملعيملاذأماذهتلقحصألايفعطققرسف

عطقيالفالإونيقراطللرهظيملوبقنلاكلاملا(

عطقالفهريغجرخأوبقنولوملعاهللاواعطق

858.1.جارخإلابامهدحادرفناوبقنلايفانواعتولو
f. 386.

G(1).:+عطقي(2)0.:سلخمA(2).:بهتنمواA(4).:|ةليلD(5).:+يف

A(6).:ناA(7).:كلام

L'amputation n'est pas non plus applicable :

1°. Si l'usurpateur de quelque objet l'a placé dans un magasin à lui appartenant,

et que le propriétaire de l'objet usurpé vienne à s'emparer d'un autre objet

appartenant à l'usurpateur, et déposé dans le même magasin .

20. + Si toute autre personne enlève du magasin l'objet usurpé.

30. Dans le cas de larcin (1), de pillage (2), ou de dénégation d'un dépôt 3).

Effraction . + L 'amputation est applicable à celui qui a percé un mur, et a volé la nuit

suivante en profitant de cette ouverture (™).

Remarque. A moins qu'avant le vol le propriétaire n 'ait été informé du fait

qu ’on avait pratiqué une ouverture dans son mur , ou que cette ouverture n 'ait pas été

visible pour les passants, car dans ces circonstances il n 'y aurait plus lieu à amputation

vu le peu de sûreté de l'endroit.

Complicité . Dans le cas où l'un des délinquants aurait fait une ouverture dans le mur,

et que l'autre en aurait profité pour voler , ni l'un ni l'autre ne seraient passibles

de l'amputation , et si, les deux délinquants ayant ensemble pratiqué l'ouverture,

l'un des deux seulement a commis la soustraction, c'est le dernier seul qui subit

(") C . P. art. 401. (*) Section I du Titre suivant. C. P. artt . 381, 382, 385 . ( ) Livre

XXX. * C . P . artt. 303 et s.
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رخآمهجرخأفبقنلابرقببقانهرهعضووأ(

جراخهذخأفهبقنطسوبهعضوولوجرخملاعطق

هامرولورهظألايفاعطقيملنيباصنيواسيوهو

رهظىلع واراجءامبهعضووازرحجراخىلا

عطقهتجرخأفةباهحيرلهضرعواةرئاسةباد

نمضيالوحصألايفالافهعضوبتشمفةفقاووأ

ةدالقباريغصقرسولوهقراسعطقيالوديبرح

C(1):هعضووG(2).:+بقانG(3).:+رخآ(9)4.:+ىلع;D:رهظبG(5).:|ارح

l'amputation. Même si l'un des deux a placé l'objet volé tout près de l'ouverture,

el que l'autre s'en empare, ce dernier seul est punissable de l'amputation , * et cela

va si loin que l'amputation ne se prononce point contre le complice, lors même

que l'objet aurait été placé par lui au milieu de l'ouverture el que la valeur dé.

passerait de deux fois le minimum légal ( ).

L 'amputation est de rigueur dans le cas où l'objet vient d 'être enlevé au Soustractions

spéciales.

propriétaire dans les circonstances suivantes:

1°. Si le voleur a jeté l'objet à quelqu 'un qui va quitter la place.

20. S 'il l'a jeté dans de l'eau courante .

39. S 'il l'a place sur le dos d 'un animal en marche,

4 '. S'il l'a exposé en plein air au moment que le vent soufflait avec vébémence.

+ Par contre, cette peine ne s'applique point quand le voleur n 'a fait que

placer l'objet sur le dos d'un animal qui s'était arrêté à l'endroit, et qui reprend

sa marche avec son fardeau . Une personne libre étant extra commercium , ne peut

être volée ; d 'où il résulte que l'on n 'est pas non plus puni de l'amputation quand

on s'est emparé d'une personne libre , † lors même que ce serait un petit enfant

(") Section I sub 1° du présent Livre. C . P . artt. 59, 60.
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II

ا

هداقفريعبىلعدبعمانولوحصألايفاذكف

حصألايف(1)ةفرحوأعطقةلفاقلانعهجرخأو

اهبأبرادنكاصىلاقلغمتيبنملقنولو

عطقنيقلغماناكناليقوالفالإوعطقحوتفم

حصألايفرادومتيبكهنكاصو(ناختيبو

لصف

/وو

ملسمعطقيوهركمو(0)نونجمویبصعطقيال

G(1).:+حصالايفD(2).:+هنحصوC(3).:+رادوG(4).:+هركمو

II 100

portant un collier dont la valeur atteint le minimum légal. Il s'ensuit encore de ce

principe que celui qui, trouvant un esclave endormi sur un chameau, conduit la

bête loin de la caravane sans éveiller le dormeur, doit subir l'amputation ; + mais,

si le dormeur était un homme libre, celui-ci est resté possesseur de sa monture ,

et, par conséquent, les conditions pour l'amputation font défaut. Par contre , l'am

putation est prescrite pour le fait d 'avoir transporté l'objet d 'autrui, d 'une chambre

fermée , dans la cour de la maison , si la porte de cette maison est ouverte , mais

non si la chambre est ouverte , et que la porte de la maison soit fermée. Selon

quelques savants, l'amputation est même de rigueur dans le cas où les portes tant

de la chambre que de la maison seraient fermées; † tandis que les mêmes règles

sont applicables s'il s'agit d 'une chambre dans un caravanserail , dont on a fait

sortir les bagages d 'autrui pour les déposer dans la cour.

SECTION III

Personnes non

punissables

Les vols commis par un mineur ( ), un aliéné ou une personne ayant agi sous

de l'ampu- l'effet de quelque violence (2) n'entraînent pas l'amputation (3); mais au reste peu
tation .

(2) Livre XII Titre II Section I. (2) Livre XXX VII Section III . (2) C . P . artt. 64 et suite.
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س سا

اهنسحألاوقأدهاعميفویمذوملسملامبیمذو

رهظألاتلقالفالإوعطقةقرسب(۱)هعطقطرشنأ

ةقرسلاتبثتوملعاهللاوعطقالروهجلادنع

قراسلارارقإبوحصألايفةدودرملايعدملانيميب

هللانمةبوقعبرقانموهعوجرلوبقبهذملاو

عوجرلابهلضرعينأيضاقللنأحيحصلافىلاعت

لامقرسهنأىوعدالبرقاولوعجرالوقيالو

B .etc(9)عطقي:.D(2)ةفرسب+:G(1) .:هللا

1P

importe si la partie lésée ou le coupable sont Musulmans, ou infidèles, sujets de

notre Souverain (1). Quant à l'infidèle qui vit parmi nous en vertu d 'un sauf

conduit (2) ou d'un armistice (3), les juristes ne sont pas d'accord, quoique la

meilleure doctrine tende à regarder comme passibles de l'amputation ceux qui se

sont soumis expressément à l'observance de nos lois à cet égard.

Remarque. . La doctrine généralement acceptée défend de faire subir l'ampu

tation à l'infidèle en question.

Le vol se prouve t par le serment prêté par l'accusateur, si le prévenu Preuve légale.

le lui a référé ; il se prouve aussi par l'aveu du prévenu, aveu dont cependant

notre rite admet la rétractation 4). + + Le prévenu ayant avoué quelque crime

entraînant une peine encourue envers Dieu ct par conséquent non rémissible 5 ),

le juge doit lui faire observer que la rétractation lui est permise , sans cepen

dant la lui imposer comme un ordre. En outre, si quelqu'un, se présentant de

son propre gré devant le juge, lui avoue d 'avoir volé les biens d 'un tel qui est

absent, † la peine de l'amputation ne saurait être prononcée avant le retour de

la partie , dite lésée , et la confirmation du fait par celle -ci; + mais l'exécution

(') Livre LVIII Titre I. (2) Livre L VII Section IV . (2) Livre LVIll Titre II. (2) I. artt,

154 et S., 189, 342; C . C . artt. 1361, 1362. (5) Livre L1, LII, LIV et LV Section ..
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هروضحرظتنيلبلاحلا يفعطقيملبئاغلاديز

دحانزىلعبئاغةمأهركاهناوأمصألايف

ةداهشبةقرسلانمتبثتومحصألايفلاحلايف

88.1الولاملاتبث(۴)ناتأرماولجردهشولفنيلجر

ولوةقرسلاطورشدهاشلاهركذطرتشيوعطق

ةيشعرخالاوةركبقرسهلوقكنادهاشفلتخا

فلتنإفقرسامدر قراسلاىلعوةلطابف

اهعطقدعبايناثقرسنإفهنيميعطقتو(ت)هنمض

A .,B .et D(3)تبثيو:.D(2)هتبيغ:.D( .:+ةقرسلاB(4).:تبثتB(5).:نيدهاشلا

B(6).:ولفB(2).:عطقيو

doit avoir lieu de suite si le prévenu avoue d 'avoir forcé l'esclave d'une personne

absente de commettre le crime de fornication. Le vol se prouve aussi par la dépo

sition de deux témoins mâles ; la déposition d 'un homme plus celle de deux fem

mes ne suffirait point pour faire prononcer la peine afflictive et définie , quoiqu'elle

suffise pour l'action civile résultant du crime (1). Les témoins doivent faire un

récit détaillé du fait, et , dans le cas où les détails ne s'accorderaient pas, si l'un

des témoins, par exemple, déclare que le vol a eu lieu à l'aube du jour, et que

l'autre le place au commencement de la nuit, leurs dépositions s'annullent réci

proquement.

Restitution . Sans préjudice de la peine encourue, le voleur doit être condamné à la

restitution de l'objet volé ou, en cas de perte, de la valeur qu'il représente %).

Amputation . L'amputation de la main droile a lieu pour le premier délit; celle du pied

gauche pour la première récidive ; celle de la main gauche pour la deuxième réci

dive , et celle du pied droit pour la troisième (3). Les récidives ultérieures sont

(1) C . P. art. 74. Livre LX VI Section II. (2) I. art. 366. (3) C., P . artt. 56 et s.
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/ و

4

هلجراعباروىرسيلاهدياثلاثوىرسيلاهلجرف

هعطقلحمسمغيورزعيكلذدعبوهينميلاهر

دحللمةمتتوهمليقىلغمنهدواتیرب

مامإللوهيلعهتنوفعوطقللقحهنأحصألاو

نملجرلاوعوكلا)نمديلاعطقتو(هلامها

هنيميتفكعطقالبارارمقرسنمومدقلالصفم

تبهذولاذكوتلقعباصأعبرأتصقننإو

ةدئازديعطقتوملعأهللاوحصألايفسخلا

-
)

4

B .et D(2)نيميلا:.D(1) .:دعبمثB(3).:ةمتتوD(4).:دحلاB(5).:عطقيوB(6).:عوک

C0

punissables de la correction arbitraire (1). L'articulation où doit s'opérer l'ampu

tation , doit être préalablement enduite d'huile ou de graisse bouillies, acte considéré

par quelques juristes comme le complément nécessaire de la peine. † La majorité

cependant regarde cet acte comme un droit du patient, de sorte que les frais restent

à sa charge et que le Souverain n 'a pas besoin de l'ordonner d 'office. La main

s'ampute au poignet et le pied à l'articulation au -dessous de la cheville. Celui qui

est coupable de plusieurs vols, sans avoir été puni préalablement pour l'un de ces

crimes, ne subit que l'amputation de la main droite (2), lors même qu'à cette

main il manquerait quatre doigts .

Romarque. + Ou même cing,

La main s'ampute + sans que l'on ait égard à la circonstance qu'elle

possède un doigt surabondant ; si le coupable a déjà perdu la main droite par

suite d 'une maladie , l'amputation n 'a pas lieu pour le premier vol. Par contre,

selon notre rite, ce n 'est pas une raison pour faire grâce de l'amputation de la

(2) Livre Ly Section II. (2) I. art. 365.
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III

• ةفأبهنيميتطقسفقرسولوعصألايفاعبصا

بهذملاىلعالفهراسي واعطقلاطقس

D(1).راسي

main droite, si le patient a déjà perdu la main gauche, de sorte que la peine est

pour lui beaucoup plus grave que pour une personne ordinaire.
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235

3

قيرطلاعطاقباب(1)

نوسلتخمالةكوشهلفلمملسموهو

نيذلاوبرهلانودمتعيةلفاقرخآل نوضرعتي

ةلفاقلالومهقحيفعاطقمهتوقبةمزرنوبلغي

قفوعاطقب سيل)ثوغقحليثيحوةميظع

نوبلغيدقوفعضلوأ(دعبللنوكيثوغلا

اموقمامإلاملعولوعاطقمهفدلبيفهذهةلاحلاو

B(1).:لصفC(2).:وهو(D.:ذخاC(1).:+الA(5).:اوسيلC(6).:عطقبA(2).:فعضلو

TITRE II

DES BRIGANDS (1)

SECTION I

On appelle „ brigand” le Musulman majeur %) et doué de raison, qui à main Eléinents

constitutifs

armée trouble la sécurité des routes, mais non celui qui furtivement se joint à du brigan
dage.

l'arrière- garde d 'une caravane dans le but de se sauver au plus vite après avoir

fait quelque larcin . Ceux qui se bornent à attaquer et à dévaliser des voyageurs

isolés ou marchant par petites troupes, doivent être considérés comme des brigands

à l'égard des personnes sur qui ils ont le dessus, mais non à l'égard d 'une cara

vane nombreuse. Du reste on ne comprend pas sous la dénomination de brigandage

l'attaque à un moment ou dans un lieu où l'on peut appeler au secours, mais

bien l'attaque dont on ne peut se garantir de cette façon , soit à cause de la dis

tance , soit à cause de la faiblesse des personnes se trouvant à proximité, lors même

que cette attaque aurait lieu dans une ville.

Les brigands qui ne troublent la sécurité des routes que par des menaces, Peine.

) C . P . artt. 303, 381 et s. ( ) Livre XII Titre II Section I.
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اسفنالومالاماوذخأيملوقيرطلانوفيخي

(198باصنعطاقلاذخأاذإو،هريغوسبحبمهرزع

داعنإفىرسيلاهلجروىنميلاهديعطقةقرسلانم

لتقنإوامتحلتقلتقنإوهانميوهارسیفو

ليقولزنيمثاثالثبلصمثلتقالامذخأو

اليلقبكيلوقيفوهيدصليسيىتحىقبي

رزغمهعمجرثكومهناعأنمولتقفلزنيمث

B .et D(4)ةقرسب:.G(3)ذخأو:C(2)اسفنو:.B(1)| :هراسيف

saus • 00 maSSacre

en un

0 Dn |

sans cependant dévaliser ou massacrer les voyageurs, doivent être punis par le

Souverain de l'emprisonnement etc. à titre de correction arbitraire C) ; mais le

brigand qui s'est rendu coupable de vol, d 'une valeur amenant l'amputation dans

des circonstances ordinaires (2) , doit perdre la main droite et le pied gauche, ou ,

en cas de récidive, la main gauche et le pied droil. L 'homicide, commis par un

brigand , extraîne indispensablement la peine de mort ), et l’homicide, accompagné

de vol, commis par lui, est puni de mort; après quoi son cadavre est exposé

durant trois jours attaché à une croix. Ce laps de temps écoulé , il faut détacher

le cadavre. Selon quelques savants toutefois , le cadavre reste attaché à la croix

jusqu'à ce qu 'une matière liquide et claire commence à en découler. Un juriste

même soutient que le coupable doit être mis en croix d 'abord durant quelque

temps, et puis détaché de la croix pour être mis à mort.

Complicité. Celui qui a participé aux méfaits des brigands ( ) et qui s'est joint à leur

bande, sans toutefois y exercer aucun emploi, et sans se rendre coupable d 'aucun

acte criminel ( ), doit être puni de l'emprisonnement, du bannissement etc. à titre

(") C . P . artt. 305 et s. Section II du Livre suivant. (*) Section I sub 1° du Titre précédent.

(3) Livre XL VIl Titre I Section I. (2) C . P . artt. 59 et s. (5) C . P . art. 100.
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ww

بيرغتلانيعتيليقوامهريغوبيرغتو سبكاب

هيفبلغيعطاقلالتقومامإلا(1)هاريثيحىلا

لتقياللوألاىلعفدحلالوقيفوصاصقلاىنعم

لتقاعمجلتقولوةيدقتامولوىمذوهدلوب

بجولامبهيلوافعولوتایدنيقابللودحاوب

والقثمبلتقولوادحلتقيوصاصقلاطقسوو

مللمدنافحرجولوهلثمهبلعفوضعم)عطقب

B .et D(1) .:+مامالا(2).:طقسيو(ه).:وضع

mort.

de correction arbitraire. Quant au bannissement, quelques juristes soutiennentque

le Souverain doit indiquer le lieu où le coupable devra faire séjour (1).

La peine de mort, dont le brigand est passible à cause d 'homicide, équivaut Peine de

au talion (2), quoique, d 'après un auteur, ce soit alors aussi une peine afflictive et

définie ). Selon la théorie admise par la majorité, le brigand ne saurait être mis

à mort pour avoir tué son descendant ou un sujet inſidèle de notre Souverain (1),

el s' il meurt avant d 'être exécuté , le prix du sang, dù pour ses victimes, constitue

une dette dont reste grevée sa succession (5). Dans le cas où le brigand a plusieurs

homicides à sa charge , cette théorie exige qu'il soit mis à mort pour l'un de ces

homicides , tandis que sa succession reste grevée des prix du sang , dùs pour les

autres ; mais , même quand on adople cette théorie , le brigand n ' en doit pas moins

être mis à mort à titre de peine afflictive et définie , lorsque le représentant de la

victime 6 lui pardonne moyennant une peine pécuniaire , bien que le talion n 'existe

pas dans ces circonstances. Le brigand qui a tué, soit au moyen d'un objet con

tondant, soit en coupant à la victime quelque membre du corps, doit subir la mort

(") C . P. artt. 17, 32 , 33. ( ) Livre XLVII Titre 1 Section I. ( ) Livres LI- LV Section I.

(*) Livre XLVII Titre I Section III sub 3º. (*) Livre XLVIII Titre I Section I. ( ) Livre

XLVII Titre II Section III .
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ضخت)تابوقعطقستورهظألايفصاصقمتحتي(

ىلعاهدعبالهيلعةردقلالبقهتبوتبمعطاقلا

رهظألايفاهبدودحلارئاسطقستالوبهذملا

لصف و

دلجهوبلاطوفذقدحوعطقوصاصقهمزلنم

الهعطقدعبهلتقبردابيولټقمثعطقمث

اذكوهلتققحتسمباغنأهدلجدعبهعطق
3

:

C(1).:متحيC(2).:صتخت(ن)A.:ةبوتبC(1).:طقسيC(۲).:هلتق

de la même manière, * mais, en cas de guérison de la blessure qu 'il a portée

à sa victime, le brigand n 'est plus passible du talion . Il n 'est pas non plus

passible des peines spéciales édictées contre lui, s'il a changé de conduite avant

Jue de tomber entre les mains des autorités : le tout sans préjudice des peines

qui seront prononcées pour les méfaits spéciaux dont il s'est rendu coupable .

Quant au brigand dont le repentir ne se manifeste qu 'après son arrestation , notre

rile ne lui accorde point une telle faveur, * et, en général, les autres peines afllic

tives et définies doivent être subies nonobstant le repentir du délinquant.

SECTION II (1)

Concours Dans le cas où le malfaiteur doit subir plusieurs peines encourues envers

de punitions.

les hommes et par conséquent rémissibles , comme la peine de mort (3), l'amputa.

tion d'un membre du corps (2), et la peine pour diflamation (1), il recoit en pre

mier lieu les coups de fouet , puis il subit l'amputation , et en dernier lieu il est

mis à mort. La peine capitale doit succéder immédiatement à l'amputation . C 'est

pourquoi il faut différer celte dernière peine dans le cas d 'absence de celui qui a

(2) I. art. 365. (2) Livre XL VII Titre I Section I. (2) Ibid. Section V . (2) Livre LIII.
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:

اذإو(حصألايفعطقلااولجعلاقورضحنأ

عطقئرباذإف(دلجهقحسفنلاقحتسمرخا

قحتسمىلعودلجفرطقحتسمرخأولو

لتقفمهردابنإففرطلايفوتسيىتحربصلا سفنلا

(19قحتسمرخأولوهتيدفرطلاقحتسملف(

دودحعمتجاولونيرخآلاربص سايقلافدلجلا

تابوقعوأفخألاف)فخألامدقهریلاعتهللا

C(1).:ناوC(2).:نافD(3).:هلتقبB(4).:قحتسمللفB(5).:هللا(ان)B.:مدقا

(7) B . etc +:. نخان

le droit d'exiger la peine de mort ( ), + et même dans le cas où celui-ci est pré

sent et demande instamment qu 'on procède à l'amputation . Par contre , lorsque

celui qui peut exiger la peine de mort , veut différer l'exécution , rien n'empêche

de procéder de suite à la flagellation , et celle peine doit être suivie immédiatement

de l'amputation, dans le cas où celui qui peut exiger la peine de mort, ferait grâce

au coupable . Dans le cas où celui qui peut exiger l'amputation , veut différer l'ap

plication de cette peine , la personne qui peut exiger la flagellation , n 'a pas besoin

d'attendre; mais la peine de mort ne saurait sous aucun prétexte être exécutée

avant l'amputation , et , celui qui procéderait malgré cela à l'exécution du mal

faiteur , doit à la partie lésée qui peut exiger l'amputation , le prix du sang pour

le membre à amputer 2). Celui qui peut exiger la flagellation , peut forcer les

deux autres à attendre aussi longtemps qu'il lui plaira , du moins c'est ce que la

logique exige. Si le malfaiteur doit subir , non plusieurs peines rémissibles , mais

plusieurs peines encourues envers Dieu ( ), c'est la plus légère qui s'exécute

d 'abord et ainsi de suite. S 'il doit subir quelque peine encourue envers Dieu et

(") Livre XLVII Titre II Section III. (°) Livre XLVIII Title I Section II. (*) Livres LI,

LII , LIV et LY Section 1.
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انزىلعفذقدحمدقنييمدألومیلاعتهللا

صاصقلانأوبرشدحىلعهميدقتحصألاو

انزلاىلعمدقياعطقودنق

B(1).:هللاC(2).:نیبمدالاو

une peine rémissible, la peine prononcée pour la diffamation a la priorité sur celle

prononcée pour la fornication + et sur celle prononcée pour le fait d 'avoir bu du

vin . + De même le talion , soit qu'il s'agisse de la peine de mort, soit d 'une am

putation , a la priorité sur la peine encourue pour le crime de fornication.
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ةبرشألاباتك

الاهيراشهدحوهليلقمرحهريثكركسأ(بارشلك

هركماذكوارجوموايمذومايبرحوانونجموايبص

ملارمخاهنوكلهجنموبهذملاىلعهبرشىلع

ملاهمیرحتتلهجلاقفهمالسابرقولوةحي

رمخىدربةحيوةحدحلالهجوأةحي،

س / و س

G(1).:ركسيG(2).:هبارشA(3).:+ايمذوB(4).:دحتC(5).:[لاق;D.:لهج

défendues.

LIVRE LV

DES BOISSONS DÉFENDUES ET DE LA

00RRECTION ARBITRAIRE

SECTIONI

Toute boisson qui, prise en grande quantité, amène l'ivresse, est défendue, Boissons

lors même qu'elle ne serait prise qu'en petite quantité ; le fait d'en avoir pris en

traine la peine afflictive et définie . Cette peine cependant n'est applicable ni au

mineur ( ) , ni à l'aliéné , ni à l'infidèle , sujet d 'un prince Musulman ou non (2),

ni à celui à qui l'on aurait introduit la boisson par force dans la bouche, nimême,

selon notre rite , à une personne qui en aurait pris par suite de quelque autre vio

lence (3) exercée sur elle. Celui qui a hu du vin sans savoir ce que c'était, n 'est

pas punissable ; il en est de même d'un nouveau converti à l'Islamisme qui en a

bu sans connaître la défense ; la peine toutefois est applicable au nouveau converti

qui allègue seulement comme excuse qu'il n'a pas connu la sanction pénale , tout

en étant informé que c'était une boisson défendue. La peine est encourue égale

1') Livre XII Titre II Section 1. © Livre LVIII Titre I. Livre XXXVII Section III.

C . P . artt, 64 et s.

1uL
\
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اذكوهيف(1)یهنوجعمواهبهقيقدنجل زبخبال

اهغاساةمقأبضغنموعصألايفطوعسوةنقح

اهميركتحصألاواهريغدجيملهنأرمخاب

قيقرلاومنوعبرارحلاةحوشطعو،ءآوكلم

بايثمفارطاوا(لاعنوأديواطوسبنورشع(

نینامث(1)هغولبمامإلايأرولوطوسب(0)نيعتي(ليقو

تكيودحلیقوتاریزعتةدايزلاورمألايفزاج

B(1).::|امG(2).:+دجيملA(3).:ءاودللA(4).:شطعلاوD(5).:قيقروG(6).:|ضعبلاو

A(2).:فارطاوG(8).:اواD(9).:+نيعتيB(10).:طوسD(1).:نونامث

ment pour le fait d 'avoir pris de la lie de vin , mais non pour le fait d'avoir mangé

du pain dont la farine avait été pétrie avec du vin , ou des confitures préparées

avec du vin , + ni pour le fait d'avoir introduit le liquide défendu dans son corps

au moyen d' un lavement ou du reniflement. En outre on peut prendre du vin en

cas de nécessité immédiate, par exemple , lorsque dars la gorge se trouve un mor

ceau de nourriture, difficile à faire descendre , et que l'on n 'a point à sa disposition

un autre liquide potable au moment donné, + quoique du reste on soit passible de

la peine quand on a pris du vin en guise de médicament ou pour se désaltérer.

La peine afflictive et définie pour le crime dont nous nous occupons ici, est de

quarante coups de fouet, si le coupable est une personne libre, et de vingt s 'il est

esclave . En cas de circonstances attenuantes (1) les coups peuventse donner non -seule

ment avec un fouet, mais encore avec la main , avec une sandale , ou avec le bout d 'un

habit roulé en corde. Peu de docteurs exigent dans tous les cas des coups de fouet,

Le Souverain a le droit d 'augmenter le nombre des coups + jusqu'au double , si bon lui

semble, mais alors ces coups supplémentaires constituent une correction arbitraire (3).

Selon d'autres , ils doivent être considérés aussi comme une peine afflictive et définie.

Peine.

0

(1) C. P . art. 463. V. la Section suivante.
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ركسورمخحيربالنيلجرةداهش وأهرارقإب

ارمخبرشةداهشو(رارقاميفميفكيو.ءيقو

لاحثدحيالوراتخمهبملاعوهو(طرتشيليقو

بطرواصعوبيضقنيبامدودحلاطوسوةركس

هجولاولتاقملاالاءاضعألانيبهقرفيوسبايو

هبايثدرج الوهديدمتالو سأرلاوليقم

..ليكنتورجزلصحيثيحب)برضلاىلاويو

و

د

B .et C(2)يف+:.C(2)ةداهشب:.G(1) B .et G(4)هرارقا:. .:ةداهشبو(5)(.:يهو

D(6).:+لیقG(2).:|هيلع

se sa ive

Le crime se prouve, soit par l'aveu du délinquant, soit par la déposition de Preuve
légale .

deux témoins mâles (1); on se saurait se contenter pour preuves de l'odeur del’ha

leine, de l'état d'ivresse ou du vomissement (2). Il suffit que le prévenu affirme

le fait d'avoir bu, ou que les témoins affirment le fait de l'avoir vu boire du vin etc.,

sans qu 'il soit nécessaire d 'entrer dans des détails plus précis , pourvu qu' il soit

constaté en outre , selon quelques auteurs, que le fait a été commis en pleine con

naissance de cause et de plein gré.

La flagellation ne saurait avoir lieu pendant l'ivresse résultant du crime. Flagellation

Elle s'opère pour ce crime, comme dans tout autre cas de peine afflictive et définie (3 ),

avec un fouet dont la manche tient le milieu entre une tige et un bâton , laquelle

manche doit être ni de bois verl, ni de bois entièrement désséché. Les coups

doivent se porter sur tous les membres du corps , exception faite des endroits où la

blessure serait mortelle. Il faut éviter de frapper le visage, et, d'après quelques.

· uns, le crâne. On ne lie pas les mains du patient, et l'on ne le fait pas non plus

déposer ses habils ; mais les coups doivent se succéder de manière à lui faire pous.

ser des cris et à lui infliger un châtiment exemplaire.

avec

(*) Livre LXVI Section II. (º) I. artt . 154 et s. 189, 342. (*) Livres LII, LIII,
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لصف

سبكبةرافكالواهلمدحالةيصعملكيفرزعي

يفمامإلادهتجيو(خيبوتوأعفصوأبرضوا

فكيملنمنأبقلعتنأليقوهردقوهسنج

نعدبعيفصقنينأبجودلجنإفخيبوت

نيرشعليقونيعبرأنعرحيفو(ةدلجنيرشع

ولو،حصألايفيصاعملاعيمجاذهيفيوتسيو

()C.:اهيفاهل;D.:اهيفB(2).:دهتجيA(3).:رحوC(4).:حصالا..........ولو

| SECTION II (1)

Correction . . Les contraventions qui ne sont pas punissables de quelque peine afflictive et

arbitraire.

definie (2), et qui n'entrainent pas non plus une expiation quelconque (3), doivent

être punies d 'une correction arbitraire , consistant, soit dans l'emprisonnement, soit

dans une flagellation , soit dans un soufflet, soit dans une réprimande. Le genre

et la gravité de la correction dépendent du bon plaisir du Souverain , à la seule

réserve , selon quelques auteurs, que la simple réprimande ne suffit point si la con

travention a été commise envers les hommes, mais seulement si elle a été commise

envers Dieu . La flagellation doit toujours rester au dessous du nombre de vingt

coups, s' il s'agit d 'un esclave, et de quarante coups s 'il s'agit d 'une personne

libre , quoique d 'autres considèrent vingt coups comme la limite pour tout individu.

+ Du reste le principe que la correction doit toujours rester au dessous du minimum

édicté comme peine afflictive et définie , s'étend à toutes les contraventions.

Rémission . + Dans le cas où la partie lésée fait rémission au délinquant, par exemple ,

de la peine afflictive et délinie pour diffamation , le Souverain n'y saurait substituer

° C. P. art. 4 . (4) Livres LI - LIV et la Section précédente. (9) Livre XLVIII Titre II

Section VI.
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ممألايفمامإللريزعتالفدحقحتسمافع

(حصألايفهلفریزعتوا

(1).:(ملعاهللاو

)
.

une correction arbitraire ; mais la rémission d'une correction arbitraire , émanant

de la partie lésée , laisse intact le droit du Souverain de faire encore infliger au

coupable la correction qu 'il a méritée.

ا

ة

:



ةالولا)نامضولايصلاباتك

وألاموامسفنىلعملئاصلكعفدهل

بجيالونامضالفهلتقنإف(6)عضبوأفرط

سفناذكوعضبنعبجيولامنععفدلا

عفدلاورهظألايفملسمالةميهبوأرفاكاهدصق

ولواعطقبجيليقوهسفننعوھکهريغنع

B(1).:ةيالولا2 B .et D .:نع() B .etc .:+لاموأB(9).:|لاموا;G.:وا

LIVRE LVI

DE L'HOMICIDE, DE LA BLESSURE ET

DE LA DESTRUCTION EXCUSABLES

SECTION I (1)

Légitime

defense .
On a le droit de repousser toute attaque contre sa vie, ses biens, les mem

bres de son corps , ou sa pudeur, et si l'assailli a de la sorte tué son agresseur,

la loi n 'admet aucune responsabilité à ce sujet (%). La défense contre des attaques

n 'ayant rapport qu'à ses biens, quoique reconnue comme légitime, n 'est pas obliga

toire ; mais on doit se défendre s'il s'agit de sa pudeur ou de sa vie , * du moins

quand l'attaque contre la vie provient d 'un inſidèle ou d'un animal , mais non

quand il provient d ’un Musulman (3). La défense que l'on prend d'autrui est

régie par les mêmes principes que la défense de sa propre personne, quoique, selon

quelques auteurs, elle soit toujours obligatoire. + Lorsqu'une jarre tombe par ha

sard sur une personne , qui ne saurait se protéger contre la chute à moins de casser

la jarre, cette personne est civilement responsable dedommages et intérêts. L'agres

(') C . C . artt. 1382, 1383. C . P . artt. 321 et S. (2) C . P . art. 328. (2) Ibid .
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اهنمضاهرسكبالاهنع)عفدنت(6)ملوةرجتطقس

نكمأنإففخألابلئاصلاعفديوةمألايف

ديببرضبوأبرضلامرحةثاغتساروامالكب

وضععطقبوأاضعب)مرحطوسبوأطوسبم)مرح

هبوجوبهذملافبره)نكمأنإفلتقمرح

لهسألاباهصلخم)هديتضغولولاتقميرحتو

اهتسفزجعنإفهيقدشبرضوهييح فنم

B . t G(1) A .ct D(4)ةناعتسا:C(3)هنع+:.G(2)عفدت:. .:برضيA(6).:طوس

(6) A .,B .etc .:اصعB(7).:عطقي;C.:عطقاD(8).:برهبB(9).:اهصلخا

seur doit être repoussé le moins rudement possible (1) : ainsi l'on ne saurait recourir

aux coups quand on peut atteindre le but, soit par des paroles, soit en appelant

au secours ; les coups de fouet sont défendus quand il suffit de donner un soufflet;

le bâton est interdit quand il suffit de se servir d'un fouet, et enfin il ne faut pas

tuer l'agresseur quand on peut le mettre hors d'état de nuire en lui coupant un

membre. Lorsqu'on peut se sauver par la fuite , notre rite exige de le faire au lieu

de recourir à la défense, et lorsque l'agresseur a , par exemple , saisi la main entre

ses dents , l'attaqué doit la retirer de la manière qui cause le moins de douleur

à l'agresseur, c 'est-à -dire en lui ouvrant les mâchoires et en lui frappant les coins

de la bouche; si l'on a été obligé de retirer la main par force , on n 'est point res

ponsable d 'avoir fait perdre des dents à l'agresseur,

Celui qui s'aperçoit qu'un homme observe à dessein , par une lucarne ou Indiscrétion.

un trou , les femmes qui se trouvent dans la maison , peut impunément jeter à

l'indiscret un objet léger , par exemple , un cailloux, et, si par hasard le projectile

lui fait perdre la vue, ou lui porte une blessure tout près de l’æil, on n'est pas

responsable, lors même que la mort en serait la conséquence (2). Seulement dans

-
-

(2) C . P . artt. 321 et S. (2) C . P . art. 320.
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هراد()يفهمرحىلارظننموردهفهنانسأردنف

ةاصحاکفیفخبهامرفادمعبقثوأةوكنم

تامفهحرجفهنيعمبرقباصاواهامعأف

لبقهرظانللمرةجوزومرحممدعطرشبردهف

10.4.رزعولوهيمرلبقراذنإوليقمرحلاراتتساوم

اردقمدحولونومضمفمتعموجوزويلاووىلو

الفبايثوأ(0)لاعنببراشبرضولونامضالف

- ت و ا و

D(1).:اهرادA(2).:هينيعC(3).:هلC(1).:ليقوA(5).:راتیتساو;C.:راتتسامدعو

B(6).:مارحلا;D.:مرحملاD(1).:بايث

et

le cas où la personne observée est parente à un dégré prohibé (u) , ou épouse de

l'individu indiscret , il n 'est pas permis de se servir de projectiles pour l'éloigner .

Quelques auteurs ajoutent la réserve que la femme en question ne soit point dérobée

aux regards par son voile etc. ; d'autres exigent toujours un avertissement préalable

avant de recourir au moyen extrême de lancer un projectile.

Punition Le tuteur ( ), le chef, l'époux ou le maître d ’école qui infligent une correc

correction . tion aux individus soumis à leur autorité, sont responsables des conséquences de

leur acte ; mais il n 'y a plus de responsabilité :

1°. Dans le cas où il s'agit d 'une peine afflictive et définie (3) appliquée au cou

pable dans les limites légales.

2°. + Dans le cas où le buveur de boissons défendues est battu avec une sandale

ou une pièce de vêtement (4).

3°. * * Dans le cas où l'on a infligé au buveur les quarante coups réglementaires

avec un fouet (5 ) ; mais lorsque le nombre des coups de fouet a dépassé les

quarante , celui qui les a ordonnés est responsable des conséquences en propor

(2) Livre XXXIII Titre Il Section I. (2) Livre XII Titre II Section II. (2) Livres LI- LV

Section I. (2) Livre LV Section I. (2) Ibid.
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ىلعاطوسنوعبرأاذكوحيحصلاىلعنامض

لوقيفوددعلاب)هطسقبجورثكأوأروهشملا

نينامثوادحأدلجفذاقيفنايرجيوةيدفصن

اهكرتيفرطخالفوخمالاةعلسعطقلقتسملو

اهعطقودجوبألورثكأاهعطق)يفرطخلاوا

رطخدازنأةرطخلاعمنونجمویبصنم

الباهعطق(0)ناطلسلوهلوناطلسلمالكرتلا

(ا):ةدايزلابD(2).:اهعلقD(0):اهعلقB(1).:|هيفB(5).:ناطلسلا;C.:ناطلسD(6).:اهعلق

tion du surplus, ou , d'après un juriste , jusqu'à concurrence de la moitié du

prix du sang '). Cette controverse existe aussi par rapport au crime de diffa

mation , lorsque , par exemple, quatre-vingt et un coups sont infligés au coupable (2).

Une personne libre (3), majeure (4) et douee de raison (5) peut couper Operation
chirurgicale .

toute tumeur parue sur son corps , à moins que l'opération ne soit dangereuse ,

et qu'il n 'y ait aucun danger de laisser la tumeur , ou que du moins le danger

de l'opération l'emporte sur celui de ne pas y procéder.' Quant au mineur, ou à

l'aliéné, c'est au père ou au grand- père d 'ordonner une pareille opération ,même s'il

y a quelque danger , pourvu que, dans ce cas-ci, le danger de ne pas y procéder

soit plus grand encore ; le Sultan ne saurait ordonner l'opération dans ces cir

constances. C 'est seulement dans le cas où l'opération n 'est pas dangereuse, que,

outre le père ou le grand-père , le Sultan aussi peut en donner l'autorisation .

† Le chirurgien qui fait une saignée ou applique des ventouses, n 'est sujet Responsa

bilité des

à aucune responsabilité , lors même que le malade y aurait succombé, pourvu que chirurgiens,
magistrats,

l'opérateur n 'ait pas dépassé les limites posées par la science dans des opérations etc.

ne sa

(2) Livre XL VIII Titre I Section I. (2) Livre LIII. (2) 0u un affranchi contractuel. Livre LXX .

(*) Livre XII Titre II Section 1. ( ) Même l'interdit pour cause d'imbécillité . Ibid .
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اذهنمزئاجابتامولفةماجحودصفورطخ(0)

امیبصبناطلسلعفولوحصألايفنامضالف

مامأأطخاببجواموهلاميفةظلغمةيدفمدعنم

تيبيفلوقيفوهتلقاعیلعفمكحودحيف

نييمذوأنيدبعانابفنيدهاشبهدحولولاملا

نامضلافامهرايتخايفرصقنإفنيقهارموأ

تيبوأهتلقاعمانمضنإفنالوقلافالإوهيلع

يفنيدبعلاونييمذلاىلععوجرالفلاملاو

ا

ع

اسسا

اس.

ام اب

B(1).:هرطخB(2).:|هنمB(3).:ةلقاعB(4).:لام

de cette nature . Le Sultan qui a ordonné de faire subir à un mineur une opéra

tion qui n 'était pas de sa compétence , est personnellement responsable du prix

du sang grave ; tandis que le prix du sang , dù à cause des fautes commises par

lui, soit dans l'application des peines alllictives et définies, soit dans ses juge

ments , constitue une dette recouvrable sur ses 'aqilah () ou , d'après un auteur,

sur le trésor public. Tous les juristes admettent la responsabilité du magistrat

s'il a prononcé une peine afflictive et définie sur la déposition de deux témoins qui

après coup paraissent avoir été des esclaves , des infidèles, sujets de notre Souve

rain (3), ou des mineurs touchant à leur majorité, du moins s'il les a acceptés

comme témoins sans examen préalable ; mais les jurisconsultes sont partagés au

sujet de la responsabilité dans le cas où le magistrat en question n 'a rien à se re

procher à cet égard 8). Seulement quand on admet que les 'aqilah ou le trésor

public peuvent être tenus responsables du prix du sang, dù pour cause d 'un mal

(2) Livre XL VIII Titre || Section III. (2) Livre LVIII Titre I. (2) Livre LXV Titre I Sec

lion IV et Livre LXVI Section II.
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لتقونمضيملنذإبمجاحوادصقنموحصألا

نأمامإلاةرشابمكمامإلانذإب(0)هبرضودالج

ىلعنامضلاوصاصقلافالإوهأطخوهملظلهج

ةرملاناتخ(بجيوهاركانكيملناودالجلاو

عطقبعملجرلاوجرفلاىلعأبةمحللا)نمزجاب

(9هليجعتبدنيوغولبلادعبهتفشحىطغيام

نمورخأهلامتحانعفعضنإفهعباسميف

الاصاصق(1)همزل(0)هلمتحيالنسيفهنتخم

ا

B .ct D(6)ةمحل:.D(6)ناتخ+:.A(4)ناو:.B(3)دالج:.C(2)رماب:.G(1) .:عطقي

C .et D(8)يشغي:.D(2) .:ةعباسC(9).:نتخC(10).:|تامف;D.:بجوB(11).:صاصقلا

jugé , † on ne saurait admettre le droit de recours contre les témoins qui après

coup paraissent ne pas avoir eu les qualités requises , Le chirurgien qui, sur l'auto

risation de qui de droit, fait une saignée ou applique des ventouses, n 'est nullement

responsable des conséquences; tandis que le bourreau qui exécute une condamnation

à mort ou une flagellation sur l'autorisation du Souverain n 'est rien que l'instru

ment de celui-ci, à moins qu 'il ne sache que l'ordre provient d'un tyran ou a été

donné par erreur ('). Or, dans ces deux derniers cas, il serait lui-même passible

du talion (2), s'il n'a pas agi sous l'effet de quelque violence (3).

La circoncision d'une femme s'opère par l’ablation d'un peu de sa chair, Circoncision .

dans la partie supérieure du vagin , et celle d 'un homme par l'ablation du prépuce.

Elle n 'est obligatoire qu'à la majorité , quoique l'on recommande de procéder à

celle opération le septième jour après la naissance , et de ne la différer que dans

dans le cas où l'enfant n 'aurait point encore assez de force pour la supporter. La

personne qui accomplit la circoncision à un âge où l'enfant n 'est pas encore de force

core à ssez

(2) C . F. art. 327. (2) Livre XL VII Titre II Sections I et v. (3) Livre XXXVII Section III,



252 LIVRE LVI SECTIO
N

I

يفنامضالفىلوهنتخوهلمتحانإفالاو،

نوتخملالاميفهترجأوهحصألا

لصف

افناهفالتانمضتاودوأةبادعمناكنم

قيرطب(تثارواتلابولواراهنواليلالاموم

زرتحيونامضالفلامواسفناهبفلتف

نإفلحويفديدشضکرکداتعيالامعم

ىلعابطحلمحنموهنمدلوتامنمض)فلاخ

B .et G(3)حصألايفنمضتامفيبنجاهنتخناودبالنا|:.C(2)دلاو:D(1) .:الاموا

A(4).:قيرطيفA(5).:(راملا;D.:اميفD(6).:+داتعيD(2).;+نمض

à la supporter, est passible du talion si l'opération a causé la mort; cette règle

cependant ne s'applique point aux ascendants. † Par contre , le tuteur n 'est point

responsable des conséquences d'une circoncision , faite à une époque où l'enfant a la

constitution suffisamment développée pour y être soumis. Le salaire de la personne

qui opère la circoncision vient à la charge du patient.

SECTION II (1)

On est
Quasi-délits. On est responsable des dommages causés par les animaux dont on est le

conducteur, tant à la personne qu 'à la propriété d 'autrui, et tant la nuit que le

jour. Toutefois le conducteur n 'est point responsable des accidents qui peuvent

arriver aux personnes et aux propriétés, s'il arrive que les animaux ont uriné sur

le chemin public ou l'ont sali de leurs excréments Il lui faut seulement faire

attention à ce que les animaux ne commettent point des actes extraordinaires ,

ne serait-ce que , par exemple , qu'ils ont piétiné excessivement dans un bour

(') C . C . artt. 1385, 1386.
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ا ,

نإومهنمض)طقسف(1)ءانب يفةميهبوأهرهظ

ناكنأنمضلاموأسفنهبفلتفاقوس(1)لخد

الامالفبوثهب)قزمتونكيملنإف(ماحز(2)

ههيبنتبجيفةميهبلاربدتسمو(ىمعابوث

رصقنإفلاملابحاصرصقيملاذاهنمضيامنإو

نإوالفةبادللهضرعواقيرطيف(0)هعضونأب

اراهنهريغوااقرزتفلتأفاراهدحوةبادلاتناك

يفطرفيالنأالإنمضيلوأاهبحاصنمضيمل

G(1).:هطقسفA(2):هبB(3).:نافG(1).:|هبB(5).:اماحزC(6).:ناوA(7).:+هب

B(8).:واB(9).:ربدتسموا(10) B .etc .:قيرطبG(11).:تفلتناف

bier. Or le conducteur est responsable des actes qui ne tiennent pas de la nature

des animaux en question . Celui qui porte du bois sur son dos, ou qui en a chargé

un animal, est responsable des conséquences de la chute de ce bois , si cette chute

a été causée par un choc contre quelque construction . Lorsqu'un porteur de bois,

ou le conducteur d 'un animal ayant une charge de bois , entrent au marché, et

causent des dommages , soit aux personnes , soit aux biens , ils ne sont respon

sables que dans le cas où il y a foule , mais non autrement. Un aveugle ou une

personne tournant le dos au moment que passe l'animal, pourraient seuls élever

des réclamations contre l'individu que nous avons en vue , s'il a déchiré leurs

habits sans les avertir de se garer. Toutefois la responsabilité en question n 'existe

que dans le cas où le propriétaire des objets endommagés n 'a rien à se repro

cher ; mais s'il a , par exemple , déposé des objets sur le chemin public , ou s'il

les a placés devant l'animal , sa réclamation ne serait jamais fondée. Le pro

priétaire d'un animal domestique qui a rompu sa laisse et a gâté un champ

ensemencé etc., n 'est pas responsable de cet accident, si le dégât a eu lieu
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اهعفديفنواهتوعرزلابحاصرضحوأاهطبر

هکرتبابهلطوحاميفعرزلاناكنأاذكو

اماعطوأ،اريطفلتةرهوحصألايفاحوتفم

دايلحصألايفاهكلامنمضمثاهنمكلذدهعنأ

حصألايفالفالإواراهنو

G(1).:اماعطوG(2).:+نمض.

J .pendant le jour. Par contre, la responsabilité lui incombe si le dégât a eu lieu la

nuit , excepté :

1°. Si animal s'est échappé après avoir été altaché convenablement.

2°. Si le propriétaire du chainp était présent à l'endroit et a négligé de protéger

sa semence contre l'animal envahissseur.

3º. + Si le champ était entouré d'un mur etc., où il y avait une porte que le

propriétaire du champ avait laissée ouverte .

† Le propriétaire d 'une chatte qui a mangé un oiseau ou des aliments d'autrui,

en est seulement responsable s'il savait que l'animal était excessivement vorace ; il

importe peu que le fait se soit passé la nuit ou le jour. † Lorsqu'au contraire le

propriétaire ignorait la voracité de la chalte , il n 'est pas responsable des dégâts

causés par elle .



/ .

ريسلاباتك

(1ةيافك ضرفمعلصهللالوسردهعيف(۱)داهجلاناك

امهدحأنالاحراقعللفهدعبامأونيعمليقو

نمهلعفاذأهرةيافكضرففمهدالببنونوكيم

ضورف(۴)نمونيقابلانعجرحلاعطقسةيافكمهيف

تالكشملالحوججحلامةماقإبمايقلاةيافكلام

B ,C .
etD(6)جرخلا:D(1)اذاف:C(4)نوكي:.A(3)ضرف|C(2)(ا):ىلع

:ضرف
B .et G(8)ةيافك:.B(6) .:جحلا

- LIVRE LVII

DES EXPÉDITIONS MILITAIRES

SECTION 1

La guerre contre les infidèles était déjà pendant la vie du Prophète une obliga. Guerre

tion , dont la communauté Musulmane était solidairement responsable , quoique d 'autres infidèles.

contre les

prétendent que c'était à cette époque une obligation individuelle pour chaque Musul

man (). Quant à la nature de cette obligation dans les temps modernes , on distingue :

1°. La guerre contre les infidèles, habitant leur propre territoire , est une obligation Guerre

agressive.

solidaire, ce qui veut dire que , si un nombre suffisant des Musulmans s'en

acquittent, les autres peuvent légalement rester chez eux ( ). Parmi les obli- Obligations
solidaires.

gations dont la communauté Musulmane est solidairement responsable , mais

qui ne reposent point sur les individus, on compte en outre celle de défendre

la foi en relutant les erreurs des infidèles; celle de résoudre les difficultés

qui s'élèvent au sujet des pratiques de la religion ; celle de s'appliquer aux

sciences ayant rapport à la loi comme l'interprétation du Coran et la critique

(') C . C . artt. 1197 cls. (2) ( . C. art. 12CO.



256 36ا
LIVRE LVII SECTION |

ثیدحوریسفتكعرشلامولعبو(نيدلايف

فورعملابرمألاوءاضقللحلصيثيحبعورفلاوم

ةنسلكةبعكلاءايحإوركنملانعيهنلاوو

ماعطإوراعةوسككنيملسملاررض(عفدوةرايزلاب

لمحتولامتيبوةوکزبعفدنيملاذأعمعئاج

هبمتتاموعئانصلاوفرحلاواهؤادأو)ةداهشلا

هؤادتبأنسيوةعامجىلعمالسباوجوشاعملا

باوجالومامحىفولكآويتجاحیضاقیلعال

G(1).:مولعبمايقلاوB(2).:عرفلاو;G.:|قلعتيامب;D.:عورفهقفوB(3).:یهنو

B .et D(6)نا:.C(5)برض:.C(4) .:اهئاداو;C.:اهءآداوB(2).:متي

10 cew
II
II

des traditions ; celle de s'appliquer à la solution des questions secondaires

de jurisprudence afin que bonne justice puisse se faire ; celle d 'exhorter les

gens à faire le bien et à s'abstenir du mal; celle d 'avoir soin que le temple

sacré de la Mecque soit visité chaque année par une foule de croyants (1) ; celle

de soulager les souffrances des Musulmans en donnant des habits et de la

nourriture à ceux qui en manquent, du moins si les prélèvements %) et le

trésor public º) n'y suffisent pas ; celle de comparaître comme témoin et de

déposer (†) , et celle de s'appliquer aux métiers, aux arts et à tout ce qui

sert à améliorer le sort du genre humain. Pour une assemblée c'est uneobli

gation solidaire de rendre une salutation . Quant à cette dernière obligation ,

il faut encore faire observer au lecteur que la Sonnah a introduit que celui

qui remplit une fonction naturelle, ou qui est à table ou dans le bain , n 'a pas

besoin de commencer par saluer , ni de répondre à la salutation qu'on lui adresse

(1) Livre VIII Titre I. (2) Livre XXXII Section I sub 10 et 20. (2) Livre XXXI. (2) Livre

LAVI Section III. Pr. artt. 263 et s. I. artt. 80 , 81 , 157, 158, 354, 355.
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ال

ةأرماونونجمويبصىلعداهجالومهيلع

مداعودبعولشأوعطقأويبيببرعیدوضيرمو

داهجلاعنمجحبوجوعنمرذعلكولاتقةبهأ

صوصلنماذكورافكنمقيرطفوخالا

مرحيلاحلانيدلاوحيحصلاىلعنيملسممه

اللجؤملاوهميرغنذإبالإهريغوداهجرفسو

نذإبالإداهجمرحيوافوخمارفسعنميليقو"

نیعضرفملعترفسالنيملسماناكنأهيوبأ

B .et D(2)نيملسملا:.B(2) B .et G(3)هب|:. .:|مرحي

même individuellement. Pour revenir à notre sujet, l'obligation de prendre part à

la guerre contre les infidèles n 'incombe pas au mineur (1), à l'aliéné, à la femme,

au malade ; à celui qui est manifestement boiteux , à celui à quiilmanque une

main ou un pied , ou qui a l'un de ces membres mutilés, à l'esclave , et à celui

qui n 'a pas les armes et l’équipement nécessaires pour la guerre . En outre toute

excuse pour ne pas accomplir le pèlerinage est aussi une excuse pour ne pas

prendre part à la guerre pour la propagation de la foi, à l'exception de l'excuse

résultant de la crainte d’être assailli en route par les infidèles, + t ou par des

voleurs de grand-chemin , lors même que ce seraient des Musulmans (2). Les

dettes, exigibles sur-le-champ, font obstacle au départ du débiteur, tout aussi

bien pour la guerre contre les infidèles que pour un voyage quelconque, à moins

que ce ne soit du consentement de ses créanciers; mais au contraire les dettes

à terme ne font jamais obstacle à ce que l'on quitte son domicile, à moins

que , selon quelques auteurs, le voyage n 'offre des dangers exceptionnels. On

a ) Livre XII Titre II Section 1. (º Livre LVIII Titre I.
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ميرغلاوهاوبأنذأنإف،حصألايفةيافكاذكو

10.1.نإففصلارضحيملنأعوجرلابجواوعجرمث

يناثلارهظألايف فارصنالامرحلاتقيفعرش

نكمملابعفدلااهلهأمزليفانلةدلبنولخدي

ىلعىتحنكمملابجولاتقلمبهأتنكمأنإف

نأليقونذاالابدبعونيدمو(دلوو ريقف(

نمفالإوهديسنذأطرتشارارحأبةمواقمتلصح

ذخأنأهنأملعنأنكمملابهسفننععفددصق

G(1).:اذافG(2).:ميرغلاواC(1).:لاتقبB(4).:ريقفلاC(5).:دلاووD(6).:ربدمو

ne peut non plus légalement partir pour la guerre contre les infidèles sans

y avoir été autorisé par ses ascendants , du moins quand ils sont Musulmans;

une pareille autorisation toutefois n 'est pas nécessaire pour un voyageur qui a .

le but de s'instruire au sujet de ses obligations religieuses, tant individuelles

+ que solidaires. L 'autorisation de la part, soit du créancier, soit des ascen

dants , est révocable aussi longtemps que l'on ne s'est pas encore effectivement

enrôlé ; * mais , si la révocation n ’a licu qu'à un moment où l'on est déjà en

train de se battre , il est même rigoureusement défendu d' y obéir.

Guerre - 2°. Les infidèles qui font une invasion sur notre territoire , doivent être repoussés

défensive.

à main armée par tous les moyens possibles et par tous les habitants de la

localité, pauvres (1), enfants , débiteurs, esclaves compris, sans qu'il soit alors

question d'une autorisation préalable. D 'après un petit nombre d 'auteurs, l'es

clave doit obtenir l'autorisation de son maître si les hommes libres suffisent à la

résistance . Dans le cas d'impossibilité d'opposer à l'ennemiune résistance orga

(") Livre XXXII Section I sub 1".
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3

وهنموملستسي(ه)نأهلفرسألازوجنإولتق

ىلعنمواهلهأكةدلبلانمرصقةفاسمنود

فكيملناةيافكلاردقبةقفاوملامهمزليمهوةفاسملا

املسماورسأولوماوفكنإولبقمهيلينمواهلها

هانعقوتنأهصالخمهيلاضوهنلابوجوحصألاف

لصف

اذاونسبوهبئانوأمامإلانذاریغبوزهركي

تابثلابمت)عيبلاذخأيومهيلعرمؤينأةيرسثعب

()B.:ملستيA(2):مهمزلتD(0).:ناوB(4):|هلA(5):بايثلاب

2

nisée , chaque Musulman attaqué par les infidèles doit défendre sa vie par tous les

moyens possibles , s'il a affaire à des mécréants dont il n'aura pas de quartier ;

dans le cas contraire, il peut aussi se laisser faire prisonnier. Il y a obligation

de s 'enrôler dans ces circonstances non- seulement pour les gens domiciliés à

l'endroit menacé , mais en outre pour tous ceux qui demeurent à une distance

ne permettant point d 'abréger la prière (). Les voyageurs , se trouvant par

hasard et temporairement à l'endroit, sont obligés de prendre les armes dans le

cas où les habitants de la ville et de la banlieue réunis auraient encore besoin

d 'assistance , et même cette exception est rejetée par quelques savants . + Lorsque

les infidèles ont fait un Musulman prisonnier de guerre, il faut immédiatement fon

dre sur eux pour le délivrer, du moins quand on peut s'attendre à quelque succès.

SECTION II

Il est blåmable de faire une invasion dans le territoire des infidèles sans Invasion .

l'autorisation du Souverain ou de son délégué. La Sonnah exige en outre que le

(") Livre III Titre II Section II.
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3

:

ديبعبومهانمواقرفكلامهاتقوفتمضناولثيحب

ةبهالالذب(هلوءايوقأنيقهارموةداسلانذإب

حصيالوهلامنمولاملاتيبنمحالسلاو

مامإللیمذراجئتساتصيوداهجلملسمراجئتسا

تشأمرحموبیرقلتقزاغلهركيوهريغلوليق

لوسروىلاعتهللاهبسبمههعمسينأالاتلقو

|D(1):+نونوكيوG(2).:رافكلاC(3).:لاذبB(1).:ةهاركB(5):بسبA(1).:هللا

هب ور

Troupes

auxiliaires.

mans ' S assez

Souverain donne des instructions détaillées et précises à chaque détachement chargé

d'une excursion , et qu'il fasse prêter à chaque guerrier serment de rester fidèle

au drapeau.

Le Souverain a le droit d 'enrôler comme troupes auxiliaires :

1º. Des infidèles dont il ne craint pas la trahison, pourvu que le nombre des Musul

mans soit toujours assez élevé pour tenir tête à deux fois le nombre des infidèles.

2°. Des esclaves , pourvu que ce soit du consentement de leurs maîtres respectifs.

3°. Des mineurs touchant à leur majorité (1), et ayant les forces nécessaires pour

faire une campagne.

Toutes ces troupes irrégulières reçoivent leurs munitions, équipements , ar.

mes , etc., soit du trésor public , soit des fonds particuliers du Souverain . Du reste

il n 'est pas licite d' enrôler des Musulmans pour la guerre contre les infidèles comme

mercenaires , parce que la propagation de la foi constitue un devoir religieux pour

chaque croyant; mais le Souverain peut légalement enrôler de cette façon ses sujets

infidèles (2), et même, selon quelques auteurs , la faculté d'enrôlement est accordée

à toute autre personne.

( ) Livre XII Titre || Section 1. (3) Titre I du Livre suivant.



EXPÉDITIONS MILITAIRES 261

3
:

ا يبصلتقمرحيوملعاهللاو)معلصهللا

-(134بهارلتقلحيولکشمیثنخوةأرماونونجمو

مهيفلاتقالنموىمعأوفيعضومهخیشوريجأو

مهؤاسنيبستومنوقرتسيفرهظألايفىأرالو

عالقلاودالبلايفرافكهراصح زوجيومهلاومأو

فينجنمورانب(۳)مهيمرومهيلعءاملالاسرإو

واریساملسممهيفناكنإفةلفغ يفمهتييبتو(

B(1):+ملعاهللاو(2) B .etc +:. فیعضو(3).:يبسيوB(4).:لاصخ;G.:راصحا

A .,B .ct C(2)رانلاب:.C(6)رافكلا:.B(5) .:مهتيبتوC(8).:ةلض

Parents
infidèles.

Il est blâmable pour un Musulman , faisant partie d'un corps d’armée en

campagne, de tuer ses proches parents inſidèles, et à plus forte raison ses parents

aux degrés prohibés (1).

Manière
de faire la

guerre.

Remarque. A moins qu'il ne les entende proférer des blasphèmes contre Dieu

et le Prophète.

La loi défend de tuer dans la guerre contre les infidèles : des mineurs, des

aliénés , des femmes et des hermaphrodites ne s'inclinant point vers le sexe mas.

culin ; * mais on peut tuer légalement: des moines, des mercenaires que les infidèles

ont pris dans leur service , des vieillards , et des personnes faibles , aveugles ou

maladifs , lors même qu 'ils n 'auraient ni pris part au combat, ni donné des ren

seignements à l'ennemi. Quand on ne les tue pas dans la guerre , il faut en tout

cas les réduire à l'esclavage. Les femmes des infidèles doivent aussi être réduites

à l'esclavage , et les biens des infidèles doivent être confisqués. Il est licite d 'assiéger

les infidèles dans leurs villes et dans leurs forteresses , d ’employer contre eux l'inon

dation, l'incendie ou les machines de guerre, et de les attaquer la nuit à l'impro

viste, le tout sans avoir égard à la présence parmi eux de quelque prisonnier ou mar

(") Livre XXXIII Tiire || Section I.
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۱ م

برحمكتلاولوبهذملاىلعكلذزاجرجات

مهباوعفدنإومهيمرزاجنايبصوءاسنباوسرتتف

رهظألافمهيمرىلاةرورضعذتملومهسنأنع

ةرورضعدتملنإفنيملسمباوسرتتنإو)مهكرت

عصألايفمهيمرزاجالإومهانكرتمهيمرىلا

ددعدزيملاذا)قصلانعفارصنالامرحيو

ازيحتموألاتقلافرحنمالاانیلثمىلعراقعلا

ةديعبةئيفيلازوجايواهبدجنتسيةيفىلا

ےسسا

A(1).:نافD(2).:|الاD(3).:اهل

chand Musulman pour lequel ces moyensde destruction en masse sont égalementdan

gereux. C 'est la doctrine de notre rite . En vertu du même principe on peutmême

tirer sur les femmes et les enfants, lorsque les inſidèles continuent le combat en se

cachant derrière eux ; * mais on doit s'abstenir d ’un tel procédé, si les infidèles se

cachent derrière eux dans le but unique d 'avoir la vie sauve , et que la nature des

opérations militaires n'exige pas impérieusement de recourir à cesmoyens extrêmes.

+ Il faut suivre encore les mêmes principes dans le cas où les infidèles se cachent

derrière des Musulmans. Les combattants n ' ont pas le droit de se retirer devant

les infidèles , à moins que le nombre de ceux-ci ne s'élève à plus de deux fois celui

de nos troupes , exception faite des cas où l'on se retire pour revenir à la charge

d'un autre côté , et où l'on se replie sur la réserve pour réparer ses forces. Alors

on peut se retirer + même sur la réserve placée à un endroit éloigné ; mais ce

dernier cas échéant, on n 'a pas le droit de réclamer sa part dans le butin de guerre

ſait dans son absence, + tandis qu'on reste participant dans le cas où l'on s 'est seu

lement replié sur la réserve se trouvant dans un endroit voisin . Par contre , on peut
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اب و

شيجلاةديعبىلازيحتم()كراشيالوحصألايف

ىلازيحتم()كراشيوهتقرافم)دعبمنغاميف

زاجنیلثمىلعدازنإف،حصألايفةبيرق

نعلطبةئامفارصنامرحيهنأالافارصنالا

ةزرابملازوجيوحصألايفءافعضدحاوونيتئام

امنإوهيلاجورخلابحسارفاكاهبلطنإف

زوجايومامإلانذإبو،هسفنبرجنممنسكات)

مهبرفظلاولاتقلاةجاحلمهرجاشومهئانبفالتا

ایب ےک

G .:ct D(5)ناو:.D(1)هتقرافام(3)0.:ةزيحتم:D(2)(2).:ةزيحتم .:نسحي

(6)(.:نذابامناو;D.:نذابو

légalement se retirer devant l'ennemi, lorsque son nombre surpasse plusde deux fois

le nôtre , † à la seule exception que , si par exemple cent Musulmans valides sont

attaqués par deux cent et un infidèles , ces Musulmans doivent tenir tête en cas que

le détachement des infidèles se compose en tout ou en partie de personnes d 'une

constitution faible .

Chaque soldat Musulman peut s'engager dans un combat singulier avec l'un Combat
singulier.

des soldats infidèles. Il est même recommandable d'accepter un cartel , quoique le

Musulman qui envoie un cartel soit seulement digne de louange s' il est certain de

son aptitude dans le maniement des armes, et si le Souverain a donné son auto

risation .

Il est licite de détruire les habitations et les plantations des infidèles , tant Destruction .

pour cause de nécessité militaire que parce que cette mesure procure une victoire

plus facile ; il est même bon de recourir à celle mesure dans tous les cas où l'on

ne s'attend pas à ce que les habitations ou les plantations deviendront un jour

notre propriété. Or, quand on s'attend à cette éventualité , il est préférable de ne
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بډیچنإفانلمهلوصح ريملنأاذكو

نولتاقيامالاناويحلافالتأمرحيوكرتلا

انفخومهانميبوأممهبرفظوأ(مهعفدتهيلع

ةررضو(مهيلاهعوجر

لصف

«1390ديبعلاماذكواوقراورسأاذامهنايبصوراقعلاءاسن

ظحألالعفيونيلماكلارارحألايفمامإلادهتجيو

(1).:رفظوB(2).:+هانمنغوا(ه)B.:انفخوا(ه)..اناةرورضوC(5).:دبعلا

3
:

pas procéder à la destruction. Il est rigoureusement défendu de tuer les animaux

domestiques des infidèles , excepté le bétail abattu pour nous servir de nourriture,

et les chevaux de leur cavalerie etc ., qu 'on peut toujours tuer, soit dans la défense ,

soit dans l'attaque. Si l'on craint que le bétail , pris à l'ennemi, ne retombe entre

ses mains, ou que ce bétail ne nous causera un préjudice quelconque , ces deux

motifs sont encore suffisants pour nous décider à le tuer.

| SECTION III

Prisonniers

de guerre.

Les femmes et les mineurs (1) des infideles , faits prisonniers de guerre ,

doivent être réduits à l'esclavage , et les esclaves , pris dans leur pays, deviennent

les nôtres . Quant aux adultes libres , du sexe masculin , le Souverain peut à son

gré choisir entre les cinq mesures suivantes , selon ce qu 'il lui semble le plus avan

tageux pour les Musulmans: il peut:

1°. Les passer au fil de l'épée .

20. Les remettre en liberté sans réserve .

3°. Les échanger contre des Musulmans faits prisonniers de guerre .

☺ Livre XII Titre Il Section 1.
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وألاموأىرسأبءادفونمو(لتقنمنيملسملل

ليقورهظيىتحمهسبحظحألايفخنإفقاقرتسا

ریساملساولولوقيفئبرعاذكوينثوقرتسيال

نيعتيلوقيفويقابلايفرايخلايقبوهمدمصع

هلاموهمدمصعيهبرفظلبقرفاکمالسإو قرلا

تقرتسأنإفبهذملاىلعهتجوزالهدلوراغصو

لوخددعبناكنأليقولاحلايفهحاكنعطقنا

B(1).:نموا

4°. Les remettre en liberté moyennant quelque rançon .

5°. Les réduire à l'esclavage.

Dans le cas où les circonstances n 'indiquent point laquelle de ces mesures

mérite la préférence , il faut les retenir prisonniers, jusqu'à ce que les circonstances

soient changées et indiquent la mesure à prendre . Quelques auteurs n 'admettent

point de réduire à l'esclavage un Idolâtre, et un seul juriste tient cette mesure pour

illicite à propos d 'un Arabe payen . L'infidèle , fait prisonnier de guerre , qui em

brasse la foi, a en tous cas la vie sauve, et le Souverain a à son égard seulement

le choix entre les mesures mentionnées ci-dessus sub 2° — 6°. Selon d'autres cepen

dant il faut toujours réduire à l'esclavage un tel prisonnier. La conversion d 'un

infidèle avant la défaite a pour effet de lui assurer non -seulement la vie , mais en

outre de sauvegarder ses biens et ses enfants en bas âge, quoique notre rite n 'étende

pas cette faveur à son épouse,

Une femme réduite à l'esclavage cesse immédiatement d'appartenir à son mari,Conséquences

de

quoique , selon quelques auteurs, le mariage, s'il a été consommé, subsiste jusqu'à la captivité.

la fin de la retraite légale (1 ) , puisqu 'il se peut que la femme soit affranchie ( )

(") Livre XLIII Sections I et II. (*) Livre LXVIII.
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اباهل

قاقرأزوجيواهيفقتعتاهلعلفةدعلاترظتنا

ملسمقیتعالةمألايفهقيتعاذكویمذةجوز

وأناجوزيباذإو(بهذملاىلعهتجوزو

وأليقنيرحاناكنأحاكنلاخسفنأامهدحأ

يضفيفطقسيملنيدهيلعو*قرأاذإونيقيقر

یبرح ضرتفاولوهقاقرأمردعبمينغنأهلامنم

ةيزجالبقوأاملسأمثهنمىرتشاوابرحنم

نامضالفاملسأفهيلع فلتأولوقحلاماد

G(1).:ناوG(2).:|يبرحB(2).:هقاقر(!)G.:فلت

avant ce terme. La femme. d’un infidèle, sujet de notre Souverain (1), faite prison

nière de guerre + ou un prisonnier de guerre affranchi préalablement par un pareil

infidèle , peuvent être réduits à l'esclavage, mais non, selon notre rite , l' épouse ou

l'affranchi infidèles d 'un Musulman. La captivité , soit de deux époux ensemble ,

soit de l'un d'entre eux, entraîne la dissolution du mariage, s'il s'agit de person

nes libres , et même, selon quelques-uns , s'il s'agit de personnes qui étaient déjà

esclaves ; cependant la captivité ne porte aucune atteinte aux dettes contractées par

le prisonnier de guerre pendant sa liberté, soit envers un Musulman , soit envers

un infidèle, sujet de notre Souverain . Or ces dettes se recouvrent sur les biens du

prisonnier pour autant que l'on s'en est emparé après qu'il a été réduit à l'escla

vage. Si deux infidèles non soumis ont contracté une dette l'un envers l'autre, ou

si l'un a acheté quelque chose de l'autre, la convention reste intacle , lorsque tous

les deux ils embrassent la foi, ou deviennent des sujets de notre Souverain moyen

nant la capitation (2). + Seulement les dommages et intérêts, dùs pour quelque

(2) Titre I lu Livre suivant. (2) Ibid .
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ارهقبرحلالهأنمذوخأملالاملاوحصألايف(ا

برحلارادنمعمجوأدحاوهذخأاماذكوةمينغ

نإفتصألا»ىلعةطقللاةئيھکدجووأةقرس(

طسبتلانيمناغللوهفيرعتبجوملسملهنوكنكما

محلو)هبحلصياموتوقلاذخأب،ةمينغلايف

فلعومامومعهلكأداتعيماعطلكومكشو

لوكأمحبذوامهوحنواريعشوانب باودلا

بجات(الهنأوةهكافلازاوجحيحصلاوةمحللم

:.D:محشومحا:.C.(5)ذخاپ:B(1)حيحصلا:C(3)هريغوا|:.G(2)(1).:|هيلع

محلومحشG(6).:ىلعوD(1).:+امهوحنوC(8).:محللاB(2).:بجي

guerre.

perte matérielle , ne peuvent plus se recouvrer , lorsque tous les deux ils embras

sent l’ Islamisme.

On entend sous la dénomination de „ butin de guerre" (U) : Butin de

1°. Les biens pris de vive force sur l'ennemi.

2º. Les biens soustraits sur le territoire ennemi, soit individuellement, soit en

compagnie d 'autres, d 'une manière furtive.

3 '. + Les biens trouvés sur le territoire ennemi, qu'on ne peut supposer appartenir

à un Musulman , car, ce cas échéant, il faudrait -en faire les annonces régle

mentaires, et l'appropriation devrait avoir lieu conformément aux dispositions

de la loi , relatives aux objets trouvées (2).

Les soldats peuvent librement prélever sur le butin la nourriture nécessaire Réquisitions.

et ce qu ' il faut pour la préparer , y compris la viande, la graisse et les autres

denrées alimentaires ordinaires . Ils peuvent en outre prendre les fourrages dont ils

ont besoin pour leurs montures, c'est- à-dire de la paille , de l'orge etc .; ils peuvent

( ) Livre XXXI Section II. (3) Livre XXV Sections II et III .
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104جاتحامبهزاوجلاصتخيالهنأوحوبذملاةميق

قحلنمکلذزوجيالهنأوفلعوماعطىلا

رادىلاعجرنمنأوةزايحلاوبرحلادعب شيجلا

عضومومنغملاىلااهدرهمزلةيقبهعمومالسإلا

مالسإلانارمع(لصيملاماذكومهرادطسبتلا

هيلعروجاحامولو،دیشرمناغلوحصألادريف

حصألاوةمسقلا)لبقةمينغلانعضارعإلاسلفب

مهعيجلمهزاوجو(2)سلازرف(0)دعبزاوج

اب و

B .et D(5)اذكو:.A(4)مالسالا:.C(3)1ىلا:.D(2)جاتحملا:.B(1) .:ةمسقB(6).:زارف;

A .ct C(8)راوجو:.G(7)زوح:.D:ضرف:.G .:مهيعمجل

abattre le bétail des infidèles pour leur entretien personnel, + et enfin ils peuvent

prendre non -seulement de la nourriture proprement dile mais encore des fruits.

+ + Il ne sont pas redevables de la valeur du bétail tué de la sorte , et n 'ont pas

besoin de se borner aux réquisitions strictement nécessaires ; seulement ces réquisi.

tions sont interdites aux maraudeurs qui ne se joignent à l'armée qu'après la fin

de la guerre, et après que le butin a été ramassé. + + En outre il faut faire en .

trer dans le partage du butin ce qui a été prélevé en guise de réquisition , mais

n 'a pas encore été employé au moment du retour dans le territoire Musulman. Or,

le seul terrain où sont permises les réquisitions, c'est le territoire ennemi, † plus

l'espace entre les dernières habitations Musulmanes et les limites de notre Empire.

Renonciation . L 'ayant droit peut renoncer à sa part du butin pourvu qu'il soit en état

d'administrer ses biens en personne (1) , même si par hasard il a été déclaré

failli (2). La seule condition qu'on exige , c'est qu' il déclare son intention avant le

partage, + ou plutôt avant la réservation du cinquième destiné à être partage

(2) Livre XIl Titre I[ Section I. (2) Ibid. Titre 1.
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نمكضرعملاوبلاسو(0)یبرقلايوذنمهنالطبو

الاكلمتالوهثراولهقحفتامنمورضحيمل

نأمليقونوكلميليقومكلمتلامهلوةمسقب

كلميوالفالإومهكلمنابةمسقلاىلإتملس(4)

وأبلكاهيفناكولولوقنملاكءايتسالابراقعلا

هيطعأعزاني(ملومهضعبهدارأوعفنتمبالك

نأحيحصلاوعرقأالإونكماناتمسقالإو

فقووهولذبمثمسقو)ةونعحتفقارعلاداوس

B(1):بلاسوا(2):امهلبقC(3).:اذاA(4).;تملساC(1).:عفنيC(6):عزانتي

D(1).:مسقمث !

entre ceux qui ont fait le butin (1). Cette renonciation n 'a pas besoin d'être prononcée

individuellement, mais elle peut aussi émaner d 'une troupe entière. En aucun cas l'un

des membres de la famille du Prophèle ne peut renoncer à la portion qui lui est ré

servée , ni peut-on renoncer à l'équipement (2) de l'ennemitué. Celuiqui renonce à sa

part du butin se trouve dans lemêmeaspect que celui qui n 'a point assisté au combat.

Le droit du soldat, mort avant d'avoir touché sa part, est dévolu à ses héritiers ).

Le butin ne devient la propriété des ayants droit respectifs que par le Propriété.

fait du partage, bien qu 'avant cet acte ils puissent s'en emparer provisoirement (4).

Quelques savants considèrent la propriété du bulin comme acquise au moment que

le butin a été fait, et d 'autres attribuent au partage une force rétroactive, ce

qui veut dire que, si le butin fait par un soldat lui est assigné pour sa part, il

est censé l'avoir eu en pleine propriété dès le moment de la prise, au lieu que,dans

le cas contraire, son droit de propriété n 'a jamais existé.Les immeubles faisant partie

du butin sont, à l'égard de l'appropriation, régis par la même loi que les meubles;

(1) Livre XXXI Section II. (2) Bid . (") Ibid. 1) Ibid .
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ةنسلكيدؤتةرجأهجارخو(نيملسملاىلع

ةقيدح(ىلانادابعنموهونيملسملاحلاصملا

افرعناولحىلاةيسداقلانموالوطلصوملا

يفةلخادتناكنإومةرصبلانأحيحصلاتلق

عضوميفالاهمكحماهلارسیلفداوسلادح

يفامنأواهيقرش)عضومواهتلجومریبرغ

هللاوهعيبزوجينكاسملاو رودلانمداوسلا

C .ctI(2)هجارخاو:.B(1) .:ةثيدحD(2).:نآ(!)G.:امهلG(5).:مکحA(6).:+يف

même les objets défendus aux Musulmans, comme des chiens (), peuvent être

adjugés à l'ayant droit qui veut les accepter dans sa portion , pourvu qu'il puisse

en tirer quelque prolit. S 'il y a plusieurs ayants droit réclamant des objets défen

dus, il faut les partager également entre eux , el, sans le cas d 'impossibilité, c'est

le sort qui décide.

Pays de + + Le pays de Sawad , situé en 'Iraq, a été conquis sur les infidèles de
Sawad .

vive force et partagé entre les soldats de l'armée, qui l'ont ensuite restitué gra.

tuitement à l'Etat. Alors ce pays a été immobilisé (9) au profit des Musulmans ,

et l'impôt foncier annuel , payé par les cultivateurs , en est devenu le prix de

bail. Le provenu en a été affecté à l'intérêt public º). Le pays de Sawâd s'étend

en longueur de 'Abbâdân jusqu 'aux jardins environnant Mossoul, et en largeur

de Qadisiah jusqu'a Holwall.

Remarque. + + La ville de Bassora , tout en étant comprise dans le pays de

Sawâd , n 'est régie par la même loi que pour ce qui concerne les quartiers situés sur les

bords du Tigre . †† Les maisons etc ., situées dans le pays de Sawad , peuvent être ven.

dues librement par les propriétaires.

La Mecque. La ville de la Mecque s'est rendue au Prophète par une capitulation , et

♡ Livre I Titre VI. (9) Livre XXIII. (3) Livre XXXI Section I sub 1°.
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:
C

ةايحلااهضرأواهرودفاحلممةكمتحتفوملعا

عابت(ب)كلم(1)

. لصف .

یبرحناماهراتخامفلكمملسملكنممصي

(16وهنمريسأنامأحصيالوطقفروصحامددعو

هدوصقمديفيظفللكبحصيوحصألايفمهعم

نإفنامألابرفاكلاىلعطرتشيوةلاسروةباتكبو

D(1).:اكلمA(2).:عابيC(2):نعC(4).:+یبرحناما(5).:زوجي ال

n'a pas été prise d'assaut ; c'est pourquoi les maisons et les champs défrichés en

sont restés propriété plénière des habitants.

SECTION IV

Chaque Musulman majeur 1 ) et doué de raison peut accorder un sauf- Sauf.conduit
ou quartier.

conduit ou faire quartier à un ou plusieurs ennemis , pourvu que ce soit un nom

bre déterminé , et que l'acte provienne de sa propre volonté , sans aucune con

trainte : † c'est pourquoi le Musulman , prisonnier de guerre parmi les infidèles ,

ne saurait accorder de sauf-conduit. Du reste la loi n 'exige point pour la validité

du sauf-conduit ou du quartier que l'on se soit servi de paroles spéciales, pourvu

que les termes employés énoncent clairement la volonté; elle permet d 'en rédiger

un document ou de l'accorder au moyen d 'une lettre, à la seule condition qu'on

en fasse par à l'inſidèle qu'on veut favoriser de la sorte. Or le sauf-conduit ou le

quartier sont frappés de nullité dans le cas où l'infidèle déclarerait y renoncer ,

+ et même s'il ne l'accepte pas formellement ; cette acceptation peut toutefois avoir

lieu au besoin par signes.

(2) Livre XII _ Titre II Section ,
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ةراشايفكتوحصألايفلبقيملنأاذكولطبهدر

ىلعهتدمديزتالنأبجيو(لوبقللةمهفم

ةنسغلبت(6)ملامهزوجايلوقيفورهشاةعبرا

سيلوسوساجكنيملسملارضي)نامازوجيالو

لخديالوةنايخ فخيملنإنامألاذبنمامإلل

هعماماذكوبرحلارادب(هلاموهلهانامألايف

رف رادبميملاوطرشبالاعصألايفامهنم)

الإوةرجهلاهلبحتسأهنيدراهظاهنكمأنأ

B(2).:بجتوC(2).:+امA(3).:+ملG(1).:غلبي(5) B .etc |.C(6)نم|.

هدلووB(7).:+امهنم(8) B .etc .:رافكلا

Terme. Le sauf-conduit ou le quartier ne saurait être accordé pour un terme excé

dant quatre mois ; un seul auteur cependant en admet la validité pour toute période

inférieure à une année. En outre la loi exige que l'acte ne porte pas préjudice aux

intérêts des Musulmans, par exemple, il est interdit de donner un sauf-conduit à

un espion . Par contre, le Souverain doit respecter le sauf- conduit ou le quartier,

dùment obtenus, aussi longtemps qu'il ne craint pas quelque fraude ou machination

de la part de l'infidèle. Le sauf-conduit ou le quartier sont purement personnels,

sans être réversibles sur la famille ou les biens de l'infidèle, soit qu'ils se trouvent

encore sur le territoire ennemi, + soit que l'infidèle les ait emmenés avec lui; le

tout sans préjudice des stipulations spéciales que l'on peut faire à ce sujet.

Musulmans La loi recommande au Musulman , habitant un pays infidèle , d'émigrer, lors

résidant dans

le paysdes même qu'il y jouirait du libre exercice de son culte, et cette émigration lui devient
infidèles. "

obligatoire s'il est privé de l'exercice du son culte et s'il possède les moyens

d 'émigrer . Le Musulman, fait prisonnier de guerre par les infidèles, doit tâcher de

prendre la ſuite à la première occasion qui se présente ; dans le cas où il a été
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همزلبرهىلعريساردقولواهقاطانآهرتبجو

يفمهنأىلعوأمهلايتغاهلفطرشالبةوقلطأولو

مهلتقبولومهعفدیلفموقهعبتنإف(0)مرحهنامأمه

زجيملمهرادنمجرخيالنأاوطرشولو

ةعلقىلعلدياجلعمامإلادقاعولوءافولاو

اهيطعأهتلالدبتحتفنإفهزاجةيراجاهنمهلو

هلءيشالفحتفتملنإفتصألايفالافاهريغبوأ

لثم)ةرجأهلفحتفلابلعجلاقلعيملنأليقو

|B(1).:اوهC(2).:مهنامأG(3).:|هيلعB(4).:اوجرخيA(5).:|هلC(۴).|كلذ

وو و و

A(2).:هلثم و

e au m II

relâché sans réserve , il pent leur faire tout le mal possible, même au moyen d'un

guet-apens. La loi défend même au Musulman d 'accepter sa liberté en accordant

aux infidèles un sauf-conduit ou en leur faisant quartier en récompense. Il faut

repousser et au besoin tuer tous les infidèles qui voudraient accompagner le prison

nier, et enfin il est interdit de tenir sa promesse de rester sur le territoire ennemi

après avoir été relâché sur parole.

Guide.Le Souverain peut prendre à son service l'un des infidèles comme guide pour

montrer le chemin vers quelque forteresse et lui promettre , à titre de récompense ,

par exemple, une des filles qui y seront faites prisonnières. Dans ces circonstances il

faut lui donner la fille si la forteresse est prise par suite des renseignements qu'il

a donnés , + mais non , si la forteresse est prise d 'une autre manière. Si la forte

resse n 'est pas prise, le guide ne reçoit absolument rien . Quelques auteurs lui accor - ,

dent même alors un salaire raisonnable en proportion des services qu'il a rendus, à

moins qu'il n 'y ait eu une stipulation expresse que rien ne lui serait dû dans le cas

d'insuccès . En outre le contrat avec le guide admet encore les distinctionssuivantes :

i une

رلا 18
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الفدقعلالبقتتاموأةيراجاهيفنكيملنإف

والدببجو(ميلستلالبقرفظلادعبوأ)ةيش

بهذملافتملسا(ع)نإورهظألايفالفرفظ(1)لبق

اهتميقليقولثمةرجاوهولدببوجو(

C(1).:تامA(2).:|هلC(3):تبجوB(1):ادرفظD(5)::ولوB(6).:تملسA(2).:بجو

1º. Rien ne lui est dû s'il n'y avait point de fille dans la forteresse, ou si elle

était déjà morte avant que le contrat fùt passé , * et même après, pourvu que

ce soit avant la prise de la forteresse ( ).

2º. Le guide doit être rémunéré d'une autre manière:

(a ) Si la Glle est morte après la prise de la forteresse , mais avant d 'avoir été

remise au guide.

(b ) Si elle embrasse la foi, du moins selon notre rite.

La rémunération consiste dans un salaire raisonnable , ou , selon quelques

uns, dans la valeur de la fille (2 ).

(2) C . C . art. 1302. (2) C . C . art. 1303.

-ةمالع



ةيزجلاباتک

يفتنذأوأ)مالسإلارادبمكرقأاهدقعةروص

مځاوداقنتوةبرچماولډبتنأىلعاهبمكتماقا

10ناسللافكالاهردقركذطارتشاتصألاومالسإلا

حصيالوهنيدومعلصهلوسروىلاعتهللانع

, ولولوبقظفل،طرتشيوبهذملاىلعاتقومدقعلا

|A(1).:تنذاوA(2).:ةيزجلاD(2).:لجوزعet+یلاعتC(4).:+ظفل

LIVRE LVIII

DE LA CAPITATION

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTIONI

ment.

Quand on veut imposer aux infidèles la capitation , on se sert des termes Consente.

suivants : „ Je vous établis sur le territoire Musulman” , ou : „ Je vous accorde la

permission d'y résider à la condition de payer une capitation , et de vous sou

mettre à nos lois ” . + Il est nécessaire de stipuler le montant de la capitation ,

mais non d 'ajouter la clause que les infidèles devront s'abstenir de proférer des

injures contre Dieu , contre Mahomet et contre l'Islamisme. Notre rite défend de

stipuler la capitation à terme; en outre la convention de payer la capitation n 'est

complète que si elle a été formellement acceptée par les infidèles. L 'inlidèle que l'on

trouve sur le territoire Musulman , sans qu 'il existe une telle convention , mais qui

déclare s'y étre rendu , soit pour écouter la parole de Dieu , soit comme ambassadeur,
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هللامالكعامسلارتلخدلاقفانرادبرفاكدجو

يفوهق ملسمنامأبواموسروایلاعت

هبئانوأمامإلااهدقعلطرتشيوهجونامألاىوعد

الوهفاخاياسوساجالااوبلطاذأةباجإلاهيلعو

دالوأو سوجملاو(ىراصنلاو دوهيللمالادقعب

يفانككشواخسنلاملبقرصنتوادوھت)نم

روبزوميهاربافحصبكسمتلامعازاذكوهتقو

هيوبأدحأنمومتسو(امهيلعهللایلص)دواد

D(1).:عامتساB(2).:(معلصG(3).:یوعدوB(4).:یدوهيلB(5).:ينرصنلاو;C.:ینارصنلاو

B(6):یسوجملاوB(2).:دوهيA(8):خسفلاA(9).:+هللایلصA(10).:مالسلا;B.:+ملسو

pour la

soit en vertu d'un sauf-conduit obtenu d'un Musulman (1), cet inſidèle a la présomp

tion en sa faveur (2) Cette présomption est seulement contestée à l'égard du

sauf-conduit.

Conditions La convention de payer la capitation ne saurait être conclue que par le

validité. Souverain ou son délégué. Il faut prendre en considération les propositions éma

nées des infidèles à cet effet, à moins que ce ne soit une personne suspecte qui

soit chargée par eux des négociations. La convention ne saurait se conclure qu'avec

les Juifs , les Chrétiens et les Pyrolâtres , pourvu qu 'il s'agisse de peuples quiprati

quaient déjà leurs religions respectives avant la mission de Mahomet, ou du moins

à une date qu'on ne saurait préciser. Ce bénéfice s 'étend aussi à ceux qui se croient

dans la possession des livres révélés à Abraham ou du Psautier de David ; il s'élend

même, selon notre rite , aux individus dont l'un des parents est adhérent d 'une

religion fondée sur quelque livre sacré et l'autre parent Idolâtre (3).

Personnes Sont exempts de la capitation : la femme, l'hermaphrodite, l'esclave, même

(")* Section IV du Livre précédent. (*) C.C .artt. 1350, 1352. (*) Livre XXXIII Titre II Section III.
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ىلعةيزجالوبهذملاىلعينثورخآلاويباتك

نافنونجمويبصوقرهيفنمويثنوةأرما

ةنسوأ رهشنمةعاسكاليلقهنونجعطقتار

ةقافإلاقفلتحصألافمويو،مويكاريثكهواهتمزل

لذبيملوىمدنباغلبولوتبجوةنستغلباذإف

هيلعليقوهلدقاهلذبنإوهنمأمبقحلأةيزج

خیشونيزىلعاهبوجوبهذملاوهيبأةيزجك

نعزجعریقفوريجأوبهاروىمعأومرهو

ام اب

c

B .et D(2)عطقنا:.C(1) .:+ةنسواD(3).:ريثكB(4).:+مويوA(5).:مره .

partiel , le mineur et l'aliéné. Toutefois l'aliéné doit la capitation s'il n 'a que redevables
de la

quelques rares accès de démence, par exemple , une fois par mois ou par an ; t. quant capitation .

à l'aliéné dont les accès se succèdent rapidement, par exemple, tous lesdeux jours,

il ne doit la capitation qu'au moment où l'addition de ses intervalles lucides donne

une année entière . Le fils d 'un infidèle, sujet de notre Souverain , doit, dès sa majo

rité, la même capitation que les autres habitants de son pays , et , aussitôt qu'il l'a

payée , la loi suppose qu'une nouvelle convention a été conclue avec lui à cet effet,

quoique , selon quelques auteurs , la convention conclue avec son père doive être

considérée comme lui revenant de plein droit. Notre rite oblige à la capitation les

personnes maladives, les vieillards, même en état de décrépitude , les aveugles, les

moines , les ouvriers et les pauvres incapables d ’exercer un métier ( ). Quant aux

personnes qui, à la fin de l'année, paraissent être insolvables, le montant de la ca

pitation reste une delle à leur charge jusqu'à ce qu'elles soient devenues solvables.

Aucun inſidèle ne saurait fixer son domicile dans le Hedjaz, c'est-à-dire à Hedjár,

(2) Livre All Titre II Section I. (2) Live XXXII Section I sub 10.
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ىتحهتمذيففرسعوهوةنستمتاذإفبسک(0)

وهوزاجحلاوناطيتسانمرفاكلكعنميورسوي

يفةماقإلاهلليقواهارقوةماميلاوةنيدملاوةكم

مامإلانذاريغبرفاک(۱)هلخدولوةدتمملاهقرطمه

100.1.نذأتسانإف(م)عونممهنأملعنأهرزعوهجرخا

لمحوةلاسرکنیملسملاةحلصمناكنأهلمرنذا

ريبكماهيفسيلةراجتلناكنإفهيلاجاتحيام

الاميقيالواهنمءيشذخأطرشبالانذأيملةجاح

f. 400.

B(1).:هبسکG(2).:+زاجحلاA(3).:ةقرطلا; B .etc .:ةقرط(4) A .,B .etc .:+رفاک

B . et G(7)هل+:.D(6)اذاف:.B(5) .:ريثك

la Mecque , à Médine, à Jamâmah et dans les villages situés dans la banlieue de ces

villes sacrées. Quelques juristes , il est vrai, leur accordent la faculté d'avoir leur

donicile sur les bords des grands chemins reliant ces villes. Même l'infidèle ne

saurait entrer dans le Hedjaz sans l'autorisation du Souverain , ne fût-ce que pour

traverser le pays , sous peine d 'être conduit à la frontière, et de subir en outre une

correction arbitraire (1) s'il a agi en connaissance de cause. Cependant l'infidèle

qui demande la permission de traverser le Hedjaz, doit l'obtenir si son voyage est

dans l'intérêt des Musulmans , par exemple , s'il y vient en qualité d'ambassadeur ,

ou s'il veut y importer des objets de première nécessité pour les habitants. Lors

qu'au contraire il désire y importer d 'autres objets, le Souverain ne saurait le lui

permettre sans prélever une taxe sur ses marchandises et sans lui imposer la con

dition de partir dans trois jours au plus. L 'entrée du territoire sacré de la Mecque

est absolument interdite aux infidèles , même en qualité d'ambassadeurs. Or, dans

le cas de l'arrivée d 'un tel personnage allitré, le Souverain ou son délégué doil

(2) Livre LV Section II. (2) Livre VIII Titre Il.
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الوسرناكنإفةكممرحلوخدعنميوماياةثالث

هيفضرمنإو)هعمسيهبئانوأمامإلاهيلاجرخ

ملتامنإفهلقننم"هتومفيخنإولقن

يفضرم)نإوجرخأوشنفدنإفهيف(نفد

كرتهلقنيفةقشملاتملعوزاجحلانمهريغ

انهنفدهلفترعتو،تامنإفلقالإو

لصف

مامإلابكتسيوةنسلكلرانيد)ةيزجلالقا

D(1):بئان(2) B .etc A .,B .et D(3)ناف:. B .et G(4)هلقننم+:. .:+هيف

D(5).:نفدA(6).:رذعتيوG(7).:+ةنسلكرانید

aller au -devant de lui pour lui donner audience sur les confinsdu territoire. L 'infidèle

qui, malgré la défense, s'est rendu sur le territoire sacré, et qui y tombe malade,

doit être transporté jusqu'aux confins, lors même que ce transport de sa personne

amènerait sa mort, et, s' il meurt sur le territoire sacré,non -seulement il est interdit

de l'y enterrer ,mais il fautmêmedéterrer son cadavre, si l'enterrement a déjà eu lieu .

Lorsqu'au contraire ce n 'est pas sur le territoire sacré de la Mecque, mais dans

quelque autre partie du Hedjaz , qu ’un infidèle tombe malade, et que le transport

offre de grandes difficultés, on peut le laisser à l'endroit : sinon , il faut procéder

immédiatement à son éloignement. En vertu du même principe le cadavre d 'un in

fidèle , mort dans une autre partie du Hedjaz que le territoire sacré de la Mecque,

a seulement besoin d 'être transporté en dehors des limites de cette province, si cela

peut se faire sans trop d 'embarras; dans le cas contraire il peut y être enterré ().

SECTION II

Le minimum de la capitation est d 'un dinar par année et par personne;mais,Montantde la

(4) Livre IV Section IV sub 34º.
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ام اب

ىنغونیرانیدطسوتمنمذخأيىتحهتسكامم(

رانیدزاوجاوملعمثرثكأباهتدقولوةعبرا

ولونوصقانمهنأحصألافاوبأنإفهومزتلااممهمزلا

نهتيزجمرتذخأنينسمردعبتاموایمذملسا

اهنيب(يوسيو(اياصولاىلعةمدقمهتكرتنم)

ةنسلالخيفوابهذملاىلعنمدأنيدنيبو

سلجيفةناهإب(ذخؤتوءيشاللوقيفوطسقف(1)

هب و

A(1).:هسکاممC(2).:وهD(3)::|ريناندB(1).:رثكالابB(5):نيتنسوأةنسA(6):نهتيزج

A .etc(10)یوتسپ:.A(9)اياصولاهتكرت+:.G(8)هنم:.C(1) .:امهنيبB(11):طقسفc(12).:ةيزجلا

capitation , il est recommandable d'en élever le montant si c'est possible, jusqu'à deux dinar pour

ceux qui jouissent d 'une aisance médiocre, et jusqu'à quatre pour les riches . Les

infidèles qui ont promis le payement de la capitalion plus élevée, n ' en restent pas

moins redevables de cette capitation en cas qu'ils s'aperçoivent dans la suite, qu'à

la rigueur, il leur aurait sufli de promettre le minimum d 'un dinár, t et , en

cas de refus de leur part de payer le montant convenu , ils doivent être traités

comme des gens qui ne remplissent point leurs engagements envers nous 6 ). L 'in .

Gidèle qui embrasse l’Islamisme, par exemple , dans la troisième année de la conquête ,

ne doit que la capitation des deux premières années, et non celle de la troisième;

cette même règle s'applique à l'infidèle décédé dans la troisième année . Dans le

dernier cas le montant, dù par lui, constitue une dette dont sa succession reste

grevée par préférence sur les legs (2), mais ayant, selou notre rile, rang égal avec

les autres dettes civiles ( ). En cas de conversion ou de décès dans le cours d 'une

année quelconque, on doit pour cette année une capitation proportionnelle ; d'après

un docteur, on ne serait même redevable de rien dans cette circonstance .

Manière de L 'infidèle qui veul payer sa capitation , doit être trailé par le receveur avec

© V . la Section suivante. ( ) Livre XXIX. (° C . C . artt. 2097, 2098 . Livre XXVIII Section I.
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الال

هرهظ،ينحبوهسأرئطأطيويمذلاموقيوذخألا

هتيحلذخآلاضبقبونازيملايفاهعضيو

بجاوليقوبحتسمهلكوهيتمزهلمبرضيو

هيلعةلاوحوءادألابملسملیکوتهللوألاىلعف

ىوعدوةلطابةئيهلاهذهتلقاهنمضينأو

اب.بحتسيوملعاهللاوأطخدشأماهبابحتسا

اوحلواذامهيلعطرتشب(۱)نأهنكمااذامامإلل

B(1).:|ذخالاA(2).:ةيمزهل;C.:|ذخألاB(0):|اهباجياوأطخD(4).:طرشب

dédain : le receveur reste assis, et l'infidèle reste debout devant lui, la tête baisée traiter les
contribuables.

et le dos courbé. L 'infidèle doit en personne mettre l'argent dans la balance, tandis

que le receveur le tient par la barbe et lui frappe sur les deux joues. Ces prati.

ques toutefois, selon la majorité des savants , sont recommandables, mais non obli

gatoires , comme c'est l'idée de quelques -uns. Les auteurs citées en dernier lieu

interdisent en outre qu'un infidèle donne à un Musulman le mandat de payer sa

capitation , ou qu'il opère le payement au moyen du transfert d 'une créance (5) sur

un Musulman , ou qu’ un Musulman se porte caution pour le payement. La plupart

des savants toutefois admettent ces usances .

Remarque. La façon d'agir de la part du receveur, exposée plus haut, estabso

lument interdit, el c'est déjà une grave erreur que de la proclamer recommandable.

La loi recommande au Souverain de stipuler encore que les infidèlesdevront, Hospitalité.

autant que possible, pratiquer l'hospitalité à l'égard des voyageurs Musulmans qui

passent par leur pays , le tout sans préjudice du minimum légal de la capitation .

Il est vrai que des juristes soutiennent que cette charge peut se mettre en ligne

de compte , quand on veut savoir si les infidèles paient le minimum . + En tous

cas cependant la charge de l'hospitalité ne saurait s'imposer aux pauvres (") ,

M") Livre XII Titre IV. (9) Livre XXXII Section / sub 1'.
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ادئازنيملسملانممهبرمينمةفايضمهدلبيف

ىلعلعجتو،اهنمزوجيليقوةيزجلفاىلع

ددعركذيوحصألايفريقفالطسوتموینغ

منألاوماعطلاسنجواناسرفوالاجرنافيضلا

لزنموباودلافلعواذك)دحاولكلوامهردقو

الومهماقمونكسملضافوةسينكنمنافيضلا

ةيزجلاىدؤن(موقلاقولوماياةثالثزواجي

ىأراذأمهتباجامامإللفةيزجالةقدص(1)مساب

ناتاشةرعبأةسمخنمف)ةوكزلامهيلعفعضيو

C(1):لصحتوC(2).:اذكوA(2).:یدوتG(1).:ةقدصلاG(2).:+نمف

mais seulement aux riches et à ceux qui jouissent d 'une aisance médiocre. En

stipulant la pratique de l'hospitalité, le Souverain doit mentionner le nombre des

hôtes que chaque individu devra recevoir , hommes et chevaux , la nature et la

quantité des denrées alimentaires, tant nourriture principale qu'assaisonnement, dues

à chaque individu , et le fourrage pour les animaux. Les hôtes doivent être logés ,

soit dans l'église ou dans la synagogue, soit dans la meilleure maison de la localitė;

la durée de leur séjour doit être stipulée jusqu'à un maximum de trois jours.

Prélèvement. Le Souverain peut accepter la proposition de la part des infidèles de payer

le prélèvement (C) au lieu de la capitation , pourvu que l'intérêt des Musulmans ne

s 'oppose point à cette mesure, et à la condition que le prélèvement des infidèles soit

porté au double du prélèvement ordinaire , c'est-à -dire qu'ils paientdeux cháh ) pour

cinq chameaux, deux bint makhadh (3) pour vingt-cinq chameaux, un dinar pour

(2) Livre V . (2) Ibid. Titre I Section l. (2) Ibid.
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نيرشعو2ضاخماتنبنيرشعوةسمخو،

سمخوةرشعمهرد6ىتئامورانیدارانيد

ناربجعمضاخماتنب)بجوولوتارشعملا)

باصنضعبناكولوحصألايفناربجلافعضيمل

الفةيزجذوخأملامثرهظألايفةطسقبجيملم

اهيلعةيزجالنملامنمذخؤت(

لصف و

اسفنمهيلعمرهامنامضومهنعفكلاانمزلي

اودرفنانأليقومهنعبرحلالهأعفدو امو

A .et B(1) .:سمخوD(2).:نورشعوD(3).:نورشعوB(4).:مهاردC(5):ةرشعملا

B(6).:تنبA(7).:+بجيملB(8).:ذخات;D.:ذخؤيB(9).:هيلع

vingt dinâr, dix dirham pour deux cents dirham et un cinquième au lieu de la dîme.

† En outre l'excédant que le contribuable peut reprendre en donnant deux bintma

khadh , n 'est point doublé s'il s'agit d 'un infidèle ; * mais si les biens imposables

n 'atteignent pas le minimum imposable , on n' exige point un prélèvement propor

tionnel. Le prélèvement perçu de cette façon est considéré par la loi comme une

capitation et se partage conformément (1 ). Il en résulte encore que l'on ne prélève

rien des personnes exemptes de la capitation sous quelque rapport, par exemple

des femmes (2), lors même que leurs biens atteindraient le minimum imposable.

SECTION III

Les obligations dont nous nous chargeons, en stipulant la capitation sont : Droits

des

1 '. De nous abstenir de tout acte hostile contre les infidèles, ce qui veut dire que infidèles.

(") Livre XXXI Section I. (*) Section I du présent Livre.
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يفةسينكثادحأمهعتمتو(عفدلاانمزليملدلبب

ةونعمتاموهيلعهلهأملسأوأهانثدحادلب

هيفتناكةسينكىلعنورقيالوهيفاهنوثدحيال

طرشبوهانلضرألاطرشباحلصواتصألايف

حصألافقلطأنإوزاج سئانكلاءاقبإومهناكسا

حصألايفثادحإلامهلوتررقمهلوأعنملا

ءانبىلعءانبعفرنمابدنلیقوابوجونوعنميو

B .etc(1) .:|مهنعC(2):|حتفD(3).:طرشو

nous sommes responsables de tout dommage porté par nous illégalement à leurs

personnes et à leurs biens.

2º. De les protéger contre les attaques tant de la part des infidèles non soumis à

nos lois , que de la part d 'autres ennemis extérieurs et intérieurs, obligation

qui toutefois n 'existe point, selon quelques juristes, lorsque les contribuables

n 'ont point fixé parmi nous leur domicile , inais occupent un territoire séparé.

Eglises et Il faut défendre aux infidèles qui, en vertu de la capitation, sont sujets de
synagogues.

notre Souverain , de bâtir des églises ou des synagogues dans une ville que nous

avons fondée ou dont les habitants ont embrassé l'Islamisme de leur plein gré.

Quant aux places, prises d'assaut, les infidèles doivent s'abstenir non-seulement

d' y élever de nouvelles églises ou synagogues , † mais encore d' employer à leur

usage les édifices de cette nature qui s'y trouvent. Lorsqu'au contraire le pays

s'est soumis en vertu d 'une capitulation, il faut distinguer les cas suivants :

1°. Si la capitulation porte que le sol sera à nous, mais que les infidèles y reste

ront à titre de possession héréditaire, et qu'ils y conserveront leurs églises ou

synagogues, ils pourront alors continuer de s'en servir ; + mais si rien n ' a été

décidé au sujet de ces édifices, il leur est interdit de les employer à leur usage.
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ل
ا

=،ماوناكولمهنأوةاواسملانمعنملاعصألاوملسمراج

= نممریمذلاعنميواوعنميملةلصفنمةلحمب(1)

- بكريوةسيفنلاغبوريمحالليخت"بوكر

أجليوجرسالوديدحالبشخباكروفاكإب

يفردصيالورقويالوقيرطلاوقيضاىلا

اذإومربايثلاقوفرانزلاورايغلابرمؤيوسلجم

هبايثنعدرجاتوانوملسمهيفامامحلخد

ه

A .et B(3)نم+:.A(2)ةلحم:.G(1) B .et D(4)ليخلا:. -.:قرطلاG(5).:ناو
-

-
-

- 2. Si la capitulation porte que les infidèles resteront propriétaires du sol, ils peu

vent non -seulement continuer de se servir de leurs églises ou synagogues,

+ mais encore en élever de nouvelles .

Quelques juristes, recommandent, d 'autres , et c'est la majorité , déclarent Obligations
des infidèles

obligatoire d'interdire aux infideles d 'avoir des maisons plus hautes que leurs voie soumis.

sins Musulmans, † et même d 'en avoir d'une hauteur égale; règle qui cependant

ne s'applique pas aux infidèles habitant un quartier à part. L 'infidèle , sujet de

notre Souverain , ne saurait monter à cheval , mais l'âne ou le mulet lui sont permis

quelle qu 'en soit la valeur; il doit se servir d'un ikâf ) et d 'étriers en bois, car

les étriers en fer lui sont défendus aussi bien que la selle ; sur le chemin il doit

se ranger de côté pour laisser passer un Musulman ; on ne saurait le traiter en

personnage d 'importance, ni lui donner la première place dans une réunion ; il

doit se distinguer par une pièce de draps jaune et une ceinture par-dessus ses

vêtements. S 'il entre dans une maison de bains où se trouvent des Musulmans ,

ou s'il se déshabille autre part dans leur présence, l'infidèle doit porter au cou

un anneau de fer ou de plomb, ou bien quelque autre signe de servitude ; il lui est

(2) V . le Glossaires. V,
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هوحنوصاصروأديدحمتاخهقنعيفلعج

ريرحتيفمهلوقواكرشنيملسملاهعامسأنمعنميو

ديعوسوقانوريزنخورمخراهظامنموحيسملاو

دهعلاضقتنيرملاوفلاخفرومألاهذهتطرشولو

مكحءارجانمواةيزجلانماوعنتماواانولتاقولو

اهباصاواةملسمبئمذینزولوضقتنامالسإلا

وأنيملسملانمةروعىلعبرحلالهالدواحاکن

نآرقلاوأمالسإلايفنعطوأهنيدنعاملسمنتف

A .elB(4)ازمر(..رابظ:.A(2)لعجف:.B(1) .:ضقنيB(6).:نيملسمللC(6)-:اراد

اس اس

défendu d 'offenser les Musulmans, soit en leur faisant entendre ses fausses doctri

nes , soit en parlanta haute voix d'Esdras ou du Messie , soit en faisant osten.

tation de son habitude de boire du vin ou de manger du porc. Enfin , il est

défendu aux infidèles de sonner les cloches de leurs églises ou synagogues, et de

célébrer avec ostentation leurs fêtes sacriléges.

Rupture Lorsque les in fidèles n 'observent pas les conditions qui leur ont été imposées,

de la

convention. la convention avec eux n'en reste pas moins intacte , mais il faut les contraindre

à remplir désormais leurs engagements d'une manière plus stricte . Ce n 'est que

lorsqu'ils nous font la guerre ou refusent, soit de payer la capitation , soit de se

soumettre à nos lois , que la convention est rompue de plein droit , et que nous

sommes aussi libérés de nos obligations à leur égard 1 ). Lorsqu ’un infidèle

commet le crime de fornication (2) avec une femme Musulmane , ou qu 'il fait

d'elle son épouse (3), ou qu'il montre aux ennemis les endroits où nos frontières

sont à découvert, ou qu'il cherche à détourner un Musulman de la foi, ou qu'il

(1) V. les deux Sections précédentes. (9) Livre LII. (") Livre XXXIII Titre II Section III.
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نأهنأحصألافءوسبمعلصهللادلوسرهركذوأ

ضقننأنموالفالإوضقتنااهبدهعلاضاقتناطرش

بجيملهريغبوأهلاتقومهعفدزاجلاتقبهدهع

هيفمامإلاراتخيلبرهظألايفهنمأمهغالبا

رايتخالالبقملسأنإف،ادفومامواقرو،ةانق

نامألطبيمللاجرنامألطباذإوهقرلاعنتما

یمذراتخااذإوحصألايفنايبصلاومهئاسن)

نمأملاغلببرحلارادب قوحللاودهعلادبن

د

3

و

G(1).:هلوسرواهللا(2) B .etc .:+معلصهللاC(3).:لاتقوG(4).:اقرواA(5).:ءآدف

G(6).:|هيفC(2).:1نم

e

parle injurieusement de l'Islamisme ou du Coran , ou enfin qu 'il calomnie le Pro

pbète , + la convention à son égard est rompue de plein droit pourvu que cette

clause pénale ait été expressément stipulée C ). L 'infidèle qui a rompu la conven

tion à main armée , doit être repoussé et tué sur-le-champ. * L 'inlidèle qui vient

de rompre la convention d 'une autre manière , ne saurait exiger d 'être reconduit

dans son pays; mais le Souverain peut le faire tuer , le réduire à l'esclavage, lui

pardonner ou le relâcher moyennant une rançon , d 'après ce qu 'il lui paraît le plus

avantageux. Cependant on ne saurait faire de lui un esclave, s 'il embrasse l'Islamisme

avant que le Souverain se soit prononcé sur son sort. + La perte du sauf-conduit

ou du quartier , accordés å un inſidèle , ne s'étend point à sa femme et à ses en

fants. L 'infidèle qui renonce à la convention avec nous, et demande à étre con

sidéré désormais comme un ennemi, peut exiger d 'être reconduit en sûreté hors

de nos frontières.

(2) C . C . art. 1184.

IF
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f. 403.

ر و C/ و

ةندهلاباب(

هبئانوأمامإلابصتخي)ميلقاراقعلاعماهدقع

(403.امنإواضياميلقإلايلاولزوجيةدلبلواهيفو

واةبهأوددعةلقبانفعضكمةحلصملادقعت

تزاجنكيملنإفمةيزجلذبوأمهمالساءاجر

فعضلورهظألايفاهنوداذكوةنسالرهشأةعبرأ

زئاجلاىلع(11)دازیتسموطقفنينسرشع10زوجتار

B(1).:باتكA(2):رافكلا(3)۸:صتختG(1).:+اهيفA(5).:یلاولاC(6).:+ةحلصمل

B .et G;زوجت+:.A(2)ناو:.C(8)ءافعضك:.D(2) .:زوجيD(10).:وحنA(11).:ازاج

TITRE II

DE L 'ARMISTICE

Conditions Le Souverain ou son délégué a la droit d 'accorder un armistice aux infidèles,

pour

la validité. s'il s'agit des habitants d'un pays; s'il s'agit des habitants d 'une ville, le préfet de

la province frontière peut aussi le leur accorder. L 'armistice n ' est permis que lorsqu'il

en résulte quelque avantage pour les Musulmans; par exemple si nous sommes

faibles en nombre, ou si l'argent ou les munitions de guerre nous font défaut, ou

bien s'il y a espoir que les infidèles se convertiront ou qu'ils offriront de se

soumettre et de payer la capitation (1). L'armistice qui, tout en étant avantageux,

n 'est pas motivé par notre faiblesse , peut se conclure pour quatre mois + ou plus,

pourvu que le terme en reste toujours au-dessous d 'une année ; mais si nous som

mes les plus faibles, le terme de dix années peut être stipulé comme maximum .

Dans le cas où le maximum du terme a été dépassé, tous les juristes regardent

l'armistice comme valable pour le terme légalement stipulé,et ne considèrentcomme

illégal que l'excédant; mais tout armistice est vicié quand on n 'a pas stipulé

(") V . le Titre précédent.
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اذكوهدسفيدقعلاقالطإوةقفصلاقيرفتالوقف

انارسأكفعنمطرشنأبحيحصلاىلعدسافطرش

نودبةمذمهلدقعتلهوأمهلمانلامكرتوأ:

ىلعةندهلاحصتو(مهيلالامعفدب وارانید

بجوتحاصىتموءاشىتممامإلااهضقنينأ

حيرصتباهوضقنيوأيضقنت(6)یتحمهنعفكلا

لتقوأانلةروعببرحلالهأةبتاكمواانلاتقوأ

) س

A(1).:|مهنمابC(2).:+مهل(3) B .etc .:دقعتلB(4):عفدي(5) B .etc .حصيو

:.B;یضقني:A(6) ضقنيA(2).:انلاتقب;B.:انلاتقا

ne sero

un terme précis, it ou quand on a stipulé une clause illégale (1). On considère, par

exemple , comme une clause illégale , la stipulation que les prisonniers de guerre,

faits par les infidèles, ne seront pas relâchés; que les infidèles garderont les biens

qu' ils nous ont pris ; qu'ils ne seront tenus qu 'à une capitation de moins d 'un

dinâr par personne (2) ; que nous leur paierons un tribut, etc. Par contre , il

est parfaitement licite que le Souverain , en accordant l'armistice , se réserve le

droit de recommencer les hostilités , quand bon lui semblera. En tous cas le

Souverain doit s'abstenir de commettre des actes d 'hostilité pendant la durée de

l'armistice ; il ne doit recommencer la guerre qu 'après l'expiration légale de l'ar

mistice , à moins que les infidèles n 'y renoncent eux-mêmes, soit par une dé.

claration explicite et formelle , soit en reprenant les armes , soit en donnant des

informations à nos ennemis , concernant les endroits de nos frontières qui sont

à découvert, soit en massacrantun Musulman . Après la fin de l'armistice ,

on peut immédiatement fondre sur l'ennemi tant le jour que la nuit. L'armis

tice est rompu à l'égard de tous les infidèles par le fait que quelques-uns

parmi eux ont repris les armes, du moins si les autres ne s'y sont opposés

(2) C . C . art, 06 , 1172. (2) Ibid . Section II.
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مهيلعةراغإلاتزاجتضقتناماذإو:ملسم

لوقبنوقابلاركنيملومهضعبضقنولومهتايبو

مهلازتعاباوركنأنإواضيا)مهيفضقتنالعفالو

ولوالفدهعلاىلعمهئاقبب(5)مامإلامالعاواهب

مهغلبيومهيلا)مهدهعذبنهلفمهتنايخفاخ

طرشزوجيالوةمهتبةمذلادقعذبنيالونمأملا

طرشلادسفطرشنإفمهنمانيتأتةملسمترج

وامرءاجنمدرطرشنإوحصألايفدقعلااذكو

B .,C .et D(2)ناف:.C(1) .:تضقناG(3).:+اضياA(4).:مالعابوا;.:مهمالعاو:D.:مالعاو

|D(5).:مهيقاببC(6).:+مهيلعC(7).:+درB(8).:|املسم

par des paroles ou par des actes. Ces derniers ayant fourni la preuve qu'ils

n 'ont par voulu rompre l'armistice, en se séparant de ceux qui recommencent

les hostilités , ou en faisant savoir au Souverain qu'ils désirent tenir leurs enga

gements , l'armistice reste intact à leur égard . Tout ceci n 'empêche pas le Souve

rain de pouvoir révoquer l'armistice à tout moment, s'il a des raisons de craindre

que les infidèles n 'y aient consenti que pour tramer quelquemachination ; il lui faut

alors reconduire à la frontière ceux qui se sont établis dans notre pays sur la

foi du traité . Jamais cependant le Souverain ne doit révoquer l'armistice sur des

soupçons mal fondés.

Dans un armistice on ne saurait promettre aux infidèles l'extradition d 'une

femme Musulmane qui s'est réfugiée chez nous; l'infraction à cette regle entraine non

seulement l'illégalité de la clause, + mais encore celle de tout le traité ( ). * Mêmedans

le cas où l'on a stipulé l'extradition „ de tous les transfuges” ,ou bien passé sous silence

l'extradition en général, il n'est pas nécessaire de restituer au mari le don nuptial >

Extradition .

(2) C . C . artl . 6, 1172. (2) Livre XXXTV.
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رهمعفدبجيملةأرماتءاجفارركذيمل

نونجمويبصدريالورهظألايفاهجوزىلا

دريوبهذملاىلعهلشةريشعالحودبعاذكو

نأالااهريغىلإالاهيلاهتبلطةريشعهلنم

هنمبرهلاوبلاطلارهقىلعبولطملاردقي

اب،«ربجيالوهبلاط(5)نيبوهنيبیلخينأدرلاىنعمو

بلاطلالتقهلوعوجرلاهمزليالوعوجرلاىلع

نأطرشولوحيرصتلاالهبهلضيرعتلا)انلو

D(1).:اوركذيD(2).:درC(3):|هتبلطB(1).:هبلط;:بلاطC(5).:|هيلاC(6):ضرعتلا

/ هب و

ime nous

de sa femme qui s'est réfugiée chez nous. En outre l'extradition n'est pas li

cite à l'égard d 'un mineur (1), d 'un aliéné et, selon notre rite, d'un esclave ou

d'un homme libre qui n 'a pas de proches parents paternels. Si le transfuge a des

proches parents paternels , l'extradition n 'a lieu que sur leur réclamation ; seule

ment si le transfuge a quelque pouvoir sur celui qui réclame son extradition , et

qu'il peut de la sorte revenir à nous à tout moment, l'extradition est permise

mêine à la demande d 'une personne n'appartenant pas aux proches parents pater

nels. L 'extradition consiste dans ce que nous cessons de retenir et de protéger

l'individu réclamé, mais jamais le Souverain ne doit le forcer à retourner dans

son pays . Or l'individu en question est libre de rester chez nous, et il peut au

besoin , en vertu du droit de légitime défense ) , tuer impunément celui qui

vient le chercher. Il nous est permis de l'exhorter à rester , mais non de lui

donner le conseil formel de tuer la personne qui vient le chercher. La stipu

lation que les infidèles nous rendrons nos apostats , est licite , et doit être lidè

(4) Livre XII Titre Il Section I. (4) Livre LVI Section I.
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1
3

نإفءافولامهمزلانماترممهءاجنماودري

اودريالنأطرش(1)زاوجرهظألاواوضقندقفاوبأ

B(1).:طرشب

lement exécutée par eux , sous peine de considérer l'armistice comme rompu de

plein droit, * quoique l'on puisse aussi stipuler que l'extradition des apostats

n 'aura pas lieu .



حئابذلاوديصلاباتك

ةبلواقلحيفةحبذبلوكأملا)ناويحلاةاكذ

طرشوناكثيح قهزمرقعبمالإوهيلعردنآ

ةمأةاكذلحتوهتحكانملحهدئاصوحباذ

حبذيفاملسمماىسوجامكراش ولوةيباتك

نإفنيمهسوأنيبلكالسرأولومرحدايطصاوا

B(2).:لوكامB(2).:رقعفC(3).:+هتحكانملحB(4).:تكرشB(5).:+ةلآ.....املسم

LIVRE LIX

DE LA CHASSE ET DE L'ABATAGE

. DES BESTIA UX

SECTION I

Pour qu'on puisse légalement manger la chair des animaux propres à la nour- Personnes ap
tes à l'abatage

riture du corps, il faut qu'on leur ait coupé, si c'est possible , la gorge, soit à la et à la chasse.

partie supérieure, soit à la partie inférieure ; en cas d 'impossibilité, par exemple à

la chasse, il suffit de leur porter une blessure mortelle quelconque. La chair des

animaux abattus d 'une autre manière est prohibée aux Musulmans; en outre le bou

cher et le chasseur doivent être des Musulmans, ou bien appartenir à des sectes

religieuses où les Musulmans peuvent choisir leurs épouses (1). On peut aussimanger

la chair d'un animal tué par une esclave infidèle, professant une religion fondée sur

quelque livre sacré , quoiqu'elle ne puisse devenir l'épouse d 'un Musulman. La loi

défend de manger la chair d 'un animal abattu ou tué à la chasse par un Musul

man , aidé dans sa besogne par un Pyrolâtre; seulement lorsque le Musulman et le

sseu

(2) Livre XXXIII Titre II Section III.
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حوبذمةكرحىلاءاهناوالتقفارملاةلآقبس

وامرلهجوأاعمهاحرجوأسکعنأولولحو

یبصحبذلحيومرحامهدحافقذيملوابترم

رهظألايفناركسونونجموزيممريغاذكوزيمم

بلكوىمربهدیصمرحيوىمعأةاكذهركتو:

ولودارجلاوكمسلاةتيملحتو(حصألايف

ماعط)نمدلوتملادودلااذكویسوجمامهداص

عطقيالوحصألايفهعملكأاذإم)ةهكافولخد

اماک

:.C(3)لح+:.B(2)هلتقف:.B(1)

D(6).:ماعطلاB(1).:نا

كلذA(4).:هركيو(5) B .etc .:لحيو

Pyrolâtre ont tous les deux lâché leurs chiens ou tiré sur une pièce de gibier , et

que le chien ou la flèche du Musulman a tué le gibier, avant l'arrivée du chien ,

ou l'atteinte de la flèche de l'autre , ce gibier peut légalement être mangé. Il en

serait de même si le gibier n 'a pas été tué immédiatement, mais est resté pour

mort sur place (1). Lorsqu 'au contraire c'est le Pyrolâtre qui a devancé le Musul

man dans ces circonstances, ou lorsqu'ils ont tous les deux blessé l'animal , sans

qu 'aucune des blessures ait causé une mort immédiate , la chair est prohibée . Alors

il ne fait rien à la chose s'ils l'ont blessé à la fois, ou l'un après l'autre, ou bien ·

s'ils ignorent laquelle des blessures a été faite la première. Du reste un animalest

légalement tué par un mineur (2), * même avant qu'il ait atteint l'âge de discer.

nement, * par un aliéné, * ou par une personne ivre; mais il est blâmable à un

aveugle de se charger de cette besogne, † et la chasse , tant au tir qu'à courre,

lui est rigoureusement défendue.

On peut manger les corps des poissons ou des sauterelles, même s'ils sontPoissons,

(") Livre XLVII Titre I Section II. ☺ Livre XII Titre II Section I.
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لحةيحةكمسعلبوألعفنإفةكمسضعب

دنهاريعبوأاشحوتماديصيمراذإوحصألايف

ةحراجهيلعلسراوامهسبتدرشةاشوأ

ولولحلاحلايفتاموهندبنمابشباصأف

عطقنكمتيملورئبيفهوحنوريعبىدرت

یا لاسرإبلحيال صألاتلقنانكفهموقلم

اب،«ملعاهللاويشاشلاونايؤرلاهححصوبلكلام

هلبقتسينمبةناعتساوأودعيهقوحرسیتیتمو

ه

ه
اه

/

(1)8.:ادن;G.:ادناB(2).:ملA(3).:موقلحC(4).:لحتA(5).:بلک

C(6):ةناعتساو;D.:ةثاغتساوا

vers.

morts de leur mort naturelle ou tués par un Pyrolâtre , † et les réglements sur sauterelles,

l'abatage ne se rapportent pas non plus aux vers nés dans les aliments , comme

le vinaigre ou quelques fruits , pourvu que ces vers soient avalés avec les aliments

où ils se trouvent. + Ainsi l'on pourrait à la rigueur tuer un poisson en le cou

pant par tranches, ou l'avaler vif, quoique ces cruautés restent toujours blâmables.

Quand on tire sur une pièce de gibier ou sur un chameau ou mouton fugitifs, Animaux

domestiques

ou quand on lâche contre ces animaux une bête de chasse ou un oiseau de proie ( ), fugitifs.

et qu 'on leur porte de cette façon une blessure qui les faits mourir dans quelques

moments , on peut manger la chair , quoique la gorge n 'ait pas été coupée . L 'ani

mal domestique tombé dans un puits où l'on ne peut lui couper la gorge, est

sujet à la même loi que le chameau fugitif.

Remarque. † On ne saurait tuer un animal domestique tombé dans un puits

en lâchant contre lui un chien de chasse , du moins c'est ce qui a été constaté parar - Roʻ

jani (2) et par ach -Chachi (3).

V . la Section suivante. ( ) Mort dans l'année 502 de l'Hégire. Auteur du Bahr al-madshab .

(9) Mort dans l'année 507 de l'Hégire. Auteur du Hiljat al-'olama.
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هو
حرجىدرتملاوءانلاهيفيفكيوهيلعرودقمف(

اذإوفقنمطرتشيليقو قوهزلاىلإيضفيو

هباصأفديصىلعارئاطوأابلكوأامهسلسرا

اهكرداواةرقتسمةايحهيفكرديملنإفتامو،

تامفنيتسلانسمرنأبريصقتالبهحبذرذعتو

ةردقلالبقتاموهتوقبم)عنتماوأناكمألبق

نیگسهعمنوكيالنأبهريصقتل)تامنإولح

B . et G(3)ردانلا:.D(2)ةرودقمف:.G(1) .:يضقيG(4).:تامفG(5).:لسا

B(6).:|هنمD(7):هريصقتب

La faculté de tuer un animal, de quelque manière que ce soit, cesse d’exister

s'il est facile de l'atteindre à la course ou de le rattraper avec l'aide d'une autre

personne; alors il faut tuer l'animal de la manière ordinaire. En tous cas la loi

exige que l'animal domestique fugitif, ou tombé dans un puits, reçoive une blessure

mortelle , et même quelques juristes prétendent que la blessure doit amener une

mort immédiate.

Chasse.
On neu

On peut légalement manger d'une pièce de gibier , tuée soit à l'aide d 'une

flèche, soit par un chien de chasse ou par un oiseau de proie (), quand on ne s'en est

approché qu'au moment qu 'elle avait déjà cessé de vivre, et mêmequand on s'en est

approché avant la mort, mais sans pouvoir lui porter le coup de grâce, de sorte qu'on

a dû le laisser mourir de la blessure déjà reçue. Le tout à la condition cependant

que ce ne soit pas de la faute du chasseur qu'il n 'a pu porter à l'animal le coup

décisiſ, par exemple , si l'animal est mort avant qu'il ait pu - tirer son couteau , ou

avant qu 'il ait pu s'en emparer de manière à pouvoir le tuer. C'est pourquoi ,

l'animal tué à la chasse de la façon que nousvenons de mentionner ,devient prohibé,

en cas que le chasseur par sa faute ait du le laisser mourir de la blessure reçue,

(1) V . la Section suivante " . ..... .. . . .. . . . . . . ..... . .. ... . .
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و سا

هدقفهامرولومرحدمغلايفتبشنواتبحموا

فقذمحرجباوضعهنمناباولوهرهحنیفصن

وأهحبذمثففذمریغبموأندبلاووضعلالح

یقابلالحووضعلامرحاففخمرخآاحرجهحرج

لححرجلابتاموهحبذنمنكمتيملنإف(

ردقناويحلكةاكذووفعلامركيليقوعيجلا

سفنلاجرخام)وهوموقلحلالك)عطقبهيلع

D(1)::نلوC(2).:|ديكA(3):ريغB(4).:اذافB(5).:نكميB(6).:+لكD(7)::یرجم

quoique cette blessure ne fût pas immédiatement mortelle, par exemple, s'il était allé

à la chasse sans couteau , ou s'il s'était laissé prendre son couteau par un autre

chasseur, ou enfin si le couteau était fortement collé dans le fourreau. Quand on

a tiré sur une pièce de gibier de manière à la couper en deux, la chair de

chaque moitié peut se manger légalement, et, même si l'on a coupé de cette façon

un membre du corps de l'animal, on peut manger tant le membre coupé que le

corps , pourvu que la blessure ait été immédiatement mortelle . Or, dans le cas où

la blessure n 'aurait pas été immédiatement mortelle , de sorte qu'il a fallu tuer

l'animal, soit de la façon ordinaire, soit en lui portant une seconde blessure déci

sive , on peut seulement manger le corps , mais non le membre coupé par la bles.

sure primitive. Ce n 'est que dans le cas d'impossibilité , soit de porter encore à

l'animal une blessure décisive, soit de le tuer de la façon ordinaire , qu' on peut

manger tant le corps que le membre coupé. Il y a cependant quelques auteurs qui

considèrent le membre coupé comme" prohibé dans les circonstances exposées en

femier lieu : .. ... . . .. .... . . . . ...... . .

L'abatage de tout animal _qu 'on ' a " en son pouvoir , s'opére en lui coupant Abatage.

le larynx et l’æsophage; il est en outre recommandable de lui couper en même
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عطقبحتسيوماعطلاىرجاموهو،يرملاو

ولوقنعلاىتحفصيفناقرعامهونيجدولا

موقلحلاعطقفمعرسأنإفيصعهافقنمهحابذ

اذكومالفالإولحةرقتسمةايحهبو،يرملاو

حبذولبأركاننسيوبلعثنذأبنيكسلاخدا

امئاقريعبلانوكينأوهسكعزوجيومنغورقب

،،رسيألااهبنجلةعجضمةاشلاوةرقبلاو(ةبكرلوقعم

مئاوقلايقابتتو"ىنميلااهلجرمكرتنوه

G(1).:،يرملالكوD(2).:عطقو(ن)C.:|ةتيمدئنيحالاA(4).:ينميلاكرتتورسيالا;

B.:(رسيالاB(5).:كرتيوA(6).:هلجرB(1).:دشو

temps les deux veines jugulaires. L 'abatage, opéré par suite de la section de la

nuque , est interdit : on pourra seulement manger la chair d 'un animal dont on

a coupé la nuque , à la condition que le boucher , en s'apercevant de son erreur ,

lui coupera immédiatement le larynx et l’æsophage aussi , avant que l'animal ait

cessé de vivre . On ne saurait non plus manger d 'un renard qu'on aurait tué en

lui introduisant le couteau dans les oreilles , comme c'est l'habitude de quelques

chasseurs afin de ne pas gâter la peau .

Pratiques La Sonnah a encore introduit les pratiques suivantes relativement à l'abatage :

de la

Sonnah. 1º. On tue les chameaux en leur coupant la gorge près de la poitrine ; quant aux

bæufs et au menu bétail, la gorge est coupée plus haut, quoiqu'à la rigueur

on puisse aussi se servir d 'un procédé inverse .

2°. Les chameaux sont tués debout sur leurs quatre jambes, les genoux liés ; quant

aux beufs ou au menu bétail, on les couche sur le côté gauche, le pied droit

de devant libre et les trois autres fortement liés. ..

39. On aiguise son coutelas.
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نأوهتحايبذةلبقللهجويوهترفشةكي)نأو

الومعلصيبنلاىلعنمیتصيوهللامسبلوقي

دمحممساوهللامسابلوقيم

لصف و

ددحملكبهريغحرجوهيلعرودقمحبذلحي

بشخو"بهذوساحنوديدحكحرجاي(9)

رئاسوانسومارفالاجاجورجاحوبصقو

ةقدنبكددحملقنواهلقثمبلتقولف(2)ماظعلا

3
•

A ,et B(2)ملسيو[:.A(2)دحت:.G(1) .:لقيA(4).:حرجب(ة)B.:]ةضفوD(6).:انسوا

B(2).:نافG(8).:لقثوا

4°. On tourne la tête de l'animal dans la direction du temple sacré de la Mecque (1).

5º. On prononce la formule : „ Au nom de Dieu," et invoque Sa bénédiction sur

le Prophète, mais sans jamais dire : „ Au nom de Dieu et de Mahomet," comme

font quelques croyants.

SECTION II

et armes

pour la

chasse et

Pour l'abatage réglementaire des animaux qu'on a en son pouvoir, et pour Instruments

la chasse des animaux qu'on n 'a pas en son pouvoir , on peut légalement se servir

l'abatage.

de tout instrument tranchant, propre à porter une blessure, sans s'inquiéter si c'est

un instrument de fer , de cuivre , d 'or , de bois , de roseau , de pierre ou de verre ,

pourvu que ce ne soit seulement pas un instrument fait de corne , d 'une dent ou

d 'un os . La loi défend la chair d 'animaux tués à l'aide d 'un objet contondant, ou

contondant et tranchant à la fois , comme une balle , un fouet, une flèche sans pointe

et non aiguisée , une flèche et une balle ensemble , ou une flèche dont la pointe et

le corps ont tous les deux porté une blessure mortelle , tandis que le gibier était en

(1) Livre II Titre I Section IV .
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ةقدنبومهسب(وأدحالولصنالبمهسوطوسو

هرورميفمهسلاضرعهيفرثأولصنهحرجوا

عقوفمهسهباصاواةلوبحأبقنخناوأامهبتامو

مهسهباصأولومرحهنمطقسمثلبجواضرأب

دايطصالالحايولتحتاموضرأبم)طقسفءاوهلاب

نيهاشوزابودهفوبلكربطلاوعابسلاحراوجاب

عابسلاةحراجرجزنتنأبةملعماهنوكطرشب

كسمتومهلاسرإبلسرتستومهبحاصرجزب

يفلكألاكرتطرتشيوهنملكأت الوديصلا

B .et C(1)| A .et C(5)اهبحاص:.A(1)ةحراج+:.C(3)ضرالاب:.A(2)مهس:. .:لسرتسيو

C(6).:كسميو(2) B .etc .:لکای

mouvement. Le même principe s'oppose à ce que l'on mange des animaux étranglės

dans un filet de chasseur, ou d 'un animal qui, blessé par une flèche, s'est jeté par

terre ou est tombé de quelque hauteur , et a péri par suite de sa chute.

Il est permis de manger d 'un oiseau , blessé au vol par une flèche, et tombé

à terre, lors même que la chute et non la flèche serait la cause immédiate de

la mort.

Chasse La chasse à courre est licite, tant avec le concours de bêtes de chasse qu'au

courre. emoyen d'oiseaux de proie , comme le chien , le guépard et le faucon ordinaire ou

blanc , pourvu que ces animaux soient dressés à rester calmes sur l'ordre de leur

maître , à attaquer le gibier aussitôt qu'ils sont lâchés et à s'en emparer avec leurs

griffes ou leurs dents sans le manger. * Cette dernière condition toutefois ne re

garde que les oiseaux de chasse , et non les chiens, etc . Il faut que le dressage

ait accoutumé la bête à la chasse de manière à ce que l'on soit assuré qu'elle ne
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- رومألانمهذهرركتطرتشيورهظألايفريطلاةحراج

واملعمهنوكرهظولوةحراجلابدأتنظيثيحب

يفديصلاكلذلحيملديصمحلنملكامث

۔ مدلاقعللرثاالوديدجميلعتمطرتشيفرهظألا

- الهنأريصألاوسجانديصلانمبلكلاعمو

= الوبارتوءامبمرهل ميفكيهنأوهنعىفعي

-(«ةحراجلاتلماحتولوحرطيوروقي(ه)نأبجي

ناكولورهظألايفلحاهلقثبهتلتقف(7)ديصىلع

تكتحاوأديصهبحرجنأو)طقسفنیسهديب

B(1).::رمالاG(2).:ملعتB(3).:+هنعC(4).:+هلسغG(5).:ءامB(6).:دقي

(" :هلتقفD(8)::حرجناوا

dévorera pas le gibier. Si la bête de chasse a dévoré le gibier malgré toute attente ,

la chair en est prohibée , et il faudrait alors procéder à un nouveau dressage. Il

importe peu que la bête ait léché le sang de sa proie . Quant à la partie du corps

rendue impure par la morsure du chien , elle n 'a besoin que d ’être lavée avec de

l'eau et du sahle (1) pour pouvoir etre mangee legalement, sans qu 'il soit neces

saire d 'enlever et de jeter cette partie du corps. * Il est en outre licite demanger

d 'une pièce de gibier, sur laquelle a fondu une bête de chasse ou un oiseau de proie ,

et qui a été tuée par la poids de la bête ou par la force de la chute .

La loi défend de manger :
Chasse

tt abatage

10. D 'une pièce du gibier, blessée par un couteau que la main aurait laissé tomber illégaux.

par hasard.

2 '. D 'un mouton qui s'est frolté ou heurté contre un couleau que quelqu 'un tenait

(") Livre I Titre V1.
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وأاهؤيرمواهموقلحعطقنافهدييفوهوةاشهب

لسرتساولاذكولحايمللتقفهسفنببلكلسرتسا

ولوحصألايفلحيملهرهوذعدازفهبحاصهارغأف

امهسلسرأولولححيرةناعإبمهسهباصا

هلتقفديص ضرتعافمهضرفىلإوأهتوقرايتخالا

وأارجاحهنظادیصیمرولوحصألايفمرح

دصقولو(تلح(ةدحاوباصأفءابظبرس

باغولوحصألايفتلحاهريغباصأفةدحاو

اب

ک
ے

C .:et D(4)لح:.D(3)هضرتعاف:.G(2)لحيمل+:.b(1) .:ناو

à la main , de manière à avoir la gorge coupée , lors même que tant le larynx

que l'œsophage auraient été tranchés ().

30. D ' une pièce de gibier poursuivie et tuée par un chien de son propre chef, + lorsmême

que le maître, en voyant le chien parti, l'aurait excité pour augmenter son ardeur .

Par contre, le gibier est légalement tué lorsqu'une flèche ne l'a atteint que

par le hasard d'avoir été poussée par le vent, t quoique la chair en soit pro

hibée si la flèche a été tirée au hasard , soit dans l'unique but de l'essayer , soit

súr un autre objet quelconque , et qu'elle a été poussée par le vent sur le gibier

de manière à le tuer. Celui qui a tiré sur une pièce de gibier , qu 'il prenait pour

une pierre, ou sur un troupeau de gazelles dont il n 'atteint qu'une seule , peut

manger l'animal tué; + il en est de même s'il a tiré sur une certaine pièce de

gibier, et qu 'il en a tué une autre Lorsqu'un chien , lâché sur une pièce de gibier,

s'enfuit hors de la vue du chasseur et que l'on trouve ensuite le corps du gibier

poursuivi, la loi défend de le manger. Le même principe exige aussi de s'abstenir

(") V . la Section précédente.
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-هس

ا

-

هب

نإفمهمرحاتيمهدجو(مثديصلاوبلكلاهنع

رهظألايفمرحاتيمهدجومث)باغوهحرج

لصف و

نامزابوفقذمحرجبوهديبهطبضبديصلاكلمي

هئاحلإبواهبصنةكبشيفهعوقوبوحانجرسكو

هکلميفديصعقوولوهنمتلفيالقيضمىلا

يفهئلميملهريغولكوتبهيلعاودقمراصو

اذكوهتالافنابهكلم(لزيملهکلمیتموحصألا

D(1).:دجوA(2):رهظلايف()..:هنع:.:+اتیمهدجومثB(4):+هکلم

2

رد

-

د

de manger la chair d 'une pièce de gibier, qui s'est dérobée à la vue du chasseur

après avoir été blessée par lui et dont il n 'a retrouvé le corps que plus tard.

SECTION III

Le chasseur devient propriétaire du gibier quand il l'a saisi à la main , lui Propriété.

a porté une blessure immédiatement mortelle , l'a mis hors d 'état de se défendre

ou de s 'échapper, lui a cassé les ailes, l'a attrapé dans un filet placé à dessein ,

ou l'a poussé dans un endroit d 'où il ne peut s'échapper (O). † Le propriétaire

d 'un terrain n 'a pas encore acquis la propriété d'une pièce de gibier , laquelle est

venue sur ce terrain et y est restée enfoncée dans la boue, etc.,aussi longtemps qu'il

ne s'en est pas effectivement emparé (2). La propriété du gibier, une fois acquise,

reste intacte , lors même que l'animal se serait échappé de lui-même + ou par le

fait du propriétaire (3). Ainsi un pigeon, perché sur le colombier d'une autre per

sonne, doit être rendu au propriétaire , et, dans le cas où le pigeon se serait telle :

ment mêlé avec les autres pigeons de ce colombier qu'on ne saurait plus le dis.

(') C . C . artt. 713, 715. (2) C , C. art. 652. (3) C . C . art. 711.
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همامحلوحتولو(حصألايفهلكلاملالاسرإب

زييمتلارسعوطلتخأنإفهدرهمزلهريغ(جربىلا

ثلاثلاهنمائيشهتبهوامهدحأعيب صيمل

ددعلاوامهاعابمهنإفتصألايفهبحاصلزوجيو

ديصلاحرجولو،الفالإوحصءاوسةميقلاومولعم

40.4.نودنمزأوأيناثلافقذنإفنابقاعتمنانثا

نمزأنإوهلفلوألافقذنإو)یناثللوهفلوألا

ای

A .et D(2)هريغ+:.B(3)هفرعاذا|:.C(1) .:امهعابG(4).:حصيD(5).:ولو

en

de

tinguer , ni le propriétaire du colombier où il se trouve, ni le propriétaire du pigeon

ne peuvent plus à titre de vente ou de donation transférer la propriété d 'aucun des

pigeons du colombier , t quoiqu'un pareil transfert , fait par le propriétaire du pi.

geon au propriétaire du colombier, soit parfaitement valable. Le propriétaire du

pigeon et celui du colombier peuvent en outre transférer ensemble tout le colombier

en bloc à qui que ce soit , à la double condition que le nombre des pigeons qui s'y

trouvent, soit connu , et qu'ils soient tous de la même valeur.

Pluralité Si deux personnes ont tiré l'une après l'autre sur la même pièce de gibier,

chasseurs. et l'ont blessée toutes les deux, il faut distinguer les cas suivants :

1º. Si le second chasseur a porté au gibier une blessure, soit immédiatementmor.

telle , soit assez grave pour rendre l'animal incapable de se défendre ou de

s'échapper, c'est à lui qu'appartient le gibier. Alors la blessure , portée par

le premier chasseur , n 'a aucune conséquence .

2°. Si la blessure portée par le premier chasseur est, soit immédiatement

mortelle , soit assez grave pour rendre l'animal incapable de se défendre

ou de s' échapper, c'est à lui qu'appartient le gibier , à moins que la

blessure, portée par le second chasseur , n 'ait tranché le larynx et l'aso
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) اس

وهف،يرموموقلحعطقبيناثلافقذنأمثهلف(

فقذنإوحبذلابصقناملوأللهيلعو(لالح

نيحجلابهتاموفقذيملوأامهعطقبالم

اماحرجنإو لوألليناثلاهنمضيومارحف

وأامهدحافقذنإوامهلفانمزامروأ(افقذو

نمزأوهدحاوفقذنإوهلفرخآلانودنمزام

بهذملاىلعمرحقباسلالهجورخآ

B(1).:|لوالاB(2).:هيلع(A.:|يناثلاB(4).:نيحرجبA(5).:نافA(6).:انمزاو

B(2).:هبانمز:G.:هانمزاG(6).:نمزG(2).:نمزاوا

phage 1 ). Or, dans ces circonstances, le gibier appartient au second chasseur,

et peut se manger légalement pourvu que celui-ci restitue au premier chasseur

les dommages et intérêts, encourus pour avoir tué le gibier dont le premier chasseur

s'était déjà emparé. Lorsque le second chasseur a tué le gibier qui était déjà inca

pable de se défendre ou de s' échapper , non en lui tranchant le larynx et l'oeso

phage, mais d'une autre façon quelconque, ou lorsque le second chasseur lui a

porté une blessure non immédiatement mortelle en elle-même, mais amenant la

mort en combinaison avec la blessure primitive, la chair du gibier est interdite .

En outre , ce second chasseur doit payer au premier la valeur du gibier.

Si les deux chasseurs en tirant à la fois ont blessé le gibier , soit d 'une

façon immédiatement mortelle, soit assez gravement pour le rendre incapable de se

défendre ou de s'échapper , le gibier leur appartient en commun. L 'un des deux

chasseurs a -t-il porté la blessure en question , c'est à lui qu 'appartient le gibier.

Enfin notre rite défend l'usage de ce gibier si , l'un ayant porté uneblessure immé

diatement mortelle , et l'autre une blessure qui le rendait incapable de se défendre

ou de s'échapper, on ne sait laquelle des deux blessures a été faite la première.

(") Section 1 du présent Livre.

lll 20
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ةيحضألاباتك

النأاهديرانسومازتلابالابجتالةنسيه

ىتحةجحلايذرشعيفهرفظالوهرعشليزي

الواهدهشيفمالإوهسفنباهحبذينأو(یکفپ

نألباهطرشومنغورقبولبانمالاحصت

ةثلاثلايفزعمورقبوةسداسلاةنسلايفنعطي:

ريعبلاوىصخوىثنأوركزوجيوةيناثلايفناضو

3

و

(')C.:ناب(2) A .etc .:اهدهشيلف(2) A . t .:لبالا(4)1.:نعطقي

LIVRE LX

DES SACRIFICES ()

SECTION 1

pour la

La Sonnah a introduit les sacrifices qui ne sont obligatoires que pour celuiConditions

validite. qui se les est imposés comme un devoir . La Sonnah prescrit en outre à celui qui

va immoler une victime le dixième jour du mois de Dsou l-Hidjdjah de ne se

couper ni les cheveux ni les ongles avant d'avoir terminé cet acte de dévotion, et

de se charger de la besogne en personne, ou du moins d 'y être présent. On ne

saurait immoler en guise de sacrifice d 'autres animaux que des chameaux , des

beufs et du menu bétail; en outre , il est de rigueur d 'immolerdes chameaux ayant

atteint leur sixième année , des bæufs et des boucs ayant atteint leur troisième,

et des moutons ayant atteint leur deuxième. Il importe peu que l'animal soitmåle

ou femelle ou châtré. Quoiqu'un chameau ou un bæof suflise pour sept personnes,

(2) Livre VIII Titrely Section V.
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ريعباهلضفأودحاونعةاشلاوةعبسنع(1)ةرقبلاو

نملضفأهايشمرعبسوزعممثنأضمثةرقب)مث

اهطرشوريعبيفةكراشمنملضفأةاشو،ريعب

ءافجعئزجتالفمامحلصقنيبيجنمةمالس

روعوجرعتاذونذأوضعبةعوطقموةنونجمو

نورقدقفالواهريسيرضيالونيببرجوضرمو

تلقحصألايفاهبقثواهقرخونذأقشاذكو

ملعاهللاوبرجلاريسيرضيصوصنملاتصألا)

c(1)|ئزجتB(2):رقبB(3).:ةاش:C:+ريعب......هايشC(1).:قاش()D.:الو

C(6):ئزجيD(7).:اهنذأA(8).:اهبقلوC(9).:حيحصلا

et une tête de menu bétail pour une seule personne, il est toutefois préférable d 'im

moler un chameau pour son propre compte; un beuf tient le deuxième rang ; un

mouton le troisième, et un bouc le dernier rang. Sept têtes de menu bétail sont

préférables à un chameau . Il est recommandable d 'immoler une seule tête demenu

bétail pour son propre compte , plutôt que de se réunir à d 'autres pour le sacrifice

d 'un chameau. L 'animal sacrifié doit être exempt de défauts portant préjudice à la

quantité ou à la qualité de la chair ; on ne peut prendre un animalmaigre , attaqué

de la rage, ayant une oreille ou un æil de moins, boiteux, malade ou manifestement

galeux ; mais rien ne s'oppose à ce que l'on immole un animal n ' étant que peu

atteint de l'un de ces vices physiques , ou ayant perdu ses cornes, † ou ayant les

oreilles fendues, déchirées ou percées.

Remarque. + Quant à la gale, il suffit que l'animal en soit atteint, quelque

peu que ce soit, pour le rendre impropre au sacrifice. C'est l'opinion personnelle de Châfi 'i.

L 'heure des sacrifices à l'occasion du pèlerinage , au jour prescrit, appelé Tempslégal.

jawm an -naħr, est celle où le soleil a atteint la hauteur d 'une lance; après quoi il
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f, 409 .

1004مويحمرکسمشلاتعفترااذااهتقولخديو

نيتفيفخنيتبطخونيتعكرردقىضممثرحنلا

عافتراتلققيرشتلاهرخآبرغتىتحىقبيو

ردقىضممثاهعولططرشلاوةليضفسمشلا

ةنيعممهرذننموملعاهللاونيتبطخلاونيتعكرلا

اهحابذهمزل)هذهبيحاضأنأىلع(1)هللالاقف

هيلعةيشالفهلبقتفلتنإف(ت)تقولااذه)يف

اهلثماهتميقبيرتشينأمهمزلاهفلتأنإفم

D(1)::ىقبتوG(2).:ةثالثلاقيرشتلامایاB(3).:|ةيحضأB(4).:یلاعتB(5).:(ةاشلا;

B .et G(8)ناو:.A(2)اذه+:.D(6)الثمةاشلا|.C .:ناوA(9).:اوا

faut encore prier deux rak'ah () et écouter deux sermons sommaires avant de pou

voir commencer la cérémonie . Il faut l'avoir terminée le dernier des trois jours

suivants dits ajjam al-tachriq (2), au moment du coucher du soleil.

Remarque. Il est seulement préférable , mais non obligatoire, que le soleil se soit

élevé à une telle bauteur; car on peut à la rigueur procéder à la cérémonie aussitôt que le

soleil s'est levé, et que le temps nécessaire pour les rak'ah et les sermons est écoulé.

. Le fidele qui a fait veu (3) d'immoler un animal certain et determine, en

disant: „ Par Dieu ! je me charge d’immoler tel animal” , doit tenir son engagement

à l'heure prescrite par la loi; mais , si l'animal est mort préalablement,il ne doit rien , à

moins qu'il ne l'ait tué lui-même (4). Or, dans ce cas-ci, il doit acheter un autre

animal d'une valeur égale , et le sacrifier. Le lidèle au contraire qui, après avoir

fait væu de sacrifier une victime en général , a spécifié son veu plus tard , en pro

mettant un animal certain et déterminé, doit aussi tenir son engagement à l'heure

prescrite ; + mais , si l'animal indiqué est mort de quelque façon que ce soit, le

veu primitif reste dans toute sa vigueur.

(") Livre II Titre II. (4) Livre VIII Titre IV Section VI. (°) LivreLXIV. (*) C. C. artt. 1302, 1303.
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همزلنيعمثهتمذيفرذننإوهيفاهحبذيو

يفهيلعلصألاىقبهلبقتقلتنإفهيفهحبذد

قبسيملنأحبذلادنعةينلاطرتشتو(مصألا

حصألايفةيحضأاهتلعجلاقنأاذكونييعت

هحبذواليكولاءاطعادنعىونحبذلابلكونإو

الءاينعألاماعطإوعوطتةيحصأنملكألانمهلو

حصألاوافصنلوقيفواثلثلكأيومهكيلمت

امقلالااهلكبلضفألاواهضعببقدصتبوجو

B(1).:حبذ(2) B .etc .:طرتشيوB(2).:لكاC(4)::الوا 2(ان:الوا

L ' acte d 'immolation doit être accompagné de l'intention , à moins qu'il ne Intention .

s'agisse d 'une victime certaine et déterminée , † ou qu 'on n 'ait prononcé préalable

ment les paroles: „ Cet animal servira à mon sacrifice.” Celui qui n 'immole

point en personne , peut formuler son intention tout aussi bien au moment qu'il

donne l'animal à son mandataire , qu 'au moment où celui-ci procède à l'immolation .

Le sacrificateur peut manger lui-même la chair d 'une victime surérogatoire, Emploi
de la chair .

ou én régaler ses convives, lors même que ceux-ci seraient assez riches pour se

payer un repas; toutefois , dans ce dernier cas, on ne saurait leur permettre

d 'emporter chez eux un morceau de la chair. On peut seulement disposer du tiers

ou , d 'après un auteur, de la moitié de la chair pour sa table particulière : + le

reste, ou ce qui vaut mieux encore le tout, doit être donné aux pauvres (1), excep

tion faite toujours d'une ou de deux bouchées qu'il faut en tous cas manger soi.

même à titre de sacrement. Quant à la peau, on peut la donner , ou s'en servir

soi-même à son choix. S 'il s'agit d 'un sacrifice obligatoire, le fidèle a le droit de

- (") Livre XXXII Section 1 sub 1'.
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w

عفتنيوأاهدلجبقدصتيو(اهلكأبكربتيم

برشو(هلكلكاهلو،حبذيمةبجاولادلووهب

هديسنذأنإفقيقرلةيحضتالواهنبللصاف

ةيحضتالونذإالببتاکمیخضيالوهلتعقو

ملنأتيمنعالوهنذإريغبريغلانع

اهب صوي

اهتسيوةاشبةيراجونيتاشبمالغنعقعينأنسي

A(1).:كربتB(2).:قدصيوA(3).:حبذتD(4).:|اهعمB(5).:برشهلو

manger la victime en entier, de même que le petit de l'animal immolė; car le petit,

tout en ayant une existence à part, suit la cause de sa mère . Il est aussi permis

de boire le lait resté dans les pis de l'animal.

Incapacité . Le sacrifice est défendu à l'esclave. S' il y a été autorisé par son maître, cet acte

de dévotion ne s'accomplit qu 'en faveur du maître. Même l'affranchi contractuel (1)

ne saurait procéder au sacrifice sans la permission de son maître. Enfin , on ne peut

immoler une victime, ni pour le compte d 'un tiers sans l'autorisation de ce der

nier , ni pour le compte d 'un mort, lequel n 'en aurait point fait mention dans son

testament (2), ,

. SECTION II

Sacrifice

pour

nouveaune.

La Sonnah a encore introduit l'usage du sacrifice à l'occasion du premier

un enfant rasement opéré sur la tête d'un enfant. Ce sacrifice consiste dans deux cháh )

pour un garçon , et dans une châh pour une fille ; il est bien entendu que la vic

time doit être soumise aux prescriptions précitées quant l'âge, l'absence de vices

(2) Livre LXX. (2) Livre XXIX . (3) Livre V Titre 1 Section 1.
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-

ءامنيوةيحصألاكقدصتلاولكألاواهتمالسو

عباسمويحبذمدنأومظع رسكيالواهخابط

اهحبذدعبهرهسأرقلحيوهيفىمسيو)هتدالو

هنذأيفنذؤيوةضفوأابهذهتريب)قدصتيو

رمتبمكنحيودلوينيح

A ,etB(65)اهحبذدعب+:A(2)ىمستو:.D(2)حبذي:A(2)اهمظع:.A(1| .:هنزوبB(6).:ةرمتب

physiques et la faculté d'en manger ou d 'en donner la chair à d'autres personnes (™).

La Sonnah exige spécialement pour ce sacrifice ;

1° De cuire la victime, sans en briser les os.

2º. De l'immoler le septième jour de la naissance de l'enfant.

3º. De donner ce même jour un prénom à l'enfant.

4°. De raser la tête de l'enfant après l'immolation , et de donner aux pauvres (2)

autant d 'or ou d 'argent que pèsent ses cheveux .

69. De prononcer le premier appel a la prière (3) dans l'oreille de l'enfant

immédiatement après sa naissance.

60. De lui frotter le palais avec des dattes.

(1) . la Section precedente . (2) Livre XXXII Section I sub I . (3) Livre ll Titre I Sec

tion III.
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اذكوتامفيكلالحهنمكمسلارحبلاناويح

يفهلثملكأنأليقوالليقوحصألايفهريغ

ربيفشيعيامورامحوبلكالفالإولحربلا

ربلاناويحومارح)ةيحوناطرسوعدفضكرحبو

هرامحوشحورقبوليخلاوماعنألاهنملحي

عوبريوبلعثوبنرأوبضوعبضويبظو

G(1).:مرح

LIVRE LXI

DES ALIMENTS

Poissons et Les poissons peuvent tous servir de nourriture légale , de quelque manière

autres

animaux qu'on les ait tués () ; + il en est de même des animaux aquatiques qui n 'appar
aquatiques

mangeables. tiennent pas au genre poissons proprement dits. Cependant quelques auteurs sou.

tiennent que les animaux aquatiques, non compris sous la dénomination de poissons,

ne peuvent servir de nourriture ; d'autres font dépendre la question si ces animaux

sont mangeables , de la circonstance que leurs homonymes, vivant sur la terre , se

mangent ou non . C 'est pourquoi ni le squale (en Arabe kalb al-baħr, chien de mer)

ni le marsouin (en Arabe himar al-bahr, âne de mer) ne peuvent servir de nour

riture puisque ce n'est pas non plus le cas avec le chien (kalb) et l'âne (himar).

Les animaux vivant tout aussi bien sur la terre que dans l'eau , comme les gre

nouilles, les écrevisses et les serpents, sont tous prohibés comme nourriture.

(2) Livre LIX Section 1.
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لكويلهاهرامحولغبمركيورومسو( نفو

دسأكريطلانمبلخيوعابسلانمبانیذ

نيهاشورقصوزابودرقوليفوبدوبنذورمنو

يفشحوةرهوىوآنبااذكوباقعورسنو

برقعوةيحكهلتقبدناممرحيوحصألا

اذكوراصعبسلكوةرافوةأدحوعقبأبارغو

ميرحتو(عرزم)بارغلححصألاوةثاغبوةمخر

طبویکرتوةماعنلكاتو سؤاطوءاغببم

اس

A(1).|ذوفنقوA(2).:|بنراونیبحماربووذفنقوA(2).:عرزلاC(4).:مرحتو

C(5).:ءاضيبوG(6).:مرحتو

Parmi les animaux vivant seulement sur la terre, dont on peut légalement man - Animaux

mangeables

ger la chair , on cite le bétail appartenant à la race caméline, bovine, caprine ou ovine ; vivant
' sur la terre.

en outre on peut manger la chair du cheval, de l'onagre, de la gazelle, de l'hyène, du

lézard d'Afrique, du lièvre , du renard , du gerboise, du fanak (1), et de la martre zibeline.

Par contre , la loi interdit : la mule , l'âne domestique, tous les quadrupèdes qui ont

des défenses , et tous les oiseaux qui ont des serres, comme le lion, le léopard , le

loup , l'ours , l'éléphant, le singe, le faucon quelle qu'en soit l'espèce , le vau

l'aigle , † de même que le chacal et le chat sauvage ; + puis : tout animal qu 'il

est recommandable de tuer , comme le serpent, le scorpion , la corneille cendrée

Egyptienne (pterocorax scapulatus), le milan , le rat et, en général, tout animal car

nassier , et même le rakhamah (vultur percnopterus) , et le bagháth (2). + On peut

encore manger légalement la corneille moissonneuse (frugilegus segetum ), mais non

le perroquet et le paon . Enfin , il est permis de manger : l'autruche, la grue, le

“) Voyez sur cet animal les dictionnaires de Lane et de Dozy s. v. (3) Voyez sur cet animal

le dictionnaire de Lane s. v .
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اموردهوبعاملكوهومامحوجاجدوزواو

هعونوهنولفلتخانإوروفصعلكش(4)يلع

لمنو فاط الروزرزوةوعصومهبیلدنع

اماذكودودوءاسفنکتارشحوبابولحنوم

.هباطتسأ)نأهيفصنالاموهريغولوكأمنمدلوت

لاحيفبرعلانمةميلسعابطوراسيلها

مسالهجنإوالفهوثبختسا)نإولحةيهافر

(1)4.:لكشاC(2).:ةرفصوB(2).:+لحنوA(4).:هتباطتساA(5).:وثبختسا

canard , l'oie , les gallinacés , le pigeon , dénomination par laquelle on entend dans

le sens légal tout oiseau qui boit en aspirant l'eau et qui roucoule , les passereaux

sans distinction de couleur et d 'espèce , comme le rossignol, le bouvreuil et l'étour.

neau ; mais on ne saurait manger l'hirondelle , la fourmi, l'abeille , la mouche et

aucune espèce de vermine, comme le scarabée et les vers 1 ). Tous les animaux,

nės d'un animal mangeable et d 'un autre qui ne l’est pas, sont aussi prohibės.

Animaux non Quant aux animaux au sujet desquels la loi ne se prononce passpécialement,
mentionnées

dans la loi. on peut en manger si les personnes aisées et respectables parmi les Arabes

en mangent dans des temps ordinaires ; mais il faut s'en garder si ces personnes

les tiennent en horreur, ou du moins ne s'en servent comme nourriture que dans

des temps de famine, etc . S'agit-il d 'un animal dont on ignore le nom , ces mêmes

personnes précitées sont consultées sur le nom à donner à l'animal en question.

S 'agit-il d 'un animal dont elles ignorent le nom , on peut lui appliquer le nom de

l'animal qui lui ressemble .

Un animal, quelle qu'en soit l'espèce, est interdit comme nourriture par le

fait qu'il mange des ordures, et que la chair porte des indices de cette habitude;

Impureté.

(2) Livre LIX Section 1.
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مساهلنكيملنإومهنيمستبلمعواولیسناویح

محلريغترهظمهاذإو)هب(هبشألابربتعامهدنع

هللاوهركيحصألاتلقهركيليقوهمرحةلالج

ولولحاهجل)باطفارهاطتفلغنإفملعا

بستامومرحبئاذسبدولخكرهاط سجنت

نسوهوركمسنكوةماجاکاکسجانةرماخمب

لحيوهحضانوهقيقرهمعطيومهلكأيالنأ

و و

C(1).:|هنعD(2).:+هبC(3).:ناوD(4).:+رهظ(ة)(.:رییغتA(3).:|هللا

C .et D(1) .:+اهمحلB(8).:همعطيناو

selon d'autres toutefois, l'emploi de la chair d'un tel animal n'est que blamable .

Remarque. + Cette dernière doctrine me paraît préférable.

Cependant on peut manger d 'un tel animal, lorsque la chair en a perdu

ses qualités repoussantes par le fait qu 'on la nourri quelque temps d 'aliments

sains et purs. Il est aussi interdit de faire usage de denrées alimentaires, devenues

impures, du moins lorsqu'il est impossible de les purifier ou d'en retrancher la

partie contaminée , comme les liquides , par exemple le vinaigre ou le sirop de

dattes en liquéfaction (). Cela va si loin qu 'il est blâmable de manger des ali

ments obtenus sous forme de salaire après quelque travail impur , par exemple ,

l'application de ventouses , ou le balayage d'une maison. Or les denrées alimen

taires en question se donnent, conformément à la Sonnah , aux esclaves et aux bêtes

de somme, mais non à l'homme libre . Le fætus, trouvé mort dans le corps d 'un

animal tué d'après les préceptes de la loi, peut aussi servir de nourriture légale (2).

Celui qui craint de mourir d 'inanition , ou du moins de tomber dangereu -Cas de force
majeure.

sement malade 8) , doit employer les aliments , même les plus rigoureusement

prohibés, s'il y a espoir de se sauver la vie de cette manière . Selon d 'autres ce

(2) Livre 1 Titre VI. (2) Livre LIX. (3) Livre XXIX Section III.
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ىلعفاخنموةاكذمنطبيفاتيمدجونینج

همزلامرحمدجووافوخاضرموأاتومهسفن

زجيملابيرقالالحعقوتنإفهزوجايليقو)هلكا

تسرهظألاوعبشيلوقيففالإوقمرلاتسریغ

لكاهلورصتقادرنأافلتفاخينأالا قمرلا

نمأتسموىمذالیبرحودترملتقوتیمیمدا

ةرملاويبصلالتقلح)حصألاتلقیبرحيبصو

اب سا

C(2).:|اقبآD(2).:ناوC(2).:|طقفC(4).:+رصتقاB(5).:|هيلعD(6).:+لح

T

pendant,un individu, craignant la mort par inanition, n'est jamais obligé de manger

des aliments prohibés ; il lui est seulement permis d 'en prendre, et s'il a à sa

proximité des aliments non prohibés, il ne saurait en aucun cas prendre des aliments

prohibés plus qu'il ne lui en faut absolument pour rester en vie . Dans le cas où il

n 'aurait pas à sa portée d 'autres aliments non probibés , il peut, d 'après un auteur ,man

ger des aliments prohibés jusqu'à ce qu'il soit rassasié ; * mais la plupart des ju

ristes exigent de n 'en prendre que ce qu'il faut absolument pour rester en vie, à

moins qu'on ne craigne de mourir en ne satisfaisant pas complétement à son ap.

pétit. En cas d'urgence , on peut même manger le cadavre d'un homme ou tuer

un apostat ou un infidèle non soumis (“) pour les manger , quoique jamais on ne

puisse tuer à cet effet un inſidèle , sujet d'un prince Musulman (2), ou ayant obtenu

un sauf- conduit (3 ), ni un infidèle non soumis en bas âge (4).

Remarque. † On peut en cas d'urgence tuer pour les manger même un mineur

ou une femme des infidèles non soumis.

Celui qui a faim et ne trouve que des denrées alimentaires appartenant à

une personne absente , a le droit d 'en prendre à la condition de les lui restituer ,

(2) Livre XL VII Titre I Section III sub 10. (2) Livre LVIII Titre I Section III. (2) Livre

LVII Section IV . (“) Ibid . Section II.



ALIMENTS 31

بئاغماعطدجوولوملعاهللاولكأللنييبرحلا

ملنأهلذبهمزليملرطضمرضاحوامرغو)لكا

رطضمريغوأزاجاملسمرثآنإفهنعلضفي

هلفمعنمنإفیمذوأملسمرطضمماعطاةمزلم

رضحنآزجانضوعبهمزليامنإوهلتقنإوهرهق

اضوعركذيملوهمعطأولف،ةئيسنبفالإو

:هامماعطوهتيمرطضمدجوولوضوعالحصألاف(

|B(1)::|هنمB(2).:+رطضمماعطاهمزلG(9).:هلوC(4).:نافC(5).:حصالاو

soit en nature , soit en argent; mais le propriétaire d 'aliments , qui en a immédia

tement besoin lui-même, n 'est pas obligé de les partager avec une autre personne

affamée qui lui en fait la demande. Uu pareil sacrifice est même défendu, à moins

qu ’un Musulman ne le réclame. Celui qui au contraire n 'a pas immédiatementbesoin

de ses propres denrées alimentaires , doit en donner à un autre qui lui en fait la

demande , en alléguant la faim , pourvu que ce soit un Musulman ou un infidèle ,

sujet d 'un de nos princes ; en cas de refus , les individus en question peuvent même

forcer le propriétaire de leur en donner, sous menace de mort (1). Ceux quiont uséde

leur droit de prendre les aliments d 'autrui, doivent seulement en restituer la valeur

immédiatement, si elles ont del'argent sur elles ; sinon, on leur accorde un terme de

payement. + Celui qui a donné de la nourriture à un véritable affamé, sans stipuler

une indemnité, est censé la lui avoir généreusement concédée , et ne saurait à cet

égard rien réclamer . Celui qui a faim et trouve à la fois un cadavre et des ali

ments non prohibés, mais appartenant à autrui, doit , selon notre rite , manger du

cadavre plutôt que de prendre les aliments qui ne lui appartiennent point. Notre rite

étend cette règle même à une personne dans l’élal d’ihrám , laquelle trouve sur

(1) C, F. artt. 305 et s.
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اهلكابهذملافاديصومةتیممرحموأ)هريغ

حصألاتلقهلكألهضعبعطقمیرحتحصألاو

نوكينأواهوحنوةتيملادقفهطرشوهزاوج

نيوهريغلهعطقمرحيولقأهعطقيففوخلا

ملعأهللاوموصعم

A(1).:ماB(2).:اديصوا

le territoire sacré un cadavre et une pièce de gibier, qu 'il pourrait tuer si la chasse

ne lui était pas défendue (1). + Enfin , la loi défend au Musulman de se couper

un membre du corps pour le manger.

Remarque. + Cet acte est licite à la double condition qu 'on est sur le pointde

mourir d 'inanition et qu 'on ne trouve pas même un cadavre etc. ; tandis que la chance

est plus grande de rester en vie quand on se sera coupé un membre du corps que

quand on se résigne à braver la faim . Jamais toutefois on ne saurait se couper un

membre pour nourrir une autre personne , ni couper un membre à une personne dont on

est le protecteur, pour se nourrir soi-même.

(") Livre VIII Titre V sub 5º.

مین-



ةلضانملاوةقباسملاباتك

عصتوامهيلعضوعذخالحيو(ةنسامه

یمروحامروقيرازماذكوماهسىلعةلضانملا

ىلعبرحلايفعفانلكوقينجنموراجحأب

ةحابسوقدنبوناجلوصةركىلعال)بهذملا

D(1).:حصيو(2)(.:الو

LIVRE LXII

DE LA COURSE ET DU TIR

La Sonnah permet les défis à la course et au tir même pour un prix Défis licites.

quelconque. Le tir peut légalement avoir lieu non -seulement avec des flèches , mais,

selon notre rite , aussi avec des javelots, des lances , des pierres , des balistes et

en général , avec toute arme de guerre. Par contre , la loi défend les défis au jeu

de mail à cheval, au tir au bondoq (3) , à la natation , au jeu d 'échecs , au jeu des

anneaux; elle défend encore les défis à certains exercices du corps, comme de

rester debout sur un pied , ou à certains jeux de hasard , comme de déviner le

nombre des objets qu ’on tient renfermés dans la main. La loi reconnaît les dėlis

s'il s'agit de courses de chevaux , * et même de courses d 'éléphants , de mules ou

d'ânes ; † les défis sont seulement défendus lorsqu 'il s'agit d'une course d'oiseaux

ou d 'une lutte.

Les défis à la course ou au tir deviennent obligatoires de part et d 'autre, Consente

aussitôt qu'ils ont été acceptés ; alors aucune des parties ne peut plus résilier la

ment.

(") C. C . artt. 1965 et s. (*) Le mot bondng signifie „,balle", el en Arabe moderne spéciale

ment „ balle de fusil" et même „ fusil" . Cependant l'auteur a en vue les balles qu'on

jelte, ou qu 'on lance d 'un arc etc., et non le tir au fusil, lequel admet le défi parce

que le fusil est une arme de guerre.
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امةفرعمولجرىلعفوقوو(2)متاخرجنرطشو

ليفاذكو(ليخىلعةقباسملاحصتوهديبمه

حصألايفعارصوريطالرهظألايفرامحولغبو

سیلفزئاجالمزالامهدقعنأرهظألاو،

عورشمرلبقلمعلاكرتالوهخسفامهدحألا

طرشولاميفالوهيفصقنو)ةدايزالوهدعبو

امهيفمامهيواستوةياغلاوفقوملا)ملعةقباسملا

لكقبسناكمإونانيعتيو()نیسرفلانييعتوم

B .et G(1) .:فقووA(2).:هدييف;C.:هدعبG(3).:لباوB(4).:+رهظالاوB(5).:عورشلا:

A .et C(6)عرش:. .:صقنالوC(1).:فقاوملاB(8).:+امهبفB(9).:نيعتوD(10)::نیسوقلاو

convention de son propre chef et sans le consentement de l'autre. Celui qui a

accepté un défi ne saurait s'en désister , ni avant d'avoir commencé la teneur du

défi, ni après. Enfin , ni la teneur , ni le prix ne peuvent subir un changement

quelconque après l'acceptation.

Conditions Les conditions essentielles pour le déſi à la course sont:

la validité 1°. Que l'une et l'autre des parties connaissent l'endroit du départ et le but de la

pour

du

défi à la

course .

Course .

2°. Que l'une et l'autre aient des chances égales relativement au parcours de la

distance.

3°. Qu'il s'agisse de chevaux etc ., certains et déterminés, appartenant à des per

sonnes certaines et déterminées.

4°. Qu'il y ait possibilité pour l’une et l'autre des parties d'arriver le premier

au but.

5 ". Que l'une et l'autre connaissent le montant du prix.

Le prix peut être promis tout aussi bien par l'une des parties cllesPrix.
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نملاملاطرشزوجيوطورشملالاملابملعلاودحاو

قبسنمةيعرلادحأوأمامإلالوقينأبامهريغ

نيوماذكىلعوألاملاتيبيفهلفامكنم

وأمهاذكىلعكلفينتقبس)نألوقيف(4)امهدحأ

قبسنمنأطرشنإفكيلعيل)ءيشالفكتقبس

للحمبالاحصيملاذكرخالاىلعهلفامهنم

..نلونيلاملاذخاامهقبسنإفامهيسرفلءفكهسرف(

عمءاجنإودحألءيشالفاعمءاج(وأ)هاقبس

B .et D(3)دحا+:.B(2)امهنم:.B(1) .:نموا(4):لوقينابB(5).;ينقبسA(6).:ناو

D(2).:+یلG(8).:هسرفوA(2).:ءاجوB(10).:+ناو......ءآج

mêmes que par une tierce personne, par exemple , par le Souverain . Ce dernier

cas échéant, le prix se promet dans les termes suivants: „ A celui de vous deux

dont le coureur arrivera le premier , je donnerai un bon sur le trésor de tant" , ou

„ je paierai tant” . Le prix venant de l'un des concurrents se promet dans les

termes suivants : ,,Si vous gagnez cette course, je vous paierai tant” ; il est facul

tatif d'ajouter : „ el si je la gagne, vous n 'êtes tenu de ne me rien donner" . Il est

défendu aux parties de se promettre réciproquement un prix égal, à moins qu 'un

troisième concurrent ne prenne part à la course , sans aucune mise , et que le

coureur de celui-ci ne soit de force à rivaliser avec les coureurs des deux parties

qui se sont porté le défi. Dans ce dernier cas toutefois la loi admet les distinc

tions suivantes :

1°. Si le troisième coureur, c 'est-à -dire celui dont le maître n ' a pas promis un

prix , arrive le premier au but, son maître touche la mise des deux autres

concurrents .

2°. Si les coureurs des parties qui se sont porté le déli, l’emportent sur le

11 21 •
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للحللرخأتملالاموهسفنلاذهلامفامهدحأ

ءاجنإو(طقفلحللليقوهعميذللو(

لوألابرخآلالامفرخآلامثللحملامثامهدحأ

یناثللطرشوادعاصفةثالثقباستنأوحصألايف

قبسوحصألايفزوجابهنودومدسفلوألالثم

امهيفمئاوقلابليقوفنعبمرلیخو( فتكبلبأ

نأيهوةردابمیمرلانأنايبةلضانمللطرتشيو

//هو

G(1).:یذلاوG(2).:نا(3).:هنوددقعلاG(1).:ليخB(5).:فتكب

troisième coureur, ou si les trois coureurs arrivent à la fois, il n 'est rien du

de part et d 'autre.

3°. Si le troisième coureur arrive en même temps que l'un des deux autres, le

maître de cet animal- ci garde sa mise et partage la mise de la partie qui a

perdu , avec le maître du troisième coureur. Toutefois quelques juristes accor

dent la mise entière du perdant au.maître du troisième coureur.

4 '. Si le coureur de l'une des parties qui se sont défiées , gagne la course , tandis

que le coureur du concurrent n 'ayant rien promis, arrive le deuxième et que

le coureur de l'autre partie arrive le dernier , + c'est le maitre du cheval

vainqueur qui touche la mise de la partie opposée .

Dans le cas où il y aurait trois personnes, ou plus, se portant un déli les

unes aux autres, le contrat devient illégal, si la deuxième personne a stipulé un

prix égal à celui de la première ; + mais si le prix , stipulé par la deuxième per

sonne, reste au-dessous de celui que la première s'est réservé en cas de succès ,

on admet la validité du contrat.

Résultat. Dans une course de chameaux, l'animal dont l'omoplate touche le premier

au but, a gagné le prix ; dans une course de chevaux , le résultat se constate selon
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-

ةطاحمواطورشملاددعلاةباصإبامهدحاردبي

نمفكرتشملاحرطيوامهتباصأ)لباقتنأيهو

یمرلابونددعمسرنايبولضانفاذكددعبمهداز

اضرعوالوط ضرغلاردقویمرلاةفاسموةباصإلاو

لمحيفمولعمضرغ(1)هيفعضومبدقعينأالا

وهوعرقنميمرلاةفصانيبيلوهيلع قلطملا

هبقثينأوهوقزخواشدخالبنشلاةباصأ

A(1).:امهتاباصاG(2).:كلذدعبet+اذكددعبC(3).:+ددعA(4).:+ضرغ

Conditions

pour la

que les cous ont touché le but; d'après quelques auteurs, ce sont les pieds de de

vant qui , en touchant le but, déterminent toujours la victoire .

Dans le tir il faut stipuler d'avance :

1° S 'il aura lieu de la manière appelée mobâdarah , c'est-à -dire que le prix sera validi

gagné par celui qui aura le premier touché la cible un certain nombre de fois ,

ou de la manière appelée moháttah, c'est-à-dire que le vainqueur sera celui qui

aura touché la cible un certain nombre de fois , déduction faite des coups de

défi au tir .

son rival.

2º. Le nombre des coups que chacun des rivaux pourra tirer, comme maximum ,

et le nombre de fois qu'il devra toucher la cible .

30. La distance , la longueur et la largeur de la cible , à moins qu ' il ne s'agisse

. d'un tir habituel et connu, Quand on parle d'un concours sans specifier -

lequel, on est censé avoir en vue le tir habituel. "

4°. Ce que voudra dire : „ avoir touché la cible" . Ainsi l'on pourrait convenir,

soit qu 'il suffira d 'avoir touché la cible même sans que le projectile y laisse

une empreinte , soit que le projectile devra percer la cible sans exiger qu'il y

reste fixé, soit que le projectile devra rester fixé dans la cible , soit qu 'il devra
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قرموأ)تبثينأوهوقسخواهيفتبثيالو

زوجيوعرقلاىضتقااقلطامهنإفذفنينأوهو

ةقباسملاصوعزوجيثيحنمةلضانملا)ضوع

نيعنإفمهسوسوقنییعتطرتشيالوهطرشبو(

دسفهلادبأعنمطرشنإفهلثمبهلادبأزاجواغلا

ولوىمرلاب)يدابلانایب(طارتشارهظألاودقعلا

ناراتخي)ناميعزبصتناف)ةلضانمللعمجرضح

41.1.نإفةعرقبامهنييعتطرشزوجيالوزاجاباحصا

C(1).:|هيف(2).:قلطا(ن)B.:+ةقباسملا.....ةلضانملاC(1).:هطرشوC(5):.هلدب

C(6).:نايبلاC(1):امهنمC(3).;عيمجD(2).:بصتناوC(10).:|امهنم;D:ناراتخم

l'avoir traversée. A défaut de stipulation spéciale , c'est la première méthode

que les parties sont censées avoir eu en vue.

Prix . Le prix du tir est soumis aux mêmes règles que celui d'une course, tant

par rapport aux cas dans lesquels il est permis de le promettre, que par rapport

aux conditions auxquelles il doit satisfaire. Seulement on n 'a pas besoin de se servir

de flèches el d 'arcs certains et déterminés , et même une clause particulière à

cet égard serait non avenue. Ainsi l'on peut changer à tout moment d 'arc et de

flèches pour d 'autres de la même sorte ; toute stipulation , formant obstacle à cette

faculté de changer , entraînerait l'illégalité du contrat. * Il est nécessaire de stipuler

d 'avance lequel des concurrents tirera le premier.

Pluralité Lorsqu ’un grand nombre de concurrents désirent de prendre part au tir, il

participants. est licite que deux d ’entre eux seront choisis pour chefs, lesquels choisiront à leur

tour les tireurs qui composeront leur troupe ; mais la loi ne permet point de s'en

rapporter au sort. Quand un des chefs a mis au nombre des tireurs quelqu 'un

qu'il croyait être venu pour prendre part au tir, mais qui paraît par la suite ne

de

Venu
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دقعلالطبهفالخنابفايمارهنظابيرغهراتخا

نالطبيفودحاورخآلامبزحلانمطقسوهيفام

مهلفانكحاصنإفةقفصلاقيرفت(1)الوقیقابلا

نميفاوعزانتو(اوزاجأنإفرايخلااعيمج(

مسقبزحلصناذإودقعلاخسفهلدبطقسي)

يفطرتشيوةيوسلابمهليقوةباصإلابسكاب)لاملا

فلتولف(1)لفنلابلصحتنأةطورشملاةباصإلا

مهسلاهبمدصنايشضرعوأسوقوأ)رتو

C .et D(6)اعمج:.D(5)قیرفت+:.G(1)رخألا+:C(3)هب:.C(2)ابيرغ+:.C(1). .:اوعزانتوا

C(2).:طقسA(8).:امهنيبC(9).:ةيوستلابC(10).:ناوD(11)::سوقو

se trouver présent à la joute que par hasard , le choix est nul à l'égard de cet

individu , et il faut qu'un des concurrents de la troupe rivale s'abstienne aussi de

prendre part au tir. Quant aux autres individus, choisis pour faire partie des deux

troupes, il y a la même divergence d 'opinions qu'au sujet de la combinaison d'un

contrat illégal avec un contrat valable (1) ; mais, même quand on admet que le

choix des autres recte intact, il faut accorder à chaque concurrent le droit d 'option ,

s'il veut encore se tenir à ses engagements, ou s'il veut se retirer . Lors même que

tous auraient déclaré vouloir continuer le tir , la convention est dissoute de plein droit,

si l'on ne peut s'accorder au sujet de la personne qui devra être éliminée pour l'indi.

vidu que le chef de la partie opposée vient de choisir à tort. Dans le tir que nous

avons ici en vue, le prix se partage entre les vainqueurs en proportion des fois qu'ils

ont respectivement touché la cible , ou , selon quelques auteurs, par parties égales,

Quand on a fait des stipulations spéciales au sujet de ce qu'il faudra entendre Résultat.

par „ avoir touché la cible," les flèches qui ne l'ont point touché de la manière

(") Livre IX Titre III Section III et Titre IV Section III S 2 .
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ولوهيلعبجيملالإوهلبسحباصأوم

بسحهعونمباصأفضرغلاحيرمتلقن

قسخطرشولوهيلعبسحيالفالإوهل

طقسفةبالص)ىقلواطقسمثتبثوبقثف

(ه)هلبسح

A(1):هباصاو;D.:هلباصاوA(2).:حيرلا(9)(.:يقلاC(4).:ةبالصاC(5).:|بيصملا

convenue ne sauraient compter; mais on n ' y regarde pas si le tireur, en décochant

Ja flèche, a peut-être brisé la corde ou l'arc, ni si la flèche n 'a touché le but qu'en

ricochant contre un objet qui inopinément se présentait entre le tireur et la cible .

Même lorsque le vent a enlevé la cible après le départ de la flèche , il fautconsidérer

celle-ci comme ayant touché le but, pourvu qu'elle louche l'endroit où la cible se

trouvait au moment qu 'elle partait. Les flèches qui ont manqué la cible, soit parce

qu'elles ont ricoché contre quelque objet, soit parce que le vent a enlevé la cible,

ne sont pas non plus mises en ligne de compte en faveur des rivaux. Enfin , si

l'on est convenu que la flèche devra rester fixée dans la cible, on peut mettre en

ligne de compte la flèche qui l'a percée et y est restée fixée , lors même qu'elle

serait tombée ensuite. Il en est de même d'une flèche qui n 'a pas percé la cible

parce qu'elle l'a touchée à quelque endroit d 'une dureté exceptionnelle,



ناميإلاباتك

هلوقكهلةفصوأىلاعتهللاتاذبالادقعنتال

نموتومياليذلايحلاونيملاعلابروهللاو

ىلاعتوهناحبسهبصتخممسالكوهديبيسفن

هيلافرصناامونيميلاهبدرأملهلوقلبقيالو

ميحرلاكقالطإلاهدنعمىلاعتو(1)هناحبس

الانيميلاهبدقعني(4)برلاوقزارلاو قلاخلاو

A(1).:+یلاعتوB(2).:|هلوقلبقيالوD(3).:قالطاD(4).:دقعنت

LIVRE LXIII

DES SERMENTS

SECTION I

constituant

serment.

Le serment ne crée une obligation () pour celui qui le prononce , que par Paroles

l'invocation de l'an des attributs ou des qualités de Dieu , par exemple dans les un

Intention .

termes: „ par Dieu ” , „ par le Maître de toutes les choses créées" , „ par Celui qui

vil et ne meurt jamais” , „ par Celui dans la main duquel est ma vie ” , et en gé

néral par toutes les expressions employées pour désigner l'Être Suprême. Quand

on s'est servi de l'une des expressions ci-dessus mentionnées, on ne saurait même

ajouter la réserve qu'on n 'a point l'intention de prêter serment;mais, quand on s'est

servi d 'expressions qui, tout en désignant Dieu lorsqu 'elles sont prises dans un sens

absolu , s'emploient aussi pour désigner un être humain , on peut y ajouter une pareille

réserve. Les expressions que nous avons ici en vue, sont; „ le Miséricordieux” , „ le

(2) C . ( . artl. 1101, 1108 .
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ءاوسهريغيفوهيفلمعتسااموهريغمرديرينأ

الانيميبسيلمىحلاوملاعلاودوجوملاوءيشلاك

همالكوهتزعوهللاةمظعوكةفصلاوةينبم

نأالانيميهتئيشموهتردقوهملعوهئايربكو

لاقولورودقملاوةردقلابومولعملاملعلابىوني

1.تادابعلانمديرينأالانيميفهللاقحو

هللاوو(هللابكءاتوواووءاب)مسقلافورحو(

عفروهللالاقولوهللابءاتلاصتختومهللاتو

و

B .et C(4)هتينب:D(3)سيلف:.B(2)هب|:.B( .:ةرودقملاC(5).:|هبC(6).:|هبرمأام

C(1).:|ةثالثC(8).:+یلاعتهللاووC(2).:صتخيو

Créateur” , „ Celui qui nourrit” , „ le Seigneur" , etc. Les expressions qui, inême prises

dans un sens absolu , s'appliquent aussi bien à Dieu qu'à un être humain , comme:

,,l'Etre , .,Celui qui existe’’, ,,le Savant’’, ou ,,Celui qui est en vie’’, constituent

seulement un serment si telle a été l'intention de la personne qui les a pronon

cées. L ' emploi d 'une des qualités de Dieu , comme substantif, par exemple :

„ par la grandeur de Dieu” , „ par Sa gloire” , „par Sa parole” , „par Sa majesté”,

„ par Sa science” , „ par Sa puissance" , ou „ par Sa volonte ” , constitue un serment

si l'on n'a pas eu l'intention de désigner la science, la puissance, etc., qui

émanent de Lui sur les hommes . C 'est ainsi que l'expression : „ par le ḥaqg de

Dieu ”, implique un serment, lorsque le mot haqg est pris dans le sens de

justice” , mais non , quand il est pris dans le sens de „ droit” ; car alors il désigne

les cérémonies religieuses dont Dieu a le droit d’ exiger l'accomplissement comme

son droit (1 ). Les préfixes arabes, dénotant un serment, sont bi, wa, lå , sous

entendu que le préfixe lå ne s'emploie qu 'avec le nom Allah (Dieu ) ; à défaut de

Sun sen omme :

(1) Livres I - VIII.
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لاقولوةينبالانيميبسيلفرجوابصنوا

نلعفألهللابفلحأوأتفلحوأمسقأوأتمسقأ

اربختدصقلاقنإوقلطأوأاهاوننأنيميف

ىلعارهاظاذكوانطابقدصالبقتسموأايضام

وأوهللابكيلعمسقأ)هريغللاقولوبهذملا

نیمیفهسفننيميدارأوهنلعفتلهللابکلئسا

واو دوهيانأفاذكتلعفنألاقولوالفالإو

هناسلقبسنمونيميبسيلفمالسإلانمءيرب

B .etc(2)تمسقا:D(1) .:كلئساوB(9).:]اذكB(4).:|ینارصنوا

sa

ces préfixes, le nom Allah, sans distinction entre le nominatif, l'accusatif ou le

génitif, n 'implique un serment que si telle a été l'intention de celui qui le pro

nonce. Les paroles: „ Je jure” , ou : „ Je jurerai” , „ Je prête serment” , ou : „ Je

prêterai serment par Dieu que je ferai telle ou telle chose " , constituent un

serment, tout aussi bien si telle était l'intention , que quand on les a prononcées

sans intention spéciale. Seulement quand on déclare formellement ne pas avoir voulu

jurer , mais avoir voulu constater un fait présent ou futur, on a pour soi la

présomption © d 'avoir voulu mentalement constater ce fait sans rien de plus , et ,

selon notre rite , de l'avoir même constaté dans des termes explicites . Celui qui a

dit à quelqu'un : „ Par Dieu ! Je vous jure” , ou : „ Par Dieu ! Je vous demande de faire

telle ou telle chose" , a fait un serment, si telle était son intention ; mais ce n 'est plus un

serment, quand il a dit: „ Si j'ai fait cela , que je sois un Juif ”, ou „ que je renonce

à l’Islamisme” , quelle qu'ait été l'intention . Il en est de même si l'on a pro

noncé , sans penser à la portée , des paroles impliquant nécessairement un ser

(2) C . C . artt. 1350, 1352.
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N

I

امىلعرصتودقعنتملدصقالباهظفلىلا

فلحنإفةعاطيفالاةهوركميهولبقتسمو(

همزلوىصعمارحلعفوأبجاوكرتىلع

هوركملعفوأبودنم
رتوأةرافكوثنحلا

هلعفوأحابمكرتوأةرافكهيلعوهتنجنم

ميدقتهلوثنحلاليقو(1)ثنحلاكرتلضفألاف

مارحولیقمهزئاجثنحىلعموصريغبةرافك

E . ct C(2)لبقتسموا:.A(1) .:نسيB(3).:اىلعA(4).:+ثنحلاليقو

A(5).:مارحليقو;C:مارحليق

ment. Il importe peu , au contraire , si l'on s'est servi du prétérit ou de

l'aoriste.

Objet Il est blamâble de prêter un serment qui n 'a point pour objet spécial une

d 'un serment.

Expiation. cuvre agréable à Dieu . Celui-là commet un péché grave qui a fait serment de

négliger un acte obligatoire de dévotion , ou d 'accomplir un acte défendu . Alors

il faut devenir parjure et recourir à l'expiation (1) . La Sonnah prescrit encore

l'expiation à celui qui a juré de s'abstenir d 'un acte recommandable , ou d'accom

plir un acte blâmable ; mais , dans le cas où il s'agirait d 'un acte indifférent qu 'on

a juré de négliger ou d 'accomplir , il vaut toujours mieux s'en tenir à son serment.

Quelques docteurs toutefois préfèrent même alors le parjure et le recours à l'expiation ,

en se fondant sur le principe que tout serment est blâmable quand il n 'a pas pour

objet une ouvre nécessairement agréable à Dieu. Si l'expiation ne consiste point

dans un jeûne , on peut s'en acquitter par anticipation avant d 'être devenu parjure,

dans tous les cas où il est licite de devenir parjure et même, selon quelques au

teurs, si c'est défendu .

Remarque. + C 'est la doctrine de ces derniers auteurs que j'adople.

(2) . la Section suivante.
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راهظمةرافكو(ملعاهللاوحصأاذهتلق

- یلامروذنموتوملاىلعلتقودوعلاىلع

لصف

ا ماعطإوراهظلا فنعنيبنيميلاةرافكيفريخاتب

- بلاغنم(ه)بحةمنیکسملكنيكاسمنمةرشع

- واصيمقكةوسكىمسيامبمهتوسكومهدلبتوق

نا«الوةقطنمونيزافقوريخالرازأوأةمامع

هو

/ 3ابو

A ,et B(5)نع:.G(4)لکنیکاسم+:.G(2)راهظلا..A)ةرافكميدقتهلو:.R(2) .:مهتوسكوا

En vertu de ce principe on peut s'acquitter de l'expiation , due en cas d'assi.

milation injurieuse , avant de reprendre la cohabitation (1); on peut s'acquitter de

l’expiation en matière d'homicide avant la mort de la victime(2), et l'on peut s'acquitter

de l'expiation prescrite pour l'inexécution d'un veu avant que l'inexécution soit

constatée, pourvu que le væu consiste dans une obligation purement pécuniaire ).

SECTION II

Expiation .Celui qui est redevable de l'expiation pour parjure, peut à son choix , ou

affranchir un esclave répondant aux mêmes conditions que l'esclave, affranchi pour

expier une assimilation injurieuse (4), ou donner a soixante indigents (5) chacun

un modd de denrées alimentaires végétales , formant la nourriture principale dans

la localité, ou bien les habiller en leur donnant ce qu'on peut nommer vêtements ,

par exemple une chemise, un turban, ou un manteau, mais non en leur donnant,

par exemple , une bottine, une paire de gants ou une ceinture. La loi n ’exige point

que celui qui reçoit les vêtements , puisse les porter: c'est pourquoi il est loisible

de donner, par exemple, un pantalon court à un individu d 'une haute taille , des

(1) Livres XL el XLI. Livre XLVIII Titre Il Section VI. (*) V. le Livre suivant.

(5) Livre XLI. (2) Livre XXXII Section I sub 29.
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ريغصليوارسزوجيفهيلاعوفدللهتحالص(1)طرتشي

ةأرمالریرحوناتكونطوهلحلصيالريبكلا

نعزجعنإفهتوقبهذتملسيبلو(لجرو

اهعباتتبجيالوماياةثالثموصهمزل)ةثالثلا

رفكيالومصيملوهرظتنأهلامباغنإورهظالايف

ةوسكوأاماعطهدیسهکلماذاالاولامبدبع

ناكوهرضامنإفموصبرفكيلبكلميانلقو

ادجووأنذأالبماص(6)هديسنذإبثنحوفلح

C(1).:هتيحالصB(2).:سبلوC(3).:مزلG(1).:+الاC(5).:موصلارضC(6).:امهيفB(2).:دجو

vêtements de coton , de toile et de soie, tant à une femme qu 'à un homme ('), et

des vêtements usés pourvu qu'ils n 'aient pas complétement perdu leur utilité,

Celui qui ne peut s'acquitter de son expiation de l'une des trois manières men

tionnées, doit jeuner trois jours, * lesquels toutefois n 'ont pas besoin d 'être des

jours consécutifs ; mais, si l'impuissance du débiteur n 'est que temporaire, par

exemple, si ses biens se trouvent autre part, il doit attendre jusqu'à ce que ces

biens soient arrivés, plutôt que de recourir immédiatement au jeûne. Il s'entend

que l'esclave ne saurait s'imposer une expiation pécuniaire, à moins que son

maître ne lui donne les aliments et les vêtements nécessaires pour s'acquitter

de son obligation , et à moins qu'on n 'admette qu'il puisse devenir propriétaire (2).

A défaut d 'une telle libéralité de la part du maître , ou quand on n 'admet

point que l'esclave puisse jamais être propriétaire et, par conséquent, donateur,

l'esclave doit en tous cas recourir au jeûne, pourvu que cet acte ne porte pas

préjudice à son travail ou à sa santé. Or, dans ce cas, le jeûne peut seulement avoir

(") Livre III Titre IV Section II. ( ) Livre IX Titre IX .
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اتامهدحأيف(1)نذأنإونذإبالامصيملنذأالب

- لاممرهلورڅهضعبنمو فلحلارابتعاتصألاف

قتعالةوسكوأماعطبرقكي

لصف و

: يفجرخيلفاهيفميقيالوااهنكسيالفلح)

- هعاتمثعبنإو)ثنحرذعالبثكمنإفلاحلا

= جارخإو(عاتمعمجكجورخلابابسأبلغتشانإو

اد الفلحنإو)ثنحيملبوثسبلوملها

B(1):|هديسG(2).:هلامB(3).:|اذأC(4).:ملD(5).:نافG(6).:جارخارواA(7).:سبلوا
B .et C(8) .:ولو

lieu sans une autorisation spéciale de la part du maître, lorsque celui-ci a autorisé

l'esclave à prononcer le serment, et puis à s'y soustraire. Lorsqu'au contraire les deux

actes ont eu lieu sans une autorisation préalable, le maître peut s'opposer au jeûne

portant préjudice au travail de l'esclave ou à sa santé. + Lorsqu 'enfin le maître a

· autorisé l'esclave à jurer , mais non à devenir parjure, ou s 'il l'a autorisé à devenir

parjure, mais non à jurer, c'est l'autorisation ou le manque d 'autorisation du ser

ment qui décide, d 'après les principes précités , s'il peut s'opposer , ou non, au jeûne

nuisible . L 'affranchi partiel, possédant un pécule, doit s'acquitter de son expiation

en donnant des aliments ou des vêtements , mais non en affranchissant un esclave .

SÉCTION III (1)

Le serment, fait par exemple par un locataire, „ de ne plus rester," ou Serments
relatifs à l'en

„ de ne plus demeurer " dans une maison, l'oblige à en sortir immédiatement, sous, trée, ou , à
la sortie d 'une

peine de devenir parjure en y restant sans excuse légale. Le temps qu'il lui faut,
maison.

(1) C . ( . artt. 1156 et s.
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مللاحلايفامهدحأجرخفرادلاهذهيفهنكاسي

بناجلكلورادجامهنيبىنبولاذكوثنحي

اهيفوهواهلخديالفلحولوحصألايفلخدم

الوأاذهب)ثنحالفجراخوهوجرخيالوا

الوأبكريالوأسبليالوأرهطتيالواجوزتي

تلقثنحلاوحألاهذهمادتسافدعقبالوأموقي

لوهذلمرطلغهرهطتلاوجوزتلاعمةمادتساپهثينحت

اذكوحصألايفابيطتم)تسیلمبيطةمادتساو

B .et C(1) .:هدهبD(2).:|يفB(3).:جيوزتلاD(1).:اطلغC(5).:لوهذلاA(6).:سيل

C(7).:ابييطت

soit pour en faire sortir ses effets ou sa famille , soit pour s'habiller, ne constitue

point un cas de parjure. Le serment de ne plus rester le voisin dequelqu'un dans

telle maison," est accompli par le fait que, soit le voisin , soit la personne qui vient

de jurer , quitte la maison immédiatement, † ou même par le fait que la maison

est séparée en deux par un mur, et que chaque partie de l'habitation a une entrée

particulière. Le serment „ de ne pas entrer dans une maison ," ou „ de ne pas en

sortir," prononcé quand on se trouve respectivement dans une maison , ou en

dehors, n 'implique point l'obligation de changer de place, car celuiqui reste , n'entre

point, et ne sort pas non plus. Lorsque cependant l'acte dont il faut s'abstenir,

ne consiste point dans un fait simple et isolé, comme l'entrée ou la sortie d'une

maison, mais dans un fait continu , par exemple, quand on a juré de ne pas se

marier, se laver, s'habiller , monter à cheval, se lever ou s'asseoir, tout en étant

déjà marié etc., on devient parjure en restant marié etc.

Remarque. Cette règle est un mal-entendu s'il s'agit de mariage ou d'ablution ;

† de même on ne saurait non plus appeler „ se parfumer" le fait de ne pas avoir enlevé
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ta:لخديالفلحنموملعاهللاوةولصوموصوئطو

نيبوأبابلالخادزیلهدلوخدبثنحاراد

دوعصبالوبابلامادقمقاط(لوخدبالنيباب

.ولوحصألايف(طوحام)اذكوطوحامریغحطس

عضونإف)ثنحيملهلجروأهسأروأهديلخدأ

تمدهناولو)ثنحامهيلعادمتعماهيفهيلجرمه

تراصنإو)ثنحناطيحلاساسأىقبدقولخدف

الافاناتسواامامحواادجاسمتلعجواءاضف

(1).:ةقاطG(2).:|دوقعمA(2).:طیحم(4)(.:|بناجلانم(5)..:ناو
G(6).:هلجر(7)0.:ولفC(8).:|ءاقبلا

les parfums dont on s'était enduit préalablement. La règle est encore applicable au serment

de ne pas se livrer au coït, de ne pas jeûner, ou de ne pas prier.

Celui qui a juré „ de ne pas entrer dans telle maison ” , devient parjure

s'il entre dans le vestibule , sans se préoccuper si le vestibule est situé entre la

porte et les appartements , ou bien entre la porte de devant et celle de derrière ;

mais il n'y aurait pas rupture de serment s'il entre sous l'arcade devant la porte,

ou s'il monte sur la terrasse , + entourée ou non d ’un mur. Il n 'y aurait pas non

plus rupture de serment, lorsqu'on a introduit dans la maison la main , la tête

ou le pied ; mais les deux pieds introduits 'constitueraient un parjure s'ils servaient

d'appui au corps. Puis , la défense d'entrer reste intacte dans le cas d'écrou

lement de la maison , aussi longtemps que les fondements des murailles sont

encore visibles ; mais il s'entend que cette défense se rapporte alors au terrain .

Elle ne cesse que quand le terrain est entièrement applani, quand on a fait de la

inaison un lieu public , comme une mosquée ou une maison de bains, ou quand on

a fait du terrain un jardin tout en laissant subsister en partie les murs extérieurs

de la maison pour servir de clôture.
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املوخدبثنحدبزرادلخدبالفلحولو،

نأالابصغوةراجإوةراعإبال)كلمباهنكسي

هنكسيالوهكلمب(امبثنحبوهنكسممديري

دیزرادلخديالفلحولوهنكسمديريناالا

اهقلطوأامهعابفهتجوزوأهدبعمتكيالوأ

هذه"هرادلوقينأالاثنحيمل(ملكولخدف(

ديرينأالاثنحيفاذه(هدبعوأهذههتجوزوا

اذ(1)نماهلخديالفلحولوهکلمم)مادام

|A(1).:|ثنحيB(2).:+الC(3).:|هرادب(4)8.:اهكلميD(5).:لخدوB(6).:+مل;C.:الا

G(7).:اذهA(8).:+اذه;B.:هذهB(9).:ايفG(10).:یذ

Serments

qualifiés.
Celui qui a juré „ de ne pas entrer dans la maison de Zaid ” , ne saurait

se rendre dans l'habitation que Zaid occupe à titre de propriétaire, mais bien

dans celle que Zaid occupe à titre d'emprunteur, de locataire ou d'usurpa

teur (l) ; à moins toutefois qu'on n 'ait voulu dire en général l'habitation occu

pée par Zaid , car alors l'entrée est aussi interdite de la maison que Zaid a

empruntée , louée ou usurpée. La phrase citée comprend en outre la maison

dont Zaid est propriétaire , bien que ne l'habitant point, si ce n'est que

l'on vise spécialement son habitation en non son droit de propriété. D 'après

les mêmes principes le serment de ne pas entrer dans la maison de Zaid ” ,

ou „de ne pas adresser la parole à l'esclave ” ou „ à l'épouse de Zaid ” , cesse

d 'exister par le fait que Zaid a vendu sa maison ou son esclave, ou a ré

pudié (2) sa femme; mais celui qui a dit: „ telle maison ” , „ telle épouse” ,

ou „ tel esclave de Zaid ” , est censé avoir eu en vue l'édifice ou la personne.

Alors les paroles , constatant que l'une ou l'autre est à Zaid , ne constituent

(") Livre XVII. (*) Livre XXXVII.
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ثنحيملاهنمرخآعضوميفبصنوعزفبابلا

لخديالوأحصألايفلوألابثنحيويناثلاب

رجآوأاهرجاحوأنيطنمتيبلكبثنحايب

مامحودجاسمبثنحيالوةميخوابشخوا)

لخدفديزىلعلخديالوألبجراغوةسينكو

یوننالوقيفوثنحهريغوديزهيفايب

لهجولفثنحيالهنودهريغىلعلوخدلا

الفلحولوتلقیسانلاثنحفالخفهروضح

D(1).:+رجاواB(2.:+بشخوا;G.:بشخو

qu ’une définition plus exacte. Les paroles citées en dernier lieu admettraient seulement

que la validité du sermentdevra cesser avec le droitde propriété ou avec le mariage ac

tuel, si telle étaitmanifestement l'idée de celui qui a prêté le serment. + Le serment , de

ne pas entrer dans la maison par telle porte” n 'empêche point d 'entrer par la porte en

question , quand elle a été enlevée et placée à un autre endroit. Le serment , de ne pas

entrer dans une chambre quelconque” se rapporte à toute chambre, grande ou petite, et

à toute cabane faite d 'argile, de pierres, de briques ou de bois, etmême à une tente ,mais

non à une mosquée,une maison de bains, une église , ou une caverne dans la montagne.

De même le serment , de ne pas entrer chez Zaid ” est violé par celuiqui est entré dans

la chambre occupée par Zaid ,decommun avec uneautre personne, à moins, d 'après un

juriste , que le prestaleur n 'ait voulu faire une visite spécialement à cette personne

et non à Zaid . Quant aux conséquences d 'une visite , faite dans un endroit où l'on

ignorait la présence de Zaid , il y a la même controverse qu'au sujet de la question s'il

faut considérer comme parjure celui qui a violé son serment par inadvertance ( ).

(2) Section l du present Livre.

لاا
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مل)هانثتساومهيفوهموقىلعملسفهيلعملسي

ملعأهللاورهظألايفثنح قلطأنإوثنحي

لصف و

418.6 سوربثنحهلةينالوسؤرلالكأيالفلح

عابتدلببالاديصوتودوريطالاهدحوعابت

هضئاب،ليازم ىلعلمحيضيبلاوةدرفمهرهيف

كمسالمامحوةماعنوجاجكمةايحلايف

الريطوشحوولیخومعنىلعمحللاودارجو

A .,B .et G(1)ليزم:.C(3)تادرفنم:.G(2)ظفللاب|:.G(1) B .etD(5)ةضئاب:. .:ةجاجد

Remarque. * Le serment ,,de ne pas saluer Zaid’’ est violé par celui qui

a salué une réunion d 'hommes parmi lesquels se trouve Zaid , à moins qu'il ne l'ait

excepté de ce salut.

SECTION IV (°)

Viande,
Le serment „ de ne pas manger des têtes d 'animaux" , sans spécifier l'animal,

graisse, etc .

impose l'obligation de ne pas manger la tête de tout animal dont la tête se vend

séparément. Ce serment ne s'applique point aux oiseaux , aux poissons et aux pièces

de gibier qui ordinairement se préparent sans que la tête soit retranchée, à moins

que la coutume locale n 'ait introduit que les têtes de ces animaux se vendent

aussi séparément. L 'emploi du mot „æufs” implique tous les cufs qui se mangent

sans tuer l'animal qui vient de pondre , comme les aufs des gallinacées , des aut

truches et des pigeons, mais non les aufs des poissons, qui ne se mangent qu'en

guise de frai après que le poisson a été tué, ni les aufs des sauterelles qui ne

se mangent point, si ce n 'est avec l'animal qui les porte dans le corps. Le mot

sal 0

(1) C . C . artt. 1156 pts.
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لاحطودبكوشركاذكونطبمكشوكمس

ناسلوسأرمحلهلوانتحصألاوحصألايفبلقو

هلوانتيالرهظلامكشنأوبنجورهظمحاشو

امحلالوامحشاسيل(مانلاوةيلألانأومحشلا

مسدلاواهلوانتيالوامانسلوانتيالةيلألاو

محونهدلكومنطبورهظمحشوامهلوانتيم

ةطنح)ىلااريشم)لاقولواسوماجلوانتيرقب

اهنيحطبو(اهتئيهىلعاهلكأبثنح)هذهلكآال

A(1).:اتسيل;B.:سيلD(2).:لوانتD(3).:امهلوانتB(4).:محشلاو;G.:محشوا(5):لبنجو

B .et G(9)ةطنحلا|:.D(6)ةطنحلا:.B(2)ریشم:.G(6) .:اهخبطبو

„ viande” se dit du bétail, des chevaux , du gibier et des oiseaux , mais non des

poissons, ni de la graisse qui se trouve dans l'intérieur du corps , f ni enfin des

intestins, du foie, de la rate et du cœur. + Le mot „ viande” comprend encore la

chair, faisant partie de la tête ou de la langue, et la graisse du dos et des flancs.

Le mot „ graisse" , en général, n'implique point la graisse, sur le dos,nila graisse sur

les cuisses ou sur la bosse, parties du corps de l'animal auxquelles ne s'applique

du reste pas non plus le mot „ viande.” La „ graisse sur les cuisses ” ne peut être

confondue avec „ la graisse de la bosse," et quand on veut indiquer l'un et l'autre,

il faut se servir du mot arabe dasam lequel signifie toutes les parties grasses du

corps , et implique par conséquent en outre la graisse sur le dos ou dans l'inté

rieur du corpsi Toute expression signifiant la graisse ou la viande de bæuf, s'ap

plique aussi aux buffle :

Quand on a indiqué du froment, et juré „ de ne pas en manger” , il faut Produits
agricolos, etc .

s'en abstenir , tant à l'état de grains qu'à l'état de farine ou de pain ; mais

quand on a juré: „ Je ne mangerai point de ce froment” , c'est-à -dire en ayant
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اهبثنحةطنحلاهذهلكآاللاقولوهاهزبخو

اهقيوسواهنيحطبمالةيلقموةينوةخوبطم

ارسبالوارمتطملوانتيالواهزبخواهنيجعو

لكآاللاقولوسوكعلاماذكوابيبزبنعنمالو

ىبصلااذهملكاالواهلكأفرمتتفمبطرلااذه

لوانتيزبخلاوحصألايفثنحالفادیشهملكف

ةروءالاقابوزرأوريعشو(ةطنحكزبخلكم

الفلحولوثنحهلكأفهدرثولف(1)صمحو

C(1).:|ةراشاللB(2).:اهخبطبD(2).:ارمثابطرA(4).:ارثبD(5).:ابنعD(6).:سوكعلاب

B .et D(11)ريعش:.G(10)ةطنحلكزبخ:.D(9)اذه:.D(8)رمتف:.C(2) .:ولو

prononcé le mot „ froment” , on est seulement tenu de s'en abstenir lorsque les

grains ont été cuits, mêlés à de la graisse , ou frits, mais non lorsqu'on en a

fait de la farine, une tisane , une pâte ou du pain . Le serment relatif à des

„ dattes fraîchement cueillies" n 'implique ni les dattes sèches ni les dattes qui

ne sont pas encore mûres , bien qu'elles aient déjà la grandeur voulue, et vice

versâ . Le mot „ raisin " n 'implique pas non plus les raisins secs et vica versa .

+ Or celui qui a juré de ne point manger „ de ces dattes fraîchement cueillies” ,

n 'est pas obligé de s'en abstenir lorsqu'elles ont été séchées. De mêmes'il a juré „ de

ne pas adresser la parole à tel jeune homme” , il n ' en peut pas moins lui parler

lorsque le jeune homme en question est devenu un vieillard . Le mot „ pain " com

prend tout aussi bien le pain de froment que le pain d 'orge , de riz , de lèves , de

millet , de pois chiches etc. , et le serment de s'en abstenir s'étend aussi au pain

qu'on a coupé en morceaux et trempé dans le bouillon . Le serment , de ne pas

manger d'une certaine tisane” implique l'obligation de s'abstenir de l'introduire

dans la bouche avec la langue ou les doigts; mais la tisane delayée dans l'eau

11
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د نإومثنح(0)عبصأبهلوانتوأهقسفاقيوسلكأي

- سكعلابفهبرشيالوامالفهبرشفءاميفهلعج

ناثنحزبخبهلكأفرخآاعئاموأانبللكأيالوا

- لكأيالوأسكعلابفهبرشيالوأمالفهبرشوا

نإوثنحابئاذوأمادماجزبخبهلكأفمانمس

نأثنحةديصعيفهلكأنإوالفابئاذهبرش(0)

بنعوبطةهكافيفلخديوةرهاظهنيعتناك

نوميلوتلق(0)سبایوبطروجرتأونامرو

C .et D(5)ثنحي(4)0.:هلكاو|:.C(3)ناف:.B(2)ةلولبم|:.C(1) .:+سكعلاب.....واB(6):هبرش

B .,C .et D(6)ابآذو:.C(لكاي):لكاف+:.B(1) .:برشC(11).:|بيبزورمتک

peut se boire librement. Lorsqu'au contraire on s'est servi de l'expression: „,de

ne pas boire la tisane” , on peut l'introduire dans la bouche avec la langue ou

les doigts , mais non la délayer et la boire. Le serment , de ne pas manger du

lait” , ou quelque autre liquide , oblige à s'abstenir de manger du pain préparé avec

du lait, mais non de boire du lait ; quand on a juré „ de ne pas boire " le liquide

en question , il faut s'abstenir de cet acte , mais on peut manger du pain préparé

avec le liquide. Le serment , de ne pas manger de beurre” est violé lorsqu'on en

mange sur son pain , soit à l' état solide, soit à l'état liquide , mais non lorsqu 'on

le boit à l'état liquide, ni lorsqu'on le mange dans la bouillie appelée 'açidah, à

moins que le beurre n 'y apparaissait manifestement. Le mot „ fruit” (fakihah )

comprend les dattes , les raisins, les grenades et les citrons , tant à l'état après la

cueille qu 'à l'état sec.

Remarque. Il en est de même des limons et des fruits du lotus, + demême que des

melons et des noyaux de pistaches ou d 'avelines, etc. Par contre , lemut fákihah ne comprend ni

les concombres , de quelque espèce qu'ils soient, ni l'auber ine, ni le panois; tandis que le

mot thamr , tout en étant synonyme de fakihah, ne comprend point les fruits à l'état sec ,
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امهريغوقدنبوقتسفبلوخيطباذكوقبنو

الورزجوناجندابورایخوءاثقالحصألايف

قلطأولوملعاهللاوسبايرامثلايفلخدي

لوانتيماعطلاوىدنهلخديملزوجورمتوخيطب

نملكآاللاقولوىولحوانأوةهكافواتوق

نمهوانبلودلونوداهجللوانتةرقبلاهذه

نصغوفرطوقرونودرمثفةرجشلاهذه

لصف

رمتبمتطلتخافةرمتلا)هذهلكأيالفلحم

B .etc(9)نم(2):نصغو+C(1) A .etc(4)اذا:. .:ةرمثلاA(6):رمثب

Celui qui parle de melons , de dattes ou de noix , sans rien ajouter , n 'est

pas censé avoir en vue les melons, les dattes ou les noix dits „ des Indes " , c'est

à -dire les pastèques, les tamarins et les noix de coco . Par le mot ,,denrées alimen .

taires" on comprend tout aussi bien la nourriture principale que les fruits, les as

saisonnements et les gâteaux . Le serment ,,de ne pas manger d 'une certaine vache” ,

ne se rapporte qu'à la chair , mais non au veau et à son lait ; un pareil serment

prononcé au sujet d 'un „ arbre" ne comprend que les fruits, mais non les feuilles

et les bouts de rameaux.

SECTION V (1)

Dattes ,

grenades,

etc.

Le serinent ,,de ne pas manger telle latte’’ n'est point viole lorsque la

datte est mêlée à d'autres dattes , et que l'on mange le tout à l'exception d'une

(2) C . C . artt. 1156 et s.
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تطلتخافاهتلكأيوأثنحيملةرمت«الاهلكأف

هذهتلكأيوأعيمجلاهرلكأبمالاربيملرمتبم

نیدهسبليالوأاهبحعيمجبرببامنإفةناملا

|هبترموأاعمامهسبلنإفامهدحأبثنحيملام

وأامهدحأبثنحاذهالواذهسبلاالوأثنح

هيلعءيشالفهلبقتامفادغماعطلااذهلكأيل

- هنكمتدعبدغلامديفماعطلافلتوأتامنإو

هفلتأنإوهركمكنالوقهلبقوثنحهلكأنم

اب40وأفلتنإو(1)ثنحدغلالبقهريغوأ)لكأب

A .et D(3)رمتب+:.B(2)ةرمث:.A(1)| .:+لکابA(1).:عمجلاب;C.:عمجلا;D.عيمجلاب

A . ct D(9)دغ:.B(8)وا:.G(7)اذه:.A(6)انيبوثلا:.A(5) .:هريغوD(10).:ناف

seule datte , sans que l'on sache toutefois si c'est la datte en question ('). Par contre,

le serment de manger telle datte” ne saurait s'accomplir qu'en mangeant toutes

les dattes auxquelles elle a été mêlée , et le serment „ de manger telle grenade"

ne s'accomplit qu 'en mangeant tous les pépins du fruit. Si l'on a juré „ de ne pas

mettre ces deux habits” , on devient parjure en les mellant tous les deux , soit à

la fois, soit l'un après l'autre , quoique l'on puisse sans crainte continuer de se

servir de l'un des habits. Il faudrait avoir dit: „ ni cet habit-ci ni celui-là " , pour

rendre illicite un pareil acte.

Le serment ,,de manger certains aliments demain’’ n 'a aucune consequence

si la personne qui vient de le prêter, meurt avant le terme; mais , si elle meurt,

. ou si les aliments périssent le jour où il luiaurait fallu tenir son serment, on distingue:

1°. La mort de la personne ou la perte des aliments a eu lieu à une heure où

(2) Lorsque cependant on mange toutes les dalles du tas, on est parjure , car alors on est

certain d 'avoir mangé la date que l'on avait juré de ne pas manger.

Terme.
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دنعكقحونیضفواهركفىبنجاهفلتأ

رخأسمشلابورغدنعضقيلفلالهلاسأر

هناکماردقبورغلادعبىضموأمدقنإفمهرهشلا

غرفيملوذئنيحمرليكلايفعرشنإوثنح

حبسفملكتيالوأثنحيملةدم(دعبالاهترثكل

هيلعملسف(ت)هملكيالوأمعثنحالفانآرقأرقوأم

G(1).:+كقحC(2).:ناوB(3):+ذئنيح:C.:|نزولاواG(4).:هتدمA(5).:|هللا

G(6).:|هلB(7).:ملسيف

elle aurait déjà pu avoir mangé les aliments : en ce cas la personne en ques

tion deviendrait parjure , lors même que le jour ne serait pas encore entière

ment ecoule (1).

2º. La mort de la personne ou la perte des aliments a eu lieu à une heure où

la personne en question n 'a pas encore pu manger les aliments: alors il y a

la même controverse qu'au sujet de celui qui est devenu parjure sous l'effet

de quelque violence exercée contre lui (2).

Si la personne qui vient de jurer, est elle-même cause de la perte des

aliments avant le terme indiqué, soit en les mangeant, soit d 'une autre manière,

elle a par ce fait seul manqué à son obligation *). Enfin , il fautde nouveau décider

d 'après les principes établis au sujet de la violence , lorsque les aliments se sont

perdus fortuitement ou par le fait d'un tiers avant le terme. Le serment: „ Je

vous paierai votre créance au commencement du mois prochain ” , oblige le

prestateur de payer au coucher du soleil le dernier jour du mois où l'on se

trouve ; mais il y a violation quand le payement a été anticipė, ou que le

prestateur a laissé passer , après le coucher du soleil, un intervalle qui lui aurait

permis de s'acquitter de l'engagement. On n 'est point de même parjure, si

l'on a commencé dans ces circonstances de mesurer les denrées promises, lors

( C. C .artt.1186, 1302, 1303. (2) C . C. art. 1147 et Livre XXXVII Section III. (2) C. C. art. 1188.
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دیبمهيلاراشاواهاروأهبتاكنإو)ثنح

اهبهمهفأةيآأرقنإوديدجلايفالفاهريغوأ

وأثنحالإو)ثنحيملةءآرق(۴)دصقوهدوصقم(5)

هندببوثىتحلقنإوعونلكبثنحهللامالا

لاحنیدومهبىصواموهقتعقتعموربدمو

وأحصألايفبتاکمالريصألايفلجؤماذكو

(1) A .et B(2)ناف: .:هلسراB(2).:هديبC(4).:ريغB(5).:ةدوصقمD(6).:انارق

B(2).:|حصألايفC(8).:|لامنم و

même que la quantité n'aurait pas permis d'achever cette besogne dans un

bref délai.

parler.

Le serment de ne pas parler " n'empêche point d 'exclamer: „ Louange à Défense de

Dieu ” , ou de réciter le Coran ; mais celui qui a juré „ de ne pas adresser la

parole à un tel” , viole son serment même par le fait de l'avoir salué. Toutefois

Chåli'i, dans sa seconde période , ne considérait pas comme une violation les faits

de lui avoir écrit une lettre , de lui avoir envoyé un message, ou de l'avoir désigné

de la main , etc . Un serment dans les termes cités en dernier lieu n 'admet pas

non plus de faire savoir à une telle personne ce qu 'on désire en récitant un verset

du Coran , à moins que cet acte ne soit accompli dans l'idée exclusive de faire

une recitation (1).

Le serment „ qu 'un tel est dénué de biens ” , veut dire que l'individu en Pauvreté.

question ne possède quoi que ce soit d 'une valeur quelconque, ne serait-ce que l'habit

qu'il porte , ou un affranchi testamentaire (2), ou un esclave dont l'affranchissement

dépend d'une condition, ou un objet qu'il a légué à une autre personne , ou une

créance, soit échue , it soit à terme. + Par contre , ce serment n 'est point violé

par la circonstance que l'individu en question a un affranchi contractuel (3 ), c 'est

à-dire un esclave ayant cessé d 'être dans le commerce.

(') Livre || Titre II sub 4 . (2) Livre LXIX . (2) Livre LXX.
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مالیاطرتشيالوابرضىمسيامبربلافهتبرضيل

هيلعطوسعضوسيلواديدشابرضلوقينأالا

مطلالوليقابرضرعشفتنوقنخوضعو

ةئامتشفةبشخواطوسةئامهتبرضيلوأزکووه

خارمشةئامهيلعلاكثعبوأةبرضاهبهبرضو

ضعبعممكارتوالكلاةباصاملعناربو

يفتشولوتلقلكلاملاهلصوفضعبىلع

واملعاهللاوصنلاىلعرب)عيمجلاعمةباصا

د

A(1).:زكرالوA(2).:۱هبرض(G.:+ربC(4).:مكرتB(5).:هضعبC(6).:عمجلا

+:D(2) |ctصنلاىلعرب ضعبباضعب

Coups. Le sernrent „ de battre un tel ” s'accomplit par tout acte constituant un

„ coup" , sans qu'il soit nécessaire que le patient en ait éprouvé quelque douleur, à

moins qu'on n 'ait ajouté l'adverbe ,,fortement” . Le fait d 'avoir seulement touchédu fouet

le corps du patient ne saurait toutefois etre considéré comme un coup, ni le fait

de l'avoir mordu , ni le fait de l'avoir étranglé , ni enfin le fait de lui avoir arraché

les cheveux , ni même, selon quelques auteurs, le fait de lui avoir donné un

soufflet ou de l'avoir repousse. Le serment ,,d 'infliger a quelqu'un cent coups de

fouet” , ou „de bâton” , est rempli en infligeant un seul coup, soit avec cent fouets

ou bâtons liés ensemble, soit avec une branche à cent rameaux, à la seule condition

que l'on soit certain que chaque fouet, bâton , ou rameau ait touché, ou du moins

qu'ils aient tous , en s'entassant les uns sur les autres, contribué à faire douleur

au patient (1).

Remarque. En cas de doute , il faut admettre que tous les fouets , bâtons,

ou rameaux ont eu leur eflet: c'est l'opinion personnelle de Châli’i.

(2) Livre LII.
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:

قرافأالوااذهبهربيملةرم)ةئامهتبرضيل

ملهعابتأهنكميملوبرهفيقح(یفوتسأىتح

da1هنكمأاذأ)ثنحيالحيحصلاتلقمثنكاي

یتح فقووامهقرافنإو"ملعأهللاوهعابتا

ميرغمهىلعلاتحاوأهأربأوأنييشاماناكوبهذ

نإو(1)ثنحرولهقراففسلفاواهقرافمث(0)

سنج(1)ناكنااصقانهدجوفهقرافو(اهیفوتسأ

C .et D(4)هدعب:.G(3)اهاربي:.G(2)ةرم+:.D(1) .:+یقحG(5).:|فالخب

D(6).:الاB(2).:نافC(8).:+هاربا.........واC(9).:هميرغD(10).:هقرافو

A(11).:نافA(12).:هقرافB(13).:هسنج;.:|نم

Lorsqu'au contraire le serment portait qu’on ira battre le patient cent fois,

on ne saurait se borner à un seul coup de la manière indiquée.

Quand on a juré : „ Je ne vous quitterai point avant le payement de ma Débiteur.

créance" , on n 'est point parjure en cas que le débiteur prenne la ſuite sans que

l'on puisse le poursuivre.

Remarque. ++ Même quand on peut poursuivre le débiteur, on n 'a pas besoin

de le faire , et l'on ne devient pas parjure en le laissant échapper.

Or, un serment dans ces termes oblige seulement à ne pas se séparer du

débiteur , à ne pas s'arrêter quand il marche, ou quand on marche ensemble

avec lui, à ne pas lui remettre la dette , et à ne pas le quitter, même après

avoir transféré (1) la créance à une tierce personne , ou après que le débiteur vient

d'être déclaré failli (2), lors même que ce serait dans le dernier cas pour lui

donner l'occasion de rétablir ses affaires. Par contre , on peut quitter en tous cas

le débiteur après que la dette a été payée ; il importe peu alors qu'après coup on

s'aperçoive de ne pas avoir reçu tout ce qu'on pouvait réclamer, par exemple, si le

(2) Livre XII Titre IV . (2) Ibid. Titre 1.
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ب
ه

يفوملاعثنحالإوثنكيملأرأهنكلهقح

ىلإهتعفرالإاركنمىرأالوأنالوقلانمهريغ

ثنحتامىتحعفري"ملفنكمتوىأرفیضاقلا

ربلافلزغنإفدلبلايضاقىلعلمحيو(

لكبربضاقىلاهتعفرمالاوأيناثلاىلاعفرلاب

ىوننإفلزغمثهآرفنالفيضاقلاىلاوأضاق

الإوهكرتفهعفرهنکما(ع)نأثنحايضاقمادام

D(1).:يسانلالوقA(2).:يار:C.:ىري(ث)B.:هعفريG(4).:لمتحيG(6).:هعفر

G(6).:نكما

Poursuite

judiciaire.

débiteur a donné des denrées d 'une qualité inférieure, quoique de la nature comme

on avait stipulé . Dans le cas où le créditeur en question a accepté des denrées

d 'une autre nature, pon en pleine connaissance de cause , mais à son insu , il y a

la même controverse qu 'au sujet de celui qui devient parjure par inadvertance (1).

Le serment „ de traduire son adversaire devant le juge aussitôt qu 'on le

rencontrera ”, est violé si le prestateur, en rencontrant son adversaire, néglige de le

traduire devant le juge tout en pouvant faire, et qu 'il meurtavant d 'avoir réparé cette

négligence. Par la mot „ juge" on comprend le juge de la localité ; car on ne saurait

porter l'affaire devant un autre juge, excepté devant le successeur du juge actuel,

dans le cas où ce dernier serait mort ou destitué. Lorsqu'au contraire on n 'a

pas dit : „ devant le juge" , mais: „ devant un juge” , on peut soumettre le procès à tout

juge sans exception . L 'expression : „ devant tel juge” , admet deux distinctions:

1°. Elle peut signilier: „ devant un tel, aussi longtemps qu'il reste juge.” Alors

on deviendrait parjure si , après avoir rencontré son adversaire , on ne le

traduirait pas devant le juge désigné, quoiqu'on en fût capable, lors même que le

juge en question serait destitué plus tard . Dans le cas d 'impossibilité de

(2) Section l du present Livre. •
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« /

* هلزعدعبهيلاعفربربونيملنإوهركف

لصف

هريغوأهسفنلدقعفىرتشيالواعيبيال فلحم

وأجوزي الوأهلهليكودقعبثنحيالوثنح

هلعفنملكوفبرضيالواقتعيالوأقلطيال

هريغالووهلعفيالنأديرينأالاثنحيالو

وههلوبقبالهلهليكودقعبثنححكنيالوا

B .et G(2)عفرلاب:.A(1) :1اذأ9 :جوزتيB(4).:مل

porter l'affaire devant le juge aussi longtemps qu 'il restait en fonction , on est

encore dans le même aspect qu 'en cas de parjure survenu par suite de

quelque violence.

' . On avait en vue la personne du juge , et non sa qualité : alors il faut

porter l'affaire devant lui, même après qu ' il aurait été destitué.

SECTION VI (1)

Lelui qui a juré „ de ne pas vendre” , ou „ de ne pas acheter " , doit s'abstenir Serments
négatifs.

ou d 'acheter, tant pour son propre compte que pour le compte d 'autrui;

was " peut vendre ou acheter à son choix en prenant un mandataire . De même,

affranchir,(2),وde ne pas ,,donner en mariage (2 ), ,,repudier ,(4)

e , n 'empêche point de prendre un mandataire pour accomplir ces

actes, à moins a
moins qu'on n 'ait voulu dire qu'on n 'accomplirait pas ces actes, ni en

on par l ' intermédiaire d 'un tiers. Au contraire, le serment „ de ne pas

s'oppose au mariage par un mandataire , mais n 'empêche pas d 'accepter

e en mariage comme mandataire d'un tiers (5). Le serment de ne pas

C . C . artt. 1156 et s. (3) Livre XXXIII Titre I Section IV. (™) Livre XXXVII. (“) Livre

LXVIII. (5 ) Livre XXXIII Titre I Section V .
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ON
VI

رهو

الاوثنحهنذإبهعابفديزلامعيبيالوأةريغلا

ثنحيمل»لبقيملفهلبهوفهرهلبهيالوأالف

ىرمعبثنحبوحصألايفضبقيملولبقنأاذكو

الوأفقووةيصووةراعاالةقدصو(یبقرو

لكأيالوأمألايفةبهبثنحيملامقدصتي

142.1هريغعمهارتشأامبنكيملديزهارتشااماعط

عصألايفديزهارتشاماعطنملاقولاذكو

هارتشأامطلتخاولوامكهارتشأامبثنحيو

()A.:بجوأفB(2).:+ملG(2).:+فقو.......ةقدصوB(4):الا(6):الو

vendre les biens de Zaid ” n’a rapport qu'à la vente du consentement de Zaid ().

Le serment „ de ne pas faire une donation à Zaid ” n 'est point violé par le fait

de lui avoir offert quelque chose qu'il n'a pas acceptée , + ou même qu'il a

acceptée sans toutefois en avoir pris possession (2); mais un pareil serment

empêche qu'on lui fasse , soit une donation viagère, soit une donation révocable à

la mort du donateur, soit une aumône. Par contre, on pourrait lui prêter ou

léguer ) quelque chose , ou enfin immobiliser (4) quelque propriété en sa faveur;

+ tandis que celui qui a juré „ de ne point faire la charité à quelqu 'un ” , n 'est point

parjure en lui faisant une donation proprement dite . Celuiqui aurait juré ,,de ne pas

manger les aliments que Zaid vient d 'acheter ” , pourrait manger des aliments que

Zaid vient d 'acheter en commun avec une autre personne. + Il en est de même

dans le cas où l'on n 'aurait pas dit: „ les” , mais „ des aliments que Zaid vient

d 'acheter” . Un tel serment regarde non -seulement la vente proprement dite 6 ),

(") Car sans le consentement de sa part, la vente n 'a pas d'existence légale . Livre IX Titre

I sub 4°. (9) Or ce n 'est que par la prise de possession de sa part que la donation est

consommée. Livre XXIV. (") Livre SXIX . ♡ Livre XXIII. (5) Livre IX .
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هلامنمهلكأنقيتيىتحثنحيملهريغيرتشمب

رادبثنحيملديزاهارتشاهبارادلخديالوأ

ةعفشباهذخأ

C .et D(1) .:هارتشا

encoremais encore le contrat de salam (1). Lorsque les aliments achetés par Zaid ont

été mêlés aux aliments achetés par un autre , le fait d'avoir mangé de ce mélange

n 'entraîne les conséquences d ’un parjure que quand on est certain d 'avoir réelle

ment pris des aliments que Zaid avait achetés. Enfin , le serment , de ne pas

entrer dans la maison que Zaid vient d 'acheter” , ne comprend point la maison

que Zaid vient d'acquérir en vertu de son droit de retrait (2).

(1) Livre X. (3) Livre XVIII.



رذنلاباتك

موصىلعهللفهتملكناكجاجلرذننابرضوه

مزتلااملوقيفونيميةرافكهيفو قتعوا

هحجرورهظأثلاثلا)تلقءاشامهيالوقيفو

یلعفتلخدنألاقولوملعاهللاونويقارعلا

لوخدلابةرافكمهتمزلهرذنوأنيميةرافك

C(1).:|اذهD(2).:همزلC(1).:ةرافكلا

LIVRE LXIV

DES VEUX (“)

SECTIONI

Le veu est de deux catégories :
Différentes

catégories de

væus. 1°. Le veu à titre de clause pénale (2), consistant, par exemple, dans les paroles

suivantes : „ Si je lui adresse la parole, je m 'engage envers Dieu à jeuner” (),

ou „ à affranchir un esclave (4)”. En cas d'inexécution , ce veu oblige celui

qui l'a formulé, à remplir l'expiation prescrite pour le parjure 6 ), ou, d'après

un auteur, à accomplir l'acte expiatoire promis. Un seul auteur donne au

débiteur le choix entre l'expiation pour parjure et l'acte expiatoire promis.

Remarque. + C 'est à cette dernière doctrine que je donne la préférence ainsique

les jurisconsultes du 'Iraq.

Celui qui a dit au contraire: „ Si j'entre dans telle maison, je m 'engage

à l'expiation prescrite pour parjure " , ou „ à l'expiation pour avoir manqué à

mon væu” , ne doit en tout cas subir que l'expiation pour parjure.

(4) C . C . artt. 1156 et s. (9) C . C . artt. 1226 et s. ( ) Livre VI Titre II. (*) Livre LXVIII.

(5) Section II du Livre précédent.
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.

واةمعنتثدحنأةبرمزتليمرنأبربترذنو

ىلعهللفیضیرمهللاميفشنإكةمقنتبهذ

هيلعقلعملالصحاذاكلذهمزليفاذكتلعفوا

يفهمزلموصىلعهللك(م)ءيشبهقلعيملنإو

رذنولوبجاوالوةيصعمرذنحصيالورهظألا

همزلفلاخنأنكلهمزلبملهكرتواحابملعف

ماياعموصرذنولو،حجرملاىلعنيميةرافك

B .et D(2)مزلي:B(1) .:+هللا)B.:هللفG(4).:|دمتعموهوB(5):+مایا

Le veu à titre de reconnaissance , consistant dans l'engagement pris envers

l de s'acquilter de quelque bonne euvre dans l'espoir , soit d 'obtenir de

su quelque faveur , soit d ' éloigner quelque calamité . Ce vou se formule , par

exemple, dans les termes: „ Si Dieu me guérit de ma maladie , je m 'engage

envers Lui d ’accomplir tel ou tel acte” , ou „ je m 'engage à tel ou tel acte” .

Une telle promesse doit s'accomplir si l'événement espéré a lieu , c'est-à-dire

la condition suspensive se remplit (). * L'accomplissement de la promesse

serait obligatoire, même quand on ne l'a pas fait dépendre d'une condition

suspensive, par exemple dans le cas où l'on aurait dit: „ Je prends envers Dieu

l'engagement de jeûner” .

veeu ne saurait avoir pour objet un acte , soit injuste , soit obligatoire; Objet du

it veu d 'accomplir un acte indifférent, ou de s'en abstenir , n 'a pas

or son engagement, pourvu qu'il s'acquitte de l'expiation pour par

celui qui a fait veu d'
accomplir

you.

besoin de tenir son

engageme

Jure , du moins selon la théorie préférable.

Quand on a
fait veu de Jeûne.

s'en
acquitter le plus tôt

on a fait væu de jeûner plusieurs jours, il est recommandable de

er le plus tôt possible . On peut même jeûner les jours promis, tant sépa

(2) C . C , artt. 1181. 1182.

23سا
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بجوةالاوموأقيرفتبديقنإفاهليجعتبت

ديعلارطفأو،اهماصةنيعمةتسوأزاجالإو

««ترطفانإوءاضقالوهنعناضمرماصوقيرشتلاو

تلقرهظألايفءاضقلابجوسافنوا)ضيحب

نإوملعاهللاوروهمجلاعطقهبوبجيالرهظألا

بجيالوهؤاضقبجورذعالبامويرطفأ

|A(1).:رطفاواD(2).:سافنو

rément que consécutivement , à moins d 'avoir fait une restriction spéciale à ce sujet.

Le væu de jeûner une année désignée rend le jeûne obligatoire durant toute

cette année , à l'exception des jours des deux grandes fêtes annuelles et des

jours dits ajjám at-tachriq () ; encore il est bien entendu qu'il faut accomplir

dans cette année le jeûne du mois de Ramadhân (2) comme tout le monde,

sans avoir besoin de s'acquitter après coup, en guise de réparation , du mois

qu 'on vient de retrancher ainsi du jeune que l'on a fait veu d'accomplir. + Lors.

qu'une femme prononce un pareil veu, mais est obligée de rompre le jeûne à

cause de ses menstrues ou de ses lochies (3 ), elle doit refaire par la suite les

jours de jeûne perdus.

Remarque. Ce précepte n'est pas obligatoire , d'après la décision de la majo .

rité des auteurs.

Le vou en question entraîne cependant l'obligation d'accomplir après coup

tout autre jour de jeûne, perdu sans que l'on puisse alléguer un empêchement de force

majeure (4). Du reste , il faut encore faire observer au lecteur que le croyant n'a pas

besoin de commencer un nouveau jeûne d 'une année entière quand il accomplit après

coup le jeûne des jours perdus de cette façon, † à moins qu 'il n 'ait formulé expres.

sément que les jours du jeûne se succéderont sans interruption.

(") Livre VI Titre II. ( ) Livre VI Titre I. (*) Livre I Titre VIII. ( ) C . C , art. 1147,
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ممألايفبجوعباتتلاطرشنإفةنسفانئتسا

هعطقيالوبجوعباتتلاعمطرشوةنيعمهريغوأ

قيرشتلاوديعلارطفوهضرفنعناضمرموص

هعطقيالوةتلارخأبةلصتماعابتهراهيضقبومه

ملهطرشيملنإو*نالوقلاهئاضقيفوضیح

ناضمريناثأضفبملادبأنينثالامويوأبجي

C(1):نیعمC(2).:|اهيف(ن)D.:اهضقتوB(4).:اعباتت;:اعابتاG(5).:|امهرهظا

B .ct C(6) .:هطرتشي

Le veu „de jeûner une année” , sans ajouter laquelle, admetdeux distinctions:

1°. Lors même qu'on aurait promis d'observer les jours de jeûne sans interruption ,

ce jeûne ne perd sa validité, ni par l'accomplissement intermédiaire du jeûne

obligatoire de Ramadhân , ni par l'interruption forcée aux jours des deux grandes

fêtes annuelles et aux jours dits ajjâm al-tachrig , durant lesquels il n'est pas

permis de jeûner. Cependant tous ces jours de jeûne inexécuté doivent se

refaire l'année suivante par un nombre égal de jours consécutifs. Le jeûne en

question n 'est pas non plus invalidé par l'interruption survenue par suite des

menstrues; il est vrai qu 'à cet égard il y a la même divergence d 'opinion que

nous avons exposée plus haut relativement à l'interruption analogue du væu

de jeûner durant une certaine année .

2". Lorsque le veu ne mentionne pas des jours de jeûne se succédant sans in

terruption , les difficultés expliquées sub 1° n’existent point, et le jeûne ne

dure qu'une année lunaire , c'est-à-dire un nombre de 360 jours , choisis aux

périodes où cela convient le mieux, eu égard à ses autres devoirs envers Dieu.

Le væu „ de jeûner tous les lundis ” n 'oblige pas de refaire les lundis de

Ramadhân qu 'on n'a pu jeûner à cause du jeûne obligatoire de ce mois, * non

plus que les lundis où le jeûne a été suspendu pour cause des deux fêtes ou

des jours dits ajjam at- tachriq. Lorsqu'au contraire il s'agit des lundis appar
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موصهمزلولفرهظألايفقيرشتلاوديعلاماذكو

يفوامهيناثاىضقيوامهماصةرافكلاعابتنيرهش

اذتلقرذنلاراقعلاتقبسنأىضقياللوق

سافنوضیحنمزىضقتوملعاهللاورهظألوقلا

نماموبوأهلبقمصيملهنيعبامويوارهظألايف

نكيملنإفةعمجلاوهومهرخآماصهيسنمثعوبسا

همامتارذننلفنموصيفعرشنموءاضقعقووه

دقعنيملمويضعبرذننإوحيحصلاىلعهمزلا

G(1).:1نينثا(2).:قيرشتو(G.:+ةعمجلاوهو

tenant à l'époque où l'on devait jeuner deux mois consécutifs à titre d'expia

tion ( ) , il faut tenir compte de ces lundis non observés. Un seul juriste

n 'admet point cette théorie dans le cas où l'expiation obligatoire était antérieure

au væu.

Remarque. * C'est la doctrine soutenue par ce dernier juriste que je préfère.

* Dans le cas d'un veu de cette nature , la femme doit refaire plus tard

les lundis où le jeune a été interrompu à cause des menstrues et des lochies .

Le vou „ de jeûner un certain jour” n 'est point regardé comme observé

si l'on a jeûné par anticipation. Celui qui, après avoir fait væu de jeûner un

certain jour de telle semaine, a oublié le jour d'observance , doit jeûner le dernier

jour possible de la semaine en question , c'est-à-dire le vendredi. Ce jeune compte

alors pour un acte de dévotion accompli après coup, si par hasard le jour de jeune

qu'on avait déterminé, n 'est pas un vendredi. + + Puis , le jeûne surérogatoire %

(") Livres VI Titre I Section VII, VIII Titre V . XLI, XLVIII Titre II Section VI, et LXIII

Section II. (*) Livre VI Titre II,
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رهظألافديزمودقعمويوامويهمزلبمليقو

الفناضمروأديعمويوأةيلمدقنإفهداقعنا

..وااضقمئاصوارطفموهواراهنوأهيلعةيش

مئاصوهوأاذهنعرخآمويبجوارذن(2)

هيفكيوهميمتت)بجايمليقوكلذكف«الفنمه

يناثلامويلاموصىلعهللفديزمدقنألاقولو

موصىلعهللفورمع(1)مدقنإوهمودقمويلم

بجوءاعبرألا(11)يفامدقفهدعب سیمخلوا

B .,C .ct D(4)موص::D:ماص:.B(3)مدق:B(2)همزليودقعني:.C(1 .:رذنB(5).:لفن

B(6).:اذكفG(7).:+بجيC(6).:ةممتتD(2).:همودقلB(10).:ديزA(11).:ءاعبرا

devient obligatoire pour quiconque a fait væu de le terminer , pendant qu'il était

en train de l'accomplir . Le ven „ de jeûner une partie d 'une journée" n 'a pas

de conséquences légales, quoique, selon quelques-uns , il faille alors jeûner toute

une journée. * Le væu de jeûner „ le jour de l'arrivée de Zaid ” doit s'accomplir,

à moins que Zaid n 'arrive , soit la nuit, soit le jour d 'une des deux fêtes an

nuelles , soit au mois de Ramadhân , car, ces cas échéant, le vou est considéré

comme non avenu. L 'arrivée de Zaid au jour où l'on a déjà rompu le jeûne ,

ou commencé un autre jeûne dont on avait fait veu, oblige à jeuner un jour suivant

Il en est de même si Zaid arrive au jour où l'on est déjà en train d 'accomplir

quelque jeûne surérogatoire . Toutefois des auteurs soutiennent que, dans le cas

dernièrement énoncé, on n'a besoin que de terminer le jeune commencé, lequel

compte alors pour le jeûne qu 'on avait fait væu d 'observer. Lorsqu'on a prononcé

le veu; „ Si Zaid arrive, je jeùuerai le lendemain de son arrivée , et si 'Amr

arrive , je jeûnerai le premier jeudi après son arrivée” , et que Zaid et ’Amrarrivent

tous les deux le même mercredi, le jeûne est renvoyé au lendemain , c 'est-à -dire
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رخآلاميضقيونيرذنلالوأنع(1)سيجلاموص

لصف و

هنايتاوایلاعتهللاتيبىلاىشملارذنم

رذننإفةرمعوأجحبهنایتبوجوبهذملاف

نأوأيشملارذننإوىشمهمزليملنايتإلام

نإفيشملابوجورهظألافايشامرمتعيوأجکی

لاقنإوهمرحيثيحنمفاشامبحاملاقناك

هلهأةريودنمف(1)یلاعتهللاتيبىلايشما

B .et G(6)هنايتا:.C(5)ةرمعب:.B(4)اذا|:.B(3)ىرخألا:.B(2)ىلع:.D(1) .:|نا

A(2).:جحلاB(8).;ولوA(9).:+یلاعتB(10).:نع

au jeudi, pour l'arrivée de Zaid ; après quoi l'on s'acquitte à un autre jour du

jeûne que l'on a promis d 'accomplir pour l'arrivée de 'Amr.

SECTION II

Pèlerinage. Le væu „ de marcher vers le temple sacré de la Mecque," ou „ d 'y aller” ,

oblige, selon notre rite, à accomplir, soit le pèlerinage, soit la visite (); à la seule

différence que le væu „ d 'y aller " n 'implique point qu'il faut s'y rendre à pied .

* Or, la marche est seulement obligatoire si l'on a formulé le væu de „marcher

vers le temple sacre” , ou „ d 'accomplir, soit le pèlerinage, soit la visite en mar

chant” . Quand on s'est servi de l'expression dernièrement mentionnée, on peut se

contenter de commencer le voyage a pied des la prise de l'ihram (2); + mais il

faut faire le voyage à pied à partir de l'endroit où l'on a laissé sa famille , dans

le cas où l'on aurait dil: „ Je vais marcher vers le temple sacre" . Ce voyage à

pied n 'empêche pas le croyant de prendre une monture quelconque , . s'il ne peut

(2) Livre Vill Titre I. (2) Ibid. Titre II.



VEUX 359

اب و

هأزجأرذعلبكرفىشملاانبجوأاذإوعصألايف

ىلعهأزجأرذعالبوارهظألايفمدهيلعو

همزلهرمعوااجاحرذننمومدهيلعوهروهشملا

بحتسيوبانتساابوضعمناكنإفهسفنبهلعف

تامفرخأفنكمتمرنإفناكمإلالوايفهليجعت

همزلهنكمأوهماعبحلارذننإوهلامنمجح

يفهالفودعوأءاضقلابجوضرمهعنمنإف

وأضرمهعنمفتقويفاموصواةولصوارهظألا

G(1)+مدهيلعوB(2).:ولوB(2).:نكميC(4).:|ءاضق

0 ns excusecontinuer le voyage autrement * * ou même s'il s'accorde cette facilité sans excuse

valable. Cependant dans l'un et l'autre cas il faut réparer sa faule par un sa

crifice expiatoire 1). Ce pèlerinage ou cette visite, qu'on a fait veu d'accomplir ,

doit être fait en personne , à moins que le pèlerin ne soit corporellement inca .

pable de se rendre à la Mecque ; il peut alors se faire remplacer par un manda

taire. En tous cas il est recommandable de s'acquitter du voyage aussitôt qu'on

le peut, et quant à celui qui, ayant différé le voyage, est surpris par la mort sans

l'avoir accompli , tout en y étant capable, la loi ordonne de prélever sur sa succes.

sion les frais d 'un pèlerinage ou d'une visite , que réclamera le mandataire (2). Le

væu „ d'accomplir le pèlerinage dans une certaine année " oblige le preslateur de

s'en acquitter pendant l'année désignée, si c 'est possible , et, quand il a été empêché

de tenir son engagement à cause de maladie , il lui faut s'en acquitter encore après

coup. « La loi n 'exige plus rien lorsqu'au contraire l'empêchement d'accomplir le

pèlerinage pendant l'année promise est tout à fait objectif , par exemple l'état de

(2) Livre VIII Titre V. (2) Livre XXVIII Section 1.
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و

م
ا

هب .

ةكمىلاهلمحهمزلاذهوأءاضقلابجوودع

.assىلعقدصتلا وأاهبنمىلعهبقدصتلاو

نيعتيملدلبيفاموصمواهمزلنيعمدلبلها

دجاسموهلوقيفومارحلادجسملاالاةولصاذكو

دجسملاكامهنييعترهظألاتلقىصقألاوةنيدملا

امايأوأمويفاقلطماموصوأملعاهللاومارحلا

ناتعكرفةولص وأناكاميفةقدص(وأةثالثف

B(1)..ارذنD(2):موص(0).:دجسمC(4).:ارذن()C.:+ةولص

guerre. Quant à la prière ou au jeûne, qu'on a fait veu d 'accomplir à une heure

ou un jour déterminés, il faut toujours s'en acquitter après coup dans le cas d 'em

pêchement, sans distinguer s'il y a eu une maladie ou une guerre ).

Lieu Le veu „ d 'immoler une victime” , sans ajouter rien de plus , implique qu'on
de l'accom

plissement. conduira la victime à la Mecque, pour la donner aux ayants droit qui s' y trouvent;

mais si l'on a formulé que la victime serait donnée aux ayants droit dans telle

localité , la victime doit être immolée à cet endroit 2). Par contre , le væu ,,de

jeûner ” , prononcé quelque part, n 'implique point qu 'il faille accomplir le jeûne en

cet endroit. Il en est de même du veu d 'accomplir une prière, à moins que ce

dernier veu n 'ait été prononcé dans la grande mosquée à la Mecque , ou , d 'après

un auteur , dans celle de Médine ou de Jérusalem ).

Jeûne.

Remarque . Les deux mosquées dernièrement énoncées sont, quant au sujet

qui nous occupe, exactement dans la même condition que celle de la Mecque.

Le veu „ de jeuper ” , sans rien ajouter , n 'oblige qu ’à jeûner un seul

jour , au lieu que celui „ de jeûner quelques jours" implique un jeûne de trois

jours au moins.

(2) C . C . art. 1147. (3) Livre VIII Titre IV Section IV. (2) C . C . art 1247.
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امهيفمايقلا بجيلوألاىلعفةعكرلوقيفو

لوألاىلعفاقتعوأاليناثلاىلعوةردقلاعم

انهيناثلاتلقةبقريناثلاىلعوةرافكةبقر

هأزجأوةبيعمةرفاك قتعوأملعاهللاورهظأ

ملامئاقۃولصوأتنيعت صقاننيعنإفةلماك

ةولصلاةءارقلوطواهسكعفالخبدعاقزجي

داقعنأحيحصلاوهمزلةعاجلاوأةنيعمةروسوأ

B(1).|ةينG(2).:|رذنA(3).:ةنيعم;::|راG(4).:ازجا(5)(.:ةروسو

ou

ment,

Le væu „ d 'une aumône” s'accomplit par le don de quoi que ce soit; levæu Aumône

d'accomplir „ une prière” implique deux rak'ah (1), ou , d'après un juriste , Prière.

une seule , même sans y ajouter le gijam . Cet acte est au contraire obligatoire

dans chaque rak'ah, selon les auteurs qui en exigent deux, si ce n 'est que le fidèle

n 'a pas été en état de l'accomplir .

Le væu „ d'affranchir un esclave ” comprend un esclave aple à être affranchiAffranchisse

en guise d'expiation (4), ou , d 'après un savant, à un esclave en général.

Remarque. * C'est ce dernier savant qui a raison .

Quand on a fait vou d 'affranchir „ une esclave infidèle et atteinte de vices Autres actes
dedévotion ,

rédhibitoires (3)” , on peut s'acquitter de son veu par l'affranchissementd 'une esclave

infidèle exempte de défauts , à moins que les défauts de l'esclave n 'aient été spécia

lement mentionnés. C 'est en vertu de ce principe qu'on ne peut rester assis en

faisant une prière si l'on a fait veu de l'accomplir en restant debout, mais bien

vice versa . Il faut s'en tenir rigoureusement aux termes de son veu s'il s'agit

de la recitation (4) du Coran pendant un certain laps de temps, s' il s'agit de

la récitation d 'un certain chapitre du Coran , ou s'il s'agit d 'une prière en

etc .

(1) Livre II Titre II . (3) Livre XLI. ( ) Livre IX Titre IV Section III. ( ) Livre II Titre II sub 4°.
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مالسو)ةدايعكءادتبابجتالةيرقلكبرذنلا

ةزانجعييشتوم

G(1).:بجيB(2):مالسلاوB(3),;عيبتتو

assemblée (1). + + On peut promettre à titre de veu une cuvre quelconque, pourvu

qu 'elle soit agréable à Dieu , et non obligatoire d 'entreprendre, comme l'acte de

garder un malade, celui de saluer , ou celui d 'accompagner un convoi funèbre

vers le tombeau .

(2) Livre III.

هس



ءاضفلاباتك

نإفالإوهبلطارهمزلنيعتنإفةيافك ضرفوه

لوبقلالوضفمللفهالوتيناكوحلصأهريغناك

هلثمناكنإومرحيوليقوهبلطهركيوالليقو

وجري؟ماخناكنأبلطلاعمبدنيولوبقلاهلف

الإوقزرلاىلإاجاتحمموأملعلارشنهب

A(2):هبلطمB(2).:|هل;.:+بلطلاB(2)|ناك

LIVRE LXV

DE L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

TITRE 1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION I

La communauté Musulmane est solidairement (1) responsable que justice se fasse. Sollicitation .

Le Musulman qui se sent spécialement capable d 'exercer les fonctions de juge, doit

solliciter ces fonctions; du reste tout individu peut accepter ces fonctions si le

Souverain l'en a chargé, lors même qu'il y aurait une autre personne plus capable

que lui. Cette règle cependant a été révoquée en doute par quelques juristes. En

pareil cas toutefois il est sans contredit blâmable de solliciter les fonctions de

juge , et même des auteurs vont plus loin encore en défendant rigoureusement toute

sollicitation dans ces circonstances. Lorsqu'on ne se croit pas inférieur à un

autre en capacités juridiques, on peut, selon tous les savants, accepter les fonctions

de juge; il est même recommandable de les solliciter , lorsque, étant un savant obscur,

(2) Livre LVII Section 1.
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|
:

حيحصلاىلعهركيوامتلقهکرتمىلوألافم

ةيحانلابهمدعونييعتلا يفرابتعالاوملعأهللاو

عيمسلدعررحفلكمملسمیصاقلاطرشو

«20نمفرعينأوهودهتجام اکقطانریصب

هماعوةصاخوماكحألابقلعتيامةنسلاونآرقلا

رتاوتموهخوسنموخسانوهنيبموهلمجمو

ةوقنمةاورلا)لاحولسرملاولصتملاوهريغوةتسلا

ما

B(1).:ىلواف(2) B .et

B(6).:+ةوق;D.:ةوقو

.:|هلB(3).;هركيA(9).:نيعتلا(5) A .etc .:ةياورلا

sexe

on espère pouvoir de cette façon répandre ses lumières pour le bien de l'humanité,

ou pouvoir se créer ainsi une honnête position sociale. Dans toute autre circonstance

il est préférable de ne point solliciter.

Remarque. * * La sollicitation est toujours blâmable , exception faite du cas de

capacités éminentes.

Pour savoir si l'on possède des aptitudes spéciales pour la magistrature ,

on n 'a besoin que de se comparer aux habitants du ressort.

Qualités Le juge doit être Musulman , majeur (1), doué de raison , libre , du sexe
requises pour

.. masculin, irréprochable (2), ayant l'usage de l'ouïe, de la vue etde la parole,instruit
magistrature .

et jouissant d 'une certaine autorité en matière de droit. Une telle autorité n'est

reconnue qu 'à celui qui comprend du Coran el de la Sonnah , tous les textes

relatifs à la jurisprudence , et qui sait en outre si ces textes ont un sens spécial

ou général, s'ils ont encore besoin d'explication ou non, s' ils abrogent d 'autres

textes , ou s'ils sont abrogés eux-mêmes par des textes postérieurs, si quelque tra

dition est basée ou non sur une suite non interrompue de relateurs, si l'origine

d 'une tradition remonte aux compagnons du Prophèle ou seulement à la première

la

(2) Livre XII _ Titre II Section I. (2) Livre LXVI Section [.
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ءاملعلالاوقأواوحنوةغلبرعلاناسلوافعضو

افالتخأواعامجامهدعبنمفةباحصلانم

یٹوفطورشلاهذهعمجرذعتنإفهعاونأبسايقلاو

هؤاضقذفنادتقموااقسافوةكوشهل(ه)ناطلس

نذأينأايضاقىلواذامامإللبدنيوةرورضلل

نإف"فلختسيملهاهننإففالختسالايفهل

يفهريغ(4)الهيلعردقيالاميففلختساقلطا

B .et D)اقسافو:B(2)نموا|:C(1)| .:ناوC(4):ريغ

génération suivante , et si l'autorité des relateurs est forte ou faible. La personne

qui veut obtenir une certaine autorité en matière de droit , doit aussi savoir :

1°. La langue arabe, aussi bien l'emploi des mots que les règles de la grammaire ,

et puis les opinions des juristes, à commencer par les compagnons du Prophète.

2°. Si ces opinions sont en harmonie lune avec l'autre ou s'il y a divergence

entre elles .

3º. Les raisonnements sur lesquels ces opinions sont basées.

Lorsque cependant il ne se trouve personne en état de répondre à ces con

ditions, le Sultan peut au besoin nommer juge un individu d’inconduite notoire (1),

ou absolument incompétent à trancher une question. Pour le besoin de la cause on

admet alors que les arrêts d 'un tel individu ont force de chose jugée, à la seule

condition qu'il ait été nommé par un prince investi réellement de l'autorité suprême.

On recommande au Souverain d 'accorder à celui qu'il a nommé juge, l'auto - Suppléant.

risation de se choisir un suppléant. Dans le cas toutefois où cette autorisation

lui a été formellement refusée, le juge n 'a pas le droit de se choisir un suppléant,

et, si rien n 'a été énoncé à cet égard , il peut seulement s'en choisir un pour les

(1) Ibid .
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فلختسينأالايضاقلاكفلختسملاطرشوعصألا

امبهملعيفكيفةنيبعامسکصاخرمأيف

هدلقمداهتجاوأهداهتجابمكحيواهبقلعتي

هقالخهيلعطرشمهنازوجيالوادلقمناكنأ

یلاعتهللادحهريغيفالجرنامصخمكحولو

زوجياللوقيفوءاضقلاةيلهأطرشباقلطمزاج

صتخيليقو،دلبلايف)يباقمدعطرشب(5)ليقو

ذفنيالوامهوحنوحاكنو صاصقنودلامب

B .ct C(2)مكحو:.B(1) .:طرتشيB(3).:دودح;D.:قحB(4).:ازوجي;D.:طرتشي

+:.G(6)(5)(.:دلبلاب صاصق.......ليقو

affaires qu'il ne peut décider en personne (™), + mais non pour les autres. Le juge

suppléant doit posséder les mêmes qualités que le juge ordinaire, à moins qu'il

n 'ait été désigné pour quelque besogne spéciale, par exemple l'audition des témoins.

Or en ce cas on ne peut exiger de lui que les qualités requises pour cette be

sogne. Le juge suppléant, jouissant d 'une certaine autorité en matière de droit ,

· peut trancher les affaires de son propre chef; mais autrement il doit s'en rap

porter en tous cas à l'autorité du juriste dont il a embrassé les opinions, sans

· qu 'on ait même le droit de lui donner des instructions dans un sens contraire.

Compromis. On peut compromettre sur tous les procès, exception faite seulement des procés

relatifs aux peines encourues envers Dieu, c'est-à -dire non remissibles (2),pourvu que

· l'arbitre soit un homme capable d 'exercer les fonctions de juge ( ). Un seul auteur

n 'admet point l'arbitrage; d'autres le limitent au cas où il n'y a point de jugedans

la localité ; d 'autres encore le limitent aux procès ne pouvant avoir que des consé

quences purement pécuniaires , et , par conséquent, en nient la légalité dans toute

☺ Sections II et III du présent Titre. (*) Pr. artt. 1003 et suite ; Livres LI, LII,LIV et LV.

(3) Pr, art. 1006.
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لتاقىضرىفكيالفهبضأرىلعالاهمكح(1)

-امهدحأعجرنإفمهتلقاعىلعةيدبرضيفم

..مكحلادعبىضرلاطرتشيالومكحلاعنتمأمكحلالبق

ناكصخودلببنييضاقبصنولورهظألايف

1:ضخيملنأاذكوزاجعونوانامزوامرناكمب)

مكحلاىلعامهعامتجاطرتشي(نأ)الاحصألايف

لصف .

تبهذ(10)وایمعوا(1)هيلعو ۱ښاقنج

C(1).:مكحC(2).:|همكحمD(3):ناوG(۹).:|امهنم(ت)(.:|هنمA(6).:نمز

G(7).:+نأD(8).;طرشي(9)0.:+يمعواC(10).:بهذ .

contestation relative à la peine du talion (1), au mariage, etc. (2). En aucun cas

cependant le jugement arbitral ne pourra être opposé à des tiers (3). Ainsi, même

quand on admet le compromis de la part d'un coupable d'homicide, la décision ar

bitrale ne serait point exécutoire contre ses 'aqilah pour ce qui regarde le prix du

sang (4). Chaque partie peut révoquer le compromis aussi longtemps que l'arbitre

n'a pas encore prononcé 6 ); * mais le jugement arbitral, une fois rendu , n 'a plus

besoin d 'être déclaré exécutoire ou approuvé par qui que ce soit 6).

Le Souverain peut nommer deux juges dans le même ressort, soit en désignant à Pluralité de

chacun des fonctions judiciaires spéciales, ou limitées par rapport à la localité, au temps

ou à la nature des procès, + soit en les nomniant tous les deux pour les mêmes fonctions,

à la seule réserve qu'il n'est pas licite de leur ordonner de prononcer de commun accord .

juges.

SECTION II

La démence ou l' évanouissement du juge , de même que la perte de la vue Incapacité.

et celle des facultés intellectuelles ou morales requises » , par exemple la non

. (1) Livre XL VII. (2) Pr. art . 1004. (3) Pr, art. 1022. (2) Livre XL VIII Titre II Section III.

(6) Pr. art. 1008. (6) Pr, art. 1021. (2) V . la Section precedente,
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ذفنيملنايسنوأةلفغبهطبضوهداهتجاةيلها

هذهتلازنإفحصألايفقسفولاذكوهمكح

لزعمامإللوحصألايفهتيالودعتمللاوحألا

لضفاكانهورهظيملوأللخهنمهرهظ ضاق

ةنتفنیکستكةحلصمهبهلزعيفوهلثموأهنم

هنأبهذملاوحصألايفلزعلاذفنينكلالفالإو

بتكاذإوهلزعربخ(4)هغولبملبقلزعنبال

اب

A .et B(3)هنم+:.C(3)ةيالو:.G(1) .:غولبB(4).:ربخلا

chalance et l'oubli , ont pour conséquence d'annuler ses arrêts ; † il en est de

même lorsqu'il a une inconduite notoire 1 ). — Le juge , devenu incompétent par

l'un de ces motifs , ne peut plus de son propre chef reprendre ses fonctions,même

lorsque le motif de l'incompétence a cessé d 'exister.

Destitution . Le Souverain peut destituer tout juge qui lui paraît incapable d 'exercer ses

fonctions, et même un juge capable sous tous les rapports , s'il a trouvé un indi.

vidu plus capable. Lorsque le Souverain a trouvé un individu qui n 'est ni plus ni

moins capable que le juge actuel, il peut encore remplacer le juge par l'individu

en question , si l'intérêt public est en cause, si , par exemple , il espère par là

apaiser une sédition . + La destitution d 'un juge n 'en a pas moins toutes les con

séquences légales, lors même qu'elle aurait été faite en contravention avec les prin .

cipes exposés. Selon notre rite, la destitution d 'un juge ne commence d'avoir ses

conséquences légales que du moment où la nouvelle lui en est parvenue : ainsi dans

le cas où le Souverain lui a écrit: „ Considérez -vous comme destitué dès que vous

aurez lu cette lettre" , le juge est destitué non-seulement dès qu'il aura lu la

lettre en personne, † mais aussi dès qu'un autre lui en aura fait lecture.

(1) Section I du Livre suivant.
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هأرقف(6)لوزعمتنأفيباتكتأرقاذاهيلامامإلا

لزعنيوحصألايفهيلعئرقنأاذكولزعنا

نیعملغشيفهلنذأنملكنمهلازعنأوهتومبم

ملنأقلطملاهبئانلازعنأحصألاوتیملامعيبك

فلختساهلليقوأفالختسالايفهلنذؤي(1)

ىنعفلختسالبقمهنإفقلطأوأكسفننع

ميتيرظانمالومامإلاتومبيباق)لزعنيالوالف

مج

C .et D(3)تومب:.G(2)أرقف:.()" .:+لكA(1).:نذؤت;D.:نذاب(5) A .,B .

+:.B(2)لاق:.D(6)فالختسا:.et G ضاقG(8).:رظن

Toute personne , désignée par le juge pour quelque fonction judiciaire spé. Conséquences
légales de la

ciale , par exemple la vente des biens d'un défunt, cesse de plein droit d 'y être destitution.

autorisée , aussi bien par la mort du juge qui l'a désignée , que par la destitution

de ce dernier. + Il en est de même du suppléant (4), si le Souverain n 'avait point

autorisé le juge à s'en choisir un , ou si l'autorisation a été donnée, soit dans les

termes: „ Vous pouvez choisir un suppléant de votre propre chef,” soit sansmentionner

si le suppléant relèvera du Souverain ou du juge. Lorsqu'au contraire l'autorisation

portait que le juge peut prendre un suppléant et que l'autorité de celui-ci relèvera du

Souverain lui-même, le suppléant reste en fonctions malgré la mort ou la destitution

du juge qui l'a nommé. La mort du Souverain n 'entraîne pointde plein droit la des

titution des juges nommés par lui, ni la mort du juge la destitution des personnes

qu'il a chargées de l'administration des biens des orphelins (3) ou des fondations (3).

Le juge destitué ne jouit plus de la présomption légale en faveur de la manière
de constater

vérité de ses paroles, s'il veut constater par sa simple déclaration le contenu d 'un l'existence
d 'un

arrêt qu 'il a rendu avant sa destitution (4 ) , + + et même une déclaration de cette ju

ment.

© V . la Section précédente. (*) Livre XII Titre II Section II. (°) Livre XXIII Section IV.

(1) G . C. artit. 1350 1352.

ill 21
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هلازعنأدعبهلوقلبقيالو ښاقتومب فقوو

لبقيملهمكحبرخآعمدهشنإفاذكبتمكح

مكحلازئاجمكاحمكحابوأحيحصلاىلع

تمکحهلزعلبقهلوقلبقوحصألايفتلبق

لوزعمكفهتيالولحمريغيفمهناكنإفاذکبار

هلامذخاهنالوزعمىلعصخشىعداولو

(42تلصفورضحأمالاثمنیدبعةداهشوأةوشرب

ركذبملو)نيدبعبمكحولاقنإوامهتموصخ(

G(1).:اذكA(2).:ريغبB(3).:هرضحا(ا):اهتموصخ(ت).:تمکحA(۴):لاثم

nature n 'est plus acceptée de sa part à titre de témoignage, lors même qu'elle

serait confirmée par la déposition d 'un autre témoin (4). Seulement le juge destitué

peut déposer en justice comme témoin ordinaire pour constater l'existence d'un

jugement arbitral légalement rendu % . Le juge qui n 'est pas encore destitué, peut

constater par sa simple déclaration le contenu des arrêts qu'il a prononcés ; pourvu

toutefois que ces arrêts soient de sa compétence , car autrement il faudrait le con

sidérer à cet égard comme un juge déjà destitué.

Prise à partie. Si, après sa destitution , le juge est pris à partie (3) pour avoir prononcé

une condamnation pécuniaire injuste, soit parce qu'il s'est laissé corrompre, soit

parce qu'il a , par exemple , accepté comme preuve suffisante la déposition de deux

esclaves (4) , on doit le citer en justice, et exiger sa condamnation aux dommages et

intérêts , comme en tout autre procès. Même la prise à partie est admissible, et la

citation est admise sur l'accusation que le juge a accepté , par exemple, la deposition

V . la Section précédente. ( ) Pr. artt. 505 et suite. ☺ Livre LXVI(") Pr. art. 283. (

Section 1.



ADMINISTRATION DE LA JUSTICE
ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

371

هاوعدبةنيبموقتىتح ال:ليقورضحأ)الام

تلقحصألايفنيميالبقدصركنأورضحنإف

ضاقىلعيعداولوملعأهللاونيميبحصألا

ملنإوةنيبطرتشيوعمستملمكح(يفروج

هريغوأهتفيلخمامهنيبمكحهمكحبقلعتي

لصف و

نیدهاشباتكلابدهشيوهيلوينملمامإلابتكيل

يفكتو(لاحلابناريخايدلبلاىلاهعمناجرخي

B(1)::(رخآG(2).:+الB(2).:(رضحيB(4):همكحC(5).:عمسيA(6).:طرتشتو:

.:|كاذ(2).:|هيفC(8):یفکیو

de deux esclaves, sans que le demandeur ait besoin d 'ajouter qu 'il vient d 'en essuyer

une perte pécuniaire , quoique, selon quelques auteurs, on ne puisse citer le juge

destitué dans ce cas-ci à moins d 'avoir préablement prouvé les faits allégués (1).

+ Lorsque , en cas de prise à partie, le juge se présente en justice et nie l'inculpation ,

la présomption est en sa faveur sans même qu'il ait besoin de prêter serment (2).

Remarque. † Il ne jouit de cette présomption que s'il prête serment.

La prise à partie d 'un magistrat en fonctions, fondée sur dol ou fraude de

sa part, n 'est jamais admissible , si ce n 'est sur la preuve préalable du fait allégué.

Dans tout procès intenté contre le juge , même s'il ne s'agit pas d 'une prise Renvoi

à partie , son suppléant doit remplir ses fonctions, et au besoin l'affaire doit être ren - récusation .

voyé au juge d'un autre ressort (3).

SECTION III

et

La nomination d 'un juge par le Souverain doit non -seulement être rédigée Nomination.

par écrit , mais encore par devant deux témoins, lesquels doivent accompagner le

(2) Pr. artt. 510 et s. (2) G . C . artt. 1350, 1352, 1300, 1367. (2) Pr. art .368 cts. 378 et s.
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و و و

بهذملاىلعباتكدرجمالتصألايفةضافتسالا

هلودعودلبلاءاملعلاحنعيضاقلاثحبيو

رظنيودلبلاطسويفلزنيونينثالامويلخديو

قحبتسيحلاقنمف سبحلا»لهأيفالوا

ناكنإفةجحهمصخىلعفاملظواهمادا

نمفءايصوألا(4)مثرضحایلمهيلابتكابئاغ

نمفهفرصتوهلاحنعواهنعلأسةياصويعدا

هدضعافيعضوأهنملاملاذخأاقسافهدجو
3

A(1).:نع;B:+يفG(2).:سمخلاD(3).:هرضحيلG(4).:ءايصوأ .

Mesures

un nouveau

nouveau juge dans son ressort pour constater l'authenticité de sa nomination.

+ Cependant la notoriété publique suffit encore à l'égard de l'authenticité, quoique

notre rite n 'admette en aucun cas la nomination d ’un juge au moyen d 'une lettre

ordinaire.

Le nouveau juge. doit commencer par prendre des informations sur les
provisoires à

prendre par savants (1) et les personnes irréprochables (3) qui se trouvent dans le chef-lieu

juge.
de son ressort ; il doit y faire son entrée un lundi; il doit descendre dans le centre

de la ville, et en premier lieu faire l'inspection des prisons. Quand il y trouve

des prisonniers qui avouent avoir été légalement incarcérés, il leur ordonne de

rester en prison ; mais si quelqu'un prétend avoir été emprisonne à tort et produit

des arguments plausibles pour sa plainte, le juge doit examiner l'affaire et citer par

écrit la partie adverse qui ne se trouverait pas dans la localité. En second lieu ,

le nouveau juge doit s'aboucher avec les exécuteurs testamentaires (0) et s'informer

à quel titre l'administration des legs leur a été déférée. Il doit en outre s'enquérir

(") Livre XXIX Section IV. (*) Section I du Livre suivant. " Livre XXIX Section VII.
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3
:

هنوكطرتشيوهابتاكوايزمذختبونيعم

تالجسورضاحممرةباتكبافراعالدعاملسم

طخةدوجولقعروفوو،هقفمربحتسيو

حصألاوددعوةيرحوةلادعهطرشوامجرتمو(

هب نیاقعامسأ)يفددعطارتشأوىمعازاوج

قحءادألانجوبيدأتللةروذختيوممص)

(14اکیسفهسلجم(0)نوکمربحتسيوريزعتلوم

تقولاباقئالدربورحيأنمانوصمارتراب

B .et C(1)هیقف:.C(3)ةرضاحم:.A(2)طرشيو:.B(1) .:.روفوD(5).:ةمجرتوA(6).:عامتسا

C(2).:مصG(8).:ريزعتو(D:نوكيناB(10).:سلجم

de leur conduite et de leur gestion, et s'il s'aperçoit que l'une ou l'autre laisse à

désirer, il doit retirer de leurs mains les fonds qui leur ont été confiés. S 'il

s'aperçoit au contraire que les fautes dans l'administration ont été commises de

bonne foi, et seulement par manque de capacité ou de fermeté, il doit se borner

à adjoindre aux exécuteurs testamentaires un conseil spécial pour les aider dans

leurs fonctions (1). En troisième lieu , le juge doit se choisir un mozakki, ou em

ployé qui le renseigne au sujet des témoins (2) , et un greffier. Celui-ci doit être

un Musulman, irréprochable et sullisamment lettré pour rédiger les procès-verbaux

et les arrêts ; on recommande en outre qu 'il ait quelque connaissance du droit, une

vive intelligence, et une belle écriture. * Le juge doit aussi nommerdes interprètes ,

fonctions pour lesquelles il faut être irréprochable et libre ; † mais la loi n 'exige

pas que l'interprète soit doué de la vue. Dans le cas où le juge aurait l'ouïe

dure , il lui faut nommer plusicurs interprètes. Enfin , le juge doit préparer les in

struments nécessaires à l'exécution de ses arrels, par exemple , le fouet pour la flagel

(° C . C. art. 391. ( V. la Section suivante.
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لاحيفيضقينأهركيوادجسمالءاضقلاو

هقلخءوسيلاحلكونيطرفمعبشوعوجوبضغ

عيبيالو(۱)یرتشيالنأوءاهقفلارواشينأبدنيو

یدهأنإففورعمليكوهلنوكيالو)هسفنب

مرحهتيالولبقهيملو"ةموصخهلنمهيلا

ةموصخالوهتيالولبق)یدهيناكنإواهلوبقار

الواهيلعبيثي"نأىلوألاوةداعلاردقبزاجمه

كرتشملايفهكيرشوهقيقروهسفنلهمكحذفني

دب

A .ct C(1) .B(5)اهلوبف+:.C(4)ملوا::D;هريغوا|:.C(2)الناو:.B(2)عيبيو:.

et.:+هتيالولبق(6) D B .etc A .ct C(7)هل:. .:تبثي

Audiences.

lation (1) et une prison pour la contrainte par corps et la correction arbitraire (2).

On recommande au juge de tenir ses séances dans quelque salle vaste et

ouverte , où le public se trouve à l'abri de la chaleur ou du froid , et laquelle est

adaptée à la saison et au but de la séance. Il lui est interdit de tenir ses séances

dans une mosquée. Il est blâmable pour le juge de prononcer un arrêt lorsqu'il est

en colère, ou affamé, ou dans un état de satiété excessive, et , en général, lorsqu'il

se trouve dans un état physique quelconque pouvant troubler l'esprit. La loi recom .

mande au juge de consulter les juristes de la ville avant de prononcer un arrêt ( ).

Actes incom Il recommandé au juge de ne pas aller en personne faire ses emplettes ou
patibles avec

la dignitédu vendre ses biens, et même de ne pas avoir un homme d'affaires reconnu. Il lui
juge.

est défendu rigoureusement d 'accepter un cadeau d 'une des parties litigantes, si la

personne en question n 'avait point l'habitude de lui faire de pareils cadeaux avant

sa nomination ; il peut seulement sans crainte continuer d'accepter des cadeaux

comme de coutume de la part de ceux qui lui en faisaient déjà avant sa nomina

(2) LiveLV Section 1. (2) Ibid. Section II. (2) Pr, artl. 8, 85 et s.
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هلمكحيوحيحصلاىلعهعرفوهلصأ)اذكو

ىلعهبئاناذكورخآضاقوأمامإلاءالؤهلو

فلحفلكنوأهيلعىعدملارقأاذإوحيحصلا

هدنعهرارقاىلعدهشينأيضاقلالأسو"ىعدملا

وأهمزلهبداهشإلاوتبثامبمكحلاوأهنيميموا

وأمكحريغنمىرجامبارضحمهلبتكينأ

بجيمليقوهتباجأبحسامكحامبالجس(9)

ىرخألاوهلامهادحإ)ناتخستبحتسيو

B(1).:هلهاB(2).:لئسيو(ن)B.:هنيميبD(1):لجسA(6)..بجت(6):امهدحا

ب
ی
ا

،و ا / .و

tion et qui n 'ont pas de procès soumis à sa décision . Même dans ce cas il est

cependant préférable de rendre les cadeaux reçus.

Un jugement, rendu par le juge en faveur de lui-même, de son esclave, ou de son Renvoi et

récusation .

associé par rapport à la raison sociale, n 'a aucun effet légal, + + demême qu'un jugement

en faveur de ses ascendants ou descendants. Or dans tous ces cas le juge doit se récuser

et renvoyer l'affaire, soit au Souverain , soit à un autre juge, + + soit à son suppléant (1).

Le juge doit , à la demande de la partie gagnante , faire constater par des Jugement.

témoins que le défendeur a fait un aveu judiciaire, ou que le demandeur a gagné

le procès en prêlant le serment référé, etc. Il ne peut se soustraire à l'obligation

de prononcer son arrêt par devant témoins si la cause estmûre pour unedécision (2).

Il est recommandé au juge de faire délivrer en outre à la partie gagnante, pour peu

qu'elle le désire, un procès-verbal de tout ce qui a eu lieu à l'audience avec une

copie de l'arrêt rendu en sa faveur. Selon quelques auteurs, ceci est même un acte

obligatoire. Il est encore recommandable que les procès-verbaux et les arrêts soient

(") Pr. artt. 368 et s., 378 et s. Section I du présent Titre. (°) Pr. artt. 505 et s.
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/ ا و

مثداهتجابمهمكحاذإومكحلاناويديفظفحت)

عامجإلاوأم)ةنسلاوأباتكلا)صنمفالخناب

ءاضقلاوىفخالمهريغووههضقنیلج سایقو

هملعفالخبىضقيالوانطابالارهاظذفني

دودحيفالاهملعبيضقبهنأرهظألاوعامجإلاب

هتداهشوأهمكحاهيفةقرويأرولویلاعتهللا

....اذهبتدهشوامتمکحکنانادهاشدهشوا

B(1).:ظفحيB(2).:هداهتجابB(3):صنلاD(4).:باتكD(5).:ةنسA(6).:عامجالاو;

D:عامجاواA(2).:يلجلاسايقلاوC(۴).:واC(9).:اذكب

rédigés en deux exemplaires, dont l'un pour la partie gagnante, et l'autre pour

être déposé dans les archives du juge (1). Un jugement qui paraît après coup être

en opposition avec un texte du Coran , avec la Sonnah , ou avec l'opinion commune

des juristes , ou avec le sens commun, doit être cassé, lant par le juge qui l'a rendu

que par ses collègues, suppléants , ou successeurs , lors même qu'il n ' y aurait point

de doute au sujet de la compétence. Quand au contraire la faute du jugement ne

consiste que dans quelque subtilité, la décision n 'en constitue pas moins une chose

jugée , et ne saurait plus devenir l'objet d 'un nouveau procès. Sous ce rapport il

faut encore faire observer que la portée d 'un jugement ne consiste que dans ce qui

a été décidé formellement, et non dans ce que le magistrat a voulu dire mentale

ment (2). Puis tout le monde est d 'accord que , même si l'affaire est légalement

prouvée, le juge ne doit jamais prononcer une condamnation , à moins d'avoir la con

viction intime que la partie condamnée a tort, * et même il peut condamner sur

sa seule conviction , à moins qu'il ne s'agisse d 'une peine non rémissible pour la

quelle la loi exige une preuve spéciale (8).

Lorsqu'une personne présente au juge un écrit, contenant l'un de ses arrêts ,

(") Pr. arli. 138 et 's. (*) C . C . art. 1351. (°) Livres LI, LII, LIV et LV Section I.

Preuve
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هجوامهيفوهركذتي)ىتحدهشيملوهبلمعيمل

ىلع فلحلاهلوامهدنعةنوصمةقرويف

هثرومطخىلعادامتعاهئاداواقح قاقحتسا

ةياورزاوجحيحصلاوهتنامأوهطخبقثواذا

هدنعظوفحمطخبثيدحلا

لصف .

امهلمايقوهيلعلوخديفنيمصخلانيبموسلا

. D(1).:ركذيB(2):امهريغيفوC(9):يضاقلا

ou bien lorsque deux témoins lui déclarent qu'il a prononcé un certain arrêt, il ne littérale.

saurait accepter l'écrit ou le témoignage à moins de se rappeller l'arrêt en question .

Ces principe s'applique aussi aux témoins, qui, à moins de se rappeler l'affaire, ne

sauraient se référer ni à un écrit contenant leur déposition , ni à l'assertion d 'autres

personnes affirmant qu'ils ont été témoins de l'événement (). Toutefois les auteurs

ne sont pas unanimes sur ces principes en cas qu'il s'agisse d'un document con

servé avec soin par le juge ou le témoin intéressés. On peut affirmer sous ser

ment que la personne dont on est héritier avait une réclamation ou s'est acquittée

d'une obligation , sans se fonder sur autre chose que sur des écrits de sa main ,

du moins quand on reconnaît l'écriture du défunt et quand on a foi dans sa sincé

rité. + + Enſin on peut déposer sur la foi d 'un écrit, contenant la constatation de

l'événement, pourvu que cet écrit soit toujours resté dans les mains du témoin (2).

SECTION IV

Le juge doit traiter d 'une manière égale les parties qui se présentent devant Audiences.

lui. S 'il s'est levé ou est resté assis à l'entrée de l'une , il doit en faire autant

(2) Pr. art. 271. (2) C . C . artt. 1317 et s.
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الا

سلجمومالسباوجوهجوةقالطومهعامتسأوم

اسلجاذإوهيفیمذىلع)ملسمعفرتصألاو

اذإفمرىعدملاملكتيللوقينأوتكسينأهلفو

كاذفهرقأنإف)باوجلابهمصخ)بلاطيعدا

نأو(ةنيب لأىعدلالوقينأهلفركنأنإو)

كلذهلفهقيلحتديرأوةنيبيللاقنإفتكسب

اذإو( صألايفتلبقاهرفحأمثيلةنيبالوا

B .et G(2)عامساو:C(1) .:ةقاطوG(3).:نعB(4).:هلو(5)(.:نافB(6).:ةمصخ

B .et D(10)اذاو:.B(9)هب|:.G(8)اذاف:.B(1) .:نأهلوB(11):لاقC(12).:ناو

ce cas

pour l'autre, et puis écouter les plaidoyers respectifs sans donner des signes d'ap

probation ou de blâme. Il doit rendre également à chacune des parties leur salut,et

les faire asseoir sur le même rang. 4 Seulement quand l'un des adversaires est

Musulman et l'autre un infidèle , sujet de notre Souverain (™), il lui est en ce cas

permis de témoiguer au premier plus de respect qu'à l'autre. Aussitôt que les

parties ont pris place , le juge doit faire régner le silence dans la salle , puis donner

la parole au demandeur , et ce n 'est qu 'après que celui-ci a terminé son discours,

qu'il la donne au défendeur. Si le déſendeur avoue que la demande est fondée,

l'affaire est facile , et le demandeur gagne son procès ; mais , en cas de contredit

de la part du déſendeur, le juge doit inviter le demandeur à fournir des preuves

pour ce qu 'il vient d 'avancer , et puis se taire. Si le demandeur, tout en pouvant

fournir les preuves nécessaires , déclare qu 'il préfère déférer le serment décisoire ( )

à la partie opposée, cette demar.de doit être agréée , + et même il faut encore per

mettre au demandeur de produire ses preuves , quand il a d'abord déclaré ne pas

en avoir . Dans le cas où plusieurs personnes désirent être admises à l'audience ,

celle qui s'est présentée d 'abord , a la priorité ; lorsqu'on ne sait pas laquelle d 'entre

♡ Livre LVIII Titre I. (° C . C . arlt. 1358 el s.
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اير

اماؤاجوألهجنإفقبسألامدقموصخمحدزا

نإوةوسنونوزفوتسمنورفاسممدقيو(عرقأ

الاعراقو قباسمدقيالواورثكيملاماورخأت

لبقبالنینیعمدوهشذاختامرحيو(ىوعدب

اقسفوأةلادع فرعفدوهشدهشاذإو(مهريغ

امبتكينأبءاكرتسالابجوالإوهملعبلمع

ردقاذكوهيلعوهلدوهشملاودهاشلاهبزيمتي

G(1).:|امهنيبA(2).:|دحاو;B.:ةدحاوC(3):لبقتC(4).:اذاف

elles s'est présentée la première , ou lorsqu 'elles se sont présentées toutes à la fois,

il faut recourir au sort pour décider lequel des procés sera la premier soumis aux

débats. La priorité est toujours acquise aux causes des voyageurs , aux causes ur

gentes, et à celles des femmes , quand même ces causes auraient été présentées

postérieurement, à moins toutefois que leur nombre ne soit exorbitant. La priorité

accordée à quelque personne , soit par le fait qu'elle s'est présentée d 'abord , soit

parce que le sort lui a été favorable , ne s'étend qu'à un seul procès, et non à

tous les procès qu'elle prétendrait porter devant le juge (1).

Il est défendu au juge de désigner certaines personnes lesquelles jouiront du Enquête .

privilege exclusif de déposer comme témoins devantlui. Si le juge sait que tel témoin

qui vient de déposer, est irréprochable (2), ou s'il sait que tell'autre est d 'une incon

duite notoire % ) , il doit accepter ou rejeter la déposition sans examen ultérieur;

s'il n 'a pas de certitude à cet égard , il ne saurait accepter ou rejeter la déposition

avant d'avoir pris des informations sur la moralité du lémoin . C 'est ce qu'il peut

faire en prenant note des noms etc . tant du témoin que des deux parties litigantes,

it plus l'exposé de la demande. Ces informations sont remises au mozakki ou Mosakki.

☺ Pr. arlt. 85 el s. (*) Section 1 du Livre suivant. ( Ibid .
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مثازمهبثعببوحيحصلاىلعنبدلا

هتباتكيفكي(ليقوهدنعامبیگزملاههفاشي

(4.ليدعتلاوحرجلاهتفرعممعمدهاشكهطرشو

واراوجوأةبحاصلهلدعينمنطابةربخو*

يفكيهنأوةداهشظفلطارتشاوحصألاوةلماعم

ببسركذبجيوىلوىلعديزيليقولدعوه

مدقيوةضافتسالاوأ)ةنياعملاهيفدمتعيوحرجلا

B .et D(6)هنا|:.B(4)ربخو:.C(3)ةفرعم:.D(2)یفکت:.D(1) .:ةضافتسالاو

employé chargé de fournir de plus amples renseignements à ce sujet ( ) , et ce

dernier fait verbalement rapport au juge du résultat de ses recherches, quoique ,

selon quelques-uns, il puisse au besoin faire son rapport par écrit. Le mozakki doit

non-seulement posseder toutes les qualites que l'on exige pour les témoins (2), mais

encore il doit avoir l'intelligence assez développée pour pouvoir décider si quelqu'un

est un témoin irréprochable ou non. " Il ne saurait déclarer qu 'un témoin est irré

prochable ou non , à moins de le connaitre intimement, soit parce qu'il a avec luides

rapports d'amitié , soit parce qu'il est son voisin , soit parce qu ' il a eu des relations

commerciales avec lui. † Le mozakkî doit faire son rapport en se servant des

paroles sacramentelles dans toute déposition : „ J'atteste que” ; mais il n 'a pas besoin

d 'entrer dans les motifs pour lesquels il déclare quelqu 'un irréprochable. Quelques

docteurs seuls exigent en outre que le mozakkiajoute que c'est son opinion subjective.

Par contre , le mozakki, ayant déclaré quelqu'un récusable pour cause d'inconduite

notoire , doit motiver son avis , soit en se fondant sur ce qu 'il vient d 'observer en

personne , soit en alléguant la notoriété publique. La preuve qu'un témoin est d 'une

inconduite notoire , a la valeur d’un fait positif, et a toujours la prépondérance sur

enco

. (2) . la Section precedente. (2) Section I du Livre suivant.
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حرجلاببستفرعلدعملالاقنإفليدعتلاىلع

يفيفكيالهنأحصألاومدقحلصأوهنمباتو

طلغدقولدعوههيلعىعدملالوقليدعتلا

la preuve de la circonstance négative qu 'il est irréprochable , à moins que la per

sonne qui soutient l'irréprochabilité , ne puisse motiver son opinion par un fait po

sitif, par exemple , s'il déclare que le témoin , bien que jadis d 'une inconduite no

toire , a changé de conduite el est devenu depuis un citoyen honorable. † Pour

constater l'irréprochabilité il ne suffit point que le défendeur avoue cette circon

stance , tout en déclarant que le témoin s'est trompé en faisant sa déposition (1).

(2) Pr. artt. 252 et s.
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بئاغلاىلعءاضقلاباب

یودملاىعداوةنيبهيلعناكنأزئاجوه

نإومهتنيب)عمستملرقموهلاقنإفهدوحاج

ىضاقلامزليالهنأوعمستاهنأحصألافقلطأ

نأبجيوبئاغلانعهرنيرخسم(بصن

هتمذيفتباثقحلانأةنيبلادعبهفتحي)

وایبصىلعىوعديفنايرجيوبحتسيليقو

C(1).:ةنيبA(2).:نافB(9).:رخسB(4):ىلعD(5).:فلحي

TITRE II

DES JUGEMENTS PAR DÉFAUT (1)

SECTION I

Procédure jar Il est licite de condamner quelqu 'un par défaut si le demandeur, en alléguant
défaut.

que son adversaire nie l'affaire , produit des preuves suffisantes pour sa demande;

mais le demandeur n 'est pas admis à prouver sa cause dans l'absence dudéfendeur

s'ildéclare que celui-ci avoue la légitimité de la demande. + Le demandeur est encore

admis à prouver les faits qu'il avance , s'il ne se déclare pas au sujet de la contenance

du défaillant, et en aucun cas le juge n'a besoin de charger quelqu 'un de soutenir

devant lui la dénégation du déſendeur absent. Le demandeur, après avoir prouvé

sa cause , est obligé de jurer que son droit existe encore et n'a pas été perdu, par

exemple, par le payement de la part de débiteur (3). Selon d'autres toutefois il

n 'est que recommandable et non obligatoire de déférer ce serment supplétoire, et

cette même controverse existe au sujet du serment supplétoire, déſéré dans tout

procès contre un mineur ( ) ou un aliéné, n'ayant point de représentant légitime

(2) Pr. artt. 19 ot S.; 140 et S. (2) C . C . artt . 1366, 1367. (3) Livre III Titre II

Section 1.
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الفبئاغلاىلعليكوىعداولو)نونجم

ليكولملاقو)هيلعىعدملارضحولوفیلحت

اذإو)ميلستلابهرمأكلتومینأربأيعدملا

مكاحلاهاضقمهلامهلوبئاغ)ىلعلامتبثو

یضاقىلالاحلاءاهنإىعدملالأسنإفالإوهنم

مكحيلةنيبعامس(3)یهنيفهباجابئاغلادلبمه

دهشينأءاهنإلاويفوتسیل(امكحوأىفوتسيمثاهب

B(1):ناوB(2).:لاقفB(9).:ليكولاB(1).:ملسلاب(ة)D.:اذافA(6).:تبثا

B(7).:+دلب.....بئآغG(8).:ءاضقA(0).:دلبلاG(10).:|هيلاB(11).::|دلب.....بئاغ

à l'audience, Si le procès contre le défaillant n 'est pas entamé par le demandeur en

personne, mais par son mandataire, le serment dont nous venons de parler, ne se défère

point à celui-ci, et, dans le cas où le défendeur serait présent, et aurait répondu au

mandataire: „ Votre constituant m 'a libéré de mon obligation " , cette assertion , à moins

d 'être prouvée, ne suffit même point pour faire différer la condamnation . La con

damnation d 'un défaillant peut s'exécuter sur les biens qu 'il possède dans le ressort Renvoi.

du juge , et s'il n 'en a pas, le demandeur peut exiger que l'affaire soit renvoyée

au juge dans le ressort duquel se trouve le défaillant. Ce renvoi peut avoir lieu ,

soit en faisant parvenir à ce dernier juge les dépositions des témoins, afin qu' il

puisse prononcer une condamnation et la faire exécuter sans avoir besoin d 'infor

mations ultérieures, soit en lui envoyant l'arrêt rendu contre le déſaillant par le

juge primitif , afin qu 'il puisse en ordonner l'exécution. Il suffit pour le renvoi

de faire constater ce qui s'est passé à l'audience primitive par deux témoins

irréprochables (1) ; mais on recommande au juge primitif de faire en outre par

Venir au juge du défaillant un document muni de son sceau, où le défaillant est

indiqué d 'une manière qui suffise à constater son identité . Les deux témoins doivent

D Section 1 du Livre suivant.
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امهيفركذيهبباتكبحتسيوكلذبنيلدع

(41هيلع()نادهشيوهمتخيو(۱)هيلعموكحملاهبزيمتي

قدصباتكلايفىمسملاتسللاقنإفركنانأ

بوتكملااذهنأبةنيبىعدملاىلعوهنيميب

هيلعموكحملاتسللاقفاهماقأنإفهبسنوهمسام

يفهلكراشمكانه نكيملنأمكحلاهمزلا

قحلابفرتعانإفرضحأ)ناكنإوتافصلاومسالا

|()B.:+همتخيوC(2):هدنعامB(3).:همسابA(1):هلB(5).:|تكراشم

3
:

U avo

en IITTI

déposer contre le défaillant s'il persévère dans sa dénégation ; si, au contraire, il dé

clare, sans rien nier ou avouer, ne pas porter le nom indiqué dans la lettre réqui

sitoriale, il a la présomption en sa faveur, pourvu qu'il prête serment (“), et alors

le demandeur doit prouver que c'est réellement la partie opposée , dont le nom et la

généalogie sont mentionnés dans la lettre . Lorsque cette preuve a été fournie, et que

la partie opposée soutient que , tout en portant le même nom , elle n 'est cependant

pas la personne que le juge primitif avait en vue, pareille défense ne peut être

admise , à moins qu' il n ' y ait dans la localité un homonyme répondant aux qualités

mentionnées. Or, dans ce cas, l'homonyme est cité en justice, et, s' il avoue être

la personne en question, c 'est contre lui qu' il faut continuer le procès, tandis que

le défendeur primitif est mis hors de cause . Lorsqu'au contraire l'homonyme persiste

à nier son identité, le juge doit renvoyer l'affaire de nouveau à son collègue qui vient

de lui écrire la lettre réquisitoriale , afin que celui- ci se fasse fournir par les témoins

de plus amples informations pour constater l'identité de la personne à citer, infor

mations dont il faut réexpédier le procès- verbal au juge devant lequel le procès avait

été d'abord renvoyé. Dans le cas où le juge, dans le ressort duquel le défaillant

(2) C, G .,artt. 1350, 1352, 1366, 1367.
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بلطيلبتاكلاىلاثعبالإولوألاكرتوبلو

ولوایناثاهبتكيوهزیمتمرةفصةدايزدوهشلانم

ههفاشفمكاحلادلبببئاغلادلبیضاقرضح

فالخهتيالوىلاداعاذامهئاضمأيففهمكحلاب

امهتيالوىفرط(يف)هادانولوهملعبءاضقلا

تعمس(0)بتكةنيبعامس(ىلعرصتقانإوهاضما

حصألافالإواهلدعيملنااهيمسيونالفىلعةنيب

B(1)..هزييمتD(2).:نأ(A.|امهوG(4).:فرطC(5).:عامساB(6):تعمسب

se trouve , arrive à l'endroit où le procès a été primitivement entamé, il doit

s’aboucher avec son collègue sur la décision à prendre. Quant à la question si le

juge, de retour dans son ressort , peut prononcer d'après les renseignements per

sonnels qu'il vient d'obtenir de cette façon , il y a la même divergence d'opinions

qu’au sujet de celle, si le juge doit prononcer d'après ce qu'il sait pour certain

sans s'en rapporter aux preuves légales ( ). Du reste le juge peut ordonner l'exécu

tion d 'un jugement, tout aussi bien s'il trouve le défaillant sur la frontière de son

ressort, que s'il l'a cité devant lui à l'audience ordinaire.

Si, en cas de défaut, le juge s'est borné à l'audition des témoins, il doit Enquête.

faire dresser un procès-verbal des dépositions qu'il vient de recevoir, en y ajoutant

le nom de la partie contre laquelle ces dépositions ont été faites. Il doit y ajouter

les noms, etc. des témoins dans le cas où il n 'a pas constaté lui-même leur irré

prochabilité , afin que le juge devant lequel le procès se videra , puisse prendre des

informations à ce sujet. + Dans le cas où le juge qui a reçu les dépositions, con

state dans son procès- verbal que les témoins sont irréprochables , il n 'a pas besoin

d 'entrer dans de plus amples détails à leur égard .

(4) Section Ill du Titre précédent,
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386 .

عميضميمكحلابباتكلاوةيمستلاهكرتزاوج

ىلعلبقنمالةنيبلاعامسبومةفاسملابرقمه

ةداهش(ع)ىلعةداهشنملوبقةفاسميفالاحيحصلا

لصف و

اههابتشانمؤيدلبلانعةبئاغانيعىعداو

هتنبعمش)تافورعمسرفودبعوراقعك

همتسيللاملادلبیضاقىلابتكواهبمكحو

نمؤيالواهدودحراقعلاميفدمتعيوىعدلا

:A(6)ةداهشلا:.A(5)لبقت:.C(4)ةبرق(3)(.:عامسامهدعبك:.B(2)ةيمست:.B(1)

ةداهشلاB(1).:|اذا;G.:ناD(8).:عمستD(0).:راقع

Distance ,

Le renvoi d 'un procès peut avoir lieu quelque courte que soit la distance ;

+ + mais les lettres réquisitoriales pour l'audition des témoins, ne sauraient s'adresser

à un juge dont le ressort n 'est pas situé au moins à une distance qui permettrait

de recourir au témoignage par ouï-dire pour constater les dépositions des témoins

primitifs (1).

SECTION II

Objet en

litige .

Si le procès porte sur un objet certain et déterminé, ne se trouvant point

dans le ressort du juge, mais n ' étant pas de nature à se confondre facilement avec
PSS 80

un autre, comme un immeuble , un esclave ou un cheval connus, le juge peut

admettre les parties à prouver leurs droits, et prononcer son arrêt; après quoi il

le communique par écrit au juge dans le ressort duquel l'objet se trouve, afin que

celui-ci veille à ce que cet objet soit délivré à la partie gagnante. S'il s'agit d 'un

immeuble , il suffit dans ces circonstances d'en indiquer les limites. * Lorsqu'au

contraire l'objet en litige est de nature à se confondre facilement avec d'autres, le juge

{") Section III du Livre suivant.
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فصولايفيعدملاغلابيوةنيبلاعامسرهظألاف

یلابتكيلباهبمكحيالهنأوةميقلاركذيو(

ىلاهثعبيوهذخأيفهبتدهشامبلاملادلبیضاق

..هملسيالهنارهظألاوهنيعىلعاودهشيلبتاكلا

هنيعباودهشنإفهندببليفكبالا)ىعدملاىلا

ةنؤمىعدملاىلعفالإوليفكلاةءاربب"بتك

راضحإبرمأودلبلاالسلجملانعةبئاغوأدرلا

ةداهشعمستالوهنيعباودهشيلةراضحانكميام(6)

B .et D(2)ركذياموهنكمأامز:ركذيف:.G(1)- B .et D(2)ال+:. .:+الاG(4).:|هنع

(5) C .et .:ةءآربD(6).:انرمأD(2).:امب

ne peut admettre les parties à prouver leurs droits respectifs, à moins que le demandeur

n'ait préalablement donné de l'objet une description aussi minutieuse que possible, et

n'en ait mentionné la valeur. * Puis le juge, après avoir entendu les parties , ne saurait

décider immédiatement en pareil cas, mais il doit communiquer par écrit au juge

dans le ressort duquel l'objet se trouve, les marques distinctives de l'objet, afin que

celui-ci en ordonne la saisie, et le lui fasse parvenir. Ce n 'est qu 'alors que les témoins

assignés doivent déclarer s'ils reconnaissent l'objet, * lequel en attendant ne saurait

être remis provisoirement au demandeur, à moins que celui-ci ne fournisse une caution

personnelle (1). Cette caution n'est libérée qu'après que le juge qui a remis l'objet au

demandeur, a reçu de son collègue devant lequel le procès a été entamé, une lettre con

statant que l'objet a été reconnu par les témoins. Or, si l'objet en question n'est

point reconnu par les témoins, le demandeur qui l'a reçu par provision, doit supporter

les frais de la restitution au possesseur primitif. S'il s'agit d'un objet qui, tout en se

trouvant dans le ressort du juge, n 'est point apporté à l'audience, il faut commencer par

(") Livre XII Titre V Section II.
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/ هبو

نيعيديبسيللاقفراضحا)بجواذإوةفصب

ةميقلاىوعدىعدللمثهنيميبقدةفصلاهذهب

فلةنيبماقأوأىعدملا فلحف)لكننإف

راضحإبالاقلطيمالوهيلعسبحوراضحإلا

تفلتمرلهىعدملا شولوفلت(۹)یوعدوا

یتمبصغلاقفاهيعديفالمأةميق(6)یعیفنیعلا

تعيبهتميقفالإومهدرهمزلىقبنإفاذك

یعديمثهفتحيوماهيعديلبالليقوهاوعد

3

C(1):ةراضحاD(2).:فلحG(3).:قلطتA(4).:فلتا()G.:فلتG(6).:هتميق

A(2).:أىلإC(8):فلحيو

l'envoyer chercher , si c'est possible , afin que les témoins puissent constater son identité,

car alors on ne saurait recourir , même provisoirement, à une simple description.

Dénégation Si le défendeur déclare ne pas posséder un objet pareil à celui qu 'on vient

et incertitude.

de lui réclamer, il a la présomption en sa faveur, pourvu qu'il prête serment ( ) ,

et à moins que le demandeur ne puisse prouver la fausseté de cette assertion ,

celui-ci doit alors se borner à une action pour dommages et intérêts . Si le défen

deur refuse de prêter le serment, tandis que le demandeur veut jurer que le défen

deur a réellement l'objet en sa possession , ou bien si le demandeur peut prouver

cette circonstance, le défendeur est condamné à exhiber l'objet, et au besoin empri

sonné jusqu'à ce qu'il se soit acquitté de cette obligation (%) , ou qu 'il ait prouvé

en justice que l'objet a péri. En cas de doute de la part du demandeur au sujet

de la perte de l'objet, de sorte qu'il ignore s'il doit le revendiquer, ou en réclamer

la valeur, il peut formuler sa demande dans les termes: „ La partie opposée a

usurpé ☺ ) tel objet m 'appartenant, et j'en exige la restitution , ou , en cas de perte ,

(2) C . C , artt. 1350 , 1352, 1366, 1367. (2) C . C . artl . 2059, 2060. (3) LivTC SCII.
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هعيبيللالدلهبوثعفدنمیفنایرجيوةميقلا

هفلتأهرمأنمثلابلطيوهعابله شوهدحجف

انبجوأثيحوهبلطيفمر ابوهمأهتميقفم

ىلعمهتنؤمترقتساىعدللتبثفهراضحإلا

ىعدملاىلعدرلاةنؤمو(يهفالإوهيلعىعدملا

لصف .

نممههيلعمكحيوةنيبلاعمستميذلابئاغلا

یلاربم)اهنمعجرياليتلايهوةديعبةفاسم

B(1).:هفلتG(2).:ةميقلابلطيفB(3).:هبلطفD(1).:تبثيفC(5).:+يعدملاىلع

G(6).:هتنوموD(2)::عمسي(8) B .etc .:ةفاسمبنمB(9).:اركبم

0

la valeur” . Quelques savants toutefois n 'admettent pas une telle demande subsidiaire:

ils exigent d 'abord la revendication et le serment, d 'après les distinctions que nous

venons de mentionner , et si la revendication a été rejetée , ils admettent la demande

de la valeur de l'objet. Cette même controverse existe aussi dans le cas où l'on

vient de remettre à un courtier un habit pour qu'il le vende, lequel courtier nie

toute l'affaire, de sorte qu ’on ignore s'il a vendu , perdu ou gardé l'habit, et à

plus forte raison si l'on doit intenter contre lui une action personnelle pour le paye

ment du prix obtenu ou de la valeur, ou bien la revendication .

Quand on admet que l'objet doit être apporté à l'audience, les frais du

transport sont à la charge du défendeur, dans le cas où le droit du demandeur

sur l'objet est reconnu par le juge, et, dans le cas où la demande est rejetée,

c'est le demandeur qui doit payer non -seulement les frais du transport à l'audience,

mais en outre les frais de la restitution au défendeur.

Frais .

SECTION III

Pour la procédure par défaut à cause d'absence , la loi exige que le défail. Distance.
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ةبرقب)نمورصقةفاسملیقواليلهعضوم

هيلعمكحيالومهتنيبوعمسالفرضاحك

1.ه.زاوجرهظألاوةززعتموأهيراوتلمالاهروضحریغب

هعنموفذقدحوصاصقيفبئاغ)ىلعءاضقلا

بئاغىلعةنيبعمسولویلاعتهللادودحيف

هنكميوهريخلبمراهدعتسيملمكحلالبقمدقف

ىلو(1)مثةنيب(1)عامسدعبلزغولوحرجلا10نم

B .ct G;هبيرقب:A(1)| .:ةيبرقب;D.:هتيرقبB(2).نا.:ةنيبD(3).:مكحيو(4) C .ct

D.:+هيلع(5)0.:ةيروتلB(6).:هرذعتوC(2).:بئاغلاB(8).:هللادح;C.:هللهدح

A .et B(10)لب+:.A(2) .:حرجD(11).::ةنيبلاD(12).:ىلوت

lant se trouve à une distance „ considérable" , c'est-à -dire qu'en partant le matin

pour le chercher , on n 'est pas revenu la nuit suivante. D 'autres exigent que la

distance soit telle qu'on puisse abréger la prière 1 ). Par contre , si le défendeur

se trouve dans le voisinage, le juge ne saurait ni procéder dans son absence à

l'audition des témoins du demandeur, ni prononcer un arrêt, à moins que le de

mandeur ne se tienne caché, ou qu ' il n 'occupe une position sociale trop élevée pour

être cité à l'audience (3).

Cas * Le jugement par défaut est permis non-seulement en matière civile , mais

admettant

la procédure aussi en matière d'attentat à la personne (3), ou pour le crimedediffamation (4);mais
par défaut.

on ne peut condamner par défaut celuique s'est rendu coupable d'un autre crime ).

Opposition. Les preuves , fournies en justice contre un défaillant qui comparaît avant

le prononcé du jugement, n 'ont pas besoin d 'être produites une seconde fois dans

sa présence : il suffit de lui faire part de ce qui a été fait en son absence, afin qu'il

puisse récuser les témoins, etc. Par contre , il y aurait lieu à recommencer tout le

(2) Livre III Titre II Section II. (2) Pr. art. 69 . I. artt. 510 et 5. (2) Livres XL VII -

XLIX . (°) Livre LIII. (5) Livres LI, LII, LIV , LV Section 1. I. artt. 149 et s., 186

el s ., 465 et s .
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رضاحىلعيدعتسأ(اذإوةناعتسالاتبجو

واهريغوابطرنيطمتخعفدبهرضحادلبلاب

ناوعأبهرضحارذعالبعنتمأنإفكلذلمهبترمب

سيلفهتيالوهريغيفبئاغوأ)هرزعوناطلسلا

هرضحيمل)بئانكانههلواهيفواةراضحاهل

بئانالوأهيلاهبتكيوهتنيب)عمسيمهلب

یهوطقف)ىودعلاةفاسمنمهرضحيحصألاف

و س ء

B(1).:یعادتساB(2).::كلذك;.:+كلذلC(3).:|هاريامبA(4).:|لحم

B .et G(2)عمست:.A(6)ملو:B(5) .:ةنيب;D.:هتنيببB(8).:+ىلإD(2).:+طقف

procès si, après l'audition des témoins produits par le demandeur, le juge avait

été destitué, et puis renommé ( ).

La citation d'un individu , se trouvant dans la localité où le juge tient ses Comparution .

séances , se fait par l'envoi, soit du sceau du juge sur un morceau d 'argile etc . ,

soit par un huissier (2). Si le déſendeur refuse de comparaître, sans excuse légale ,

le juge peut le faire amener devant lui par la force publique, et lui infliger en

outre une correction arbitraire ). Par contre , s'il s'agit d'un absent , il faut

distinguer les cas suivants :

1°. Si l'absent ne se trouve point dans le ressort du juge, ce dernier ne peut ni

le citer , ni le faire amener par la force publique.

2°. Si l'absent se trouve dans le ressort du juge à un endroit où celui-ci a un

suppléant (1) , le juge doit alors se borner à l'audition des témoins produits

· par le demandeur, et puis renvoyer les pièces au suppléant.

3°. Si l'absent se trouve dans le ressort du juge à un endroit où celui-ci n 'a

(2) Pr. artt. 157 ets. (2) Pr. artt. 4, 68. (2) Livre IC Section II. Pr. artt. 9, 48, 75, 119.

(9) Section I du Titre précédent.
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III

الةردخملانأو*اليلركبماهنمعجري)ينلا

تاجاحلاهجورخرثكيالنمىهورضحتم

D(1).:عجرتB(2).:نافB(3).:هرضحت

point de suppléant, + le juge peut alors le faire citer et amener pourvu que

la distance ne s'y oppose point , c'est-à-dire que le porteur de la citation,

en parlant le matin , puisse être de retour la nuit suivante.

+ Une jeune fille , même demeurant tout près de la salle d 'audience, ne

saurait être citée , lorsqu 'elle est mokhaddarah , c'est- à-dire lorsqu'elle n'a point

l'habitude de sortir , si ce n 'est en cas de nécessité absolue.
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ةمسقلاباب

مامإلابوصنموأمهبوصنمواءاكرشلامسقيمدق

ةحاسملاملعيلدعرحركذهبوصنمطرشو

الإونامساقبجومیوقتاهيفناكنإفباسحلاو

مساقلالعجممامإللونانثأهدلوقيفومساقف

مسقيونيلدعبهيفلمعيفميوقتلايفامكاح

نإفلاملاتيبنمهبوصنمقزرمامإلالعجيو(

B(1).:مسقتG(2).:نينثا():لعجينأA(4).:|هسفنب

TITRE III

DU PARTAGE (1)

Experts.Le partage d'une succession ou d'une communauté s 'opère , soit par les

héritiers ou ayants droit en personne, soit par un expert choisi par eux , soit par

un expert désigné par le Souverain . L 'expert officiel doit être un individu du sexe

masculin , libre, irréprochable %), versé dans la géométrie et dans l'arithmétique.

Si le partage donne lieu à quelque estimation , il ne saurait avoir lieu que par deux

experts ; mais dans tout autre cas un seul expert' suffit. Un juriste prétend que

le ministère de deux experts est toujours de rigueur. L'expert, nommé par le

Souverain pour présider aux partages , peut être en outre chargé par lui de la

décision au sujet des différends en matière d 'estimation ; alors l'estimation elle

même s'opère par deux autres experts spéciaux ayant les qualités de témoins

irréprochables , au lieu que le partage proprement dit s'opère toujours par l'ex

pert officiel en personne. L 'expert officiel reçoit un appointement du trésor pu

blic , et ce n 'est qu'en temps de pénurie que son salaire revient à la charge

☺ C . C . artt, 815 et s., Pr. artt. 966 et s. (*) Section I du Livre suivant,
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یمسوةورجأتسانإفءاكرشلاىلعهترجأفنكيمل

ىلعةعومةرجألاف الإوهمزلاردقملك

100.4ررضلامظعاممثسؤرلاىلعلوقيفوصصحلا

۱یجوزونيسيفنبوثوةرهوجكهتمسقيف

مهبجيملهتمسقمهلكءاكرشلابلط(5)نأمق

لطبتملنأمهسفنأباومسقنامهعنميالويضاقلا

دوصقملاهعفنملطبيامورسكيفيكهتعفنمو

هتمسقبلاطباجيالنيريغصةنوحاطومامحك

A(1).:|مهنم;D.:|دحاو;C.:ردقD(2).:ةرجافD(3).:+نآB(4).:تبلط

B(5).:ةعفنمB(6).:هتعفنم

des héritiers ou autres ayants droit. Dans le cas où les participants ont choisi

eux-mêmes un expert et qu'ils sont convenusavec lui sur le montant du salaire et

sur la quote-part qui en viendra à la charge de chacun d' entre eux, chacun lui

doit aussi le montant stipulé. A défaut de convention spéciale à ce sujet, le salaire

stipulé se prélève proportionnellement sur les portions ; un seul auteur, il est vrai’

soutient que les participants sont alors responsables par têtes.

Objets non S 'il y a des objets n 'admettant point le partage effectif sans essuyer une

susceptibles

de partage. diminution considérable de leur valeur, comme un diamant de haute valeur ,

un habit précieux ou une paire de bottines, le juge ne saurait en ordonner

le partage , même à la demande de tous les ayants droit. Cependant il ne peut

non plus s'y opposer , lorsque les ayants droit accomplissent le partage en personne ,

et que l'objet n'a point perdu par là toute son utilité , comme un sabre qui, brisé

en plusieurs morceaux , peut encore servir à couper. + Même lorsqu'il s'agit d'un

objet qui par le partage , sans précisément perdre beaucoup de sa valeur , ne peut

pourtant plus servir au but pour lequel il a été fait , comme une baignoire ou
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5
3 ولوبيجأنيمامحهلعجنكمأنإفحصألايف

رخاليقابلاوىنكسللحلصيالرادرشهلناك

هبحاصبلطبرشعلا)بحاصرابجاوحصألاف

عاوناهتمسقفهررضمظعيالاموهسكعنود

ةينبألاعمةقفتمرادوىلثمكوءازجألاباهدحأ،

لدعتفمرعنتمملاهربجيفءازجألاةهبتشم3)ضرأو

نأءابصنألاددعباقرذوا،انزووأ(ايكماهسلا

ءزجوأكيرش(1)مساةعقرلكيفبتكيوتوتسا

هب و

c

D(1).:حلصتB(2):+رابجاC(3):ةرشعلاC(4).:امهدحاB(5).:رادلثمكetc...(6).:ةينبا

B(2).:ةهبشمC(3).:عنملاA(2).:لدعيفB(10).:انزووB(11).:اعرذوC(12).:هکیرش

une meule de petites dimensions, le juge ne peut admettre la demande d'en ordonner

le partage effectif. Cette demande serait seulement admissible, quand , par exemple,

la baignoire est d'une dimension qui permet d'en faire deux. + En vertu dumême

principe , si de deux propriétaires d 'une maison , l'un est ayant droit pour neuf

dixièmes et l'autre pour un dixième, le premier seulement peut en demander le

partage effectif si le dixième à lui seul est inhabitable.

Quant aux objets dont la nature admet le partage effectif sans une diminu .

tion considérable de la valeur, il faut distinguer les cas suivants :

1 '. Le partage peut s'opérer par une simple division en parties égales s'il s'agit,

par exemple, de choses fongibles , d 'une maison se composant de plusieurs

constructions de la même espèce , ou d'un terrain ayant partout les mêmes

qualités ou la même nature. Alors tout ayant droit peut forcer ses coproprié

taires à procéder au partage , lequel partage a lieu de la manière suivante.

On fait autant de lots égaux qu' il y a d 'ayants droit; ces lots se déterminent

à la mesure ou au poids, après quoi l'on écrit sur un morceau de papier ,

Objets

admettant

le partage.
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ةيوتسمقدانبيفجردتو،ةهجوأةحبزيمم

لوألاءزجلاىلعةعقراهرضحيملنمجرخيمث

ىلعوأهمساجرخنمىطعيفءامسألابتكنأ

ءابصنألاتفلتخانإفءازجألاوبتكنأديزمسا

لقأىلع(*)ضرألاتئزجسدشوثلثوفصنك

قيرفتنعزرتحيوقبسامكتمسقوماهسلا

فلتخت)ضرأكليدعتلابيناثلامردحأو(ةصح

G(2).:|هثم;D.:جرديوB(2).:ءزجG(3).:ءزجلاA(4).:فلتخاB(5).:+ىلع

B .cet D(9)يناثلاو:.G(8)ةدحاو:.G;لك|:.A(2)ةصحل:.C(6) ::فلتخي

orceau

soit le nom de chaque participant, soit la description de chaque lot, en men

tionnant , par exemple , les limites ou la situation . Ces morceaux de papier sont

roulés autour de petites boules de grandeur égale , et enfin les boules sont

tirées par une personne qui n 'a pas été présente à l'endroit au moment qu'on

y roulait les morceaux de papier. La première boule est tirée pour le premier

lot, qui se donne par conséquent à celui dont le nom se trouve sur le morceau

de papier, et ainsi de suite. Lorsqu'au contraire on a spécifié les lots sur les

morceaux de papier , la première boule est pour le compte de l'un des parti

cipants spécialement désigné d 'avance ; on lui donne le lot indiqué sortant de

l'urne , et ainsi de suite. Si tous les copropriétaires ne sont point ayants

droit à la même fraction , par exemple, si trois personnes peuvent réclamer

respectivement la moitié , un tiers et un sixième d'un terrain , ce terrain se

partage en autant de lots qu 'indique le dénominateur de la plus petite frac

tion ( ), après quoi l'on fait le partage de la manière exposée (2). Seulement,

( ) Il s'entend qu'il faut rapporter d 'abord les dénominateurs au plus petit multiple commun .

Livre XXVIII Section X . (°) C 'est-à-dire que, dans le cas posé, on fait six lots dont on

lire un seul pour le compte du troisième, deux pour le compte du deuxième, et trois

pour le compte du premier participant.
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ربجيوءامبرقوتابناةوقبسحباهئازجاةميق

6.نيتوناحوأنيرادةميقتوتساولورهظألايفاهيلع(

وأديبعواهرابجأالفدحاولولكلعجبلطف

درلابثلاثلاالفنيعونواربجأعوننمبايث(

نكميالرجشوأرئبنيبناجلادحأيفنوكينأب

رابجامالوهتميقطسقهذخأينمدريفهتمسق

ةمسقوبهذملاىلعليدعتلا)اذكوعيبوهوهيف

A(2).:|عنتمملاG(2).:|امهنمB(3).:رایخB(4).:دبعو;C.:دبعواB(5).:بوث

B(6).:رايخاA(2).:ليدعتل;B.:ليدعلا

dans ces circonstances , il faut prendre soin de ne pas assigner au même ayant

droit des lots ne formant point une propriété continue .

Il y a lieu à égalisation , c'est-à -dire à partage en lots d'une étendue diffé

rente , quoique d 'une valeur égale , s'il s'agit, par exemple , d 'un terrain n 'ayant

point partout la même valeur , parce que l'un des coins est plus fertile ou plus

rapprochée de l'eau que l'autre. * Or cette circonstance n 'empêche pas que le par

tage ne doive avoir lieu à la demande de chaque copropriétaire. L ' égalisation est im

possible s'il s'agit de deux maisons ou de deux boutiques, même d 'une valeur in

trinsèque égale : alors aucun desdeux ayants droit ne saurait exiger que l'une lui

soit assignée et que l'autre le soit à son copropriétaire. S 'il s 'agit de biensmeubles,

SC

or exemple, d 'esclaves ou d 'habits de la même valeur et de la même espèce, on

pourrait demander le partage par égalisation ; mais lorsque les esclaves ou les

habits , tout en ayant la même valeur , sont d'espèces différentes , une telle

demande ne serait pas non plus admissible.

3º. Il y a lieu à rapport si , par exemple, un terrain est partagé en plusieurs

lots , mais que dans l'un des lots se trouve ou un puits ou un arbre impos

sibles à partager . Alors celui dont le lot est favorisé de la sorte, doit à l'autre
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ةمسقمريفطرتشيورهظألا)يفزارفا،ءازجألا

ايضارتولوةعرقلاجورخ دعبىضرلادرلا:

ةعرقلادعبىضرلاطرتشأهيفرابجاوالامةمسقب

امبواةمسقلاهذهبانيضرامهلوقكحصألايفو

فيكوأطلغةنيببمهتبثولوةعرقلاهتجرخا

هاعداوةنيبنكتملنإفتضقترابجامسقيف

ةمسقيفهاعداولوهکيرش فیلکتهلف(10)دحاو

B .et D(2)حصألا:.B(2)رارقا:D;زراف:.B(1) .:+ةمسقA(1).:+درلا(ة)A:جورخلا

B(6).:رابخاB(1):+نکت.......يف(ر.:ةبيبC(9).:اعداوC(10).:|نیکراشلانم

e sa er son

ayant droit une indemnité proportionnelle ; mais nul ne saurait forcer son

copropriétaire à un pareil partage, puisque c'est en réalité une vente , et ce

principe est étendu par notre rite même au partage par égalisation exposée

sub 2°. * Par contre , le partage par une simple division , exposée sub 1',

n 'est à vrai dire que l'acte de rendre à chacun la possession exclusive de ce

qui était déjà sa propriété. Le partage par le rapport exige en outre le con

sentement des intéressés après que le sort leur a assigné leurs lots respectifs,

+ Le consentement postérieur est du reste nécessaire dans tous les cas où l'un

des copropriétaires n'aurait pu forcer les autres à procéder au partage, et se

formule dans les termes suivants : „ Nous acceptons le partage accompli" , ou :

„ Nous acceptons ce que le sort vient de nous assigner " .

Le partage obligatoire doit être rescindé à la demande de chaque ayant

droit , lequel peut prouver qu'il y a eu erreur ou lésion frauduleuse . Même si le

demandeur ne peut fournir la preuve legale de l'erreur ou de la lésion frauduleuse

qu'il avance, il peut encore déférer le serment () à ses ci-devant copropriétaires.

Lorsque toutefois il s'agit d 'un partage qui n 'est réellement qu'une vente, + il n'y

S 100S

Rescision .

(') C .C .all .1358ناو.
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طلغللرثأالهنأحصألافعیبیهانتقويارت

زارفاانلقنإو(تلقىوعدلاهذهلمرةدئافالفعم

هللاوهبرشفتكيفالإو،تبثنأتضق

هيفتلطباعئاشموسقملاضعبقحساولوملعا

نيبيصنلانموأةقفصلا قيرفتفالخیقابلايفو

تلطبالإوتيقبءاوسنيعمم

B .etD(4)هذه:.G(")الو:B(2)ظفللا:.C;طلغلا:.B()| .:ناف(5):ةنيبA(6):+نیعم

a pas lieu à rescision pour cause d 'erreur , et même la demande en rescision ne se

rait pas recevable à défaut d'intérêt.

Remarque. Dans les cas où le partage n 'est que l'acte de rendre à chacun la

possession exclusive de ce qui était déjà sa propriété , il y a lieu à rescision pour cause

d'erreur légalement prouvée, ou constatée par le serment décisoire.

L ' éviction partielle de la succession ou de la communauté a pour effet

d 'annuler le partage jusqu'au montant évincé. Au sujet de la question si malgré

cela le partage reste intact pour ce qui concerne le reste, il y a la même diver

gence d'idées qu’au sujet de la dissolution partielle d'un marché (1). Lorsque

l'éviction se rapporte à un objet certain et déterminé, le partage reste en son

entier si chaque lot essuie une diminution égale ou proportionnelle ; mais , dans

tout autre cas, le partage est annulé de plein droit dans ces dernières circonstances.

(") Livre IX Titre III Section IV et Titre IV Section III S 1.



.تاداهشلا)باتك

ريغةنورموذلدعفلكمرحملسمدهاشلاطرش

ىلعرارصإلاورئابكلابانتجاةلادعلاطرشومهتم

حيحصلاىلعدرنلاببعللامركيوةريغص)

نيبناجلانملامهيفطرشنإفجنرطشبمهركيو

ةلآالبءانغلاهركيوهعامسوءادحلاحاببورامقف

B .etc(1) B .et D(2)ةريغصلا:A(2)ةداهشلا:. :جنرطش

،،

LIVRE LXVI

DE LA PREUVE TESTIMONIALE (

SECTION 1

Irréprocha Nul ne saurait être témoin , s'il n 'est un Musulman, libre , majeur ( ), doué
bilité.

de raison, irreprochable (3), d'un caractere serieux mais non defiant. Les condi.

tions pour l'irréprochabilité sont que le témoin s'abstienne entièrementde commettre

des péchés capitaux, et ne soit pas „ adonne” aux péchés d 'une nature moins grave

Jeux Parmi les plaisirs illicites péchant contre l'irréprochabilité, on compte le jeu de
défendus.

trictrac, tt lequel est rigoureusement défendu, et le jeu d 'échecs lequel est seule

ment blâmable à moins qu'il n 'y ait une mise de part et d 'autre , car dans ce

cas-ci le jeu d 'échecs serait considéré comme un véritable jeu de hasard et

Musique. serait rigoureusement défendu aussi. Il est licite de faire entendre et d ’écouter

le chant à l'aide duquel les chameliers, font marcher leurs animaux ; mais la loi

blâme tout autre chant non accompagné par des instruments de musique, et elle

(') C . C . artt. 1341 et s. Pr. artt. 34 et S., 252 et s. I. artt. 71 et S., 156 et S., 189, 315

el s. (?) Livre XII Titre II Section 1. (a) Titre 1 Titre IV du Livre précédent.



PREUVE TESTIMONIALE 40i

ق
د

ةبرشلاراعشنمةلآلامعتسامرحيوهعامسو

.اهعامتساومیقارعرامزموجنصودوعوروبنط

هللاوهميركتحصألاتلقحصألايفمهعاريال

امهريغاذكوناتخوسرغلفدزوجيوملعا

برضمركيولجالجهيفناكونإوحصألايف

صقرلامالطسولاقيضليوطلبطىهوةبوكلا

لوقحابيوثنخملالعفكرسكتهيفنوكينأالا

B(1).:برشلاB(2):اهعامسأوB(0):+حصلايف(1):امرحي

noce

interdit l'usage et le son de tout instrument de musique propre à exciter aux

boissons défendues (), comme la guitare, le luth , les castagnettes et la flûte du .

'Iraq. + Par contre , le chalumeau est un instrument de musique admis par

la loi,

Remarque. Le chalumeau est aussi rigoureusement défendu .

On peut se servir d 'un tambour de basque dans les fêtes à l'occasion d'une

noce ou d 'une circoncision , + ou dans toute autre fête, lors même que le lambour

de basque serait muni de clochettes etc. , quoique jamais on ne puisse battre la

koubah, c'est-à-dire un tambour long et étroit au milieu .

La loi permet la danse, pourvu qu'elle n ’amollisse pas, comme la danse des Danse

personnes efféminées. La déclamation et la récitation de poésie sont permises, pourvu poésie.

qu'il n 'y ait ni vers satiriques ou obscènes , ni des allusions à quelque femme

désignée spécialement.

On appelle „ sérieux” celui qui se forme sur le modèle des personnes res. Caractère
des

pectables parmi ses contemporains et ses compatriotes. Certains actes sont essen - témoins.

tiellement incompatibles avec un caractère sérieux : on regardera , par exemple,

et

. (2) Livre IV Section 1.

III
ف
ه
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N

وا)شحفواوجهينأالاهداشنإورعش

قلخبقلختةنورملاوةنيعمةأرمابضرعي

يشملاوقوس)يفلكألافهناكموهنامزيفهلاثمأ

ةرضكاب(1)ةمأوةجوزةلبقوسأرلافوشكمم

هیقف سبلوةكحضمتاباكحراثكإوسانلا

بعلىلعبابكإو)داتعيالثيحةوسنلقوءابق

صقر*ةمادإوهعامسوأ)ءانغوأجنرطشلاع

لاوحألاوصاخشألابفلتخيهيفرمألاواهطقسيم

:D(6)بابكلاو:C(2)ةجوزوهل|:.A(2)اهيف|:B(2)قوسلا:.B(2)ضرعيو:C(1)

جنرطشB(2).:هعامساو()B.:صقربB(9).:اهطقست

comme manquant de sérieux celui qui mange sur la place publique ou s' y pro

mène la tête nue; celui qui embrasse son épouse ou son esclave en présence

d 'autres personnes ; celui qui raconte à tout moment des récits bouffons; celui

qui s'habille d 'une robe et porte un bonnet pointu s'il est juriste de profession et

que ce costume n 'est pas en usage parmi les juristes de la localité ; celui qui est

„ adonnė" au jeu d ’échecs ou au chant, même à titre d'auditeur, et qui prolonge la

danse outre mesure. Cependant il est bon , pour ce qui concerne ces actes, de prendre en

considération les individus, les circonstances et les lieux. En outre il y a des occu

pations tellement basses en elles-mêmes, qu'elles sont incompatibles avec le carac

tère d 'un témoin : par exemple celui qui se charge d 'appliquer des ventouses , de

balayer les maisons ou de tanner du cuir , tout en occupant une position sociale

élevée , ne peut déposer. + Toutefois ces mêmes occupations, exercées à titre de

métier et par un individu dont le père était déjà barbier , balayeur ou tanneur, ne

l'empêcheraient point de déposer. On appelle „ déſiant" , celuiqui se laisse influencer
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غبدوسنكوةماجاككةئيندةفرحونكامألاو

تناكو،اهداتعانإفاهطقسي)هب قيليالنمم

هبلارجيمنأةمهتلاوحصألايفالافهيبأةفرح

هدبعلمرهتداهش)ةرتفاررضهنععفديوأ(اعفن

وایلفمهرجحهيلعوأتيمهلميرغوهبتاكمو

ةحارجبو(1)هنمضنمةءارببوهيفليكووهامب

لامبحيرجوأضيرمهلثروملدهشولو(هثروم

-(«ةلقاعةداهش(سردرتوحصألايفتلبقلامدنالالبق

A .et G(2)اهب:.B(2)قيلت:C(1) .:اهطقستB(4).:تناكوأB(5).:یرجي;D.:رجت

C .et D;عفديو:.B(6) .:عفدتواB(1).:ةداهشB(8).:هدبعC(9).:سلفبB(10).:امبو

B .ct C(11) .:ةحرجبوG(2).:|اهلامدنالبقC(13).:هتداهش

Témoins

intéressés.

par l'idée de se procurer quelque avantage ou de se garantir contre quelque dommage.

Les témoins intéressés sont toujours récusables. C 'est pourquoi l'on ne saurait

déposer en faveur ni de son esclave , ni de son affranchi contractuel (1) , ni de la

succession échue à son débiteur, ni de son débiteur déclaré failli (2). C 'est le

même motif qui porte à récuser un témoin au sujet d 'une affaire pour laquelle il

a accepté un mandat, au sujet de la remise d'une dette pour laquelle il s'est porté

caution , et au sujet d 'un attentat contre la personne dont il est héritier . + Rien

ne s'oppose au contraire à accepter en matière réelle ou pécuniaire la déposition

d 'une personne malade ou blessée en faveur d 'une autre dont elle doit hériter, même

avant la guérison. Les 'aqilah % ) ne peuvent témoigner de l'inconduite notoire des

témoins d'un homicide, ni les créditeurs d 'un failli de l'inconduite notoire des témoins

appelés par un autre pour constater une nouvelle créance. + Si toutefois deux témoins

constatent une disposition testamentaire en faveur de deux autres personnes, et que

(1) Livre LXX. (1) Livre XII Titre I. ( ) Livre XLVIII Titre Il Section III.
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دوهشقسفبسلفمءامرغو(لتقوهشقسفب

ادهشفةيصوبمنينثالاادهشولورخآنید

تكبمةكرتلاكلتنمةيصوبنيدهاشلل

عرفالو،لصألالبقمهالوحصألايفناتداهشلا

ةوضقالطبامهيبأىلعاذكوامهيلعلبقتوم

عرفلدهشاذإوةرهظألايفاهفذقوأ(امهمأ

لبقتو(0)تلقرهظألايفيبنجأللتلبقىبنجأوم

الوملعاهللاوقيدصلو(خألونيجوزلانملكل

B .et G(1) .:|هنولمحيG(2).:ةيصولA(3).:لبقB(4).:لبقيC(5):عرفوB(6).:لبقيو

D(2).:اهفذقوD(8).:ولوB(2).:یبنجالوB(10).:لبقيوB(11).:قيدصو

ces dernières personnes déclarent ensuite que les témoins ont eux-mêmes été favo

risés aussi parla dite disposition , on ne saurait récuser aucun des témoignages

puisqu'ils ont réellement trait à des matières différentes. Enfin ,on ne saurait déposer

en faveur de ses ascendants ou descendants , quoique l'on puisse légalementdéposer

contre eux , * et même la loi accorde spécialement au fils le privilege de déposer

contre son père au sujet d 'une répudiation () ou d'une diffamation (2), prononcées

par celui-ci contre l'une de ses épouses autre que la mère du fils en question .

* Un témoignage porté, tant en faveur de ses propres descendants que d 'une tierce

personne, n 'a de valeur que pour cette dernière.

Inimitié.

Remarque. Les époux peuvent déposer l'un en faveur de l'autre , et même on

peut déposer en faveur de son frère ou de son ami.

On ne peut admettre la déposition d 'un ennemi, c'est- à-dire d ’un individu

haïssant la partie adverse au point d 'espérer la voir tomber dans la misère , de

jalouser sa prospérité , et de se rejouir de son malheur; mais une déposition favo

(2) Livre XXXVII. (2) Livre LiI1. .
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یتمتيثيحبهضغبينموهوودعنملبقتو

هتبيصمبمحرفيوهرورسبنزحيوهتمعنمهلاوز

رفاکنیدةوادعيفهيلعاذكوهللبقتو،

الوهرفكن ال)عدتبمةداهشلبقتومعدتبمو

ةبسحلاةداهشملبقتوةردابمالوطبضياللفغم

دكؤم قحهيفهلاميفوىلاعتهللاقوقحيف

ةدعءاقبوصاصقنعوفعوقتعوقالطك

ىلعبستلااذكوىلاعتهلل)ةحواهئاضقناو

|B(2.:لبقيG(2).:ةمعنA(3).:ةبيصمبB(4).:لبقيوB(5).:لبقيوC(6).:الا

A . et G(10)ةداهشلا:.B(9)لبقيو:.B(8)هرفكب:.D(2) .:هل;B.:هللا

ell

etc .

rable d'un tel ennemi est admissible. Le témoignage d'un ennemi doit être accepté

en tous cas, si l'inimitié n 'est pas personnelle , par exemple , si elle résulte d 'une

différence de religion , C 'est pourquoi un Musulman peut déposer contre un infidèle

ou un hérétique , et l'hérétique que nous ne considérons pas comme inſidèle , ne

perd pas non plus son droit de déposer . Il est permis de récuser le témoignage Nonchalance,

de personnes trop empressées , ou tellement nonchalantes que l'on ne peut ajouter foi

leurs paroles; mais on accepte le témoignage de la police au sujet de l'accom

plissement des obligations envers Dieu (1) et des actes de la vie privée , conférant

à un tiers un droit irrévocable , par exemple , la répudiation , l'affranchissement (2),

la rémission de la peine du talion (3), l'existence ou l'expiration de la retraite lé

gale (4) , les peines non rémissibles (5) + + et même la filiation .

Les jugements , prononcés sur la déposition de deux témoins qui après coup Récusation

paraissent être des infidèles , des esclaves ou des mineurs , doivent être cassés ,

postérieure.

(2) Livres VIII. (2) Livre LXVIII. (2) Livre XL VII _ Titre II Section IV. (2) Livre XLIII.

(5) Livres LI, LII, LIV, LV.
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I

وأنيرفاكانابفنبدهاشبمکحیتمو)حيحصلا

ناقسافاذكوهريغووههضقننییبصوانيدبع

اهداعأمثيبصوأدبعوارفاکدهشولورهظألايف

هتداهشلبقتومالافباتقسافوأتلبقهلامكدعب

اهب(نظيةدمةبوتلادعبهرابتخاطرشباهريغبم

يفطرتشوةنسبنورثكألااهردقوهتبوتقدصمه

یفذقمرفذاقلالوقيفمدلوقلاةيلوقةيصعمةبوت(

روزلاةداهشاذكوهيلادوعاالوهيلعمدانانأولطاب

س /و =س

43.4

A(1).:یتمB(2).:لبقيA(3).:اهريغ;B.:اهريغيفC(4):اهيفC(5):ةقدص

B(6).:ةبوتلاC(1).:هلوقيفA(9):یفذقو

tant par celui qui les a rendus que par tout autre magistrat; * il en est de

même s'il paraît après coup que les témoins étaient d 'une inconduite notoire . Les

dépositions d'un inſidèle, d'un esclave ou d 'un mineur doivent cependant être

acceptées, si ces personnes les répètent après que la cause de leur incapacité a

cessé ; mais la loi n 'accorde point cette faveur aux individus d'une inconduite

notoire , qui ensuite ont changé de vie. Or ce n 'est qu 'à la condition qu 'il s'est

passé un intervalle suffisant pour admettre la sincérité de leur changement de

conduite, qu'on peut les accepter de nouveau comme témoins, et cet intervalle est

fixé par la majorité des auteurs à une année entière. Si l'inconduite notoire ré

sultait d 'une injure verbale , faite à quelqu'un, il suffit de la rétracter verbale

ment: si, par exemple, celui sur lequel pèse une plainte en diffamation déclare

retirer les paroles injurieuses qu'il vient de prononcer , en ajoutant qu 'il en

éprouve un profond repentir, et qu'il s'abstiendra dans la suite de commettre un

tel crime, le juge peut accepter son témoignage. Cette règle s'applique aussi au

faux témoignage.
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النأمزعومدنوعالقأطرتشيةيلوقلاريغوتلق

ملعاهللاوهبتقلعتنایمدآةمالظةرودوعي

لصف

رهظألايفناضمرلالهيفالادهاشبمكحيال

يفونانثاهبرارقإللولاجرةعبرأانزللطرتشيو

ةلاوحوةلاقإوعيبكىلام(0)دقعولاموةعبرألوق

وأنالجرلجأورايخكیلامقحونامضو

یلاعتهللاةبوقعنمكلذريغلوناتأرماولجر

A .,B .ct C(2)لام:.G(1) .:هللا

Remarque. Les injures qui n 'ont pas été faites par des paroles, mais par des

actes, se réparent en y renonçant, en manifestant son repentir, en se proposant de s'en

abstenir désormais, et en dédommageant la partie lésée autant que ce soit possible pour

des forces humanes.

SECTION II

des

Le témoignage d 'un seul individu ne suſit pas pour constater en justice un Nombre

fait quelconque, * excepté l'apparition de la nouvelle lune du mois de Ramadhân (1). témoins.

Pour constater le crime de fornication (3), il faut même produire quatre témoins

mâles, et deux pour constater l'aveu du coupable, quoique dans ce dernier cas un

savant en exige quatre aussi. Les droits réels et les conventions ayant des consé

quences exclusivement 'pécuniaires, comme la vente, la résilation à l'amiable , le

transfert de créances (% ) et le cautionnement, de même que les droits résultant de

ces conventions, comme le droit d 'option (1) ou un terme de payement, se con

statent tous par la déposition de deux témoins mâles, ou d'un témoin mâle plus

deux femmes . Deux témoins mâles sont de rigueur dans toute autre contestation,

(") Livre VI Titre 1 Section I. ( ) Livre LII. (*) Livre XII Titre IV . (“) Livre IX Titre IV .
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II

حاکنکابلاغلاجرهيلععلطياموىمدألوا

لیدعتوحرجوةدرومالسإوةعجروقالطو(

ىلع(6)ةداهشومةياصوو*ةلاكووراسعإوتومو

وأءاسنلامهتفرعمبصتخيامومهنالجرةداهش)

عاضروضيحوةدالووةراكبكابلاغلاجرهاريال

عبرأبوقبسامبتبثي(2)بايثلاتحت)بويعو

تبثيالنيتأرماولجرب(0)تبثيالاموةوسن

نيميولجربتبث(1)مهبتبثامونيميولجرب

|()G.:هقالطوG(2).:هتياصوو(G.:ةداهشلاوG(4).:+ىلعG(5).:ةداهشلا

A(6).:صتخيو;B.:صتختاموB(2).:ءآسنA(8)::|ءآسنلاD(9).:تبثتG(10).:لاجرب

A(11).:تبثي;G.:+تبث،

soit qu ' il s'agisse de peines non rémissibles (1), exception faite de la peine pour fornica

tion , soit qu'il s'agisse de peines rémissibles (% ), soit enfin que la contestation ait rapport

aux actes de la vie privée qui s'accomplissent ordinairement en présence et devant

les regardsdes hommes,par exemple, le mariage, la répudiation (%), le retour à l'union

conjugale (4), la conversion , l'apostasie (5), l'inconduite notoire , l'irréprochabilité 6),

la mort, l'insolvabilité, le mandat, les dispositions testamentaires et le témoignage que

deux témoins ont fait une certaine déposition (©). Par contre, ce quiest spécialement

propre à être observé par des femmes, et, en général, les faits qui ordinairement n 'ont

pas lieu en présence et devant les regards des hommes, comme l'existence de la virgi

nité, l'accouchement, la menstruation (8), l'allaitement, les vices rédhibitoires des

femmes sur les parties du corps qu'elles tiennent couvertes (9 ), se constatent tout

aussi bien par le témoignage de deux hommes que par celui de quatre femmes.

(2) Livres LI, LII, LIV et LV . (2) Livres XLVII - XLIX et LIII. (2) Livre XXX VII. ( Livre

XXXVIII. ( ) Livre LI. (*) Section I du présent Livre. (º) Section IV du présent Livre.

(5) Livre 1 Titre VIII. (9) Livre XXXIII Titre IV Section 1.
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نيتأرمابءيشتبثيالواهوحنوءاسنلابويعالا

هدهاشةداهشدعبيعدملافلحيامنإونيميو

نإفدهاشلاقدصهفلحيفركذيوهليدعتو

نإفمكلذهلفهمصخ)نيميبلطوفلحلاكرت

ولورهظألايفدرلانیمبمرفلحينأهلفلکن

40.یتیلوتسم(2)هذهلجرلاقفاهدلووةمأهديبناك

تبثدهاشعمفلحويكلميفاهبتقلع

ولورهظألا)يفهتيرحودلولابسنالداليتسالا

G(1).:+ءيشG(2).:هتمصخA(3).:ناوB(1):|يعدملاG(5).:ةدلوتسمC(6).:+رهظالا

Les faits qui ne peuvent se constater par la déposition d 'un témoin mâle Serment
supplétoire.

plus celle de deux femmes , ne le peuvent pas non plus par la déposition d'un

témoin mâle plus le serment supplétoire (1) ; mais ce serment peut remplacer la

déposition de deux femmes , dans tous les cas où leur déposition , plus celle d'un

homme, est admise, à l'exception seulement des vices rédhibitoires des femmes etc .

En aucun cas on ne peut accepter comme une preuve suffisante la déposition de

deux femmes, plus le serment supplétoire. Le serment supplétoire ne se défère au

demandeur qu'après l'audition de son témoin , et après que ce témoin a été reconnu

irréprochable : ce serment doit contenir une affirmation de la vérité de la déposition .

Le demandeur a en outre la faculté de se désister de son droit de prêter serment,

et de le référer à son adversaire , qui cependant peut le refuser aussi à son tour ;

+ mais alors le demandeur peut encore prêter le serment refusé. Celuiqui possède

une esclave et son enfant, peut constater l'affranchissement pour cause de maternité (2)

(2) G . G . artt. 1366 et s. (2) Livre LXXI.
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1
3 هتقتعأو يلناكلجرلاقفمالهديبناك

ارحهريصموهعازتنأبهذملافدهاشعمفلحو

ادهاشاوماقأومهثروملالامةثرومتعداولو

هيفكراشيالوهبيصنذخأمهضعبهعمفلحوم

وهورضحنأهلوكنبفلحبملنمقحلطبو(

بهذملافانونجموأايبصوأابئاغناكنإفلماک

ذخأوملحهرذلازاذإفمرهبيصنضبقيالهنأ

3
:

3

B .ct C(5)لطبيو:B;لطبتو:.A(4)فلح:.C(2)هتثرو:B(2)هقتعاو:.G(1) :ناف

C(6).:هذخاو

en produisant un seul témoin mâle , et en jurant en outre que cette esclave, lui

appartenant, est la mère de son enfant ; * mais ni la filiation , ni la liberté de

l'enfant ne peuvent s'établir de la sorte. Notre rite admet qu 'un esclave cesse d’être

la propriété de son maître et devient libre , quand celui-ci déclare sous serment

que l'esclave en question lui a appartenu , mais a été affranchi par lui, et quand

ces faits ont été constatés par un témoin mâle . Si les héritiers de quelqu'un

réclament en justice quelques biens qu 'ils prétendent avoir appartenu au défunt,

tout en ne pouvant produire qu'un seul témoin mâle pour la vérité de ce qu'ils

avancent, tandis qu'une partie seulement de ces héritiers sont prêts à confirmer

leur demande par un serment supplétoire , c'est à ces derniers seuls qu'on

adjuge les biens en litige , en proportion de leur parts respectives dans la

succession . Quant aux autres · héritiers qui n 'ont pas prêté serment, non

seulement ils ne sont pas admis comme ayants droit dans les biens adjugés à

leurs cohéritiers qui viennent de jurer , mais toute réclamation de leur part est

rejetée , du moins s'ils ont refusé le serment, tout en y étant capables. Or ,

s' ils ont été empêchés de prêter le serment, par exemple , en cas d'absence, de
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لعفىلعةداهشزوجتمالوةداهشةداعاريغب

راصبإلابمالاوةدالووفالتإوبصغوانزك

قالطورارقإومدقعكلاوقألاومصأنملبقتو(

الاىمعالبقيالواهلئاقراصبإواهعمسمطرتشي

دنعمدهشيىتحهبقلعتيفمهنذأيفرقينأ

یمعمثريصباهلمحولوحيحصلاىلعهبیباق

مسالایفورعم(1)هيلعوهلدوهشملاناكنأ(0)دهش

B .et D(1) .:زوجيC(2).:+الاB(3).:راصبابB(4).:لبقيوG(5).:+قالطورارقاو

B(6).:اهعامسC(3).:لبقتB(2).:قلعتف;G.:|قالطبB(9).:|هيلعA(10).:|هيلع

B .et G(11) .:يف فورعم

minorité (1) ou de démence , notre rite , tout en faisant rejeter leur demande, leur

accorde encore la faculté de prêter le serment par la suite, aussitôt que la

cause de l'empêchement a cessé. Alors la part qu'ils réclament leur doit être

encore adjugée , sans qu 'ils aient besoin de produire de nouveau le témoin qui

avait déjà déposé en leur faveur.

Les témoins , appelés pour constater un fait matériel , comme la fornication , Observation

des faits

l'usurpation (%) , la destruction de propriété ou l'accouchement, doivent avoir vu le à constater.

fait de leurs propres yeux : c'est pourquoi un sourd en pareil cas peut légalement

déposer. Les témoins au contraire, appelés pour constater que la partie adverse a

prononcé certaines paroles , par exemple , qu'elle a conclu un marché, ou fait un

aveu, ou répudié une femme, doivent non-seulement avoir vu l'individu en

question , mais en outre ils doivent avoir entendu les paroles contestées. C 'est

ainsi que l'aveugle ne pourrait déposer, + + à moins qu'il ne s'agisse, par exemple,

d 'un aveu , prononcé dans son oreille par une personne qui ne l'a pas quitté

depuis , jusqu 'au moment de la déposition . Du reste il s'entend qu 'un témoin

(1) Livre XII Titre II Section I. (3) Livre XVII.
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نإفهلعفیاروأصخشلوقعمسنموبسنلاو

هروضحيفهيلعدهشهبسنوهمسأوهنيع فرع

نإفهبسنوهمسابهتوموهتبيغمردنعوةراشا)

حصيمالوهتبيغوهتومدنعدهشيملامهلهج

اهتوصىلعادامتعاةبقتنم(4)ىلعةداهشلمحت

دهشيوزاجبسنو()مسابوأاهنيعباهفرعنإف

1.1.اهيلعلمحتلازوجيالوملعيامبءادألادنع

لمعلاورهشألاىلعنيلدعوالدعفیرعتب

(1) B .etc .:ةراشابB(2).:+دنع.......هتبيغC(3).:حصتD(4).:ةبقنمB(5).:مسا

G(6).:بسنوا).:[لمحتلا

aveugle peut déposer encore , si le fait a été vu par lui avant qu'il fût frappé de

cécité , pourvu qu'il sache le nom et la généalogie des deux parties litigantes. Le

témoin qui a entendu les paroles ou vu le fait d 'une personne qu'il connaît et dont il

sait le nom et la généalogie, doit indiquer cette personnedu doigt, quand elle est présente

à l'audience ; il n 'a qu'à mentionner le nom et la généalogie dans le cas où il s'agit d 'une

personne absente ou morte, Le témoin qui a oublié le nom et la généalogie de la per

sonne en question , est incapable de déposer dans ce cas-ci. Lorsqu 'unefemme voilée

est en cause , le témoin ne saurait se fier à la voix de cette femme pour constater

son identité, à moins de reconnaître sa figure et de savoir son nom et sa généalogie.

Même dans ces circonstances le témoin doit se borner à déclarer , par rapport à

l'identité, ce qu'il sait pour certain , sans y ajouter des déductions subjectives. A

la rigueur il ne saurait non plus constater l'identité de la femme précitée, en s'en

rapportant à une ou deux personnes même irréprochables (1); mais la pratique ne

s'accorde point avece précepte. Lorsque le demandeur, après avoir prouvé son droit

(2) Section I du present Livre.
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3
:

(

قحبهنيعىلعةنيبتماقولوهفالخىلع

ةيلحلابيضاقلالجس(0)ليجستلايعدملابلطف

ةداهشلاوهلواتبثيملامبسنلاومسالاال

يفمأاذكوةليبقوبأنمبسنىلععماستلاب

ءالووةقتعالبهذملاىلعتومو"حصألا

دنعحصألاتلقحصألايفكلموحاكنوفقوو

ملعأهللاوزاوجلاعيمجلايفنيرثكألاونيققحملا

مهؤطاوتنمؤيعمج)نمهعامسعماستلاطرشو

B .etc(4)تومىلعو:.B)ةداهش:.G(2)لجسي..() .:دقو(C:عيمج

contre une certaine personne présente à l'audience, exige une condamnation par

écrit, le juge doit désigner cette personne par son signalement, et n 'ajouter que

son nom et sa généalogie, si l'un et l'autre ont été constatés devant lui ( ).

Le témoin peut constater en justice la généalogie de quelqu 'un, d 'après ce Notoriété

publique.

qu'il a entendu dire par rapport aux noms du père, de la tribu + ou de la mère.

Notre rite permet aussi de constater de la même façon , sur la foi de la notoriété

publique, le décès de quelqu'un sans que le témoin ait besoin de s'en être assuré

en personne par l'inspection du cadavre . † Toutefois une telle déposition de

seconde main n 'est jamais acceptée s'il s'agit de l'affranchissement (3) , du

patronage (3), de l'immobilisation (4), du mariage ou de la propriété.

Remarque. + Selon la majorité des auteurs accrédités, on accepte dans toutes

ces matières le témoignage fondé sur la notoriété publique.

La notoriété publique consiste dans le fait qu 'on a entendu raconter l' événement

d'une manière identique par plusieurs individus, aux paroles desquels on peut.se

fier, quoique, selon quelques auteurs, il suflise de l'avoir entendu raconter par deux

(2) Pr, artt, 141 et s. (2) Livre LXVIII. (2) Ibid . Section IV . (2) Livre XXIII,
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زوجتمالونيلدعنميفكيليقوبذكلاىلع(2)

فرصتو(ديبالوديدرجمبكلمىلعةداهشلا

ةمألايفةليوط)يفزوجيوةريصقةدميفو

ءانبومدهوینکشنمكلامفرصتم)هطرشو(

نئارقىلعراسعإلاةداهشينبتونهروعيبو

ةفاضإلاورضلالباخمو

لصف

اذكوحاكنلا(10)يفةيافكضرفةداهشلالمحت

B .et G(2)نع:.G(1) B .etG(6)زوجتو:.C()كلام|:.B(1)فرصتف:.A(2)زوجي:. .:ةدم

:.A(6)طرشو:.A(2) A .,B .,C .et D(2)فرصتب .:ةفاضألاD(10).:حاکن

personnes irréprochables. Le témoin ne saurait déclarer qu'un certain individu est

propriétaire, en se fondant sur le seul fait que ce dernier est possesseur de l'objet

en litige, ni même sur le fait qu'il en a eu la possession et qu'il en a disposé

durant un court intervalle. † Lorsqu'au contraire la période , durant laquelle l'in

dividu a eu la possession et a disposé de l'objet, a été longue, il fautaccepter ce fait

comme une présomption de la propriété,à la seule condition queles dispositions soient

de nature à ce qu'on puisse en déduire une telle conclusion ,par exemple, si elles con

sistent dans le fait d'avoir habité, démoli, bâti, vendu ou nanti unemaison . L 'insolva.

bilité peut se constater en alléguant des arguments et des indices constatant que l'in

dividu en question a été frappé d 'une série de malheurs et qu'il a perdu sa fortune.

SECTION III

Témoins in La communauté Musulmane est solidairement responsable de ce qu 'il y ait

strumentaires.

des témoins présents aux mariages ( ), t de même qu'aux aveux, aux dispositions

pécuniaires ou réelles, et à la rédaction des documents afin de donner à ces divers

(1) Livre XXXIII Titre I Section III et Livre LVII Section I.
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يصألايفكصلاعةباتكوىلاملافرصتلاورارقإلامت

ءادألاامهمزلنانثاالاةيضقلايفنكيملاذإو

هعمفلحألاقورخآلاعنتمأودحاوىداولف

ولفمرةيافكضرفءادألافدوهشناكهرنإوىصع

نكيملنإو)حصألايفامهمزلنينثانمبلط

نيميودهاشب)تبثياميفناكنأهمزلدحاوالا

ادصقلمحتنمالاءادألامزليالليقوالفالإو

نمیعدينأطورشءادألابوجولواقافتاال

|D(1).:یلام :.D(2)فرصتورارقا صG(2).:+لاقوD(4).:تناکA(5).:ناف

A(6).:ملو;C.:ملنافG(7).:+دهاشبC(5).:همزلي

actes l'authenticité nécessaire. Si quelque affaire de ce genre ne se passe qu 'en présence

de deux personnes, elles ne peuvent refuser de prêter leur oflice comme témoins. Cela

va si loin qu'aucune d 'elles ne saurait se soustraire à celle obligation, si l'autre se dé

clare prête, lors même que la partie qui réclame leur office, pourrait se contenter d 'un

seul témoin et pourrait, dans le cas d 'un procés, compléter la déposition de celui- ci par

un serment supplétoire 1 ). Quand l'affaire se passe devant plusieurs personnes, la

nature de l'obligation solidaire exige que, si la partie intéressée réclame l'office de

deux d'entre elles, celles-ci doivent agréer la demande, † sans avoir le droit de ren

voyer la partie intéressée à d 'autres témoins. Quand l'affaire ne se passe qu'en pré

sence d 'un seul individu , celui-ci doit prêter son office, à moins qu 'il ne s'agisse d 'une

allaire ne pouvant se prouver par un seul témoin et le serment supplėtoire, car dans

ce cas-ci le témoignage de cet unique témoin ne servirait de rien . Selon quelques

juristes toutefois, l'obligation de servir de fémoin ne repose que sur ceux quiont été

a dessein présents à l'acte, mais non sur ceux dont la présence n 'a été que fortuite .

© V . la Sectiei précéilente.
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f, 442.

،.نأورصقلانمةفاسمنودليقوىودعلاةفاسم

لبقهيلععمجامقسفوذىعدانإفالدعنوكي

اروذعمنوكيالنأوبجيملهيففلتخموا

وأهتداهشىلعدهشامناكنإفهوحنوضرمب

اهعمسينم(1)یصاقلاثعب

لصف

یفو(ةبوقعريغيفةداهشلاىلعةداهشلالبقت(5)

/. و

B .:et D(1) B .et D(2)رصق:. .:یعداG(2).:|دهاشD(4).:|هيلاB(5).:لبقي

B(6):|یلاعتهللا

Obligation La loi exige en outre pour celui qui doit comparaître comme témoin :
de

déposer. 1º. Que la distance où séjourne le témoin , ne dépasse point celle d'où le juge

pourrait ordonner une citation en personne (1) ou, selon quelques savants, que

la distance soit inférieure à celle qui permet d’abréger la prière (3).

2°. Que le témoin soit irréprochable 3 ), car l'inconduite notoire peut être un

motif de refuser son office comme inutile . Cependant le refus d 'être témoin,

fondé sur l'inconduite notoire , n 'est admissible que lorsqu'il s'agit d 'une con

duite que chacun désapprouve. Quelques auteurs seulement soutiennent que le

refus peut aussi se fonder sur une inconduite consistant dans des actes dont

la perversité est révoquée en doute par quelques-uns.

3°. Que le temoin ne soit pas empêché de comparaître pour cause de maladie ,

etc. Du reste , dans ce cas, on peut faire constater à l'audience la déposition

du temoin non comparu par deux autres témoins, ou bien le juge peut envoyer ,

quelqu 'un pour recevoir la déposition dudit temoin à domicile (4).

SECTION IV

Témoins On appelle témoignage par ouï-dire ou de seconde main la déposition conle

(1) Livre LXV Titre II Section III. (3) Livre III Titre II Section II. ( ) Section Idu

présent Livre . (*) V . la Section suivante .

par oui-dire ,
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هيعرتسينأباهلمحتوبهذملاىلعىمدأل)ةبوقع

ىلعدهشاوامكدهشأواذكبدهاشانأ:لوقيف

دهشألوقيوأ ضاقدنعدهشيهعمسيوایتداهش

هريغواعيبمنمثنعافلانالفىلعنالفلنأ

ىلعنالفلهلوقعامسيفكيالوهجواذهيفو

اذكبةداهشيدنعوأاذكبدهشاوااذكنالف

ملنإفمدلمحتلاةهجءادألادنععرفلانيبيلو(

A(1):یمدالا:D:یمداB(2):|دصلا(0):ايتداهشىلعB(4).نيبيوC(5):ناو

nant qu'un certain témoin a constaté tel ou tel fait. Ce témoignage s'accepte en

justice en matière civile et, selon notre rite, aussi en matière pénale excepté en

cas de peines non rémissibles (). Un témoignage de ce genre n 'est toutefois

admis que dans les cas suivants :

1°. Si le témoin primitif a dit au témoin secondaire : „ J'ai été témoin de tel ou

tel fait, et je vous appelle comme lémoin de cette déposition de mapart” , ou :

„Soyez témoin de ma déposition que voici” .

2 '. Si le témoin secondaire a entendu le témoin primitif déposer en justice.

3°. Si le témoin secondaire a entendu de la part du témoin primitif un récit dé

taillé, par exemple : „ J’atteste qu ’un tel doit à telle autre personne mille pièces

de monnaie à titre de prix pour tel objet achete” , ou à quelque autre titre ,

sans qu 'on exige alors que le témoin primitif ait spécialement sollicité le té

moin secondaire d’être témoin de ses paroles. :

Cependant la validité du témoignage par oui-dire dans les circonstances

exposées sub 3º est sujette à caution , et en tous cas il ne suffit pointque le témoin

secondaire déclare simplement:

(2) Livres LI, LII, LIV, IV. .

III
27
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و سا
5

/ و

حصيالوسأبالفهملعبيضاقلاقثوونيبي

لمحتالوةداهشلادودرمةداهشىلعلمحتلا

ملضرموأباغوألصألاتامنإفةوسنلا

قسفوأةدرثدحنإوعرفلامةداهشعنمتم

حيحصلاىلعهتومكهنونجوتعنمةوادعوأ

لماكوهوىتأفدبعوأقسافعرفلمحتولو

()..عنميC(2).:عورفلا( .:ةودعو

سو

1°. Qu'il a entendu „ dire” par un tel, que l'une des parties litigantes doit à

l'autre telle somme, c'est-à-dire sans ajouter que celui dont il relate les

paroles, les a prononcées à titre de témoignage.

2°. Qu 'il a entendu dire par un tel : „ Je suis témoin de telle créance” , ou :

„ On peut m 'appeler pour cela comme témoin ” , c'est-à -dire sans ajouter la

cause de l'obligation.

La déposition par ouï-dire doit contenir la cause de sa validité (),

quoiqu 'à la rigueur le juge puisse aussi accepter une déposition par oui-dire où

la cause n'a pas été exprimée, en cas que ce juge soit moralement certain de la

vérité de la déposition . Le témoignage par oui-dire ne saurait jamais reposer

sur les paroles d 'un individu récusable ; on ne peut non plus produire comme

témoins secondaires des femmes , lors même que ce serait au sujet de faits que des

femmes peuvent constater à titre de témoins primitifs (2). Du reste la validité du

témoignage par ouï-dire ne serait pas infirmée si le témoin primitif a été empêché

de déposer par une cause physique, comme la mort, l'absence ou la maladie ; mais,

si le témoin primitif a perdu son droit de déposer par l'apostasie , l'inconduite no

toire ou l'inimitié 3), on ne saurait recourir au témoignage par ouï-dire pour faire

(") Par exemple dans les termes: „ J'atteste qu'un tel, comme témoin , a constaté tel ou tel

fait". (?) Section II du présent Livre. (°) Section I du présent Livre.
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نيدهاشلاىلعنينثاةداهشيفكيو(تلبق

طرشونانثأةأرماوألجرلكلطرتشيلوقيفو

ىمعوأ(تومبلصألاةرشعتوأرذعتاهلوبق

ىوذعةفاسملةبيغوأهروضح(6)قشبضرموأ

نأطرتشيالولوصألاىمستمنأورصقليقو

اودهشولولبقمهوكزنإفعورفلام)مهيكزيم

و

D(2):یفکتوD(2).:نيتأرماC(3).:رسعتوD(4):ليصالا(ة)B.:ىمعاوا;G.:يمعاو

C(6):هب(2) B .etc .:يمسيD(8).:مهیکزتB(2).:عرفلا

admettre une deposition devenue illégale. tt Quant à la démence, elle a le même

effet que la mort. Enfin , il importe peu que le témoin par ouï-dire soit d 'une

inconduite notoire ou esclave au moment d'entendre la déposition primitive , pourvu

que ce témoin soit capable de déposer au moment de l'enquête.

Le déposition des témoins primitifs se constate légalement par deux témoins Nombre.

par ouï-dire , quoique , d'après un juriste , il faille faire constater séparément la

déposition de chaque témoin primitif, sans distinction de sexe, par deux témoins

mâles au moins (1).

En tous cas le témoignage secondaire n 'est licite que : Empêchement.

1°. Si le témoin primitif a été empêché de venir ou n'a pu que difficilement

venir en personne , par exemple à cause de décès, de cécité , de maladie

grave ou d'absence , du moins si la distance est telle que le juge ne pourrait

ordonner line citation en personne , ou , selon quelques savants , si la distance

est telle qu 'on puisse abreger la priere (2).

Şi les noms des témoins primitifs sont prononcés à l'audience par les témoins

par ouï-dire , quoique ces derniers n 'aient pas besoin de garantir leur irrépro

chabilité ). Cependant rien ne s'oppose à ce qu 'ils constatent en même temps

(1) Quand on admet cette dernière doctrine, le témoignage d'un homme et de deux femmes

ne pourrait être reproduit que par six témoins mâles. (*) Voyez la Section précédente .

(") Section I du présent Livre.
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و/

««زجيملمهومسيملولودعوأنيلدعةداهشىلع

لصف

هدعبواعنتمأمكحلالبقةداهشلانفنعاوعجر

هدعبوأالفةبوقعوأىفوتسالامءافيتسالبقو

ةدرلتقوأاصاصق(یفوتسملاناكنإفضقنيمل

مهيلعفاندمعتاولاقوتاموهدلجوأانزمجروا

B(1).:|اذاA(2).:ىلعB(9).:ةداهشC(4).:صاصق

l'irréprochabilité des témoins primitifs. Le témoignage par ouï-dire, sans men

tionner les noms des témoins primitifs , n 'aurait aucune valeur , lors même

que les témoins primitifs seraient réellement irréprochables et en nombre plus

que suflisant ( ).

SECTION V

Rétractation . La rétractation du témoignage , avant que l'arrêt ait été prononcé, a pour

conséquence que le juge ne peut plus prendre ce témoignage comme base de sa

décision . Si la rétractation n 'est prononcée qu'après la décision du juge ,mais avant

l'exécution de l'arrêt, cel arrêt conserve sa valeur en matière civile , mais non en

matière pénale ; tandis que la rétractation , postérieure à l'exécution , n’a,par rapport

à la validité du jugement, aucun effet ni en matière civile ni en matière pénale.

Responsa Lorsque, après l'exécution de la peine de mort, appliquée soit à titre de ta

en matière lion 3) , soit pour apostasie ( ) , ou même après la mort du patient causée par la
pénale .

lapidation ou la flagellation (1) , les témoins déclarent avoir intentionnellement fait

une fausse déclaration contre lui, ils sont punissables, soit de la mort à titre de

talion, soit du prix du sang grave 5 ), d'après les circonstances. Si le juge lui-même,

dans les cas mentionnés , déclare avoir intentionnellement rendu un arrêt injuste ,

(") Section II du présent Livre. ( ) Livre XLVII Titre 1 Section 1. (°) Livre Ll. (*) Livres LII

et LV Section 1. (©) Livre XLVIII Titre I Section 1.

bilité
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صاصقيضاقلاىلعومهةظلغم(0)ةيدواصاصق

عيجلاىلعفمهووهعجرنإوتدعتلاقنأم

هيلعفانأطخأاولاقنإفاندمعتاولاقنأصاصق

نيزمعجرولوفصنمهيلعوةيد6فصن

صاصقهيلعفهدحوىلووأنمضيهنأحصألاف

ءاكرشمهووهليقوكلذكفدوهشلاعموأةيدوأ

G(1).:+ةظلغمB(2).:ىلع(G.:ةيدواB(1):+فصنمهيلعوةيد(5):عجر

il doit être puni de mort à titre de talion , sans distinguer si le patient a subi

la peine capitale , ou si le patient est mort par suite de l'application de quelque

autre peine. Si le juge et les témoins déclarent avoir intentionnellement contribué

à la condamnation et, par conséquent, à la mort du patient, ils sont tous passibles

de la peine du talion ; mais, s'ils déclarent seulement avoir commis l'injustice par

erreur, la moitié du prix du sang revient à la charge du juge, et l'autre moitié

à celle des témoins combinés. Le mozakki (1) qui déclare après coup avoir inten

tionnellement donné de faux renseignements sur l'irréprochabilité des témoins, + doit

être aussi puni comme un faux témoin ; tandis que le représentant de la victime (3)

qui avoue avoir à tort tué à titre de talion l'innocent, condamné pour homicide

prémédité , encourt le talion ou le prix du sang d 'après les circonstances , non

seulement dans le cas où sa rétractation resterait isolée , mais encore dans le cas

où elle serait accompagnée de celle des témoins. Cependant dans ce dernier cas ,

il y a des savants qui considèrent le représentant et les témoins comme des com

plices, ne levant chacun qu 'une partie du prix du sang s'il ya lieu (3).

Si deux témoins ont constaté une répudiation irrévocable ($), la parenté de Responsa

bilité en cas

lait ) ou l'anathème 6 ), et que le juge a prononcé par conséquent la séparation de séparation

(') Livre LXV Titre I Sections III et IV (2) Livre XL VII Titre II Section III. (2) Ibid .

Titre I Section III. (*) Livre XXXIII Titre II Section 1. (5) Livre XLV. (*) Livre XLII.
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قرفوناعلواعاضروأنئابقالطبادهشولو

يفولثمرهم(2)مهيلعوقارفلاماداعجرفیضاقلا

قالطبادهشولومهئطولبقناكنأهفصنلوق

عاضرامهنيبناكهنأةنيبتماقفاعجرف( قرفو

رهظألايفاومرغلامدوهشعجرولومرغالف

مهضعبوأمرغلامهيلععزومهلكاوعجرىتمو

B .et D(3)ولف:.A(2)رهمب:.A(1) .:اعجرو

des époux. des époux , cette séparation n 'est point annulée par la rétractation postérieure des

dépositions ; mais les faux témoins doivent à la femme le don nuptial propor.

tionnel ( ), ou , d'après un auteur , la moitié de ce don nuptial dans le cas où le

mariage n 'aurait pas encore été consommé (3). Par contre , si la séparation a été

prononcée , par exemple, pour cause de répudiation , sur le témoignage de deux

personnes qui après coup déclarent avoir faussement témoigné, mais qu'il soit

prouvé que le mariage était pourtant illicite à cause de la parenté de lait ( ),

les faux témoins ne doivent aucune réparation.

Responsa . * Les faux témoins en matière réelle ou pécuniaire ne sont redevables,
bilité en ma

tièreréelleou après avoir retracté leurs dépositions, que de dommages et intérêts pour peu qu'il y
pécuniaire.

ait eu lésion (4). C 'est ce qui veut dire que, si la rétractation émane de tous, ils doivent

ensemble réparer le tort qu 'ils ont fait; mais la rétractation de l'un ou de plusieurs

d 'entre eux n 'a aucune conséquence , si le nombre des témoins qui persistent dans

leur déposition , suffit encore pour motiver la condamnation ( ). Toutefois , selon

quelques savants, les témoins qui ont rétracté de la sorte, doivent même alors des

dommages et intérêts en proportion de leur nombre , eu égard au nombre des té

moins requis qui ont persisté. Lorsqu'au contraire, après la rétractation de la part

II Section 1.(") Livre XXXIV Section IV. (*) Ibid . Section V . ☺ Livre XXXIII Titre

(* C. C . artt. 1149 et s. (*) Section II du présent Livre.
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صقننإوهطسقمرغبليقومزالفباصنیقبو

دازنإوطسقفمزهيلعدوهشلاريت)ملوباصنلا

لجردهشنإوددعلانمليقوباصنلانمطسقف

يفعبراوا(فصنامهومفصنهيلعفناتأرماو

واوهعجرنإفناثلثنهو(ثلثهيلعفعاضر

عبرأووهدهشولومصألايفمرغالفناتنثم

(1) B .etc .:دزيC(2).:هطسقفB(2).:امهيلعوA(4).:عبراووا;B:عبراووهوا

B .ctC(2)نانثا:C(6)نهيلعو:.D(5) .:ناو

d'une partie des témoins, il n'en reste plus assez pour fournir la preuve legale, il

faut distinguer les cas suivants :

1°. Si la totalité des témoins entendus n 'excédait point le nombre requis par la

loi, les témoins qui ont rétracté , sont redevables des dommages et intérêts,

toute proportion gardée avec le nombre des témoins requis 1).

2°. Si la totalité des témoins entendus excédait le nombre requis par la loi, les

témoins qui ont rétracté , sont redevables des dommages et intérêts en propor

tion avec le nombre des témoins requis ( ) , ou , selon quelques auteurs , en

proportion de la totalité des témoins entendus (3).

Selon les mêmes principes il faut décider si les témoins n 'ont pas été du Application
des

même sexe : si , par exemple , un fait a été prouvé par la déposition d'un homme principes -
exposés.

plus deux femmes, et que tous rétractent ce qu'ils viennent d'attester , l'hommedoit

la moitié des dommages et intérêts, et l'autre moitié est à la charge des deux femmes

ensemble. S 'il s'agit d 'un fait , comme la parenté de lait , où la loi exige , soit un

homme plus deux femmes, soit quatre femmes (4), tandis que la partie a fait con .

stater ce fait par un homme plus quatre femmes, la rétractation de la part de tous

(") Par exemple, si l'un des deux témoins rétracte sa deposition , il est redevable de la

moitié, puique le fait reste prouvé à moitié aussi. (*) Par exemple, si la rétractation a

lieu de la part de deux témoins, et que la partie vient d'en faire écouter trois, les deux

témoins doivent ensemble la moitié. (º) C 'est-à -dire, ils doivent ensemble deux tiers

dans le cas exposé dans la note précédente . (©) Section II du présent Livre.



424 LIVRE LXVI SECTION V

فصننهوفصنوهعصألاوعاضركليقفلامب

ناتنثعجرنإونهدحووأهعمنعجراوس

4.1.عمةفصوأناصحأدوهشنأوهمرغالحصألاف(

نومرغيالقتعوقالط قیلعتدوهش

C(1).:|نهمC(2).:اهيلع

a pour conséquence que l'homme doit un tiers seulement des dommages et intérêts ,

et que les quatre femmes doivent ensemble les deux tiers. + Lorsqu'au contraire ,

dans le cas exposé , soit l'homme, soit deux des quatre femmes rétractent leur dé

position , rien n 'est dû, puisque le fait reste légalement prouvé. + S'il s'agit enfin

d'une obligation réelle ou pécuniaire , où la loi exige, soit deux hommes, soit un

homme plus deux femmes (1 ) , mais pour laquelle la partie vient de produire un

homme plus quatre femmes, la rétractation de la part de deux de ces femmes est

sans aucune conséquence, au lieu que la rétractation de la part des quatre femmes

ensemble les rendrait redevables de la moitié des dommages et intérêts. L 'autre

moitié reviendrait alors à la charge de l'homme en cas de rétractation de sa part.

Selon quelques auteurs toutefois , il faut décider dans ce cas comme s'il s'agissait

de la parenté de lait , c'est-à -dire d 'un fait qui se prouve à la rigueur par quatre

femmes. + Lorsque, dans un procès, il s'agit du crime de fornication ,la rétractation

de la part des témoins qui n 'ont constaté rien que la qualité d'être mohçan (3), est

sans conséquence à leur égard , de même que la rétractation de la partdes témoins

qui, dans un procés relatif à la répudiation (3) ou l'affranchissement (4), n 'ontcon

staté que la modalité ou la condition suspensive .

(") Ibid. (9) Livre LII. ( ) Livre XXXVII. (") Livre LXVIII.



تانيبلاوىوعدلاباتك

صاصقكةبوقعم)يفضاقدنعىوعدلاطرتشت(2)

ملنأاهذخأهلفانيع قحتسانإو فذقو(

انيدوأضاقیلاعفرلا)بجوالإوةنتففخي

ذخالحيالوهبلاطءادألانمعنتممريغىلع

هقح سنجذخأةنيبالوركنمىلعوأهلءيش

B .et C(1) :طرتشيG(2).:ةبوقعوريغB(8):فذقدحوD(4)::عقدلاD(5).:نيد

Autorité

privée.

ne 1

LIVRE LXVII

DE LA PROCÉDURE

SECTION I

En matière pénale, même s'il s'agit du talion (1) ou de la peine pour diffa- Autorité

mation % ), nul ne peut user de son droit envers le coupable avant qu ' il ait obtenu

contre lui une condamnation émanée du juge (Ⓡ). Lorsqu'il s'agit au contraire

d 'un droit réel, comme la propriété d 'un objet certain et déterminé, on peut saisir

de son autorité privée l'objet en question , sans avoir recours au juge, à moins

qu 'on ne redoute de commettre ainsi quelque injustice (1 ). Quand il s'agit d 'une

créance sur quelqu'un qui ne refuse pas de payer, il faut se borner à lui en de

mander le payement, sans jamais pouvoir saisir de son autorité privée les biens

du débiteur ; mais on peut saisir des objets de la même nature que ceux qui

sont dûs, si le débiteur nie son obligation et que l'on ne peut en prouver l'exis

tence. Cette saisie peut au besoin, selon notre rite, s'étendre aux objets d'une

autre nature que ceux qui sont dûs , dans le cas où les objets de la même nature

o Livre XLVII Titre II Section III. (*) Livre LIII. ( ) I. artt. 197, 376. (0) Pr. art. 545.
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بهذملاىلعهدقفنأهسنجريغاذكوهلامنم

كلذكفةنيبهلورکنمواعنتممرقمىلعوا

ذخألازاجاذإومضاقىلاعفرلا)بجيليقو

الالاملانملصيالرادجبقنومبابرسكهلف

هعيبيهريغنموهكلمتيهسنجنمذوخأملامثهب

ذوخأملاوهعيبيل)ضاقىلاهعفربجيمدليقو

لبقفلتنأهنمضيفعصألايفهيلعنومضم

D(1).:عفدلاB(2).:ناورB(3):هرادجبقثوA(4).:ليصيG(5).:لاملل;D:|ىلا

C ..et D(6) .:بجتC(۲).:هعيب

Saisie.

font défaut chez le débiteur. On peut agir de la même manière contre le débiteur

qui, tout en avouant son obligation , refuse de payer , et contre celui qui la nie ,

tandis qu'on peut en prouver l'existence. Seulement dans ce cas-ci il y a des au

teurs qui exigent le recours préalable la décision du juge (1).

Celui qui peut légalement saisir (%) quelque objet de son autorité privée, a

le droit d 'enfoncer au besoin la porte et de percer les murs du magasin ou de la

maison où l'objet se trouve. Si les objets saisis de la sorte sont de la mêmenature

que ceux qui sont dûs, le créditeur en devient propriétaire par le seul fait de la

saisie ; sinon , il doit les mettre à l'enchère, et se payer sur le prix obtenu. Quel

ques juristes soutiennent que cette vente ne saurait avoir lieu que sur une nouvelle

autorisation du juge. + Les objets saisis sont aux risques et périls du saisissant,

c'est-à -dire qu'il est responsable de la perte , même fortuite , avant qu'il en soit

devenu propriétaire ou avant la vente, selon les circonstances. Le saisissant ne

doit pas s'emparer de plus que ce qu'il lui faut pour recouvrer sa créance ,

exception faite du cas où la nature des objets saisis ne permettrait point de les

(") Parce qu'on peut dans ces circonstances obtenir facilement une condamnation . (4) Pr.

artt. 583 et s.
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نكماناهقحقوفذخأيالوهعيبو(0)هکلمت

نارهظألاوهميرغميرغولامذخأهلوراصتقالا

هيلعىعدملاورهاظلاهلوق فلاخينميعدملا

لاقفئطولبقناجوز(6)ملسااذإفمهقفاوينم

عدموهفابترمتلاقو ابحاكنلافاعمانملسا

ردقوعونوسنجنایبطرتشااهلقنىعدا(یتمو

انيعوأةميقامهبتفلتخانارشكتو)ةحصو

B(1).:هعيبيلوB(2):+ميرغG(3).:نافC(4).:تاجوزD(5).:تلاقفA(6).:اوعدا

B(2).:رسكيوG.:رسکمو

au econ

limiter au montant exact de la créance. Enfin, la loi reconnaît aussi la saisie

arrêt, c'est-à-dire la saisie entre les mains du débiteur de son débiteur (1).

* On appelle „ demandeur" la partie qui prétend que l'état apparent et ordi- Demande.

naire des choses n 'est pas conforme à la vérité, et l'on appelle „ défendeur" celle qui

soutient le contraire. Ainsi, quand deux époux ont embrassé l'Islamisme avant d 'avoir

cohabité, et que le mari soutient que les deux conversions ont eu lieu à la fois, de

sorle que le mariage reste intact, tandis que la femme soutient que la conversion

de l'un d 'eux a précédé celle de l'autre, le mari est demandeur et doit prouver ce

qu' il avance (2). La demande doit être précise ; c'est pourquoi, quand il s'agit d'une

somme d'argent, il faut mentionner la nature et l'espèce des pièces de monnaie ,

le montant et si ce sont des pièces intactes ou non , en cas que ces détails aient

quelque influence sur la valeur. Quand il s'agit d 'un objet certain et déterminé

qu'on peut suffisamment spécialiser en faisant mention de ses qualités, par exemple

un animal , il faut en donner une description comme s'il s'agissait du contrat de

( ) Pr. artt. 557 et s. Or il est dans la nature des choses qu'une conversion de deux

personnes au même instant n 'arrive que par exception . Livre XXXIII Titre III Section 1.

C . C . art. 1315.
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بجيليقومكشلاةفصباهفصوناويحکطبضنتال

بجوةموقتميهوتفلتنإفةميقلاركذاهعم

ىلعقالطإلانكيملاحاكنوأةميقلاركذ

«445.دهاشو(دشرمیلوباهتحكنلوقيلبعصألاو

ةمأتناكنإفطرتشي(ناك)نأاهاضرولدع

فوخولوطنعزجعلاركذبوجوحصألاف

يفكمةبهوةراجإوهعيبكايلامادقعوأ نع

1
3

G(1).:طبضنيC(2).:یعداB(3).:حيحصلاB(4).:دهاشموA(5).:تناکA(6).:طرشب

.:طرشيD(2).:یلامدقعA(8).:+ةراجاو(2)(:يفكتو

salam (1), et, selon quelques juristes, il faut en outre en mentionner le prix. C'est

ce qui est même de rigueur sans conteste , si la demande a pour objet des dom

mages et intérêts pour la perte d'un objet non fongible. Si le demandeur soutient

l'existence d'un mariage, t il ne suffit point qu'il se borne à mentionner cet enga

gement sans rien de plus, mais il doit dire : „ J'ai épousé telle femme, elle m 'a été

donnée par un tuteur capable de l'assister , par -devant deux témoins irréprochables” .

Il faut même ajouter que c'était du plein consentement de la femme en question ,

si la loi exige le consentement de sa part pour la validité du mariage (9). + Si

l'épouse est une esclave , le mari doit ajouter en outre qu'il vient de la prendre

pour femme, puisqu 'il n 'avait pas les moyens de payer le don nuptial d 'une femme

libre, et qu' il craignait de tomber dans l'inconduite en restant célibataire 3). + Ce

n 'est que quand on soutient l'existence d 'un contrat ayant seulement des consé

quences pécuniaires , comme la vente , le contrat de louage ou la donation , qu'il

suffit de le nommer, sans entrer dans de plus amples détails sur les formalités ou

la cause (4).

(") Livre X Section II S 2. (*) Livre XXXIII Titre I Sections III , IV et V . ( ) Ibid.

Titre II Section II . (2) Nr. artt. 1, 61. G . C . artt. 1131 et S., 1160.
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سيلةنيبهيلعتماقنموحصألايفقالطإلا

وازارباوا)ءاداىعدانإفيعدملا فیلحتهل

هيفنىلعهفتحاهابقإواهتبهوأنيعءارش

يفهبذكوأهدهاشقسفبهملعىعداولاذكو

مايأةثالثلهمأعفادبيتأيللهمتسااذإوعصألا

واهلوقلوقلافرحانألاقفغلابقريعدأولو

وأ(ةنيببمالالبقيملهدييفسيلريغصقر

م
ا

B(1).:ءارباوG(2).:لبقتC(3):ةنيبB(1):يفو ا

Celui contre lequel on vient de prouver quelque fait, n 'a pas le droit de Réponse .

déférer encore au demandeur le serment supplétoire ( ) , à moins qu'il n 'allègue

une exception péremptoire, comme le payement, la remise, l'achat, la donation suivie

de la prise de possession , etc., car alors le défendeur peut exiger du demandeur le

serment que l'exception n 'est point fondée . + . Le défendeur a la même faculté en

alléguant que le demandeur connaît l'inconduite notoire (°) ou le manque de véra

cité de ses propres témoins. Si le défendeur demande un délai pour produire la

preuve du contraire , il faut lui accorder trois jours.

Quand le demandeur soutient en justice qu ’un certain individu majeur (3) Esclavage.

est esclave , et que celui-ci prétend être libre, cette dernière assertion est pré

sumée conforme à la vérité (4) ; au lieu qu'une réclamation de cette nature, in

tentée contre un mineur qu'on n'a pas dans son pouvoir , ne serait point rece.

vable , lors même que le mineur en question y aurait consenti. Or dans ce cas

le demandeur doit toujours prouver ce qu ' il llègue. S 'il s'agit au contraire d'un

mineur qu'on a dans son pouvoir , la simple déclaration que cette possession relève

(") Livre LXVI Section 1. (*) Section I du Livre précédent. (*) Livre XII Titre II Section I.

(9) C . C . artt. 1350, 1352 .
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LXVI
I
SECT

ION
1

و

طاقتلاىلإاهدانتسا فرعيملنأهبهلمكحهدييف

وه(۱)لیقووغلهراكنإفزيمموهوريغصلاركنأولف

حصألايفلجؤمنیدمىوعدعمستالوغلابك

لصف و

باوجنعتوكسلاىلعهيلعىعدملارصأم

لاقفةرشعىعدانإفلكانرکنمكلعجىوعدلا

اهضعبالولوقيىتحفكيملةرشعلاينمزلت«ال

A .,B .et C(1) .:+وه(2.:نیدبB(3).:]اذاB(4).:ينمزلي

du droit de propriété suffit pour se faire adjuger l'enfant, à moins que le juge ne

sache pour certain que la possession relève du fait de d 'avoir trouvé l'enfant ().

Dans toutes ces circonstances le contredit de la part du mineur est non avenu ,

lors même qu'il aurait déjà atteint l'âge du discernement; † quelque savants toute

fois considèrent le mineur , qui a atteint l'âge du discernement, comme soumis à

la même loi que le majeur.

+ On ne peut jamais exiger en justice le payement d'une dette à terme,

non échue (2).

Terme.

SECTION II (8)

Contredit.
Le défendeur qui devant le juge s'obstine à garder le silence sur la demande

intentée contre lui, doit être traité comme contumace (4) , sans que l'on puisse

cependant considérer ce silence comme un aveu. Si la demande porte , par exemple,

sur dix pièces de monnaie , le défendeur ne saurait même se borner à déclarer

qu 'il ne doit pas cette somme, mais il lui faut encore ajouter qu 'il n 'en doit passomme CO

non plus une partie , pour que l'on puisse , à défaut de preuves, lui déférer le ser .

(2) Livre XXVI. (2) C , C . art. 1186. (2) C. C . artt. 1315. (2) V . la Section suivante.
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8

ةرشعلاىفنمىلعفلحنإففلحياذكو

ىلعىعدملافلحيفلكانفهيلعرصتقاو

اذإومهذخايوءزجبةرشعلامنودقاقحتسا

يفهافكاذك تضرقأكببسىلإافاضمالامیعدا

الهافكهعفشوأايشىلعقحتست(0)الباوجلا

میلستقحتستالوامرائيشىلع"قحتستم

نإفاذههباوجبسحىلعفلحيوصقشلا

3

:ج

B(1):+یفنB(2).:ةرشع;.:رشعلاB(3).:اذاف;C.:ناوD(4).:قحتسيC(5).:|يعدا

|D(6).:قحتسيA(2).:+قحتست.....ىلعC(6):الو

ment pour confirmer la présomption , existant en faveur de toute personne qui dé

clare ne rien devoir (1). Lorsque cependant le défendeur veut seulementjurer qu'il

ne doit pas la somme demandée, au lieu de jurer qu'il ne doit rien , il est

encore traité en contumace, et le demandeur peut jurer que la partie opposée lui

doit n'importe quelle somme d 'argent, pourvu qu'elle reste au-dessous des dix pièces

demandées primitivement, après quoi il peut procéder à la saisie de la somme défi.

nilivement adjugéc ( ). Lorsque la demande d 'une somme d 'argent est accompagnée

de la cause , par exemple , lorsque le demandeur prétend „ que telle somme a été

prêtée au défendeur” , il suffit à ce dernier de répondre: „ Le demandeur n'a rien

à réclamer contre moi” , sans qu'il ait besoin de nier expressément le prêt. C 'est

ainsi qu 'on peut encore opposer à une demande de préemption (3) la simple ré

ponse: „ Le demandeur n 'a rien à réclamer contre moi” , ou : „ Le demandeur ne peut

exiger la délivrance de la portion dans l'immeuble en litige”. Dans ce cas le défen

deur a seulement besoin de prêter serment sur la vérité -de ce qu'il avance ; mais

a en outre nié formellement . la cause , il doit aussi , sur l'ordre du juge , con

urmer par un serment sa dénégation à ce sujet (4 ). Selon quelques docteurs toutefois,

(2) C . C . arti. 1340, 1352, 1366, 1367. (2) 0 . 0 . artt. 1368, 1369. (2, Livre VIII. (2) C , C .artt. 1131 cts,
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هلليقوهيلعفلحروكذملا)ببسلايفنبباجا

وأنوهرمهديبناكولوقلطملايفنلاب فلح

هميلستينمزليالهافكمهكلامءاعداویرگم

ةراجإلاونهرلاىعداوكلملابفرتعاولفم

اهنعزجعنإفةنيببالالبقيالهنأحيحصلاف

نهرلاهلكاجكلملابفرتعأنأالوأفاخف(4)

1.اگلمتیعدانأ"لوقينأهتليحف(ةراجإلاو

انوهرمتیعدانإوميلست(2)ينمزليالفاقلطم

لاقفايعهيلع ىعدأاذإو،بيجألهركذاف

G(1).:+روكذملاG(2).:افكG(3).:ولوC(4):لوألاىلع(ة)G.:ةليحفB(6):اذا

B(2).:هميلستA(8).:ناو;B.:اذافD(2).;+هيلع

il suffit,même dans ce cas-ci, de confirmer sous serment sa dénégation en général.

Exceptions. Le détenteur d'un objet , lequel lui a été engagé ou loué, peut répondre au

propriétaire „ qu'il n'est pas obligé de le lui remettre” , sans rien de plus; + + mais

s 'il avoue la propriété alléguée par son adversaire , et fonde son reſus de se

défaire de l'objet sur le contrat de nantissement ou de louage , cette défense excep

tive le charge , dans le cas de contredit, de prouver l'existence du contrat allégué.

Lorsque, dans ces circonstances, le défendeur ne peut prouver le contrat, et craint

que , s'il avoue la propriété de premier abord , le demandeur n 'avoue point de sa

part le nantissement ou le contrat de louage, il peut opposer à la demande la ré

ponse suivante : „ Si vous revendiquez l'objet parce que vous en êtes propriétaire et

rien de plus, je n 'ai pas besoin de vous le remettre, et si vous le réclamez à titre

de gage ou d 'objet loué, alors dites -le , afin que je puisse vous répondre" . + Si le

demandeur réclame un objet certain et déterminé, et que le défendeur lui réponde
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رو و

ینبالوأهفرعأاللجرليهوأيليه سيل(1)

مصألافاذكدجاسموأءارقفلاىلعفقووألفطلا

لبهنمعزنت الوةموصخلافرصنت الهنأم

نكتملناميلستلاهمزليالهنايعدملاهفلحي

هتمصاخمنكميةرضاحنيعملاهبرقانإوةنيب

هعمةموصخلاتراصهقدصنإفلیشهفیلحتو

يعدملاىلارمتسيليقورقملادييفكرتهبذكنإو

هب(رقانإوكلامهروهظلمكاحلاهظفحيليقو

رمألافقويوهنعةموصخلافارصناتصألافبئاغلا

اب

B .et D(1) B . et D(5)عزني:.D(4)فرصني:.B(3)هنا+:.G(2)تسيل:. .:یکی

B(6).:+مكاحلا......ةموصخلاG(7).:ارارقالابD(6).:يعدملل()D.:هكلامD(10).:+هب

qu'il ne peut le lui remettre „ parce qu'il n'en est pas propriétaire”, ou „ parce que

l'objet est à un tiers qu'il ne connaît pas” , ou „parce que l'objet est à son fils en bas

age" (1), ou ,,parce que c'est un fondsimmobilise (2) au profit , soit ,,des pauvres’’ (3),

soit „ de telle ou telle mosquée" , le défendeur n 'est point mis pour cela hors de

cause. Toutefois le demandeur ne saurait non plus procéder immédiatement à la

saisie de l'objet en litige , à moins d 'avoir prouvé ce qu 'ilavance, ou à défautde preuves,

d'avoir déféré au défendeur le serment (“) „ qu'il n 'est pas obligéde lui remettre l'objet

en litige " . Lorsqu'au contraire le défendeur vient de déclarer que l'objet est à telle

tierce personne, et que cette personne peut être citée devant le juge ( ), de sorte qu'on

puisse reprendre le procès contre elle, et qu'on puisse lui déférer au besoin le serment,

celle personne doit être citée . Si elle avoue l'assertion du défendeur primitif, elle reste

seule en cause; mais en cas de contredit de sa part, le procès se continue contre le défen

(4) Livre XII Titre II Section I. (*) Livre XXIII. (*) Livre XXXII Section I sub 1º. (“) C . C .

artt. 1350, 1352, 1366, 1367. (2) Livre LXV Titre II Section III,

الا . 23
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اهبىضفةنيبىعدلاناكنإفبئاغلامدقيىتح

ىلعليقواهعمفلحيفبئاغ)ىلعءاضقوهو

ىوعدلافةبوقعكهبريبعرارقالبقامورضاح

ديسلاىلعفشرأكالامو(باوجلاهيلعوهيلع

لصف

الولامبسيلاميفهيلعىعدموعتمنيميظلغت

B(1).:بئاغلاA(2).:لبقوA(3).:الو

deur primitif. Jusqu 'à ce que le juge ait prononcé, le défendeur primitif reste aussi

dans la possession de l'objet, malgré son aveu qu 'en tous cas cet objet n 'est pas à lui.

D 'après quelques juristes cependant il faut alors remettre provisoirement l'objet au

demandeur, et d'autres exigent que le juge en ordonne alors la séquestration (),

jusqu'à ce que le vrai propriétaire soit connu. + Si le défendeur avoue que l'objet

est à un tiers lequel ne peut être cité à cause d 'absence %), le procès est suspendu

jusqu'au retour de l'absent en question , à moins que le demandeur ne puisse prouver

la vérité de ce qu 'il avance , et ne prête le serment exigé par la loi en matière de

défaut (%). Selon quelques docteurs , il n 'y a point de défaut dans le cas exposé,

et par conséquent le serment supplétoire en question ne se défère pas non plus.

En matière pénale l'aveu d'un esclave est admissible. Le procès doit être

intenté contre l'esclave coupable en personne, et, c'est lui qui doit répondre ; mais

s'il s'agit par exemple de dommages et intérêts, c'est-à-dire d 'une obligation pour

laquelle l'aveu d'un esclave ne lie point, le procès doit être intenté contre le maître,

lors même qu'il s'agirait d 'un acte de l'esclave (4).

Aveu

d 'un

esclare .

SECTION III (5)

Serment Le serment judiciaire , tant celui du demandeur que celui du défendeur,

(*) C . C . artt. 1961 et s. (9) Livre LXV Titre II Section III. (*) Ibid. Section I. (*) Livre XV :

4 . C . art. 1356. ( 5) ( . C . arti. 1357 et s.
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/وو

قبسوةوکزباصنغلبيلاميفولامهبدصقي

يفتبلاىلع فلحيوناعللايفظيلغتلانايب

ايفناكنإواتابثأناكنأهريغلعفاذكوهلعف

لاقفهثروملانیدیعداولو(2)ملعلایفنیلعف

لاقولوةءاربلابملعلايفنىلع فلحیناربا

هفلح)ےصألافاذكبجويامبىلعكدبعىنج

.B(1).:+ملعلا.......ولوG(2).:فلح

doit être aggravé dans tous les cas où le procès ne se rapporte pas exclusivement judiciaire.

Agravation .

à quelque droit réel ou à quelque obligation pécuniaire. Cette aggravation est

même obligatoire dans les procès purement pécuniaires, si le montant en litige at

teint le minimum de la valeur sujette au prélèvement (1). Du reste nous avons

exposé en parlant de l'anathème ce qu'il faut entendre par une aggravation du

serment (2).

-- Le serment doit contenir une déclaration pertinente au sujet d 'un fail Serment

positif ou

quand ce fait est personnel à la partie , et même quand le fait a été accompli " négatif.

par une autre personne, en cas que l'on en affirme l'existence ; mais dans le cas

où l'on nie le fait accompli par un tiers, il suffit que l'on déclare ignorer le fait

sans rien de plus. Ainsi, quand on a cité le débiteur d 'une personne dont on est

héritier , et que ce débiteur oppose l’exception que la dette lui a été remise par

le défunt, il suffit de déclarer par serment qu'on ignore cette remise. + Par

contre, quand on soutient, par exemple, que l'esclave de la partie opposée a com

mis un délit par lequel il a causé au demandeur quelque dommage, le maître doit,

en cas de contredit , jurer positivement que l'esclave n 'a pas commis le fait in

criminé, comme si c 'était un fait personnel à lui (3 ).

Remarque. Même dans le cas où le dommage aurait été causé par un animal,

(1) Livre V Titres l_ IV. (̂ ) Livre XLII Section III. (*) C . C , art. 1384.
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فلحكتمیھبتنجلاقولوتلقتبلاىلع

نظبتبلازوجيوملعاهللاواعطقتبلاىلع

4.1.ةينربتعتو*هيباطخواهطخدمتعيدكؤم

وأاهفالخلوأتوأيروولف فلحتسملايضاقلا

مثإعفديملىضاقلاعمسيالثيحبىنثتسا

رقاول)نيميهيلعتهجوتنموةرجافلانيميلا

يباقفلحيالوفلحركنأف(0)همزلاهبولطمب(۹).

w

B(1).:+طخواB(2).:ربتعيوD(1).:واA(4).:اهبقلطمبB(5).:رکناناف

du serment.

le propriétaire responsable doit, s'il y a lieu , affirmer par le serment que l'animal n'a

pas causé le dommage dont se plaint le demandeur (1).

On peut prêter le serment positif non -seulement lorsqu'on a examiné ou

observé en personne le fait en litige , mais encore lorsqu'on croit fermement à

l'authenticité du fait sur la foi de sa propre écriture ou de l'écriture de son père %).

Portée La portée d 'un serment judiciaire repose sur l'intention du juge qui la

déféré , et non sur celle de l'individu qui vient de jurer . C 'est pourquoi ni une

restriction mentale , ni une interprétation contraire au sens des paroles , ni la

réserve de ne pas avoir compris le juge , ne sauraient écarter le péché d 'avoir

prêté un faux serment.

Serment Celui qui reconnaît la demande intentée contre lui, doit être condamné à

du

défendeur. accomplir l'obligation qui en résulte; mais celui qui conteste, doit encore confirmer

son contredit par un serment, dans le cas où le demandeur ne pourrait prouver

ce qu 'il avance. Seulement, en cas de prise à partie (4), on ne saurait jamais faire

jurer au juge „ qu 'il n a pas rendu son arrêt de mauvaise foi” , ni à un témoin

„ que sa déposition est conforme à la vérité ,” serments dont le refus constituerait

(2) C. C. art. 1385. (2) Livre LX Titre I Section III.

(*) Livre LXV Titre I Section II.

(2) Livre XXXVII Section III.
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ملمهنأدهاشالوهمكحيف)ملظلاهكرتىلع

فلحيمليبصانأهيلعىعدمم)لاقولوبذكي

ةموصخلاعطقديفتنيميلاوغلبيىتح(فقوو

مكحةنيبماقأمثهفلحولفمرةءارباللاحلايف

فلحيلفماةرمينفلحدقهيلعىعدملالاقولواهب

فلحلكناذإوحصألايفنمم)ینفلحيملهنأ

لوكنلاوهلوكنبيضقيمالوهلىضقويعدملا

C(1).:+همكحيفB(2).:انأG(3).:يعدملاC(4)::رمالاB(6).:ولوB(6).:فلعيف

G(2).:هيلعA(8).:هليضتقيو;B.:هبيضقيو

non

sa propre accusation . Si le défendeur allègue qu 'il n 'a pas encore atteint sa

majorité" ( ), cette assertion est présumée conforme à la vérité sans qu'on puisse

le forcer à la confirmer par un serment ( ), et cette simple déclaration suffit pour

que l'instance soit suspendue pour être reprise à sa majorité ☺). Du reste le

serment , prêté par le défendeur à défaut de preuves produites par le demandeur ,

a seulement pour effet de perimer l'instance (4) , mais non d'annihiler le droit

du demandeur. C'est pourquoi celui-ci peut, après avoir perdu son procès de la

sorte , l'entamer à nouveau , s'il peut prouver en justice la vérité des faits sur

lesquels était fondée sa demande. + Dans le cas cependant où le demandeur entame

à nouveau le procès, sans pouvoir prouver ces faits d 'une autre manière que par le

serment décisoire déféré au déſendeur, celui-ci peut opposer avec succès l'exception de

la chose jugée ( ), en soutenant que le serment lui a été déjà déſéré une fois. En cas

de contredit de cette exception par le demandeur , le défendeur peut même exiger

que celui-ci confirme sa dénégation par un serment avant que d 'instruire une nou

velle instance. Si dans ces circonstances le défendeur, au lieu de refuser, réfère le

(2) Livre XII _ Titre II Section I. (2) C . C . artt. 1350 1352, 1366, 1367. (2) Pr. artt.

342 et s. (5) Pr. artt. 397 et s. (5) C . C . art. 1351.
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فلحايضاقلاهللوقيوالكانانالوقينأو

هلوكنبيضاقلامكحتكسنإففلحأاللوقيف

نيميلاوهلوكنبمكحفلحامىعدللهلوقو

ىعدملارارقإكرهظألايفوةنيبكلوقيفةدودرملا

وأءادأبةنيباهدعب(۱)هيلع ىعدملامافاولفهيلع

للعتيملوىعدملافلحيملنإفعمستملءاربا

ةبلاطممهلسيلونيميلانمهقحطقسءيشب

3.

d.:+لوقينأC(2).:فلحC(3):+هيلعD(4).:+اهدعبG(5).:ةبولطم )B

serment qu'on vient de lui déſérer à défaut de preuves de la part du demandeur, ce

dernier peut encore affirmer par serment que sa cause est fondée, après quoi il gagne le

procès, sans que toutefois le défendeur puisse être considéré pour cela comme contu

mace. Or on n 'est contumace que lorsqu'on a déclaré formellement : ,, Je refuse d 'obéir

au juge qui m 'ordonne de prêter serment,” ou si l'on a répondu à l'ordre du juge: „ Je

ne jurerai point.” Alors on est contumace par le seul fait d 'avoir prononcé les paroles

mentionnées ; mais si le défendeur, sur l'ordre du juge de jurer , s'obstine seulement

à garder le silence, il n 'est pas contumace de plein droit. Seulement le juge peut le

déclarer contumace , même implicitement, en référant le serment au demandeur (1).

Serment du Le serment, soit référé par le déſendeur au demandeur, soit déféré au de

mandeur par le juge en cas de contumace du défendeur, a le même effet, d 'après

un juriste, que si la demande eût été prouvée ; * mais, selon la majorité des auteurs,

ce serment équivaut à l'aveu du défendeur. Il résulte de cette dernière doctrine que

le défendeur n 'est plus recevable, en voulant prouver après coup l'extinction préalable de

sa dette pour cause de payement ou de remise . Le demandeur qui refuse de prêter le

serment référé, sans alléguer une excuse valable , perd son droit de le prêter encore

demandeur.

(") V. la Section précédente.
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باسح(2)ةعجارموأةنيبلاةماقإبللعتنإومصخلا

ىعدملالهمتسانإوادباليقوممايأةثالثلهمأ

لهميملهباسحرظنيلمفلحانيحهيلع

لهمأعباوجلاءادتبايفلهمتساولوةثالث(ليقو

اهعفدىعدافةوکزببلوطنموسلجملارخآىلإ

۱۱نيميلاهانمزلأوصراخطلغوارخأعاسىلا

هنمذخؤتماهنأمألافنيميلادردعتولكنف

A(1).:باسحلاG(2).:لوقيفوC(2).:رظنا(4):لهميG(5).:الثمهباسحيفرظنب

B(6).:ذخؤي

dans la suite, et ne saurait en aucun cas entamer de nouveau le procès , lors même

qu'il pourrait alors fournir les preuves nécessaires (1). Lorsqu 'au contraire il refuse

le serment parce qu'il aime mieux prouver sa demande, ou parce qu'il désire vérifier

préalablement ses comptes, il faut lui accorder à cet effet un répit de trois jours,

et, selon quelqı-s-uns, l'instance doit même être suspendue pour qu'il puisse la

reprendre quand bon lui semble (3) . Si c'est le défendeur qui, avant de se prononcer

au sujet du serment qu'on vient de lui déférer, demande un répit pour vérifier

ses comptes, cette exception dilatoire doit être rejetée, quoique, selon quelques ju

ristes, le juge puisse lui accorder aussi un répit de trois jours. Or l'exception

dilatoire en question peut seulement être proposée par le déſendeur avant toute

défense au fond (3 ), et même on ne saurait lui accorder à cet effet un plus long

répit que jusqu'à la fin de l'audience.

+ Celui à qui l' on demande le prélèvement dû par lui, ne saurait se borner Cas de préld

vement et de

à la défense d 'avoir remis sa cote à un autre receveur, ou que l'expert s'est tutelle.

trompé; mais il lui faut en outre prêter serment, et, en cas de refus, il est

condamné à s'acquitter encore de son obligation, même dans le cas où il lui est

(2) C. C. art. 1351. (2) Pr, arlt. 342 els. (2) Pr, art. 186,
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مللكنوركنأفمهلانیدیبصىلوىعداولو

رشابمىعدانأليقوفلحبليقوىلولافلحي

فل هببس

لصف:

ةنيبامهنملكماقأوثلاثدييفانيعايعداو

مسقت(ه)لوقيفف(۹)نالمعتسيمهلوقيفواتطقس

نيبتيىتح فقويلوقيفو(0)عرقي(۲)لوقيفو(9)

-و و

B .et D(5)يفو:.A(4)نالمعتست:.A(3)اذا|:.B(2)هوكناف:.B(1) .:مسقيC(6).:|نيعلا

G(2).:عرقتG(8).:فقويو

impossible de référer le serment au demandeur. Le tout cependant à la condition

que le serment du contribuable est exigé par la loi, quand celui-ci s'acquitte de

son obligation dans des circonstances ordinaires (1). Le tuteur (2) qui pour le

compte de son pupille demande en justice le payement d'une créance, ne saurait

être forcé à prêter serment en cas de dénégation de la demande et de refus de

jurer de la part du défendeur, à moins, selon quelques -uns, que la cause de la

créance ne constitue un fait qui est personnel au tuteur.

ser n cas

SECTION IV

Revendication. Si deux personnes revendiquent un même objet certain et determiné dont

un tiers est détenteur, tandis qu'elles peuvent toutes les deux prouver ce qu'elles

avancent, les deux demandes s'annulent de part et d 'autre (8). Cependant, d'après

un juriste, il faut alors adjuger l'usufruit de l'objet aux deux demandeurs en

semble ; d'après un autre, l'objet doit être partagé entre eux ; d'après un troisième,

il faut en appeler au sort, et d 'après un quatrième, l'objet doit être séquestré ☺

(2) Livre v Titre 1 Section II et Titre II. (2) Livre xII Titre II Section II. (2) ( C. art.

2279. (4) C . C . artt. 1961 et s,
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رسو

اماقأومامهدييفتناكولواحلطصي وأ

ماقأفهدييفمرتناكولوتناكامكتيقبنيتنب

ديلابحاصمدقةنيبماقأنموهوةنيب،اهبهريغ

تليزأولوىعدملاةنيب)دعبالاهتنيبعمستمالو

امىلإادنتسمهکلمبمةنيبماقأمثةنيببهدي

تعيبهدوهش(6)ةبيغبرذتعاومهديةلازالبق

هتيرتشایکلموه(۱)جراخلالاقولوالليقوتمدقو

و / هو

A(1.:احلصيB(2).:اماقاوا C .et D( C .et D(6)ةنيب+:.A(4)هديب:. .:+ماقا

B(6).:عمسيA(7).:+ةنيبD(8).:دنتسمكلمبB(9).:راذتعاواG(10).:دوهشA(11).:وهو

jusqu'à ce que la vérité se fasse jour, ou que les parties intéressées aient conclu

une transaction (1). Dans le cas où deux personnes ont la possession indivise d 'un

objet dont l'une et l'autre peuvent prouver leur propriété exclusive, rien n 'est

changé dans les rapports réciproques des parties au sujet de l'objet en question .

Lorsque cependant un tiers revendique un objet, et prouve son droit de propriété ,

tandis que le possesseur actuel en fait autant, la présomption est en faveur de ce

dernier ). Le possesseur n 'est point recevable dans sa demande de prouver son

droit de propriété, s' il n 'a pas été auparavant attaqué en justice.

. Quand il a fallu rendre l'objet dont on était possesseur, par suite d'une Requête

revendication légalement prouvée , à laquelle on ne pouvait opposer rien qu'une

simple dénégation, par exemple pour cause de l'absence de ses témoins, on est encore

après coup recevable dans sa demande de prouver qu 'on est le véritable propriétaire ,

et, par conséquent, qu'on a été le possesseur légitime. Même la possession perdue

constitue dans ces circonstances une présomption favorable (). Cette règle toute

fois a été contestée par quelques docteurs.

o Livre XII Titre III Section I. ( ) C . C . artt. 1350, 1352. (8) Ibid . et art. 1351 ; Pr. art.

480 et s .
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جراخلامدقنیتنیباماقأویکلملبمرلاقفكنم)

نأالاعمستمملهاعدامثءيشبهريغلرفأنمو

ملهاعدامثةنيببلامهنمذخأنموةاقتناركذي

ةدايز(نأبهذملاوحصألايفلاقتنالاركذطرتشي

ناكولاذكوعجرت الامهدحأدوهشنمددع

ناكنإفناتأرماولجررخاللونالجرامهدحألا

ولورهظألايفنادهاشلاحجرنیميودهاشرخآلاب

G(1).:+نمB(2).:هب()D.:عمسيC(4).:ةدايزلB(6).:دوهشلاA(6).:حجري:

اهو

B.:حيجرت

Présomptions. Lorsque le demandeur revendique un objet, en alléguant qu' il en est devenu

le propriétaire parce que le défendeur le lui a vendu , à quoi celui-ci n 'oppose que

son droit de propriété, sans nier le titre de transfert avancé par le demandeur,

la circonstance que le défendeur est actuellement dans la possession de l'objet,

n'offre point une présomption favorable à son égard, dans le cas où l'un et l'autre

ont prouvé ce qu'ils avancent. Celui qui a fait l'aveu que quelque objet est à un tel,

n 'est plus recevable dans la revendication de l'objet, à moins qu 'il ne la fonde sur un

transfert postérieur ; + mais un tel transfert n 'a pas besoin d 'être allégué par celui

qui, après avoir dû céder sa propriété en vertu d 'une revendication intentée contre

lui et légalement prouvée, obtient dans la suite les preuves nécessaires pour faire

admettre que c'est lui qui est le véritable propriétaire. S'il vient à réclamer alors

l'objet à son tour , sa revendication est encore recevable comme nous venons de le

voir . Si les deux parties ont également prouvé leur droit, notre rite n 'accorde

aucune prépondérance à la partie qui par hasard a produit le plus grand nombre

de témoins , ni à celle qui se fonde sur la déposition de deux témoins mâles,

tandis que l'autre n 'a qu'un témoin mâle plus deux femmes. * Seulement quand

l'une des parties peut produire deux témoins mâles, et l'autre un seul temoin
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او

نمرخأللو،ةنسنمكلمبامهدحألتدهش

ةرجألااهبحاصلورثكألاحيجرترهظألافرثكا

تخرأوةنيبتقلطأولوذئموينمةثداحلاةدايزلاو

،،بحاصلناكولهنأوءاوسامهنأبهذملافةنيبم

تدهشولاهنأومم مديخيرأتلاةرخأتم

ىتحعمستمللاحللضرعتتملوسمأهكلمب

هلاليزمملعنالوأمهکلملزيملواولوقبم

G(1).:رخالاوC(2).:رهظالاوB(3).:حجرتG(4).:+ةنيبC(6).:تمدقA(6).:اهناف

(2) B .etc .:ضرعتيA(8).:لوقيD(9).:الو

n ser on

mâle , dont la déposition serait confirmée par un serment supplétoire ( ), on

accorde par exception la prépondérance à la première , quoiqu'à la rigueur un

témoin plus le serment auraient suffi pour constater le fait. Dans le cas où

l'une des parties peut prouver avoir été propriétaire de tel objet depuis une

année , et que l'autre peut prouver en avoir été propriétaire depuis une époque

antérieure , c'est la dernière qui gagne le procès , et qui peut réclamer du tiers

détenteur le loyer et les accroissements , survenus depuis cette époque. Selon

notre rite toutefois , une telle prépondérance ne saurait être accordée à la partie

qui prouve être propriétaire depuis une date certaine, sur la partie qui prouve

être propriétaire sans faire mention de la date. Seulement, notre rite maintient

la présomption en faveur du possesseur dans tous les cas où il pourrait prouver un

droit de date plus récente que le droit de son adversaire. Notre rite n 'admet pas

comme preuve suffisante de la propriété actuelle , la déposition „ qu'hier encore

un tel était propriétaire ” sans ajouter quel est le propriétaire actuel, à moins que

les témoins n 'aient déclaré que la personne en question n 'a pas perdu la propriété

depuis le jour mentionné, ou du moins qu'ils ignorent s' il y a eu une cause de

rsonne

(4) Livre LXV Section II,
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ااباحصتسانالامهكلمبةداهشلازوجتو(

هرارقإبهتدهشولوامهريغوءارشوثرانمقبس

ةبادکلمباهماقاولومیدساهلكلملابسمأ

الو(الوةدوجومةرمثقحتسيملةرجشوا

يرتشاولوعصألايفدمحمقحتسيوالصفنم

هعئابىلععجرةقلطمةجحبهنمذخأفائيش

ىلعاقباسماگلمم)ىعدااذاالاالليقونمثلاب

C .et D(6)لمحلا:.C(5)ادالو:.G(4)ةنيب[:.G(3)الا:B(2)زوجيو:B(1) .:كلم

C .et D;قبس:.B(2) .:قباس

V

perte quelconque. Les témoins peuvent même de cette façon prouver qu'un tel est

le propriétaire actuel, lorsqu'ils savent que la propriété a été acquise par lui à titre

de succession , d 'achat , etc ., tandis qu'ils ignorent un transfert postérieur. L 'aveu

que le demandeur est propriétaire , fait la veille par le défendeur et dûment con

staté en justice , est présumé se rapporter encore à la propriété actuelle . ().

Droit d'acces.
De ce qu 'on est propriétaire légitime d'un animal ou d 'un arbre, il ne s'en .

sion .

suit pas qu 'on soit aussi propriétaire des fruits qui se trouvent actuellement sur

l'arbre , ou des petits de l'animal ; + mais le fætus appartient en tous cas au pro

priétaire de la mère par droit d'accession (2).

Titre de L'acheteur d'un objet, évincé par suite d 'une revendication ,même indéfinie
propriété.

par rapport à la date du titre de la proprieté du demandeur , a recours contre

le vendeur pour le montant du prix qu'il vient de lui payer ; quoique, selon quel.

ques savants, un pareil recours ne soit recevable que dans le cas où la revendica

tion aurait été basée sur un titre de propriété antérieur à l'achat © ). Le témoig.

nage n 'est point invalidé parce que le demandeur a avancé son droit de propriété ,

sans faire mention du titre translatif, tandis que les témoins ajoutent à quel titre

(2) C . C . artt. 1350, 1352.. (2) C . C . artt. 546 et s. (2) G . C . artt. 1626 et s.
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هببسعمهلاودهشفاقلطمالمیغداولوءارشلا)

رضرخآاببسمهواببسركذنإومرضيممل

لصف .

عيمجلبلاقفةرشعبعرتيبلا ترجألاقو

لوقيفواتضراعتنيتنيباماقأوةرشعلابرادلا)

ماقأوثلاثدييفائيشايعدأولورجأتسملامدقي

نإفهنمثهلونزوهارتشأهنأةنيبامهنملك

G .:et D(3)هرضي:.D(2)ىرتشملا:.C(1) .:ولوB(4):|اذا;G.:(نأG(5).:|اذك

B(6).:رايدلاB(2).:هلام

il a obtenu l'objet ; mais lorsque le demandeur a avancé un titre spécial, etque les

témoins en mentionnent un autre, leur déposition n 'a aucune valeur.

SECTION V (1)

relatifs au

Quand une des parties litigantes soutient avoir loué à l'autre une chambre Procès

pour dix pièces de monnaie, après quoi celle-ci soutient que toute la maison lui a contrat
de louage.

été louée pour cette même somme, tandis que ces deux parties peuvent prouver

légalement leur cause , les deux réclamations s'annulent réciproquement. D 'après un

juriste toutefois , le locataire jouit alors d'une présomption en faveur de ce qu'il

vient d'avancer .

deux personnes revendiquent un objet, dont un liers est détenteur, en Vente et

se fondant sur ce qu'elles ont l'une et l'autre acheté et payé l'objet en question ,

et que ce fait soit prouvé de part et d 'autre , c'est à l'acheteur dont le contrat a

la priorité, que l'objet doit être adjugé. S 'il ne paraît point lequel des deux achats

a la priorité, les deux demandes s'annulent de même réciproquement. Lorsque deux

personnes prouvent en justice avoir vendu un objet à un tiers , moyennant telle

rsonnes re in
Vente et

achat

(2) C. C. artt. 1350, 1352, 1366, 1367.
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اتضراعتالإومقبسألل)مكحخيرأتفلتخا

نإفامهاماقأواذكبهکتعبامهنملكلاقولوم

همزلفلتخانإوانضراعتامهخيرأتدحتا

تصألايفامهادحإواانقلطأنأاذكونانملام

لكلاقفینارصنو(ملسمنینبانعتامولو

اينارصن)ناكهنأفرغنإفینیدىلعتامامهنم

1001مدقنيتقلطمنيتنيباماقأنإفينارصنلاقيل

G(1).:قبسالاB(2).:|خیراتB(3).:+اتضراعت.............ولوA(4).:تعب

B(5).:نمثلاB(6).:ينرصنوB(2).:اينرصن

Religion.

somme, les deux demandes sont annulées dans le cas où il s'agit de deux ventes

ayant la même date. Par contre, l'acheteur doit payer deux fois le prix convenu ,

si les deux demandeurs prouvent respectivement que les ventes ont eu lieu à des

époques différentes , † ou si aucune des deux ventes ne porte une date certaine,

+ ou enfin s'il est prouvé que l'une des ventes a été faite à une date certaine

mais non l'autre.

Lorsqu ’un déſunt a laissé deux fils, dont l'un est Musulman et l'autre

Chrétien , lesquels soutiennent tous les deux que leur père est mort dans la religion

qu'ils professent, il faut distinguer les cas suivants :

1°. S 'il est de notoriété publique que le père était Chrétien :

(a) Alors , à défaut de preuves , l'assertion du fils Chrétien , est présumée con

forme à la vérité.

(6 ) La même présomption existe en faveur du fils Musulman , si les deux fils

ont légalement et en général prouvé la vérité de ce qu'ils avancent.

(c) Si les preuves fournies n'ont pas rapport à la religion que le père profes

sait en général, mais à des circonstances spéciales dont on peut déduire sa
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مالساهمالكرخآنأامهادحاارتلبقنإوملسملا

هنيدفرعيملنإوانضراعتىرخألاهتسكعومه

ولواتضراعتهنبدىلعتامهنأةنيبملكماقأو

لاقفینارصنو()ملسمنینبانعینارصن)تام

لاقف(7)اننيبثاريملافهتومدعبتملسأملسملا

نإو(0)هنيميبملسملاقدصهلبقلبینارصنلام

نبالامالساىلعاقفنأولفینارصنلا(1)مدقامهاماقا

اس و

B .et D(1) .:+امهادحاC(2).:هسكعوG(3).:|امهنمD(1).:ولفB(2).:ينرصن

B(6).:ينرصنوD(2).:لاقوB(8).:ينرصنلاB(2).:+لبD(10).:نافB(11).:ينرصنلا

religion , par exemple , à ses dernières paroles , les deux réclamations sont

annulées de part et d 'autre.

2°. Si la religion du défunt n 'est point de notoriété publique, et que chacun des

deux fils prouve la vérité de ce qu ' il avance , alors les deux réclamations

sont aussi annulées de part et d 'autre.

Un Chrétien laisse un fils Musulman et un fils Chrétien : le premier déclare

n 'avoir embrassé la foi qu'après la mort de son père, de sorte qu'il ne doit pas

être exclu de la succession pour différence de religion ( ) , tandis que le fils resté

Chrétien avance que son frère s'était dejà converti préalablement: alors le Mu.

sulman , à défaut de preuve légale, a la présomption en sa faveur à la condition

qu' il prête serment. Par contre , si dans les mêmes circonstances l'un et l'autre

des deux fils prouve la vérité de son assertion, c' est en faveur du Chrétien que se

fait la présomption . A ce dernier encore appartient la présomption à défaut de

preuves, si les deux frères sont d'accord que la conversion a eu lieu , par exemple

dans le mois de Ramadhân , mais que le Musulman soutient que leur père est

eneuve

(2) Livre XXVIII Section IX.
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نابعشيفبألاتامملسملالاقو،ناضمريف

مدقتو ينارصنلا قيضلاوشيفينارصنلاملاقو

نيوبأنعورتامولوهتنيبىلعملسملاةنيب

اننيدىلعتاملكلاقفنيملسمنينباونیرفاک

ىتح فقويلوقيفونيميلابناوبألاقدص

قتعأهنأتدهشولواوحلطصيموأنيبتيم

دحاولكواناغ(0)ىرخأواملاسهضرممديف

قبسألام خيرأت(1)فلتخانإفهلامثلث

هبو

..BetG(7)ىلع:.G(6)ةنيب:.B(6)مدقيو:.B(4)ينرصنلا:.B(3)ینرصنلا:.B(2)لاقف:.B(1)

نيبيA(8).:اوحلصي;B.:اوحلصتB(9).:هتومضرمC(10).:+امناغC(11).:خرات;D.::هخيرات

mort dans le mois précédent de Cha’bân , au lieu que , selon le Chrétien , le décès

ne serait arrivé que dans le mois suivant de Chawwal. Toutefois , les deux fils

peuvent-ils prouver ce qu'ils viennent de soutenir , la présomption est en faveur

du Musulman. Si le déſunt a laissé son père et sa mère infidèles , plus deux Gls

Musulmans , qui tous soutiennent que le défunt en question est mort dans leur

religion , les parents jouissent d 'une présomption favorable , pourvu qu'ils prêtent

serment, quoique, selon un jurisconsulte, l'affaire doive rester alors en suspens

jusqu'à ce que la vérité se fasse jour, ou que les parties litigantes aient conclu

une transaction ( ).

Affranchisse Dans le cas où l'une des parties litigantes prouve que le défunt a affranchi sur

son lit de mort l'esclave , appelé Şâlim , tandis que la partie adverse prouve que c'est

Ghânim qui a été affranchi de la sorte, tandis quel'affranchissement, soit de l'un, soit

de l'autre épuiserait précisement le tiers disponible (2), la loi considère comme prépon

dérante la preuve de l'affranchissement antérieur. S 'il est prouvéque les affranchisse

ment.

(") Livre XII Titre III Section I. ( ) Livre XXIX Section II.
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يفليقو(عرقيليقاتقلطا»نإوعرفأدحتأنإف(

نمقتعي(بهذملاتلقهفصنلكنمقتعيلوق

ىصوأهنأنايبنجأدهشولو(ملعاهللاوهفصنلك

نععجرهنأنازئاحناثراووهثلثوهوملاسقتعب

مناغلمتبث)هثلثوهومناغ قتعبىصووكلذ

عوجرلاتبثي(ملناقساف)ناثراوناكنإف

ملاسدعبهلامثلثمناغ(1)نموملاسقتعيف

B(1).:ناوB(2):نافG(3).:هاقلطاB(4).:لوقيفو;.:+ليقوG(5).:+قتعي

G(6).:|قتعيهنأet+قتعب........ولوD(2).:تتبثB(8).:|ةيصولاG(9).:+ناقساف

D(10)::تنثتB(11).:+مناغ

ments ont eu lieu à la fois , c 'est le sort qui doit décider si Sâlim ou bien Ghânim

sera libre . Il faut, selon quelques-uns, invoquer de même la décision du sort, si

les deux affranchissements n 'ont point de date certaine ; selon d 'autres , un savant

aurait soutenu l'opinion que les deux esclaves sont alors libres pour la moitié.

Remarque. Cette dernière théorie est celle de notre rite .

Dans le cas enfin où deux personnes „ étrangères” (1) déclarent que le défunt

a légué la liberté à son esclave Sâlim , tandis que deux héritiers universels

que le défunt a rétracté celte disposition pour léguer la liberté à un autre de ses

esclaves appelé Ghânim , et que l'affranchissement, soit de l'un, soit de l'autre épui

serait le tiers disponible, c'est Ghânim que la loi considère commeaffranchi. Lorsque ce

pendant les deux héritiers sont récusables comme témoins à cause de leur inconduite

notoire (2), la rétractation ne saurait être constatée par leur déposition, et Sâlim reste

affranchi en son entier. Pour punir les héritiers ,Ghânim est affranchiaussi jusqu'à con

currence du tiers qui reste de la succession , déduction faite de la valeur de Salim .

(") V . n . 4 p . 313 du deuxième volume. (9) Livre LXVI Section 1.

20
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لصف

طارتشاتصألاوبرجملدعملسم)فئافلاطرش

ايعادتاذإفمرايكلمهنوكالوددعالركذرح

یئطويفاكرتشاولاذكو(هيلع ضرعالوهجم

ةهبشبائطو(نأبهاعزانتوامهنمانكممتدلوف

اهئطوفقلطومهتجوزئطووأ)امهلةكرتشموأ

اهئطوفاهعابو(0)هتمأوأدسافحاکنوأةهبشبرخآ

(1)(.:طرشA(2).:حصألاف;G.:+حصالاوC(3):+اذافC(1).:|هقحلهبهقحلانمف

C(5).:+تدلوف(6)(.:ئطوB(2):ئطووG(9).:قلطف(9)(.:|يفG(10).:اهعابف

| SECTION VI (1)

Physiono

miste ,

On ne saurait appeler un physionomiste en justice , à moins qu'il ne soit

Musulman, irréprochable (2) et d'une longue expérience. + La loi exige en outre

que le physionomiste soit libre et du sexe masculin , mais elle n 'exige pas d'avoir

toujours recours à plus d 'un physionomiste, ni qu'il appartienne à la tribu arabe

des Banou Madladj ( ). Le rapport d'un physionomiste est indispensable s'il s'agit

d 'un procés relatif à la filiation , soit d 'une personne dont on ignore les parents,

par exemple un enfant trouvé (1) , soit d'une personne dont deux individus peuvent

se considérer comme le père, par exemple l'enfant né d 'une femme qui a eu com

merce avec deux hommes dans un bref délai. C 'est ce qui peut arriver, même de

bonne foi, dans les cas suivants :

1°. Si l'un et l'autre ont exercé le coït avec elle, chacun la croyant sa propre épouse .

2°. Si la femme était leur esclave en commun .

(") Pr. artt. 302 et s. (*) Livre LXVI Section 1. (*) Les Banou Madladj sont encore denos

jours célèbres à cause de leur aptitude pour l'art ( e deviner. Il y en a quelques-uns

élablis à la Mecque et plusieurs à Médine, qui font leur gagne-pain de l'exercice de cet art.

La contrée habitée par la tribu des Banou Madladj est, à ce qu 'on me raconte , située au

Nord de cette dernière ville. (*) Livre XXVI Section III,
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ئطوولاذكوامهنمدحاوئربتسي(4)ملويرتشملا

ةتسنيباملتدلواذإفحصألايفمةحوکنممر

هيلعضرممهايعدأوامهنطونمنينسعبرأورهشا

نأالاىناثللفةضيحامهئطونيبللختنإفمث

امهيفءاوسوحيحصحاكنيفاجوزلوألانوكي

المأةيرحوامالسااقفتأ

مس

C(1).:+امهنمدحاوئربتسيG(2).:ةهبشبC(3):تدلووD(4).:اهئطوD(5).:ناو

G(6).:|ملسمك

3°. Si l'un a répudié son épouse immédiatement après le coït, après quoi l'autre

l'a eue dans son lit, par erreur ou en vertu d'un mariage illégal (1).

4°. Si le maître a vendu son esclave après le coït, et si l'acheteur a cohabité

avec elle sans observer l'attente de purification (2).

50. + Si le maître a cohabité avec son esclave mariée .

Dans toutes ces circonstances il faut soumettre l'affaire à un physionomiste ,

lorsqu'il y a un enfant né dans l'époque entre six mois après le dernier et quatre

ans après le premier coït, et que chacun des deux réclame l'enfant comme le sien .

Seulement , s' il y a eu une menstruation ) entre les deux cohabitations, la loi

admet la dernière comme la cause unique de la grossesse . A cette règle il n ' y a

qu'une seule exception , nommément si le coït antérieur a été accompli par l'époux

légitime, et l'autre à titre d 'erreur ou de fornication (1 ); mais du reste il importe

peu que les soi-disant pères soient tous les deux Musulmans libres ou non .

(2) Livre XLIII Section II. (2) Livre XLIV . (3) Livre 1 Titre VIII. (2) Livre LII.
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قتعلاباتك

هقيلعتحصيوفرصتلاقلطمنمحصيامنا

ريرجتهحيرصوهلكقتعيفمءزجىلإهتفاضإو(

جاتحيالوحصألايفةبقرىفاذكوقاتعإو

لماليهوةيانكاهيلاجاتحيو(ةينىلام

تناةمدخالليبسالناطلسالکیلعیلع

(1)4:+هتفاضاو:C:ةفصبC(2):+هلكقتعيفC(2)/حيرصلاD(4):جاتحتوC(2):يف

LIVRE LXVIII

DE L'AFFRANCHISSEMENT SIMPLE

SECTION I

Conditons L'affranchissement d'un esclave n ’est licite que de la part d 'un maître ayant

pour

la validité. la libre disposition de ses biens (). On peut faire dépendre l'affranchissement

d 'une condition, et le limiter, soit à un membre du corps, soit à une fraction de

l'esclave; mais , dans les deux derniers cas , l'esclave n 'en est pas moins affranchi

en son entier d 'après les distinctions que nous exposerons ci-après.

Termes dé. L 'affranchissement peut se formuler dans des termes explicites, comme: „Je

notant

l'affranchis- vous fais libre," „ Je vous affranchis” , + ou : „ Vous n 'êtes plus susceptible du droit

de propriété ” . Alors il est indifférent si l'on a l'intention d 'affranchir , ou non.

Par contre , l'intention d 'affranchir est de rigueur quand on se sert de termes im

plicites , comme: „ Je n 'ai plus sur vous le droit de propriété,” „ Je n 'ai plus sur

vous aucun pouvoir” , „ Il n ' y a plus de lien entre vous et moi,” „ Je n'ai plus le

droit de faire usage de vos services," „ Vous pouvez aller où bon vous semble ,"

sement.

(") Livre XII Titre II Section 1.
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„ Vous serez désormais sous mon patronage.” En outre la loi considère comme

des termes implicites pour formuler l'affranchissement, toutes les expressions par

* lesquelles on peut énoncer la répudiation , soit explicitement, soit implicitement (1) .

La phrase : „ Vous êtes libre," prononcée contre un esclave , sans distinction de sexe,

constitue une manière explicite d 'affranchir. Quand le maître dit à son esclave :

„ Votre affranchissement vous est donné," ou : „ Je vous permets de choisir entre ·

l'esclavage et la liberté,” tout en ayant l'intention de lui rendre la liberté,l'esclave est

libre aussitôt qu'il a déclaré vouloir faire usage de cette permission . Il en est demême:

1°. Quand le maître a prononcé les paroles: „ Je vous affranchis moyennant mille

pièces de monnaie,” ou : „ Vous êtes libre moyennant mille pièces demonnaie,”

et que l'esclave accepte cette offre.

2°. Quand l'esclave a demandé à son maître de l'affranchir moyennantmille pièces

de monnaie , et que celui-ci agrée cette demande.

Dans l'un et l'autre cas la somme énoncée est due par l'esclave immédia

tement. Quand le maître offre à l'esclave de se racheter pour mille pièces de

monnaie, et que l'esclave accepte, cette vente est, selon notre rite , non-seulement

(") Livre XXXVII Section I.
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Falus.

son : Dr

parfaitement valable, mais en outre l'esclave se trouve affranchi de la sorte im

médiatement, tout en restant redevable à son maître de la somme stipulée, et tout

en restant sous le patronage de celui-ci.

L 'affranchissement d 'une esclave enceinte comprend en même temps et de

plein droit celui du fætus qu'elle porte dans son sein , et même une réserve spéciale

relative au fælus, quand on affranchit la mère, serait non avenue (1). L'affranchis

sement du fætus seul, sans rien ajouter, n'impliquerait point celui de la mère, et

lorsque la mère et le fætus appartiennent à des personnes différentes, l'affranchisse

ment de l'un ne saurait jamais impliquer celui de l'autre .

Affranchisse L 'esclave appartenant en commun à deux maîtres, dont l'un vient de

mentpartiel.

Retrait forcé. l'affranchir, soit en entier, soit pour sa part, n 'obtient de la sorte sa liberté

que pour la part de celui qui lui a rendu cette faveur, et, si le maître qui vient

de l'affranchir , est insolvable , la propriété partielle de l'autre n 'est point affectée

par cet acte . Lorsque cependant le maître qui vient d 'affranchir l'esclave dont il

n 'était que copropriétaire , est solvable , la partie non affranchie de l'esclave lui

revient tout de même en vertu du retrait forcé, à la charge d'indemniser son

(') C . C . arut . 6, 1172.
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copropriétaire en proportion des droits de celui-ci et d'après la valeur de l'esclave

au jour de l'affranchissement. Puis , quand le maître qui vient d 'affranchir, peut

seulement payer une partie de la valeur de l'esclave , il doit indemniser le copro

priétaire selon ses moyens, et l'esclave reste à l'égard de celui-ci dans sa condition

primitive, toute proportion gardée avec la partie affranchie et le montantde l'indemnité

reçue. L'affranchissement en vertu du retrait forcé est une conséquence immédiate

de l'affranchissement primitil, ou , selon un docteur, une conséquence du payement

de l'indemnité. Un autre savant toutefois soutient que le payement de l'indem

nilé a une force rétroactive, dans le sens que ce fait indique l'existence de

l'affranchissement en vertu du retrait forcé dès le moment de l'affranchissement

primitif. L 'affranchissement pour cause de maternité (1), de la part de l'un des

deux copropriétaires, a les mêmes conséquences par rapport au retrait forcé que

l'affranchissement simple, à la seule exception que le copropriétaire qui vient d 'affran

chir de cette facon , tout en étant solvable, doit non -seulement indemniser l'autre

copropriétaire pour l'esclave, mais encore pour le don nuptial proportionnel (4).

Quant à la question depuis quel moment compte l'affranchissement en vertu du

(") Livre LXXI. (3) Livre XXXIV Section IV .
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retrait forcé dans ces circonstances, les opinions sont partagées comme nous venons

d'exposer en parlant de l'affranchissement simple ; mais il est bien entendu que

les théories, exposées à ce sujet en premier et en dernier lieu, n 'admettent point

que le copropriétaire qui vient d 'affranchir , doive indemniser l'autre pour la valeur

de l'enfant que l'esclave a mis au monde (1). L 'affranchissement testamentaire (2)

de la part de l'un des copropriétaires n 'admet point le retrait forcé ; * mais du

reste le fait que le copropriétaire qui vient d 'affranchir tout en étant solvable ,

a en outre contracté des dettes épuisant sa fortune , ne forme point obstacle au

retrait forcé. Quand on dit à son copropriétaire : „ Vous avez affranchi votre part

dans l'esclave, et vous me devez indemniser de la sorte pour la mienne," celui-ci

a la présomption en sa faveur, pourvu qu'il prête serment (%), dans le cas de

désaveu de l'affranchissement. Toutefois les juristes qui considèrent l'affranchis

urvu

sement en vertu du retrait forcé comme une conséquence immédiate de l'affran .

chissement primitif, prétendent que, ce cas échéant, la part de l'interlocuteur est

(") Or ceci est une conséquence de la théorie mentionnée en deuxième lieu , c'est-à-dire que

l'affranchissement en vertu du retrait forcé n 'est qu'une conséquence du payement del'in

lemnit . (2) V . le Livre suivant. (2) C . C . artt. 1350 1352, 1366, 1367.
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affranchie de plein droit en vertu de son aveu implicite, sans qu 'ils admettent

cependant le retrait forcé par suite de cet affranchissement secondaire. Selon ces

mêmes juristes, il y a même lieu à retrait forcé et indemnisation , lorsqu'on a été

accosté par son copropriétaire dans les termes: „ Si vous affranchissez votre part

dans l'esclave commun, ma part sera libre aussi après votre affranchissement,"

-
-

à la seule condition que la personne à laquelle s'adressait cette phrase, soit solvable .

Lorsque cependant, dans la phrase citée, on s'est servi des paroles : „Ma portion

sera libre préalablement à la vôtre," l'affranchissement par le copropriétaire accosté

de la sorte , a pour effet que la part de l'autre devient libre,même s'il est insolvable ,

par l'accomplissement de la condition et non par suite du retrait forcé. Le patronage

échoit dans ces circonstances aux deux maîtres de leur propre chef. Lorsqu'au con

traire le copropriétaire qui a prononcé les paroles en question , est solvable, lemême

effet n 'est réalisé que quand on n 'admet point la validité d 'une pareille condition

rétroactive . Or quand on en admet la validité , et que l'interlocuteur est solvable ,

il n 'y a point d' affranchissement en vertu du retrait forcé. Dans le cas où un

esclave appartient pour la moitié, le tiers et le sixième à trois maîtres différents ,

dont les deux derniers affranchissent leur parts respectives, notre rite considère
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chacun comme redevable au premier de la moitié de l'indemnité. Au reste, unecon

dition essentielle pour le retrait forcé , c'est que l'affranchissement a lieu de plein

gré. C ' est pourquoi il n 'y a point de retrait forcé, lorsque , par exemple à titre

de succession , le père est devenu copropriétaire de son enfant (). Enfin , celui qui

est dangereusement malade (²), doit être considéré par rapport au sujet qui nous

occupe comme insolvable quant à ce qui excède le tiers disponible ), et un déſunt

doit même être considéré comme absolument insolvable. Il en résulte que le retrait

forcé n 'a pas non plus lieu , lorsqu’un exécuteur testamentaire (4) a été chargé

d'affranchir après le décès un esclave dont une part quelconque revenait au déſunt.

SECTION II .

Affranchisse- Lorsqu'une personne, capable d'aliéner ses biens à titre gratuit, devient pro
ment de

plein droit. priétaire de l'un de ses ascendants ou descendants qui sont esclaves, cet ascendant

ou descendant est affranchi de plein droit, sans distinction de sexe ou dedegré. S 'il

s'agit d 'une personne incapable d' aliéner ses biens à titre gratuit, le tuteur ou curateur

ne saurait acheter pour elle un de ses ascendants ou descendants. Si un mineur

obtient la propriété de l'un de ses ascendants à titre de donation ou de legs , le

(1) V. la Section suivante. ( ) Livre XXIX Section III. (*) Ibid . Section II. (*) Ibid. Section VII.
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el .

cer un

tuteur doit seulement accepter la libéralité, si l'esclave en question est capable d’exer

cer un métier (). Or , ce cas échéant, l'esclave est affranchi de plein droit, mais

il n'a pas besoin d 'être entretenu en outre par le donataire, à titre de parenté (2).

Lorsqu'au contraire l'esclave en question n 'est pas en état de s’entretenir lui-même,

le luteur doit l'accepter seulement dans le cas d 'insolvabilité de son pupille , parce

qu'alors l'entretien du parent revient à la charge du trésor public ; mais il

rigoureusement défendu d 'accepter la donation ou le legs d'un ascendant ou d'un

descendant incapable d'exercer un métier, si le pupille est solvable et que l'entretien

reviendrait par conséquent à la charge de celui- ci.

Si quelqu 'un , sur son lit de mort, devient à titre gratuit propriétaire de Acquisition
sur le litde

l'un de ses ascendants ou descendants , cet ascendant ou descendant est affranchi mort.

de plein droit , et la valeur en est prélevée sur le tiers disponible , ou, selon quel

ques auteurs sur la masse (3); mais si l'acquisition s'est faite à titre onéreux , il

faut distinguer entre les deux cas suivants :

10. Si l'acquisition à titre onéreux s'est opérée sans que le vendeur , en stipulant

le prix , ait fait de sa part quelque sacrifice, l'affranchissement vient à la charge

© Livre XII Titre II. (9) Livre XLVI Section IV . (*) Livre XXIS Sections II et III,
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du tiers disponible , et l'esclave n 'est pas appelé à la succession ( ). Lorsque le

malade, en faisant l'acquisition, était insolvable , quelques-uns n 'admettent point

la validité d 'un pareil achat; + mais, selon la majorité , l'acquisition reste en son en

tier, quoiqu 'alors l'affranchissement n 'en soit pas la conséquence . Or, dans ces cir .

constances, l'esclave doit être vendu de nouveau pour satisfaire les créanciers.

2°. Si l'acquisition à titre onéreux s'est opérée au contraire pour un prix minime,

dont le vendeur s'est contenté par considération pour l'acheteur, la différence

entre le prix stipulé et la valeur réelle de l'esclave constitue une donation de

la part du vendeur, de sorte que l'affranchissement ne vient à la charge du

tiers disponible que pour le montant du prix stipulé.

Lorsqu'une tierce personne fait don à un esclave d 'une partie d 'un autre esclave

lequel est ascendant ou descendant du maître du donataire,et que l'esclave accepte cette

donation, la part de l'ascendant ou descendant donnée est affranchie de plein droit, du

moins quand on admet que l'esclave peut accepter une donation de son propre chef ( ).

En outre le maître doit dédommager les copropriétaires de son parent à raison du

retrait force (3).

SECTION III

Affranchisse Lorsque quelqu'un sur son lit de mort affranchit volontairement un esclave,

(1) Livre XXVIII Sections I et VIII. (2) Livre IX Titre IX. (3) V. la Section precedente.
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constituant le seul bien qu'il possède, l'affranchissement n 'a lieu que pour un tiers ( ), ment sur le
lit du mort.

et, dans le cas d'insolvabilité du maître en question , l'acte resterait même sans

aucun effet. En vertu du même principe , l'affranchissement sur le lit de mort de

trois esclaves, ayant tous une valeur égale , prononcé par un individu n 'ayant pas

d'autres biens, doit être limité à l'un d'entre eux , et le sort décide alors lequel

des trois sera libre . Il faut de même invoquer la décision par le sort, quand le

défunt, dans les circonstances mentionnées , aurait dit à ses trois esclaves ayant

tous une valeur égale : „ J'affranchis un liers de vous trois,” „ Un tiers de vous

trois est libre,” ou : „ J’affranchis un tiers de tous mes esclaves.” Dans le dernier

cas cependant, d 'après quelques juristes , tous les trois sont libres pour un tiers.

Le recours au sort a lieu de la manière suivante. On prend trois morceaux Manière
du tirer au

de papier égaux ; on écrit sur deux le mot „ esclavage,” et sur le troisième le mot

„affranchissement,” après quoi l'on roule les morceaux de papier sur trois boules,

comme nous venons de mentionner plus haut (2). Alors on tire une boule pour le

compte d 'un des esclaves, et, si c'est la boule sur laquelle se trouve le morceau de

papier , portant le mot „ affranchissement, c'est lui qui est affranchi, et les deux

autres restent esclaves. Si, au contraire , la boule tirée contient le mot ,,esclavage,”

l'homme reste esclave , et l'on tire la deuxième boule pour le compte de l'un des

cas ( 1 ) 15 ,

sort.

morceaux

(1) Livre XXIX Sections II et III. (*) Livre LXV Titre III ,
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autres. On peut aussi écrire sur les morceaux de papier les nomsdes trois esclaves,

et tirer une boule en disant que ce sera pour l'affranchissement. Alors celui dont

le nom est inscrit sur la boule en question , est affranchi; tandis que les autres

restent esclaves. Lorsque le sort doit décider entre trois esclaves d 'une valeur

différente , par exemple , dont l'un vaut cent pièces de monnaie, le deuxième deux

cents, et le troisième trois cents , et que le défunt n 'a pas laissé d 'autres biens, on

met dans l'urne de la même façon deux boules portant le mot „ esclavage," et une

seule boule portant le mot „affranchissement." Si le mot „affranchissement" est tiré

pour le compte de l'esclave valant deux cents, c'est lui seul qui est affranchi en

son entier ; mais si ce mot a été tiré pour le compte de celui valant trois cents , il

n ' est affranchi que pour deux tiers. Enfin , si le mot a été tiré pour le compte de

l'esclave valant cent pièces, non -seulement cet esclave devient affranchi en son entier ,

mais il faut tirer encore une fois en mettant dans l'urne une boule portant le mot

„ esclavage" , et une autre portant le mot „ affranchissement.” Celui des deux es.

claves pour le compte duquel cette dernière boule est tirée, devientaffranchi jusqu'à
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» /ہی

لوألپوارءاثلثقتعثلاثللوأاقروقتع

قنعمهسوقرمهسبنيرخآلانيبعرقيمثقنع

ةثالثقوفاوناكنإوثلثلاهنمممجرخنمف

ءاوسمهتميقةتسكةميقلاوددعلابمهعيزوتنكمأو

ةتسكددعلانودةميقلابوأنينثأمهنينثااولعج

ةثالثوةئامنينثأةميقوةئاممهدحأةميق

ااةزجةثالثلاوزجنانثالاوزجلوألالعجةئام

لوقيففءاوسمهتميقةعبرأكةميقلابرذعتنإو(

C .et D(5)ثالثلاو:.A(4)ةثالثةميقو:.C(9)نينثا+:.B(2)لواللو:.B(1)| .:ناف

concurrence de ce qui reste du tiers disponible , déduction faite du premier aflran

chissement (1). Lorsque dans ces circonstances on a affaire à plusde trois esclaves,

dont le nombre et la valeur permettent de faire un partage dans trois lols , par

exemple six esclaves ayant tous la même valeur, on suit exactement le même pro

cédé en tirant au sort, à la seule différence que chacun des trois lots se rapporte

à deux personnes au lieu d 'une seule . Lorsqu 'au contraire ce n 'est que la valeur

totale , et non le nombre qui permet un partage dans trois lots , par exemple, lors

que de six esclaves l’un vaut cent pièces de monnaie , les deux autres valent en

semble cent, et les trois qui restent, valent également ensemble cent, il faut faire

un lot du premier eslave, un lot des deux qui ensemble ont la même valeur que

le premier, et un lot des trois qui restent. Lorsqu'enfin , ni le nombre ni la valeur

totale ne permettent un partage dans trois lots, par exemple, s'il y a quatre esclaves ,

ayant tous la même valeur non divisible par trois, un auteur recommande le pro

(") C 'est-à-dire pour la moitié dans le cas où la boule heureuse est tirée pour le compte du

deuxième esclave, et pour un tiers lorsqu 'elle est tirée pour le compte du troisième.
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و

ع

،ال

نإفنانثاودحاوودحاوءازجأةثالثنورجي

ثلثلاميمتتل)عرفأمثقتعدحاولقتعلاجرخ

قتعيفامهنيبعرقأمثنارخآلاقرنينثالاموا

لوقيفورخألاوثلثوقتعلاهلجرخنم

جرخنمقتعيفةعقريفدبعلكمسا(1)بتكي

هللاولوألامامهرهظاتلقيناثلا)ثلثوالوا

باجيا)ليقوبابحتسايفنالوقلاو(2)ملعا

G(1).:متيلمهنيبC(2).:نينثالB(3).:ىرخألاA(4).:|لك;B.:+مسا(5):یقابلا

B(6):+لوالا;G.:لوألاوG(7).:نالوقالاوA(8).:ايف

cédé suivant: on distribue le nombre des esclaves par trois lots, dont deux se com

posant d 'un seul esclave et le troisième de deux esclaves , et lorsqu'on tire la boule

portant le mot „ affranchissement” pour le compte d'un des deux premiers lots ,

l'esclave , compris dans ce lot, est affranchi. Ensuite on fait décider par le sort

lequel des trois autres esclaves sera affranchi jusqu'à concurrence de ce qui reste

du tiers disponible , déduction faite du premier affranchissement. Dans le cas où

c'est le troisième lot pour le compte duquel la boule heureuse est sortie de l'urne,

les deux esclaves, formant le premier et le deuxième lols, restent esclaves, et il faut

encore tirer au sort entre les deux esclaves formant le troisième lot , pour savoir

lequel d 'entre eux sera affranchi complétement et lequel ne sera affranchi que jus

qu'à concurrence de ce qui reste du tiers disponible, déduction faile du premier

affranchissement. Un autre jurisconsulte toutefois recommande d ' écrire les noms

des esclaves sur quatre morceaux de papier différents , après quoi l'on procède au

tirage ; celui dont le nom sort de l'urne en premier lieu , est affranchi en son entier et

celui dont le nom sort de l'urne en second lieu est affranchi jusqu'à concurrence

de ce qui reste du tiers disponible , déduction faite du premier affranchissement.

Remarque. * C'est le procédé exposé en premier lieu, qui est préférable.
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جرخوملامرهظفةعرقبمهضعبانقتعااذإو،

موينممهبسكمهلواوقتعثلثلانممهلك

نإو)مهيلعقفنأامبثراولاعجريالوقاتعإلا

ةعرقب(قتعنموعرقأرخآدبعرهظامبجرخ

هتمیقربتعتو، قاتعإلاموينمهقتعبمكح

نمبوسحمريغذئموينمهبسكهلوذئنيح

نمبسحوتوملامويموقاقيقريقبنموثلثلا

B .etG(2)جرخف(.:ناف(5):اولو:.A(2)ناو:C(1) .:ربتعيو

- و -

Cependant toute la controverse relative au procédé à suivre en tirant au sort,

ne se rapporte qu'à des préceptes de la Sonnah ; quelques d'auteurs toutefois regar

dent ces préceptes comme obligatoires .

Si l'affranchissement ne peut se réaliser qu'en partie parce qu'en son entier Cas spéciaux.

il dépasserait le tiers disponible, mais que l'on trouve après coup d 'autres biens

appartenant à succession , il faut continuer l'affranchissement jusqu'au tiers disponible

du montant définitif dela masse. Les esclaves,affranchis de la sorte après coup, peuvent

garder pour eux ce qu 'ils ont gagné par leur travail à partir du jour de leur affran

chissement par le défunt, etmême l'héritier ne saurait exiger la restitution de ce qu'il

lasse

a préalablement dépensé pour leur entretien (). Lorsque plus tard il apparaît que le

défunt avait, outre les esclaves affranchis , encore un autre esclave qu'il venait

d 'affranchir, ce dernier a le droit d 'être admis encore au tirage au sort pour l'affran

chissement. L 'esclave, affranchi par suite de la décision du sort, est considéré comme

libre dès le jour où le défunt a prononcé son affranchissement, et la valeur de cet

esclave, qu 'on met en ligne de compte dans le partage, est sa valeur à cette époque.

Il en résulte que ce que gagne l'esclave dès ce moment, est bien à lui, et ne saurait

(4) Livre XLVI Section VI.

Ill
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ثداحلاالتوملالبقيقابلاهبسكووهنيثلثلا

مهريغكلميالةثالثقتعامرولفهدعب

نإفعرفأةئاممهدحابسكوةئامملكةميق

نإوةئاملاهلوقتعبساكللقتعلاجرخ

هريغلتجرخنإفعرفأمثقتعهريغلجرخ

هعبتوهعبرقتعهلتجرخنإوهثلثقتع

.هبسكعبر

C(2):قتعB(2).:|دحاو

se mettre en lignede compte pour déterminer le montantdu tiers disponible . Par contre,

ceux qui restent esclaves parce que le sort ne leur a pas été favorable,doivent être taxés

d'après leur valeur au jour du décès ; ils forment une partie desdeux tiers dùs aux héri

tiers, y compris ce qu 'ils avaientdéjà gagné à ce moment, pourvu que le gain se compose

d 'objels existant encore en nature. Le gain , amassé après le décès, revient toujours,non à

la masse,mais à l'héritier à quil'esclave est assigné dans le partage. Ainsi,dans le casoù

le défunt n 'aurait possédéque trois esclaves, qu'il aurait affranchis sur son lit de mort, et

dont chacun vaut cent pièces de monnaie, mais dont l'un aurait fait entre l'affranchisse

ment et le décès un gain de cent pièces, on commence par tirer au sort, et si le sort se

prononce en faveur de cet esclave, il est non-seulement affranchi,mais il garde en outre

ses cent pièces gagnées. Lorsqu'au contraire le tirage au sort a affranchi l'un des deux

esclaves qui n 'ont rien gagné par leur travail, il faut ensuite tirer au sort denouveau ,

et si le sort indique alors l'autre des deux esclaves qui n 'ont rien gagné, celui-ci est

libre pour un tiers. Lorsqu'au contraire la seconde fois le sort indique l'esclave

qui avait fait le gain , il n 'est libre que pour un quart. Il faut lui donner en sus

comme pécule un quart de ce qu 'il a gagné, et les autres trois quarts de ce gain

reviennent à l'héritier à qui il échoil on partage pour trois quart.
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لصف

ريبدتو(4)ةباتكواقاتعإبقيقرهيلع قتعنم

(4.هتبصعلممثهلهؤالوفةيارسوةبارقوداليتساو

هدالوأواهقیتع(6)نمالاءالوبةأرماثرتالو

ادبعقتعامثاهوبااهيلع قتعنإفهئاقتعو

تنبللهلامفثراوالببألا(تومدعبتامف

ءالوالفقوهشمنموتابصعلاىلعألانمءالولاو

(2).:ریبدتواC(2):ةبصعلاB(2).:ثريA(4).اهقتعC(5).:+بالاC(6):تابصعلل

: SECTION IV

Celui qui affranchit un esclave, garde sur cet esclave le droit de patronage, Patronage.

sans distinction à faire entre l'affranchissement ou simple, ou contractuel (1 ), ou

testamentaire (2), ou pour cause de maternité (C), ou pour cause de parenté ( ), ou

par suite du retrait forcé (5). Dans le cas de décès du maître, ce droit passe à ses

agnats. La femme n 'est jamais appelée à la succession à titre de patronage, si ce n 'est

à celle de son affranchi personnel et des enfants ou affranchis de celui-ci 6 ). Exemple :

lorsqu'une fille devient propriétaire de son père qui est esclave, celui-ci est affranchi

de plein droit ; lorsque le père en question, ayantaffranchi à son tour un de ses esclaves,

vient à mourir et que plus tard l'esclave affranchi par luimeurt aussi, sans laisser

d'autres héritiers l'un et l'autre, la fille est appelée à la succession de ce dernier à

titre de patronne de son patron et non à titre de fillede son patron . En cas dedécès du

patron, le patronage ne saurait être exercé que par l'agnat le plus proche comme un

droit personnel et, en général, l'esclave affranchi ne saurait avoir d 'autre patron que

son maître ou les agnats de celui-ci. Lorsqu'un esclave épouse une femme affranchie ,

(") Livre LXX. (*) V. le Livre suivant. (°) Livre LXXI. (") Section II du présent

Livre. (2) Ibid . Section I. (2) Livre XXVIII Section VII.
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اس

h ا=

تتأفةقتعمدبعحكنولوهتبصعوهقتعأالاهيلع

رجنابألاقتعأنإفمألاىلوملمهوالوفدلوب

رجنأدجلاقتعواقيقربألاتامولوهيلاومىلا

رجنأقيقربألاودجلاقتعأمنإفمرهيلاومىلا

ليقوهيلاوممترىلارجنأةدعببألاقتعأ)نإف

يلارجنيفبألاتوميىتحمألاميلوىقبيم

ءالورجهابأدلولااذه كلمولودجلاىلاوم

تلقحصألايفهسفنءالواذكو0هيلاهتوخا

ملعاهللاوهرجيالصوصنملاحصألا

3

C .et D.(1) .:یلولG(2).:اضياB(3).:قتعB(4).:قتعB(5).:یلومA(6):لبال

D(2).:بالاD(8).:ال

l'enfant, né de cette union , est libre et sous le patronage du patron de la mère; mais si le

père est affranchi plus tard, le patronage sur l'enfant passe au patron du père. Si le père

meurt dans l'esclavage, après quoi le grand-père palernel est affranchi, le patronage sur

l'enfant passe au patron de celui-ci ; il en est demême, si l'affranchissementdu grand

père paternel s'opère du vivant du père esclave, à la seule restriction que le patronage

est transféré en ce cas au patron du père si ce dernier est affranchi plus tard. Selon

d 'autres cependant le patronage reste au patron de la mère tant que le père est esclave,

et n ’est transféré au patron du grand-père paternel que par la mort du père . Lorsqu'enfin

l'enfant en question devient propriétaire de son père esclave , celui-ci est affranchide plein

droit ; mais, s'il y a lieu, le patronage sur les autres enfants de son père , c'est-à -dire sur

ses frères et sæurs germains et consanguins of et sur lui-mêmeest acquis à l'enfant.

Remarque. * Selon l'opinion personnelle de Chafi'i un patronage de celte nature

d 'un iudividu sur lui-même ne saurait exister.
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ريبدتلاباتك

یتمواتمماذاوا)یتومدعبرحتنأهحيرص

کتربداذكويتومدعبكتقتعاوارحتنأفثم

قتعةيانكبعصيوبهذملاىلعربدمتنأوأ

اديقمزوجيويتومدعبكليبستيلخكةينعم

اقلعمورحتنأفضرملاوأرهشلااذهيفتمنإك

تدجونإفىتومدعبرحتنأفتلخدنإك

B .et D()یتمواتم+:.G(2)تماذاوا+:.B(1) .:اذ. .

LIVRE LXIX

DE L'AFFRANCHISSEMENT TESTAMENTAIRE

SECTION I

franchisse

mentaire.

L'affranchissement testamentaire peut se formuler d 'une manière explicite Termes dé

notant l'af

par les phrases : „ Vous serez libre après ma mort” , „ lorsque je serai mort” , ou fra
ment testa

„ aussitôt que je serai mort” , ou bien par la phrase: „ Je vous affranchis après ma

mort". Selon notre rite , les expressions : „ Je vous fais” , ou „ vous serez mon

affranchi testamentaire ” , sont explicites aussi. Cet affranchissement peut encore

se forinuler légalement dans tous les termes implicites dénotant un affranchisse

ment simple ( ), comme: „Ma mort dissoudra le lien entre vous et moi” ; mais

alors le maître doit avoir eu réellement l'intention d'accomplir un pareil acte (2).

On peut prononcer l'affranchissement testamentaire sous une, restriction , par

exemple : „ Sį je meurs dans ce mois” , ou „ dans cette maladie, vous serez libre” ,

et le faire dépendre d 'une condition, par exemple : „ Si vous entrez dans la maison ,

(") V . le Livre précédent. ( ) Ibid . Section I.
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لبقلوخدلاطرتشيو(الفالإوقتعتاموةفصلا

4:رحتنأفتلخدمثتمنألاقنإفديسلاتوم

يخارتلاىلعوهوتوملامدعبلوخدطرتشا

اذالاقولو،لوخدلالبقهعيبثراولل سيلو

يفهمادختساثراوللفرحتنأفرهشىضموتم

تناواربدمتنأفتئشنألاقولوهعيبالرهشلا

ةلصتمةئيشملاتطرتشاتئشنأيتومدعبرح

C(1):طرتشيG(2).:لوخدلاA(2).:ديسلاتومG(1).:هبسکهلو

a

vous serez libre après ma mort” . Alors l'affranchissement dépend de la réali

sation de la restriction ou de l'accomplissement de la condition , Dans l'exemple

donné en dernier lieu , il faut que l'esclave soit entré dans la maison avant la

mort du maître ; mais au contraire l'entrée devrait avoir lieu après cet événement,

lorsqu'on s'est servi des paroles : „ Vous serez libre si vous entrez dans la maison

après ma mort". Dans ce dernier cas toutefois l'esclave n 'a pas besoin de faire

son entrée immédiatement après le décès du maître, et l'héritier ne saurait le

vendre en attendant. Lorsque le maître a dit : „ Vous serez libre aussitôt qu'un

mois se sera écoulé après mamort” , l'héritier ne saurait non plus vendre l'esclave

dans cette période; cependant rien ne s'oppose à ce qu 'il l'emploie en attendant à

son service; tout aussi bien dans le cas dont il s'agit que dans le cas précédent.

L 'affranchissement dans les termes: „ Si vous voulez, vous serez mon affranchi

testamentaire” , ou : „Si vous voulez, vous serez mon affranchi après ma mort” ,

exige que l'esclave prononce sa volonté immédiatement; mais lorsque le maitre

s 'est servi des paroles : „ Aussitôt que vous aurez manifesté votre volonté à ce

sujet”, l'esclave n'a pas besoin de se hâter. Si deux copropriétaires d'un esclave

ont déclaré à celui-ci qu'il sera libre „ après leur mort” , il n 'est affranchi complé
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امهدبعلالاقولويخارتللفتئشىتملاقنإف

نإفاتوميم)ىتح فتعيملرحتنأفانتماذا

الوهبيصنعيبهثراولمسيلفامهدحأتام

زيمماذكوزیمبالىبصونونجمریبدتحصي

ريبدتوىلصأرفاكو؛يفسنمتصيورهظألايف

دترأمثربدولوهكلملاوقأىلعينبيدترملا

ملربدملادتراولوبهذملاىلعلطبيملو

(1):لاقB(2):تومي(ه)G.:كراوللC(4).:+ملD(6).:لطبت

tement qu'après la mort de tous les deux, quoique déjà après la mort de l'un

d'entre eux l'héritier de celui-ci ne puisse plus vendre la fraction de l'esclave ,

formant partie de la succession .

L 'affranchissement testamentaire est interdit à l'aliéné et au mineur ( ) , Personnes

capables

* lors même que celui-ci aurait déjà l'âge du discernement. Par contre, l'aſfran - d'affranchir

par

chissement testamentaire est permis à l'imbécile et à l'infidèle. Au sujet de

l'apostat il y a à cet égard la même divergence d'opinions qu'au sujet de son

droit de propriété (3). Cependant notre rite maintient en tous cas l'affranchisse

ment testamentaire , prononcé avant l'apostasie , et l'apostasie de l'esclave, affranchi

par testament dans la période de sa foi, ne lui fait pas non plus perdre sa liberté.

L 'infidèle non soumis (3) a le droit d 'amener son affranchi testamentaire inſidèle

dans son propre pays ; mais quand un infidèle quelconque donne par testament la

liberté à son esclave Musulman , l'acte reste sans effet puisque la loi prescrit qu'un

tel esclave doit être saisi et vendu pour son compte (1). S 'il s'agit d 'un esclave

inlidèle, affranchi par testament par son maître, infidèle comme lui, lequel affranchi

embrasse la foi, sans que le maître révoque pour cela sa disposition primitive ,

testament.

(2) Livre YII Titre II Section I. (2) Livre LI. (2) Livre L VII Section I. (2) Livre IX _Titre I.
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ناكولومهرادیلاةربدملمحيبرحلو لطبيم

ربدولوهيلععيبوضقنهربدفملسمدبعرفاكلا

عزريبدتلايفديسلاعجريملوملسأفارفاکرفاک

هلوعابيلوقيفوهيلاهبسكفرصومههدیسنم

يفوةفصب قتع قيلعتريبدتلاوربدملاعيب

ىلعريبدتلادعيملهکلممثهعابولفةيصولوق

هتخسفمهلطبأكلوقبهنععجرولوبهذملا

D(2).:لطبتB(2).:يبرحلاوB(9):هبسكوA(4).:|بهذملاىلع;B.:+ريبدتلاو

A ,et B(5) :|وهوB(۴).:وا

de l'affran

testamen

taire .

cette conversion suffit pour le retirer des mains du maître, après quoi il peut

travailler pour le compte de ce maître et lui restituer le gain résultant de son

travail. Selon un juriste cependant, il faudrait encore dans ce cas vendre l'affran

chi et restituer le prix au maître .

Révocation Le maître d 'un affranchi testamentaire peut le vendre, et cette vente annule

chissement de plein droit l'affranchissement. Or l'affranchissement testamentaire n 'est rien qu'un

affranchissement simple, dépendant d'une condition , ou , d 'après un savant, un legs (™).

Selon notre rite , l'affranchissement n 'en reste pas moins annulé si l'on est redevenu

propriétaire de l'affranchi testamentaire qu'on avait d 'abord vendu. Quantà la révo

cation de l'affranchissement dont nous nous occupons ici , exception faite du cas

qu'elle est une conséquence nécessaire de la vente, elle n 'est licite qu'en admettant

que l'acte constitue un legs ). Alors on peut formuler la révocation dans les lermes :

„ J’annule” , ;,Je déclare dissous ” , „ Je romps” , ou ,,Je révoque l'affranchissement lesta

mentaire” . Si l'on admet au contraire avec la majorité des auteurs que l'acte constitue

un affranchissement simple , dépendant d 'une condition , on ne saurait le révoquer (°).

(2) Livre XXIX (2) Ibid. Section VI. (2) Farce qu'il faut alors attendre , ou jue la con

dition s'accomplisse, ou que l'accomplissement en soit devenu impossible, par exemple ,

parce qu 'on a cessé d'être propriétaire de l'esclave affranchi. C . C . art. 1176.
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الإوةيصوانلقنأعمهيفتعجرمهضقن(

ابهدوبقتعوحصةفصبربدم(قتعمقلعولوالف

الو(ةربدمئطوهلوةفصلاوتوملانم قبسألاب

تصيالوهريبدتلطباهدلوأمهنإفاوجرنوكي

ربدمةباتكوبتاكمريبدتحصيودلومأريبدت

لصف

دلوللتبثيالانزوأحاكننمةربدمتدلو"

B(1).:اواB(2).:اوا(2) B .,C .et

G.:اهدلوB(2).:1اذا

.:+قتعD(4).:اربدمB(5):الف(6) B .et

causes

sement.

Rien n 'empêche d 'affranchir de la manière ordinaire un esclave qu 'on a déjà Pluralité de

affranchi par testament, ni de faire dépendre cet affranchissement postérieur d 'une d'affranchis

condition ou de la prononcer à terme. Dans le dernier cas l'esclave devient libre

aussitôt qu'a eu lieu l'une des éventualités, c'est-à -dire, soit la mort du maître, soit

l'accomplissement de la condition ou l'échéance du terme. L 'affranchissement testa

mentaire d 'une esclave n 'empêche point que , du vivant du maître , celui-ci ait le

droit de cohabiter avec elle , et un pareil acte laisse intact l'affranchissement préa

lable , à moins que l'esclave ne soit devenue mère, puisqu'alors l'affranchissement

testamentaire serait annulé devant l'affranchissement pour cause de maternité (1).

Par contre, l'affranchie pour cause de maternité n 'est plus susceptible de devenir

affranchie testamentaire. L 'affranchissement testamentaire d 'un affranchi contrac

tuel (%) et l'affranchissement contractuel d'un affranchi testamentaire sont l'un et

l'autre admis par la loi. '

SECTION II

* Quand une affranchie testamentaire, du vivant de son maître, met au Conséquences
légales

monde un enfant, soit par suite d 'un mariage, soit parce qu'elle vient de commettre par rapport
aux enfants

(') Livre LXXI. (2) V. le Livre suivant.
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هلتبثمردماحربدولورهظألايفريبدتلامكح

عجروأتتامنإفبهذملاىلعريبدتلامكح

وهوعجرنأليقوهريبدتماداهریبدت)يف

قنع(9)تامنإفحصدامحربدولوالفلصتمو

ولوهنعماعوجرناكوحصاهعابنإومألانود

نألوقيفودلولاقتعيملاهقتع قتعملاتدلو

ا

ع

B .et C()| .:تبثيC(2).:|لمحلB(3).:|نعهتايحA(4).:ةلصتمB(5):|مودي

C(6).:|ديسلاA(2).:نافG(8).:هنم

le crime de fornication ( ), cet enfant reste esclave à la mort du maître . Lorsqu'au

contraire l'affranchissement testamentaire est accordé à une esclave enceinte, notre

rite admet non- seulement que l'enfant est compris dans l'affranchissement de la mère,

mais encore qu'il faut le considérer comme affranchi testamentaire dans le cas où

l'affranchissement de la mère ne s'accomplirait pas, soit à cause de son prédécès,

soit à cause d 'une révocation. Cependant quelques auteurs soutiennent que l'enfant,

avant sa naissance , suit la condition de sa mère dans le cas de révocation. En

outre un fætus dans le sein de la mère est susceptible de l'affranchissement testa

mentaire préalablement à sa naissance (2) , et cet affranchissement n 'implique point

celui de la mère, quoique la vente de celle-ci avant son accouchement impliquerait

de plein droit la révocation de l'affranchissement du fætus. Dans le cas où une

esclave, affranchie de la manière ordinaire (3), sous une condition quelconque,met

au monde un enfant , cet enfant n 'est point affranchi de plein droit avec sa mère

par l'accomplissement de la condition . D 'après un seulauteur, l'enfant serait affranchi

de plein droit lorsque l'accomplissement de la condition a lieu du vivantde la mère,

mais il resterait esclave lorsque la condition ne se remplit qu'après la mort de la

mère. L 'affranehissement testamentaire en faveur d 'un esclave mâle ne s'étend jamais

à ses enfants.

(2) Livre LII. (2) C . C . artt. 725 , 906. (2) V . le Livre precedent.
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-ت

هتیانجوهدلواربدمعبتيالوقتعةفصلابمرتقتع

وأهلكثلثلانمتوملابفتعيونيةيانجك

صتختةفصىلعاقتع قلعولونيدلادعبهضعب

رحتنأفيتومضرميفتلخدنإكضرملاب

تدجوفةحصلاتلمتحأنإو،ثلثلانمقتع

یعداولورهظألايفلاملاسأرنمفضرملايف

B(1).:ةفصبG(2).:ناف

En matière d 'attentat contre les personnes (1) l'affranchi testamentaire, sans Autres

conséquences

distinction de sexe , reste du vivant de son maître sujet à la loi commune des es légales.

claves. A la mort du maître , l'affranchi testamentaire obtient sa liberté plénière, et

sa valeur est mise sur le compte du tiers disponible (2), déduction faite des dettes (3).

Si le tiers disponible ne suffit point, l'esclave ne devientque partiellement libre. Par

la même raison , on porte à la charge du tiers disponible l'affranchissement simple ,

dépendant d 'une condition relative à la dernière maladie, par exemple , lorsque le

défunt a déclaré : „ Vous serez libre si vous entrez dans la maison pendantma der

nière maladie" ; * mais lorsque la condition aurait pu se remplir pendant que le

défunt jouissait d 'une bonne santé, la circonstance qu'elle s'est accomplie par hasard

pendant la dernière maladie, n 'empêche pas que l'affranchissement reste à la charge

de la succession entière (1).

Quand l'esclave soutient en justice d 'avoir été affranchi par testament, et que ce Révocation

illicite .

fait est nié par le maître, celui-ci ne peut se soustraire au serment ( ), en déclarant

que son contredit équivaut à une révocation , et que, par conséquent, la demande n 'est

pas recevable. Cette règle est même admis par le savant qui assimile l'affranchis

sement testamentaire à un legs, et qui, par conséquent, en admet la révocation (6 ).

(2) Livres XL VII - XLIX . (2) Livre XXIX Section II. (2) Livre XXVIII Section I. (2) Ibid .

(5) Livre LXVII Section IV . (®) V. la Section précédente.



476 LIVRE LXIX SECTION II

لبعوجربسيلفهركنأفهريبدتلاهدبعادر

هتبسكلاقفلامربدم)عمدجوولو فلحي(

قدصهلبقلب،ثراولالاقوديسلاتومدعب

هتنیبتمدقنيتنيباماقأنإوهنيميبربدملا

B(1)::دبعA(2).:هركنافB(3).:/ديسلاD(4).:هفلحيA(5).:هربدمG(6).:+لب

Présomption . Si l'affranchi testamentaire, devenu libre, se trouve dans la possession d'une

somnie d'argent, et déclare l'avoir gagnée après la mort de son maître, tandis que

l'héritier soutient que c'est le pécule amassé du vivant de son maître, et qu'il doit

de la sorte le rapporter dans la masse , c'est l'affranchi qui a la présomption en

sa faveur, pourvu qu'il prête serment. Même si, dans ces circonstances, les deux

parties peuvent prouver ce qu'elles viennent d 'avancer, c'est encore la cause de

l'affranchi qui a la preference (1).

(') C. C. artt. 1350, 1352, 1366, 1367.
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ةباتكلاباتك

،هدىلعىوقنیماقيقراهبلطنأةبحتسميه

اهتغيصولاحابهركتالوىوقريغوأهرلیقبسک

رحتنأفهتيدااذامامجنماذكىلعكتبتاك

ظفلكرتولومجانلكطسقوموجنلاددعنيبيو

البةباتك(9)ظفليفكيالوزاجهاونو قيلعتلا

(1):ريغوB(2).:هركيA(6).:اذافA(1):ةباتكلا

LIVRE LXX

DE L'AFFRANCHISSEMENT CONTRACTUEL

SECTION I

L 'affranchissement contractuel est un acte méritoire de la part du maître, Conditions

pour

lorsque la demande lui en est adressée par un esclave digne de confiance et capable la validité.

d'exercer un métier . Selon quelques -uns, cette dernière condition n ' est même point

requise pour rendre l'acte méritoire , et en tous cas l'affranchissement contractuel

n 'est jamais un acte blâmable . Les paroles par lesquelles le maître peut légalement

manifester sa volonté d 'affranchir de cette manière sont : „ Je vous fais mon affranchi

contractuel , moyennant telle somme que vous acquitterez par payements périodiques,

et vous serez libre dès que vous n 'aurez payé intégralement.” . Il faut stipuler le

nombre des payements périodiques, et la fraction de la dette qui devra être payée

à chaque échéance; mais le contrat reste valable lors même qu'on aurait négligé

d 'y ajouter la condition dont dépend la liberté, c'est-à -dire, dans la phrase précitée,

les mots „ et vous, etc.” , pourvu toutefois que l'intention d 'affranchir ne fasse pas

laut. Or , s'il y a défaut de condition et d 'intention , notre rite n ’admet pas la
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( 3

بتاكملالوقيوبهذملاىلعةينالوقيلعت

ضيرملاةباتكوقالطإو(فيلكتامهطرشوتلبق

هلكةباتك)ثحاصهالاثممورهلناكنإفثلثلانم

نيتئامهتايحيفىتأوهريغكلميملنإف

هاثلث قتعةئامىتأنإو،قتعةئامهتميقو

هانفقونإفهكلملاوقأىلعينبدترمبتاكولو

نوهرمةباتكريصتالوديدجلاىلعتلطب

:D(5)قتع......ناو+:.B;ناف:.A(4)هتباتك:.I()الثم:.C(2)قالطاوا:.B(1)

B .ct D(6)اثلث .:حصي

validité de l'acte. Enfin , la loi exige que l'esclave ait déclaré formellement d'accep

ter l'offre que le maître lui a faite , et que les parties contractantes , c'est- à -dire

l'esclave aussi bien que le maître , soient des Musulmans majeurs, doués de raison

et capables de la libre disposition de leurs biens (1). Il résulte de cette dernière

condition que l'affranchissement contractuel , fait par un maître dans sa dernière

maladie, vient à la charge du tiers disponible (3) . Si le maître laisse dans ces cir

constances trois esclaves, ayant tous une valeur égale , l'affranchissement contractuel

de l'un d'entre eux est parfaitement légal. Il en est de même si l'esclave affranchi

de la sorte , tout en étant la seule propriété du défunt , a déjà payé du vivant de

son maître deux cents pièces de monnaie , tandis qu'il n 'était taxé qu'à cent. Si

le même esclave n'avait payé que cent pièces de monnaie , son affranchissement ne

compterait que pour deux tiers. La validité d’un affranchissement contractuel, fait

par un apostat , dépend de la question si son droit de propriété cesse d 'exister, ou

non 3). Si l'on admet que son droit de propriété reste en suspens , il faut, selon

la théorie embrassée par Châli’î pendant son séjour en Égypte, admettre la nullité

de l'affranchissement contractuel. L'esclave engagé ou loué n 'est plus susceptible

(") Livre XII Titre II Section I. (*) Livre XXIX Sections II et III. (*) Livre LI.



AFFRANCIIISSEMENT CONTRACTUEL 479

ةعفنمولوالاجؤمانيدهفوکضوعلاطرشويكمو

هضعب(4)کلمنأليقورثكأفنيمجنبامجانمو

ىلعبتاكولوميجنتولجاطرتشيملزحهيقابو

ىلعوأهتحاصهئاضقنادنعرانيدورهشةمدخ

كتعبوكثبتاكلاقولوتدسفاذكهعيبينأ

ةيرحلاقلعوفلألامجنو فلأببوثلااذه

ولوعيبلانودةباتكلاةحصبهذملافهئادأب

B(1).:+هضعبD(2):ىلعو

d'être affranchi contractuellement par son maître pendant la durée de ces conventions.

L'équivalent, dù par l’esclave pour sa liberté, doit être de sa part une dette Payements
• périodiques.

à terme, lors même que cette dette ne consisteraitque dans l'usagede quelque objet.

La dette doit être acquitté au moins par deux payements périodiques, quoique, selon

quelques juristes, on puisse stipuler aussi une échéance inimédiate de la dette entière

dans le cas où l'esclave, n 'appartenant au maître que pour une partie , serait libre

pour le reste. Si l'on a stipulé à titre d ’équivalentque l'esclave continuera de prêter

ses services pendant un mois, et paiera à la fin du mois un dinár, on a conclu un

affranchissement contractuel régulier ; mais ce même affranchissement serait irré

gulier lorsque le maître a stipulé à titre d ’équivalent que l'esclave lui vendra tel

objet. Lorsque le maître a stipulé : „ Je vous fais mon affranchi contractuel si

vous m 'achetez cet habit pour mille pièces de monnaie , que vous me payerez

par termes périodiques , et vous ne serez pas libre avant de vous être acquitté

de cette delle ” , notre rite admet seulement · la validité de l'affranchissement, '

mais non celle de la vente. Quand on affranchit plusieurs esclaves à la fois,

moyennant une seule somme d 'argent qu 'ils auront à acquitter par payements pério

diques , et à la condition que nul d 'entre eux ne sera libre avant que la delle soil

non ' S
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ا

هئادأبمهقنعقلعومجانمضوعىلعاديبعبتاك

ةباتكلامويمهتميقىلععزويواهتحصصنلاف

100.حصتوهقزجاعنموقتعهتصحىدأنمف

يفحصهلكبتاكولفرحهيقابنمضعبةباتك

نأ)تدسفقيقرضعببتاكولورهظألايفقرلا

هلناكوأنذأنأاذكونذأبملوهريغلهيقابناك

نأحصالومواامهابتاكولوبهذملاىلع

B(1).:حصيوG(2).:اذاA(9):هالكو

payée intégralement, cet affranchissement est valable selon l'opinion personnelle de

Châli'î. Alors toutefois la somme énoncée se divise de plein droit en proportion de

la valeur respective des esclaves au jour du contrat, de sorte que celui d 'entre eux

qui paie sa quote-part, devient libre, et que celui qui ne le fait pas, reste esclave ().

Affranchisse. L'affranchissement contractuel peut avoir lieu aussi à l'égard d 'un esclave

ment partiel.

qui aurait déjà été préalablement affranchi partiellement, * et même l'affranchisse

ment contractuel d'un tel esclave en son entier, se limite de plein droit à la partie

susceptible d 'affranchissement. L 'affranchissement contractuel ne saurait émaner

de l'un des deux copropriétaires, lors même que l'autre copropriétaire aurait plus tard

consenti à l'affaire, du moins selon notre rite : notre rite défend en outre l'affranchis

sement contractuel partiel d 'un esclave dont on est entièrement propriétaire. L'affran

chissement contractuel d 'un esclave, appartenant à deux maîtres, peut légalement

avoir lieu quand ils donnent à la fois leur adhésion au contrat, soit en personne,

soit par l'intermédiaire d 'un fondé de pouvoir , et que l'un stipule les mêmes termes

de payement que son copropriétaire, Alors la somme stipulée se partage en propor

tion des droits réciproques (2). Dans le cas où l'affranchi ne serait pas en état

(2) C . C . arit. 1200 et s. (2) C . C. artt. 1197 et s.
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امهيكلمةبسنىلعلاملالعجوموجنلاتقفتأو

هءاقبارخالادارأومامهدحأهزجعف(زجعولف

هبيصننمهأربأولوزوجيليقودقع(1)ءآدتباكف

ارومناكنامهیقابلاموقوهبيصنفتعهقتعاوا

لصف:

هعفديوألاملانمازجهنعطحينأديسلامزلي

عصألاو قيلأريخألامجنلايفوىلوأظحلاوهيلا

B .etc(6)دقعلا:.A(4)داراف:.G)ةزجعف+:.B2قفتا:C(2) .:أرباC(۴).:.هيلع

de remplir son engagement, et que l'un des copropriétaires y trouverait un motif

de résilier le contrat , tandis que l'autre n 'en veut pas moins laisser le contrat en

son entier (1), c'est comme si l'affranchissement contractuel n 'avait été conclu que

par l'un des copropriétaires pour ce qui lui revient, et alors l'acte est devenu

illégal. Selon d 'autres savants toutefois , ces circonstances n 'invalident pas le con - .

trat. Lorsqu'enfin l'un des copropriétaires contractants a remis à l'affranchi ce

que celui- ci lui doit , ou l'a affranchi plus tard de la manière ordinaire , alors

seulement la portion de ce propriétaire devient libre , sauf l'indemnisation et le re

trait forcé, s'il s'agit d'un copropriétaire solvable (2).

SECTION II

ou

Le maître est obligé, soit de remettre à l'esclave une partie de sa dette Remise

soit de lui restituer une partie de la somme reçue. Cependant la remise est restitution
forcees.

préférable, spécialement s'il s'agit du dernier des payements périodiques. † La loi

n 'a prescrit ni minimum ni maximum pour la remise ou la restitution ; cependant

l'une et l'autre doivent comporter un objet formant matière à obligation ( ). + La

(2) Section lll du present Livre. (2) Livre LXVIII Section I. (2) Livre IX _ Titre I sub 10 et 2°.

III 31
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فلتخيالو(مسالاهيلععقياميفكيهنا

قتعلالبقهبوجوتقونأولاملابسكاب

هتبتاکمهئطومرحيوعبشلافالإوعبرلابحتسيو

بجتمالورحدلولاورهمبجيوهيفدحالو

ةبتاكم(1)ةدلوتسمتراصوبهذملاىلعهتميق

وأحاكننماهدلووهتومبتقتعتزجعنإف

سيلواقتعواقراهعبتيرهظألايفبتاکمانز

ولفاهللوقيفوديسللهيفقحلاوءيشمهيلع

:ع\ م
ا

B .et D(2)فلتخيو:.A(1) B .et D(3)ةبتاكم:. .:بجيD(4).:+ةبتاكمG(5).:+ءیش

remise ou la restitution doivent avoir lieu immédiatement avant le complet affran .

chissement, et il est recommandable de faire consister l’une ou l'autre dans un

Coït.

Enfant.

quart ou dans un septième de la somme stipulée .

La loi défend au maître de cohabiter avec son affranchie contractuelle en

vertu de son droit de propriété; il est vrai qu 'une contravention à cette règle n 'en

traînerait point la peine alflictive et définie édictée contre la fornication (1). Cepen

dant le maître, dans ces circonstances, est redevable du don nuptial (%), et l'enfant

né de cette union illicite est libre ; par contre le maître n 'a pas besoin de payer

en outre à la mère la valeur de cet enfant, du moins selon notre rite. Quant à

celle-ci, elle devient affranchie pour cause de niaternité 3) sans préjudice de son

affranchissement contractuel, ce qui veut dire qu'en cas d 'inexécution de ses obli.

gations contractuelles , elle n 'en devient pas moins libre à la mort de son maître.

* L'enfant qu 'une affranchie contractuelle met au monde, soit par suite d'un ma

riage, soit par suite du crime de fornication , est de même affranchi contractuelle.

(2) Livre LII. (2) Livre XXXIV. (2) V. le Livre suivant.
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ةيانج(1)شرأنأبهذملاوقحلاىذلهتميقفلتق

(11.لضفاموهيلع)اهنمقفنيهرهمو)هبسكوهیلع

ءيشقتعيالوديسللف(الإوهلفقتعنإففقو

لاقفلامبیئاولوعيمجلاىدؤيىتحبتاكملانم

لالحهنأبتاكملافلحةنيبالومارحاذهديسلا

یبانإف(هنعمهئربتواهذخأتنمديسلللاقيو

ولوديسلافلخبتاكملالكننإفيضاقلاهضبق

ناكنإفهلدببمديسلاعجراقحتسمیدؤملاجرخ

1
3

:c

(1)4.:ةياذجلا;D.:هتيانجG(2).:رهموD(3).:اهيلعB(4).:ديسلفD(6).:هئرباواهذخ

D(6):هنمA(2).:اذافC(8):هلدعب

ment, et suit la condition de la mère, lant commeesclave quelibre. Cet enfant toute,

fois ne doit rien pour sa propre liberté, quoiqu'il reste la propriété du maître, ou,

d'après un auteur, la propriété de samère jusqu'à son completaffranchissement. Dans le

cas d 'homicide, la valeur de l'enfant revient au propriétaire, mais les conséquences

pécuniaires d 'un délit commis par l'enfant ( ) restent à sa charge personnelle . Les

bénéfices réalisés par lui, soit par son travail , soit d 'une autre manière, par exemple

à titre de don nuptial, doivent être employés en premier lieu pour lui fournir l’en

tretien nécessaire , tandis que le reste doit être séquestré (2), pour lui être restitué

s'il devient libre , ou pour être restitué au maître, si l'affranchissement n 'a pas lieu.

L 'affranchi contractuel n 'obtient point la liberté , même partiellement, avant Payement
integral.

qu' il ait payé intégralement la somme dont il est débiteur. Si l'affranchi contractuel

a voulu faire accepter par le maître, en guise de payement, un objet quelconque

que celui-ci prétend être prohibé, c'est l'affranchi qui, à défaut de preuve légale,

a la présomption en sa faveur et doit jurer que c 'était un objet dont l'usage est

(2) Livre XL VIII. (2) C . C. artt. 1961 et s.
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ناكنإو)عقيملقتعلانأنابريخألامجنلايف

هقرهلفابيعمجرخنإورحتنأهذخأدنعلاق

یرستيمالوهديسنذإبالاجوزتيالوهلدبذخأو

ةراجتليراوجلاءارشهلوبهذملاىلعهنذإب

يفهتدلونإفبیسندلولاوحالفاهئطونإفم

اقرهعبترهشا6ةتسنودلهقتعدعبوأةباتكلا

هتدلونإفهرهظألايفةدلوتسمريصتالواقتعو

A(1):اذافB(2).:یرتشيC(2).:ولفA(1):رهشD(5).:ناو

1
3

:

permis; après quoi le maître est forcé d'accepter l'objet, ou de donner acquit pour

le montant de ce que l'affranchi vient d 'offrir ; au besoin celui-ci peut consigner

l'objet auprès du juge (1). En cas que l'affranchi refuse de prêter serment, c'est au

maître qu 'il faut le déſérer . Dans le cas d ' éviction (%) , le maître peut exiger que

l'affranchi donne un autre objet de la même espèce et de la même valeur, et si une)el

contestation de cette nature s'élève au sujet du dernier des payements périodiques,

l'affranchissement complet est suspendu jusqu'à ce que l'éviction ait été rejetée , ou

que l'esclave ait donné un autre objet. Cette règle est d 'observance, lorsmême que

le maître aurait dit en acceptant l'objet : „Maintenant vous êtes libre ." La resti

tution à raison de vices rédhibitoires ( ) a les mêmes conséquences que l'éviction.

L 'affranchi contractuel ne saurait se marier, qu'après s'être acquitté entière

ment de son obligation, si ce n 'est avec le consentement de son maître. Notre rite

lui défend même absolument de cohabiter avec une de ses esclaves en vertu de son

droit de propriété , lors même que le maître l'y aurait autorisé. Cette défense de

cohabiter avec une de ses esclaves ne forme cependant point obstacle à l'achat d 'es

Mariage,

etc ,

(2) C . C . artt. 1257 et S., 1350, 1352, 1366, 1367. (2) C . C . artt. 1626 et S . (2) Livre IX

Titre IV Section III. C . C . artt. 1641 el s.
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رحوهف،اهأطيناكورهشاةتسقوفلقتعلادعب

ديسلاربجيملموجنلاولجعولودلومأيهو

ةنؤمكضرغعانتمالايفهلناكنألوبقلاىلع

هضبقیبأنإفربجيفالإوهيلعفوخوأهظفح

یقابلانمهئربيلاهضعبلجعولويضاقلا

عيبحصيالو،ةربإلامالوعفدلاتصيملهأربأفم

ىلاىدأوعابولفاهنع ضارتعالانمالوموجنلا

B .et D(0)بتاكملا:.G(2)(ا):|قتعلادعب .:اربافB(4).:ءارباC(5):ضایتعا

claves , par exerople , pour en faire la traite . Puis , ime contravention à cet égard

n 'entraîne point la peine édictée contre le crime de fornication, et l'enfant, né d 'une

telle union illicite, n 'est pas moins l'enfant légitime de son père. L 'enfant en ques.

tion suit la condition de son père par rapport à la liberté ou l'esclavage, lorsqu' il

est né, soit avant l'affranchissement complet du père , soit avant six mois à partir

de cet événement; * mais la mère dans ces circonstances ne devient jamais affranchie

pour cause de maternité. L'enfant, né d'une pareille union six mois ou plus après

l'affranchissement complet du père, est libre, et alors la mère aussi devient affranchie

et

pour cause de maternité .

Le maître n 'est pas obligé d 'accepter un payement par anticipation , quand il Anticipation

peut donner à son refus un motif valable , par exemple que les frais de conserva- cession .

tion de l'argent ou l'objet reçus viendront de la sorte à sa charge, ou qu ' il craint

perdre. Par contre, à défaut de motif valable, le maître ne saurait s'opposer

à ce que l'affranchi contractuel lui paye avant l'échéance, et au besoin celui-ci peut

se libérer alors par une consignation judiciaire 1). Seulement l'anticipation des

payements périodiques ne peut jamais servir de motif pour une diminution de la

(2) C . C . artt. 1186 et S., 1257 et s.
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4.4.ديسلابلاطيوهرهظألايفقتعيملامىرتشملا

حصيالوهنمذخأامبىرتشملابتاكملاوبتاكملا

يرتشملاىلامینأف(عابولفديدجلايفهتبقرعيب

امعيبهلسيلوهعيبكهتبهونالوقلاهقتعيفف

ولوهتمأجيوزتو(هدبعقاتعإوبتاكملادييف

لعففاذكىلع" بتاكمقتعألجرهللاق

مزتلامامهمزلو قتع

G(1).:|موجنلاD(2).:بلاطيفB(3).:+بتاكملاوB(4).:یداوA(5):|اهب

B .et G(6) .:جوزتوD(2).:ىلعوG(8).:همزتلا

du

maître. "

dette , même du consentement des parties intéressées. Les payements périodiques

ne sont pas susceptibles de transfert à titre de vente , ni de substitution , avant la

prise de possession par le maître, * et, quand l'affranchi contractuel paie à l'ache

teur de la créance, il n 'obtient pas sa liberté. Or le maître n 'en pourrait pas moins

exiger de lui le payement intégral, quoique , ce cas échéant, l'affranchi ait recours

contre l'acheteur pour ce qu'il vient à tort de lui payer ().

Obligations Selon les idées soutenues par Châfi'i dans sa seconde période, l'affranchi

contractuel ne peut plus être vendu par son maître, et l'affranchi contractuel, vendu

malgré cette défense , ne devient pas libre en donnant à son nouveau maître les

payements stipulés . La donation équivaut à la vente par rapport au sujet qui nous

occupe. Le maître ne saurait non plus disposer du pécule de l'affranchi contrac

tuel, ni affranchir ou donner en mariage l'esclave de celui-ci (2).

Enfin , quand une tierce personne demande au maître d 'affranchir immé.

diatement (3) son affranchi contractuel, moyennant telle somme d'argent," et que

celle demande est agréée par le maître, c'est la tierce personne et non l'affranchi

contractuel qui est redevable de la somine promise.

(1) C. C. art. 1376. ( ) Livre XXXII Titre IV Section III. ( ) Livre LXVIII.

Intercession .
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لصف

اهخسفهلسيلمديسلاةهجنمةمزالةباتكلا

هلفمربتاكللةزئاجومهءادألانعزجعيناالا

هسفنزجعاذإفءافوهعمناكنإوءادألاكرت

مكاحلابءاشنإوهسفنبخسفلاو ربصلاديسللف

بتاكملالهمتساولوحصألايفخسفلابتاكللو

مثلهمأنإفهلاهمأبحسامجنلالولحدنع

B .etC(1) :سيلوB(2)..زئاجوB(2).:ولفB(4):خسفناو

3

SECTION III
Sea

L 'affranchissement contractuel, légalement conclu (1) , n 'admet point une révo. Dissolution .

cation par le maître , excepté en cas d 'inexécution de la part de l'affranchi ; mais

celui-ci peut renoncer à la convention quand bon lui semble par le seul fait de

cesser les payements périodiques (2), lors même qu'il serait parfaitement capable de

s'acquitter de son obligation. Lorsque l'affranchi contractuel se déclare incapable

de payer, le maître peut, soit patienter, soit dissoudre la convention. Cette dissolu

tion pour cause d 'inexécution n 'a pas précisément besoin d'être prononcée par le

juge; elle peut non -seulement émaner du maître , + mais encore de l'affranchi lui

même si le maitre ne veut pas résilier nonobstant l'inexécution . Lorsqu'à l' échéance

de l'un des termes , l'affranchi contractuel demande quelque répit, il est recomman

dable de le lui accorder ; mais cette indulgence de la part du maître laisse intact son

droit d 'exiger plus tard, quand bon lui semble, la dissolution du contrat pour cause

d'inexécution . Dans le cas où l'affranchi est hors d' état de payer, tout en possédant

encore des marchandises, le répit accordé doit comprendre une période suffisante

pour que la réalisation puisse avoir lieu ; seulement lorsque ce sont desmarchandises

(2) V. la Section suivante . (2) C . C . artt. 1139 , 1184.
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هلهمأضورعهعمناكنإوهلفخسفلادارأ

يفديزيالنأهلفناسک ضرعنإفاهعيبيلمر

هلهمأابئاغهلامناكنإومايأةثالثىلعةلهملا

ولوالفالإونيتلحرمنودناكناراضحإلاىلإ

هلوناكولفخسفلاديسللفبئاغوهومجنلالح

خسفنتمالوهنمءادألايضاقللسيلفرضاحلام

؟ام(5)هلدجونأيضاقلايدؤيوبتاكملانونجب

B(1).:ةعيببD(2).:+هلم:ةباتكلاخسفنيB(4).:لام

sans débit , le maître n 'est pas obligé d 'accorder à cet effet un répit de plusde trois

jours. Quant aux biens de l'affranchi contractuel , qui se trouveraient autre part,

le maître doit seulement lui accorder le délai nécessaire pour les envoyer chercher

si la distance est inférieure à deux journées de marche () ; si à l'échéance de

quelque terme, l'affranchi est absent (2 ) , le maître peut résilier pour cause d'in

exécution , bien que l'affranchi ait à cet endroit des biens en quantité suffisante.

Or personne, même le juge , ne saurait affecter ces biens au payement de la dette

sans autorisation préalable de la part de l'affranchi en question. L 'affranchissement

contractuel n 'est point vicié par la démence de l'affranchi, car alors le juge peut

procéder au payement des termes, pour autant que les biens de l'affranchisuffisent.

L 'acte n 'est pas non plus vicié par la démence du maître, mais l'affranchi doit dans

ce cas payer au curateur (3), et ne saurait obtenir sa liberté par des payements

faits au maître en personne.

Homicide L 'homicide prémédité du maître par son affranchi contractuel donne à l'héri.

blessure. tier du maître le droit de demander l'application de la peine du talion (6), et dans

(2) Livre III Titre II Section II. (2) Livre LXV Titre II Section III. (2) Livre XII Titre

II Section I. (") Livre XLVII Titre I Section I et Tilre II Section III.
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»»

قتعيالوهيلوىلاعفدوديسلانونجبالو

یفعنإفصاصقهثراولفهديسلتقولوهيلاعفدلاب

ملنإفهعمامماهذخاأطخلتقوأةيدىلع

هفرطعطقوأحصألايفهزيجعتهلفمنكي

وأايبنجألتقولوقبسامكةبدلاوهصاصتقافم

هعماممذخأأطخناكوألامىلعىفعفهعطق

ملنإفشرألاوهتميقنملقألاهبسکیسماممو

A(1):|هعمB(2).:صاصتقافA(۴):هبسكي

و
ا
ل

le cas de pardon , ou dans le cas d 'homicide volontaire ou involontaire , tous les

biens de l'affranchi sont saisissables pour le prix du sang 1) . + A défautde biens,

l'héritier peut dissoudre le contrat pour cause d' inexécution , de sorte que l'affranchi

reprend son esclavage primitif. S'il ne s'agit pas d 'homicide, mais d'une blessure ,

c'est le maître lui-même qui peutdemander, soit l'application de la peine du talion (2),

soit le prix du sang () , comme nous l'avons exposé par rapport à l'héritier dans

le cas d'homicide. L 'homicide ou la blessure prémédités, commis par l'affranchi

contractuel sur toute autre personne que son maître , entraîne aussi la peine du

talion, à moins que la partie lésée ou son représentant d 'accorde pardon. Dans ce

dernier cas, de même que dans le cas d'homicide volontaire ou involontaire , non

seulement tout ce que possède l'affranchi, mais en outre tout ce qu'il va gagner

par la suite , est saisissable jusqu'à concurrence , soit de sa valeur, soit de l'in

demnité, d'après ce qui lui est le plus avantageux (4). A défaut de biens discu.

tables , la partie lésée ou son représentant peuvent demander que le juge déclare

l'affranchi incapable de s'acquitter de son obligation, après quoi l'affranchi, rede

(2) Livre XLVIII Titre I Section I. (2) Livre XL VII _ Titre 1 Section V . (2) Livre XL VIII

Titre I Sections II et III. (") Livre XLVIII Titre II Section IV.
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هزجعهزيجعتقحتسملالأسوءيشهعمنكب

ءيشهنميقبنإفشرألاردقبعيبويضاقلا

ابتاکمهؤاقبإوهؤادفديسللوةباتكلاهيفتيقب

ءادفلاهمزلو)فنعهأربأوأةيانجلادعبهقتعاولو

هدیسلوماقيقرتاموتلطببتاكملالتقولو

لقتسيوةميقلافالإوئفاكملاهلتاقىلعصاصقم

حصيوالفالإورطخالوهيفعربتالفرصتلكب

G(1).:همزلC(2):ديسلاوB(0).:صاصقلا

ven

venu esclave , est mis à l'enchère jusqu'à concurrence du montant de l'indemnité.

Si sa valeur surpasse ce montant, l'affranchissement contractuel reste intact, et ,

même dans le cas contraire, le maître a toujours le droit de le rançonner à raison

de ce montant, et de le garder ainsi comme son affranchi contractuel. L'affranchis

sement simple ( ) , ou la remise des payements périodiques de la part du maître ,

après que l'esclave a commis le délit, ne sauraient être attaqués par la partie lésée ;

mais le maître doit alors payer la rançon, parce que la vente de l'affranchi est de

venue impossible. L'affranchissement contractuel est annulé par l'homicide prémé

dité commis sur l'affranchi, car dans ces circonstances il est considéré comme

mort en esclavage. C'est pourquoi le maître peut demander que la peine du talion

soit appliquée , si le coupable n 'est pas d 'une position sociale supérieure à celle de

sa victime (2) ; sinon, il peut exiger le payement de la valeur de l'affranchi tué.

L 'affranchi contractuel peut de son propre chef disposer librement de ses

biens, pourvu que ce ne soit pas à titre gratuit ou pour une speculation hasardée,

* du moins si le maître ne l'a pas autorisé à des actes de cette nature. Il peut

même acheter un esclave dont l'affranchissement serait obligatoire pour son maître ),

Droits

de

l'affranchi

contractuel.

· ☺ Livre LXVIII. (*) Livre LXVII Titre I Section III sub 3°. ( ) Livre LXVIII Section II.
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ىلعقتعينمىرتشاولورهظألايفهديسنذإب

ملهيلعوأقتعهديسلراصوزجعنإفحصهدیس

بتاكعصنإفنالوقلاهيفنذإبو(1)نذأالبعصي

بهذملاىلعنذإبهتباتكوهقاتعا صيالوهيلع

لصف

دسافلجاوأضوعواطرشبوةدسافلاةباتكلا

شراذخأوبسكلاب(هلالقتسايفةحيحصلاك

)..نذالابوA(2):بتاكف;:بتاكA(2):طرشلD(4).:بسک

et un tel esclave devient en effet libre de plein droit, s'il échoit au maître par

suite de la dissolution du contrat à cause d'inexécution . Lorsqu'au contraire il

s'agit de l'achat d'un esclave dont l'affranchissement serait obligatoire pour l'affranchi

lui-même, l'acte est illégal s'il a eu lieu sans l'autorisation du maître, * mais

non dans le cas où cette autorisation a été obtenue. Lorsqu ’on admet la validité de

l'acte en question , l'esclave dont l'affranchissement devrait s'opérer de plein droit,

devient affranchi contractuel du maître. Seulement notre rite défend à l'affranchi

contractuel d 'affranchir un autre esclave à son tour, soit de la manière ordinaire ,

soit contractuellement, lors même qu'il y aurait été autorisé.

SECTION IV

L 'affranchissement contractuel où l'on a introduit une condition , un équiva . Mégalité.

lent ou un terme illicites , est illégal, mais pas absolument nul ( ). Un tel affran

chissement a les même conséquences qu'un affranchissement contractuel régulier

pour ce qui concerne la capacité de l'affranchi à gagner de l'argent pour son propre

compte , l'obligation de payer l'indemnité due à cause d'un délit (2), le droit de

(2) C . C . artt. 6, 1172, 1304 et s. (2) V. la Section precedente.
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قتعيمهنأيفوةهبشرهمومهيلعةيانجلاو

الهنأيف قيلعتلاكفهبسكهعبتيو(ءآدألاب

1.ةيصولاتصتوهديستومبلطبتوءاربإبقتعي .40

امهفلاختومنيبتاكملامهسهيلافرصيالوهتبقرب

لبهذخأيامكلميالهنأواهخسفديسللنأيف

هتميقبهیلعوهواموقتمناكنأهببتاكملاعجري

عجريو ضاقتلالاوقأفاسناجاتنإف قتعلاموي

)D.:ةيانجA(2):رهمD(2):قتعاذاD(4):هعبت(6):اهفلاختو

réclamer un don nuptial () , même pour cause d'une cohabitation par erreur, l'af

franchissement complet par suite du payement intégral de la somme stipulée ( ), et

le droit de garder pour soi, ce cas échéant, le gain qui aura été fait en attendant.

L 'affranchissement contractuel illégal, que nous avons en vue , est assimilé à l'affran

chissement contractuel régulier, dépendant d 'une condition (3), en ce que l'affranchi

ne devient pas libre après que le maître lui a fait rémission de sa dette ; en ce que

la mort du maître annule la convention ; en ce que le maître peut disposer par

testament de l'affranchi, et en ce que ce dernier ne participe point à la portion des

prélèvements destinée aux affranchis contractuels (4). L 'affranchissement contractuel

illégal en question a encore cela de particulier que le maître peut le révoquer quand

bon lui senible , et que le maître ne devient point propriétaire des biens acquis par

l'affranchi: ces biens reviennent à ce dernier en nature à l' époque de l'affranchisse

ment complet pour autant qu'ils aient quelque valeur 5 ). Cependant l'affranchi doit

alors payer au maître la valeur entière que sa personne représentait au jour de son

affranchissement. Si le maître et l'affranchi ont de la sorte l'un contre l'autre une

(2) Livre xxxIV . (2) Section II du present Livre. (2) C . C . artt. 1168 et s. (2) Livre

XXXII Section I sub 59. (5) Livre IX _Titre I sub 10 en 20.
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صاقلالاوقاےصامتلقهبلضفلابحاص(0)

يناثلاواضرالبرخآلابنينيدلامدحاطوقس

العبارلاوامهدحأاضربثلاثلاوامهاضرب(

ولفدهشيلفديسلااهخسفنإفملعاهللاوطقسي

هركنأفمتخسفتنكديسلالاقفلاملاىدأ

ةدسافلانالطبعصألاوهنيميبدبعلاقدص

نونجبالهيلعرجحلاوهئامغإوديسلانونجب

B .etc(2)بحاص+:B(1) .:حصألاD(9).:نيتيدلاC(4).:اهاضربD(5).:رکناف

| tion .

créance de la même nature par rapport à l'objet et à la modalité , il y a compen - Compensa

sation réciproque , et c'est celui dont la créance surpasse celle de l'autre qui peut

seul demander l'excédant.

Remarque. + La compensation est une cause d'extinction pour la dette infé

rieure; elle s'opère de plein droit et à l'insu des débiteurs. Toutefois , selon une autre

théorie , elle ne s 'opère que du consentement des deux parties intéressées; selon une

troisième, elle s'opère à la réclamation de l'une des parties, et selon une quatrième, elle

n 'est nullement une cause d' extinction (1 ).

L 'affranchissement illégal dont nous nous occupons, peut être révoqué par le Dissolution.
Présomptions.

maître % ). Cette révocation doit avoir lieu par-devanttémoins, car, à défaut de preuve

légale, l'affranchi , en niant la révocation , a la présomption en sa faveur, pourvu

qu'il prete serment (3). Ainsi en pareil cas le maitre, en se fondant sur la revo

cation , ne saurait refuser le payement offert. + La démence , l'évanouissement ou

l'interdiction (4) du maître , mais non la démence de l'affranchi, annulent de plein

droit l'affranchissement contractuel illégal précité. Le maître ou son héritier , en

niant l'affranchissement contractuel, que soutient leur esclave , jouissent d 'une pré

somption en faveur de la vérité de leurs paroles ; l'héritier doit en outre jurer qu'il

(2) C . C . artt. 1289 en S. (2) Section III du present Livre. (9) C . C . artt. 1350, 1352,

1366, 1367. (2) Livre XII Titres I et II .
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LXX SECT
ION

IV

هس:

هثراوواهديسهركنأفةباتكىعداولودبعلا

ولوملعلايفنىلعثراولافلحيواقدصو

ملنأمثافلاحتاهتفصواموجنلاردقيفافلتخا

يفةباتكلاخسفنتمملهيعديامضبقمنكي

هضبقناكنإويضاقلاخسفاقفتيملنألبعصألا

عجروقتعةعیدو ضوبقملاضعببتاكملالاقو

ولومهناضاقتيدقوهتميقبمديسلاويدأامبوه

G(2).:قدصB(2).:|هلB(3).:خسفنيB(4).:ةميقبG(5).:ولف

ignore le fait. Si le procès se rapporte seulement à la quantité ou la modalité

des payements périodiques, les parties doivent, l'une et l'autre à défaut de preuve

légale , prêter serment de la vérité de ce qu'ils avancent, après quoi il faut dis

tinguer les cas suivants :

1°. + Si le maitre n 'a pas encore pris possession de ce qu'il prétend avoir stipulé,

l'affranchissement contractuel, n 'étant pas encore rompu de plein droit , doit

être déclaré dissous par le juge, lorsque les parties ne peuvent tomber d'accord.

2°. Si le maître a déjà pris possession de ce qu'il prétend avoir stipulé, tandis

que l'affranchi contractuel soutient que le maître a touché une partie de cette

somme, non à titre de payement périodique , mais à titre de dépôt, l'affranchi

obtient immédiatement sa liberté plénière , et le maître est tenu de lui restituer

tout ce qu'il vient de recevoir . Par contre, l'affranchi doit au maitre, en guise

d 'équivalent, sa propre valeur en son entier , mais ces dettes sont de part et

d 'autre susceptibles de compensation , s'il y a lieu .

Le maître qui déclare avoir conclu l'affranchissement contractuel, tout en se

trouvant dans un état de démence ou d 'interdiction sous d 'autres rapports , jouit

d 'une présomption favorable en cas de contredit de la part de l'affranchi, pourvu
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.
-

.

ىلع(هروجکاموأنونجمانأو بتاكلاق

امقبس فرغنأديسلاقدصدبعلاركنافو

دراب«كنعتعضوديسلالاقولودبعلافالإوهاعدا

لكلاوارخآلالبلاقفضعبلالاقوألوألامجنلا

لاقفدبعو(نینبانعم)تامولوديسلاقدص

بتاكمفءاقدصنإواقرت اركنأنإفامكوباینبتاك

قتعيالصافهبيصنامهدحأقتعأنمنإف

B(1).:هيلعG(2).:هركنافG(3).:ىلعB(4).:+دبعوG(5).:قتع

que ce soit de notoriété publique qu'il s' est trouvé dans la condition alléguée ;

sinon , la présomption serait en faveur des paroles de l'esclave, qui prétend avoir

été affranchi légalement. Le maître jouit encore d'une présomption favorable ,

quand il avance avoir fait rémission du premier payementpériodique, ou d 'une partie

des payements périodiques, au lieu que l'affranchi contractuel soutient que c'était

respectivement du dernier ou bien de tous les payements qu 'il a été libéré.

Lorsqu'un maître laisse deux fils et un esclave, lequel soutient avoir été af. Cas

spécialde

franchi contractuellement par le défunt , les deux fils ont la présomption en leur deux fils qui
ont hérité un

faveur s'ils pient tous les deux cette réclamation. Si chacun d'eux avoue le fait, il a

s'entend que l'esclave devient un affranchi contractuel. + Lorsque, dans le dernier cas

l'un des fils affranchit plus tard de la manière ordinaire (1) la part qui lui revient,

cette portion ne devient pas libre immédiatement,mais elle reste en suspens jusqu'à ce

que l'affranchi se soit acquittéde son obligation envers l'autre fils. Alors le patronage (2)

ne revient aux fils en question qu'à titre d'héritiers de leur père, et non de leur

propre cheſ. Quand il paraît dans ces circonstances que l'esclave est incapable de

satisfaire à son engagement, il y a retrait forcé et la valeur de l'esclave doit être

affranchi

contractuel.

(1) Livre LXVIII. ( ) Ibid. Section IY.
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هلكقتعرخآلابيصنىتأنإففقويلب

ناكنأقتعملاىلعموقزجاعنإوبأللهؤالوو

تلقرخآللنقيقابلاورحهبيصنفالإوارسوم

امهدحأهقدصنإوملعأهللاوقتعلارهظألالب

هقتعأنإفنقبتكملابيصنوبتاكمهبيصنف

ارسومناكناهيلعموقيمرهنأبهذملافقدصملا

G(1).:فقوتA(2):موقت

payée par le fils qui vient de l'affranchir complétement, s'il est solvable ( ); sinon ,

ce serait seulement la partie affranchie qui devient libre immédiatement, sans pré

judice du droit de propriété de l'autre fils sur la partie restant dans l'esclavage.

Remarque. * Au contraire, l'affranchissement simple de la part de l'un des

deux fils pour sa portion ne reste point en suspens, mais entraîne un effet immédiat.

Lorsque, dans les circonstances que nous avons en vue , l'un des deux fils

avoue l'affranchissement contractuel, c'est sa part à luiqui devientaffranchie, tandis

que le reste de l'esclave demeure dans sa condition primitive. Lorsque toutefois dans

la suite le fils qui vient d 'avouer l'affranchissement contractuel, affranchit l'esclave

pour sa prope part de la façon ordinaire , il y a encore retrait forcé, du moins

selon notre rite , et le fils qui a affranchi , doit indemniser son frère , à supposer

qu'il soit solvable.

(2) Livre LX VIII Section 1.
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دالوألاتاهمأباتك

بجياموأاتيمواايحتدلوفهتمالبحااذا

حاكنبهريغةمأوأديسلاتومبتقتعةرغهيف

ةهبشبوأاهكلماذادلومأريصتالوقيقردلولاف

رهظألايفاهكلماذأدلومأريصتالورحدلولاف

شرأواهتراجإواهمادختساودلولاممتأئطوهلو

ب
ه

C(1):بجتB(2).:توملA(3).:هدلو

LIVRE LXXI

DE L'AFFRANCHISSEMENT POUR CAUSE

DE MATERNITÉ

Lorsque le maître a cohabité avec l'une de ses esclaves, et l'a rendue en - Conditions

pour

ceinte , celle-ci devient libre à la mort du maître , sans qu 'on ait égard si l'enfant la validité.

qu 'elle met au monde, est vivant ou mort ; seulement si l'enfant est mort-né, la

loi exige qu 'il ait atteint le développement nécessaire pour donner lieu à la ghorrah

en cas d'avortement (1). L'enfant, issu d'une esclave appartenant à un autre ,

avec laquelle on est marié , n 'est pas libre, mais reste la propriété du maître de

cette esclave. La dite esclave ne devient pas affranchie pour cause de maternité

lors même que son époux deviendrait plus tard son maitre . Lorsqu'au contraire

un enfant est issu de l'esclave d 'un tiers, avec laquelle on aurait cohabité par

erreur, cet enfant est libre et regardé comme fils légitime de son père , * quoique

la mère ne devienne pas non plus affranchie pour cause de maternité , dans le cas

où celui qui l'a rendue enceinte, deviendrait plus tard son maître.

() Livre XLVIII Titre II Section V.
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يصألايفاهنذاريغباهجيوزتاذكواهيلعةيانج

جوزنمتدلوولواهتبهواهنهرواهعيبمرحيو

(200اهدالوأويهکهنومبقتعيديسللدلولافانزوا

تومبنوقتعيالجوزوأانزنم(1)داليتسالالبق

لاملاسأرنمةدلوتسملاقتعومهعيبهلوديسلا

انديسىلعهللاىلصونيملاعلابرهللدجلاوم

B(2):نموB(2).:یلاعتهللانوعبهيقفلاباتكتمت;C.:باتكلاتمت;D.:هللابو

انديسىلعهللاىلصوهللاانادهنأالوليدتهنلانكامواذهلانادهيذلاهللدمحلاوقيفوتلا

نیملاعلابرهللدمحلاونيعمجأهبحصوهلآونيلسرملاونييبنلامتاخدمحم

Conséquences . L'affranchissement pour cause de maternité laisse intact le droit du maître
légales.

• de cohabiter de son vivant avec l'esclave en vertu de son droit de propriété ; il peut

même l'employer à son service ou louer ses services à un autre ; elle reste saisis

sable pour l'indemnité si elle a commis un délit (™), + et le maître peut mêmela

donner en mariage (%), sans demander son consentement. Or il n 'y a que la vente ,

le nantissement et la donation de l'affranchie, qui lui soient interdits. Le maître

reste en outre propriétaire de l'enfant que l'affranchie pour cause de maternité met

au monde , soit par suite d 'un mariage avec un autre , soit par suite du crime de

fornication (%); mais cet enfant est en tous cas libre à la mort du maître. Par

contre , les enfants que la femme en question a mis au monde préalablement à son

affranchissement pour cause de maternité , restent esclaves, et ne deviennent pas

libres à la mort du maître , sans avoir égard s'ils ont été conçusdans un mariage,

ou par suite du crime de fornication . Il en résulte que le maître peut vendre ces

enfants comme bon lui semble . Enfin , au décès du maître, les conséquences de

l'affranchissement pour cause de maternité reviennent à la charge de la masse ( ),

et non du tiers disponible (5).

© Ibid . Section IV. (3) Livre XXXIII Titre IV Section III. (") Livre LII. (̂ ) Livre XXVIII

Section 1. (5) Livre XXIX Seetlon II.
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انبسحومولصوهبحصوهلآومعلصدمحم

ىلعلاهللابالاةوقالولوحالوليكولامعنهللا

ميظعلا

Gloire à Dieu le maître de toutes les choses créées. Que Dieu accorde Sa Invocation

finale .

grâce à notre maître Mahomet. Que Dieu lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction ,

à lui et à sa famille et à ses compagnons. Qu 'il accorde à eux lous Sa grâce et

Sa bénédiction . Dieu nous suffit. Il est le médiateur par excellence . Il n 'y a de

force et de puissance qu'en Dieu , l'Élevé , le Sublime.





ECLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS

p . 14 l. 24. „Même” . Lisez : „ toutefois” . Les paroles du texte ne sont

pas explicites, mais, selon les commentaires, l'auteur veut dire que, puisque la con

sommation du coït par l'effusio șeminis est encore défendue, il faut retirer la verge

avant cet acte. Ma traduction pourrait donner l'idée qu'il faudrait avoir retiré

la verge après l'effusio seminis.

p. 20 1. 2 . Après quellt si il y a une lacune dans le Ms. du commen

taire de Mahallî, que M . de Goeje avait à sa disposition. Cette lacune ne finit

qu'aux mots cuflict stäsly à la page 284 1. 6 du présent volume.

p . 24 I. 13. „ 0 Nabathéen !” Selon mes commentaires, cette épithète a le

même effet quand on la prononce contre un Arabe en général, même s'il n 'est pas

précisément Qoraichite. La Tohfah ajoute que les Nabathéens sont les habitants

du 'Irâq 'Arabî et du 'Iraq ’Adjamî, c'est-à-dire les Chaldéens, célèbres parmi les

Arabes par leur connaissance des sciences occultes. Il en résulte que Nawawî

emploie l'épithète comme équivalent à „ païen” . Cf. Renan : Histoire générale et

système comparé des langues sémitiques p. 243.

p . 25 1. 16 . „ Votre main " et „ Votre wil” . Ajoutez que ces expressions ont

une portée identique, lors même que l'interlocuteur n'aurait pas observéle genre gra

matical du mot és „ votre”. .

p. 26 . 1. 7. les est la leçon de Ms. D . Le Ms. A . porte de ce qui revient

dans la traduction à la même chose.

p . 27 1. 18. „ Parce que” . Il serait plus correct d ’employer la locution „ tan

dis que" . Or le fait d 'avoir trouvé les coupables ensemble dans un endroit désert

est un nouvel argument qui confirme la notoriété publique.

III 33
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p . 31 l. 11. „ Rocher Sacré” . Sur cette pierre placée dans la grandemosquée

de Jérusalem et sur les légendes qui s'y rattachent v . Dozy : Précis de l'histoire de l'Isla

misme, trad. de M . V . Chauvin p . 485 et s. Probablement c' est l'ancien autel du temple

p . 34. M . de Goeje appelle mon attention sur un endroit du Tanbîh (éd .

de M . Juynboll p . 237) d 'où il s'ensuit que les mots Weio et des (1. 4 ), de même

que ont dans les expressions citdes la force d 'un optatif et(6.)كرابetكازج

in aveu
se .

VOUS

non d 'un prétérit comme je les ai traduits. Il en résulte encore que le sujet sous

entendu de J os (1. 5 ) n 'est pas l'interlocuteur mais le mari. Par conséquent il

faut paraphraser (1. 14 et s.); „ Le mari auquel est adressée la félicitation suivante :

„ Puissiez -vous avoir beaucoup de plaisir de votre enfant” , ou : „ Que Dieu fasse que

votre enfant devienne un homme de bien ” , répondant: „ Amen ” , ou : „ Oui” , ne

peut plus intenter une action en désaveu ; mais si, au lieu d 'une expression im

pliquant un aveu, le mari dit en réponse : „ Que Dieu vous récompense” , ou :

„ Que Dieu vous bénisse ” , il reste libre de prononcer par la suite son désaveu ” .

Ni mes commentaires, ni le Moharrar ne font ressortir la véritable portée de l'en

droit du Minhâdj.

p. 36 1. 8 et 9. „ Encore vierge” . Le mot (1. 6 de la page précédente)

exige plutôt : „ impropre au coit” .

p . 38 l. 16 . „ Vagin” . Lisez : „ utérus” . Dans ce cas , il ne fait rien à la

chose que les époux aient été en tête-à -tête dans la chambre nuptiale . Car la con

sommation du mariage n ’a lieu que par l'exercice du coït.

p. 81 l. 3. Au lieu de W laquelle est la leçon du Ms. D., il vaut mieux

lire avec le Ms. A. W . Aussi le mot doit être plutôt traduit ici par „ morceau

de feutre” que par „matelas” (1. 15 ). La traduction malaie du Ms. B. porte tout

de même was.

p. 83 1. 22. „ Contraindre” . C'est-à-dire pourvu que le mari en paie les frais.

p. 101 I. 24. „ Plus d'une fois par jour". Lisez: „ Chaque jour”. Combien

de jours doivent se passer entre les visites , est encore une question de coutume

locale.

p . 110 1. 16. „ Maladie chronique" Il s'entend qu'il ne s'agit ici que de

maladies chroniques empêchant de nager , p. e . la paralysie.
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p. 113 l. 22. „Manifester sa volonte” , soit par des paroles, soit par des

gestes ou des regards, soit par des mouvements quelconques.

p . 116 1. 12 . „ Un tiers” . C 'est-à-dire par toute personne qui n'a pas, comme

le représentant, le magistrat ou le bourreau, le droit d 'exécuter la peine capitale .

p . 117 1. 23. „ Souverain " , au cas où il déciderait l'affaire en personne ;

autrement son délégué, le juge. Les commentaires ajoutent que, dans les circon

stances qui nous occupent, la Souverain ou le juge doivent, par exception , soit ap

pliquer la peine du talion en personne, soit la faire appliquer par le bourreau ;

ils ne peuvent en aucun cas abandonner l'exécution au représentant, du moins

lorsque celui-ci est un inſidèle comme la victime.

p . 119 1. 26. „ Le premier coupable” . La Tohfah ajoute que le magistrat

peut aussi ordonner l'exécution des deux coupables à la fois. C'est surtout ce

passage et celui formulé sub (6 ) à la page suivante qui me font regretter la lacune

dans le commentaire de Mahalli, laquelle empêche d'éclaircir complétement ce que

Je Moharrar et mes commentaires ont d 'obscur.

p . 120 1. 18 . Si la nrén
la préméditation, etc ." Ceci est conforme aux deux

Mss. A . et D . qui ont egg et (l. 6) tout en donnant les voyelles finales

de ibsco (ibid.) d'une manière confuse. Cependant il résulte des commentaires

et traduire par conséquent: „ Si la prémé

ditation n 'a pas existé chez l'auteur principal”, tandis que , à la ligne suivante,

au lieu de „ de sa part" , il faut lire de la part de celui-ci."

p . 126 Section V . Ajoutez un renvoi aux artt. 309 et s. C. P .

p . 140 1. 12 . „ Le Souverain " . V. lannotation à la page 117 l. 23 .

p . 148 1. 14 . „ La tête tranchée" . Or on ne saurait tuer alors le coupable

de la même manière qu'il a causé la mort de la victime, mais il a le droit d 'être

exécuté de la manière la moins cruelle. Cf. p. 141 et 142.

p . 160 1. 22. „ Si l'affaire , etc .” Ceci ne fait pas assez ressortir l'idée de

Nawawi. Il veut dire que, si la partie lésée laissée seul, c 'est-à -dire sans qu'on

puisse penser qu'il joue la comédie , donne des signes d 'avoir le cerveau troublé ,

ceci est un indice rendant le serment superflu .

p . 170 1. 10. „ Le Sultan” . Les commentaires ajoutent que celle règle a

qu 'il faut lire دمعهبشوعيطخ
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ايب

aussi trait à toute personne dont la position sociale inspire quelque terreur ;même

elle a trait au juge.

: p. 176 1. 24. „Couler à fond ”. Les commentaires ajoutent que la règle

s 'applique en outre au danger de faire naufrage en général.

p. 177 1. 20 . „ Chaque camarade” , ou subsidiairement leurs 'aqilah. Cf. la

Section suivante.

p. 184 1. 7. yaü est la leçon du Ms. D.; mais celle du Ms. A . ja mé

rite la préférence.

p. 185 1. 7. äol est la leçon du Ms. D .; mais celle du Ms. A . dol mérite

la préférence.

p . 200 l. 26 et p . 201 l. 11 et s , „ Quant à ces derniers, etc .” Il serait plus

correct de paraphraser : „ Quant à ces derniers, y compris les mineurs et les femmes,

il faut les retenir jusqu 'à la fin de la guerre et la dispersion complète des bandes ,

à moins qu'ils ne déclarent se soumettre à l'autorité légitime. Après la pacification,

on rend aux ayants droit les armes et les chevaux qu'on leur a pris, pourvu qu'on

n 'ait plus rien à craindre de leur part.” Il faut en outre biffer la phrase suivante :

„ Les femmes, etc.” , attendu que älsta (p. 201 1. 3) n 'est pas ici le part. act.

de jle , mais le substantif bien connue.

p. 226 l. 6. Sur la leçon lääs. V. le Glossaire.

p . 228 1. 16 . Dans le droit Mahometan on entend par „ larcin” l'enlèvement

inopiné de quelque chose devant les yeux du possesseur ou du gardien , dans l'in

tention de se sauver par la fuite , et par „ pillage” l'enlèvement de quelque chose

devant les yeux du possesseur ou du gardien , avec violence ou menaces. Dans

l'un et l'autre cas il n' y a pas de soustraction frauduleuse proprement dite , et

par conséquent l'amputation n 'a pas lieu. Cf. C . P . art. 379.

p . 242 I. 24 et p . 244 1. 15 et s. „ Le Souverain ” , ou son délégué, le juge.

p . 249 l. 19 et 21 et p . 250 1. 11 . „ Le Sultan” , ou son délégué, le juge,

comme tuteur subsidiaire. Il en est de même du tuteur testamentaire. V . Livre XII

Titre II Section II.

p. 263. Le sujet de bine (1. 2) n'est pas le bois, comme j'ai traduit et

comme il serait dans la nature des choses, mais la construction. Par conséquent
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il faut lire (l. 14 et s.): „ Est responsable des conséquenses de la chute d 'une con

struction contre laquelle ce bois aurait donné un choc.”

p. 259 1. 16 . „ Les voyageurs” . C 'est-à-dire ceux dont le domicile est situé

à une distance permettant d 'abréger la prière, ou plus loin .

p . 260 1. 10. „ A chaque détachement” . Lisez plutôt : „ Au commandant

qu'il vient de nommer pour chaque détachement.”

p . 270 1. 3. Au lieu de äägus „ jardin” , il faut lire avec les Mss. C . et

D . et la Tohfah le nom propre ens Cf. Jâqout III p . 174 et le Tanbih p. 300 .

Ainsi il faut traduire (1. 21) : „ De 'Abbâdân jusqu 'à Hadîthah près de Mossoul” .

En outre il est plus correct de traduire (1, 23 ); „ La ville et la banlieue de Bassora ” ,

et (1. 24 et 25): „ Que pour ce qui concerne un endroit situé à l'Ouest du Tigre

et un autre situé à l'Est du même fleuve."

p . 273 l. 13. „ La loi défend, etc." Ceci est incorrect attendu que le mot

oo (l. 4 ) a pour sujet sous-entendu pellüit. Par conséquent il faut paraphraser :

„ Par contre, un tel procédé lui est défendu au cas où il aurait accepté sa

liberté, etc” .

p . 277 1. 16. „ Le fils d’un infidèle, etc.” Ajoutez que, s'il refuse de payer

la capitation, il doit être conduit hors des frontières jusqu'à un endroit quelconque

où il se croit en sûreté .

p. 282 l. 17. „ La meilleure maison " . Les commentaires ajoutent qu 'on

n 'a pas le droit de choisir une maison occupée et d 'en faire sortir les habitants :

ainsi: „ la meilleure des maisons inhabitées."

p. 284 l. 6. La lacune du Ms. de Mahalli finit par le mot meilcw ); le

premier mot du Ms. en question est słë , au lieu de störsty.

p. 285 1. 22. „ Jaune” . Ceci a seulement trait aux Juifs; selon les com

mentaires, les Chrétiens doivent porter une pièce de drap bleu, les Pyrolâtres une

pièce de drap noir , et les Samaritains une pièce de drap rouge.

p. 286 I. 12. „ D’Esdras ou du Messie” . Les commentaires ajoutent que

naturellement il n'est pas défendu aux infidèles de regarder Esdras ou le Messie

comme des saints reconnus par l'Islamisme, mais de parler de ces deux personnes

dans la dignité qu'ils leur attribuent, c 'est-à -dire comme fils de Dieu.
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. p . 312 l. 12 . „ Qu'on les ait tués”. Ajoutez : „ ou qu'ils soient morts” . Or

on peut aussi manger des poissons morts de leur mort naturelle .

p. 312 I. 14 . Après „ le cheval", ajoutez encore : „ l'antilope”.

p. 313 I. 2. La leçon du Ms. D. gang est fautive ; il faut lire avec le

Ms. A. Jang. .

p . 314 l. 21 et 22. „ Le nom ” , pour savoir si c'est un animal mangeable

ou non .

p. 327 Livre LXIII. Ajoutez un renvoi aux artt. 1387 et s. C . C.

p . 329 l. 20 . „ Jure” . Lisez plutôt „ conjure ” , attendu que les mots : ,,de

faire, etc.” de la phrase suivante ont aussi trait à l'expression este punt (1. 6 ).

p. 331 1. 18. „ Soixante ” . Lisez : „ dix ” . .

p . 331 1. 19. „ Denrées alimentaires végétales ” . Les commentaires ajoutent

que les denrées alimentaires dues à titre d 'expiation doivent être de la même na

ture que celles qui sont prélevées à la fin du jeune. Cf. Vol. I p . 258.

p . 333 1. 24 . „ En y restant” . Ajoutez qu'on est censé avoir resté dans la

maison aussi longtemps qu'on s'y trouve en personne, lors même qu'on en aurait

déjà fait sortir ses effets et sa famille .

p. 338 1. 8. J'ai adopté la forme a los quoique, selon le dictionnaire de

Lane, elle soit moins usitée que bou, parce que telle est la leçon des deux

Mss. A . et D .

p . 339 I. 21. „ En outre" . Il est plus correct de traduire : „ outre la graisse

proprement dite” , tandis qu'il faut biffer les mots „la graisse ou ” de la ligne

suivante.

p. 347 1. 8 . Je ne sais plus pourquoi j'ai mis le mot sylwi au passif,

les deux Mss. A . et D. ont izin) ce qui est préférable.

p. 348 1. 3 . La leçon Jcio „ adversaire” , que j'ai adoptée sur la foi du Ms.

A . et de la traduction malaie du Ms. B ., doit être rejetée entièreinent. Il faut lire

avec le Ms. „ quelque chose de blâmable ” . Par conséquent la traduction

(1. 16 et s.) doit être changéc en : „ Le serment de porter à la connaissance du juge

tout acte blåmable dont on sera témoin , est violé si le prestateur, en voyant commettre

quelque mauvaise action, néglige d'en porter une plainte devant le juge" . De même
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les mots : „ rencontré son adversaire, etc. ” (1. 24 et 25 ) doivent être changés en :

„ u quelque acte blâmable, on ne la porterait pas à la connaissance du juge désigné."

p. 353 l. 13. „ De ma maladie” . Le texte serait rendu plus fidèlement par:

„mon malade."

p . 363 l. 15 et s. „ Du reste , etc .” Le tout à la condition que la per

sonne plus capable ne s'opposera point à la nomination . '

. p. 374 l. 3. tälà sgues. Il résulte des commentaires qu'il faut mettre le mot

döts au nominatif et que le verbe słu doit être pris ici, non dans le sens actif,

mais dans le sens intransitif.

p . 379 1. 12. „ Aux causes des voyageurs, etc .” Lisez : „ aux causes ur .

gentes des voyageurs et aux causes des femmes, etc."

p. 400 1. 12, p . 401 1, 23 et s. et p . 402 1. 25 . „ D ’un caractère sérieux ,

mais non défiant”. Les mots ösgen gji (1. 2) seraient rendus plus fidèlement par le

mot anglais gentleman , mais je ne ne pouvais trouver un équivalent meilleur en

Français. Aussi il résulte du commentaire de Mahalli, le mot prio (1. 3) est ici,

non un part. act. comme je l'ai traduit,mais un part. pass. et qu'il signifie par

conséquent non „ défiant" , mais „ suspect” .

p . 401 1. 11. Le mot nio (1. 3) a non -seulement la signification de „ ca

stagnettes” , mais encore celle de „ cymbale” . De même le mot cka (1. 4 ) peut

signifier tout aussi bien „ flageolet” que „ chalumeau ” .

. p. 405 1 18. „La police” . Ceci est trop restreint. Il résulte du commen

taire de Mahallî que l'auteur a en vue toute personne qui se présente, deson plein

gré et avant toute citation , devant le juge pour faire une déposition. Il est clair

qu'on veut parler en premier lieu des agents de la police, mais il se peut aussi

que d 'autres personnes sentiront la vocation de déposer sans y être forcées, et

seulement pour l'amour de Dieu. Ceci constitue une exception à la règle précé

dente que l'on peut récuser des témoins trop empressés, attendu que leur em

pressement les rend suspects d'inimitié ou d'amitié pour la partie. Ici , au

contraire, il s'agit d'un empressement ayant une cause légitime.

p . 409 l. 22 et s. Lisez : „ Si quelqu'un possède une esclave et son enfant,

un autre peut constater, etc.”

'esser au
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p. 410 I. 14. „Celui-ci”. Lisez : „un autre” .

p. 436 1. 6. C'est à tort que j'ai mis le mot solet à l'accusatif sur la

foi du Ms. D .; au contraire c'est le sujet de paus , et il faut traduire par consé.

quent (1. 17): „Ni une réserve faite à voix basse, que le juge n'a pas entendue” .

De même la leçon mal ein pi (1. 6) est celle du Ms. D., mais fautive. Le Ms. A.

a la leçon correcte de cose Il s'entend que la traduction reste la même. Le

commentaire de Mahallî fait cesser tout doute au sujet des deux leçons à adopter.

p . 460 l. 4 , 15 et n . 3 . J'ai écrit Madladj, parce que les Arabes que

j'avais consultés au sujet de cette tribu, prononçaient le nom de cette façon.

Cependant M , de Goeje me fait savoir que je dois avoir mal entendu el que le nom

est Modlidj, comme il se trouve du reste dans le Ms. D . Le Ms. A . ne donne que

des voyelles confuses.

p. 463 1. 3. Les leçons úlet šo ww sont celles du Ms. A. Le Ms.

D .as jl et jl, mais il résulte du commentaire de Mahalli qu'il

faut lire wil et jo él, et ajouter à la traduction (1. 14) après le mot

„ affranchir”: „ Rien n 'empêche la validité de l'acte si le maître a , en prononçant

cette phrase, commis une faute contre le genre grammatical.”

p. 478 1. 17. „ Trois esclaves”. Il s'entend qu'il faut appliquer les mêmes

principes en cas que le défunt ne laisse pas trois esclaves, chacun d'une valeur

égale, mais un seul esclave plus deux fois la valeur de celui-ci en biens meubles

com

ou immeubles,

p . 479 1. 12. „ L 'usage de quelque objet” , ou les services de l'esclave

lui-même.

p. 483 1. 24 . „ Prohibė” . Il en serait de même dans le cas où le maître

prétendrait que l'affranchi ne peut légalement disposer de l'objet en question parce

qu'il n 'en est pas propriétaire.

p. 498 1. 13. „Elle reste, etc.” Ajoutez que le maître peut aussi poursuivre

les délits commis contre elle , et toucher l'indemnité due par le délinquant.
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1+مهناكسا.........ءآرشالو .6284-2..20

284»6ءاقبو

285»5+نم

288»5هبئانو

»»5ةبهاوا

»»8زوجي

289»4دقعتلا

»»7اهنوضقني*

290»9مامالاطرشetاملسمءاج

291»9هبحیرصتلا

295»3حورللقهزم

9,294عطقي

296»7هيلعةردقلا

297»8لكعطقي

et2«299:لوقيو

»»4لقي

300»لسرتسبوctتكسميو

»»10لكأي

502»4+لحيمل

»»8ناولح

2.21ناو

»»4ولف

3»5هلوصحب

4ناوet+وا .5

8»2عبراللاق

6»يفاذاو

7»2+تلحنا

»»3ةبلاطم

»»4ةفشحلا

11»7هتجوزنمارهاظم

124هبیون

8ةيعجر

2مالسالا

17»5نمو

4+هؤرب

»»6یذو

18»2زجيمل

»»6زجيملet+ةرافكنع

19»3ينعقتعالاق

»»8هسفنةيافك ||

( ) Les leçons notées d 'un * me paraissent mériter la préférence sur celles du texte que j'ai adopté :



510 LEÇONS DU MANUSCRIT DE MAHALLI

PAGE

4 1. 1ناو3 .2303
+ىقح

»»7ناف

یار,اركنم*etهعفر

ر

ا

+

هلو

306-5هرفظوهرعش

2307دحاوةاشلاو

308»9ناو

3311حبذي

513»8مرحتو

»»9اغبب*etلحيو

4314روزرزو

3216+یل

ءاجو

322یذلاو .5

»6هنودوأ

»»7فتكب*

593»3امهتاباصا

324»5هطرشو

527»7دقعنت

ردو

2,349هعفرب

550-5بجوأف

564»اسافنو

55»5اعباتت

6هطرتشي

3357ناضمريف

2.559رذعب*

7ناف

361:زجتو

362»ومالساو

363»4مركي

366»8دلبلاب

367»3ناو

»6نمز

فلختسالبق

371»5عمسي

«

-

و
هتيحالص

4 +3

535 » 8

369 »

372+يف » 4

ه
» 6»

ه

+عاتم

.9ولو

9334سيل

8.338ماعنو

539»2شرگ*

لوانتت*

یبصلااذه

341»7ببرش

»»8ناك

م»9نوم

ناجنذابو*

343»3+رمتبctعيمجلابالا

..»10ريغوهلكأب

4,346+ضعو

7ءايصوألايفمث

373»7بیدأتلا

374»4عيبيو

»6هيلادهيetهيلامرح

»»7+هتيالولبق

7.378داراو

3,380يفكت

2.382+بئانلاىلعءاضقلا

.3+وه

|386»7عم*

ه

و نوميلو*

د
ر

يب
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417 » 3

ن

ن

ن

1زوجتو .4414|

415»ةملناو

»7ءآدالاةمزلا

2,416رصق

یتداهشىلعكدهشاو

نمثنم

418»عنمي

419»6يمسي

420»2زجي*

5425دزی

»»5عبراوواهب

7نانثاetناو

425»يفطرتشي

426»5لاملاىلالصي

428»8+ةراجاو

8430ينمزلي

4431ةرشعetناو

فاخو

439»2ةنيب*

4407مسقي

441»5هدیب

1بتكواهبمكحو* .8386

387»5بتاكملاet+ال

»»6+الا

389-5بلطيف*

..9et8ةفاسمبنم*

390+ةفاسمetةبيرقب . 2

»»3ةنيبو

»»7ربخي

8حرجetضاقلزع

4.391+كلذل

.7ةنيب

395ةينبا .6

397ديبعةميقوا .4

398»2+ةمسق

.6فيخ

»ةنيبهلنكيمل

6401ناكناو

»»8ثنخملا

3قيلتالاممctاهطقست

..ارض

هنولمحيلتق

قيدصو

8قتعوعلخوقالطك

..9هلدحوet+یلاعت

9,407یلاعتهللا

409كلذيعدملایاهلف .5

410-6لطبيو

4.411+قالطورارقاو

»6هيلعدهشي

4127بسنوا

413-9مهئطوت

+
ادنسم

حجري
نزوو*

+امهادحا

»»6لاقو

نيميب

2.449دحتاناو

»»6تتبث

.نیقسافناثراولا
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1+لب .4476

481»5ولو

»»4ءاربا

482»ابجي

484»8ناو

ءآربأفctعيبالو

486»3هذخا

»»عيبك

لمأناف

488»5ولف

ال

ب
ن

45512لاقو

و58».هتفاتعا

7460قتع

6461+مهنيب

7ذخأي:بتكي

462»5جرخيو

4465قفنالامب

»»6ربتعيو

4466بسکف

469»5كتقتعاو

»»6ضرملاو

471»2امهدبعللاق

475»6ناف

م
ه

هم

ه
490 »

ن

495»5هدهشيلف

497»بجت
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isut Il „ S'acquitter d'un devoir ou d'une obligation à l'heure légale” ; c'est l'op

posé de „ s'acquitter d'un devoir ou d 'une obligation après coup en

guise de réparation ” . La même différence existe entre les substantifs stat

et słöö. I p. 74 et 143 .

wSt II p.p. — összo äiw „ Ce que la Sonnah prescrit impérativement”. I p. 127.

فكا- Laفاكا: Tohfah ad II p .160 donne explication suivante du motفاكا

يفوكرتشمهلعلوةعذربلابدحاوريغهرسفوريعبللبتقلاوسرفللجرسلاكرامحللوه

اهانهدارملاومازحلابهيلعدشيوةعذربلاقوفعضويامىلعاندالبيفقلطيهنابلطملا

la traduction;ةعذربلاتحتاموهLeHadil 'explique aussi par.ةعذربلاتحت

بها

malaie du Ms. B . porte rails. On pourrait peut-être traduire le mot par „ cha

braque” . I p . 377, II p . 160, III p. 285. L 'explication qu'on lit dans les commen

taires ad I p. 377 et III p . 285 est plus sommaire, mais revientà la mêmechose.

– ävo „ Conséquences pécuniaires résultant d'un acte” , p. e. du mariage.

La traduction malaie du Ms. B. porte azils. La Tohfah ajoute ögmég ger como

et le Hâdi explique le mot par äiço. II p . 312 .

JT II n . a . Jugt „ Organiser une rébellion ”. III p. 198.

V p . a. „ Se donner une organisation ” . III p . 200.

Il résulte des exemples donnés dans les commentaires à ces deux endroits

que l'auteur a en vue une rébellion organisée, par opposition à une rébel

lion sans portée politique.

i w est non-seulement le pluriel de 5 (v. Lane s. v.) mais aussi de sp .

La forme di que j'ai adoptée (I p. 102) sur la foi des Mss. A. et D .

est fautive, et doit être changée en w il

e s
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رحب-رحبلارامحsub.۷رمح
ww

E

Guy - Contraire à la Sonnah”; c'est l'opposé de siw „ conforme à la Sonnah”,

quand on parle d 'une répudiation. II p. 460 et s.

V n. a. jos signifie „ un vậu à titre de reconnaissance”, par opposition

au „ væu à titre de clause pénale”, qui s'appelle ü III p. 352 et s.

La leçon et donnée par M . Juynholl dans le Glossaire du Tanbih est

confirmée par mes Mss. et par la Tohfah qui porte ad II p. 178 : pouco

jubli ,guj sio chaey so Igt. C 'est en me fondant sur cette explication et

sur celle du Hâdî que j'ai traduit le mot de par „ pierre ollaire” , au lieu

de „ terre ollaire” . Toutefois la traduction malaie du Ms. B . porte

„ lerre ollaire” . Cf. Dozy: Supplément, et le Glossaire de la Bibl. Geogr.

Arab. s. v.

bu ? V n. a . „ prélever” . III p . 267. La Tohfah explique à cet endroit le mot line

par sugej; une glose malaie interlinéaire du Hâdi porte raco, et la traduc

tion.نیکرشمهشم. malaie du Ms .B

VII p.a.bučio sło „Eau peu profonde” . III p. 109. Une glose malaie marginale

Laصالخلاهنكمي Tohfah ajoute.ركعدغيریاdu Hadi traduit cette expression par

öjls dio. Les Ms. B . et D . out buto au lieu de bmxio , et la traduction

malaie du Ms. B . porte piadas .

pes IV „Envoyer des niarchandises à un commissionnaire”. II p. 62. Tohfah :

äckas alesy ust; Hâdi: love song tu dlaes com doisy sl. Le n. a. se lit
n . a .

II:اعربتهلرجتينمعملاملاثعبيا;Hadi:ليكوتیا p . 134 .Tohfah

-Il en resulte que le contrat de com.كلذيفةرجأالنايبيتأيولعجالب
com

mission (äclas) est dans le droit musulman gratuit de sa nature.

ubi — libl v. s. geb .

des - öller äsluo V. s. loc.

J - JISTI cut „ Fils de femme publique” . III p. 24.

wly med. J. – änns s'emploie souvent dans le sens spécial de „ preuve testimo

niale ” , par opposition à la preuve par l'aveu de la partie " . III p . 196 ,

214 , 216 , 366 et 388.

pi IV „ Accomplir la prière prescrite de la manière ordinaire ” . C 'est l'opposé de
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Jos „ accomplir la prière prescrite de la manière plus simple permise aux

voyageurs” . I p. 186 et s.

yli med . W . - - W „ Pièce d'étoffe” . I p. 38, 204, 225 , 351, 389 etc. A tous

ces endroits il serait absolument impossible de traduire „ pièce de vête

ment” ; aussi la traduction malaie du Ms. B . a V .

IIیصخetحوسمم, p .361 et III p .50 ), de meme que)بوبجمLe mot-بج

signifie „ castrat” ou „ eunuque” , avec celle différence que le premier s'emploie

quand la castration consiste dans l'ablation de la verge, la deuxième quand

elle consiste dans l'ablation des testicules, et la troisième quand elle consiste

dans l'ablation aussi bien de la verge que les testicules. Au lieu de ses

ont éte bien expliquesحوسممetیصخ,لولسLes mots.لولسمon dit aussi

icś

dans les dictionnaires, mais non vuos ; c'est pourquoi je cite l'explication

donnée III p. 50, et celle de la ToẠfah et du Hadi: 8,53 Egbéo sl. La traduc

tion malaie du Ms. B . porte aussi si . Le n . a. Yo se trouve I p. 16 .

- ul „ La différence de valeur, existant entre l'animal donné à titre de

prélèvement et l'animal qu 'on doit selon le tarif” . I p . 232. La traduction

malaie du Ms. B. porte ao

do do V, s. puli .

Rip - alis „ Balcon abrite” ,ou plutôt„chambre construite en saillie àl'étage d'une

maison ”. II p. 28, III p. 172. La traduction malaie du Ms. B. a esil, Cr.

le Gloss. de la Bibl. Geogr, Arab,

jų – p. a. On appelle ;flo vës (II p. 67, III p. 320 et 487) „ un contrat lequel

admet une résiliation unilatérale” . L 'opposé, c' est-à -dire un contrat lequel

n ’admet qu ’une dissolution par consentement mutuel”, s'appelle ajd dës

(II p . 148, III p . 320 et 487). Ces deux expressions sont d 'un emploi très

fréquent dans les livres de jurisprudence.

- On appelle pochwyt isso „ le pèlerinage accompli pour satisfaire à la loi”,

laquelle prescrit de se rendre à la Mecque au moins une fois dans sa vie.

Par contre, on entend par cybül iso „ le pèlerinage accompli après avoir été

déjà une fois à la Mecque, et, par conséquent, après avoir satisfait aux

termes de la loi” . I p . 302 et 347, II p . 276.
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كرح-حوبذملاةكرح..حبذ.

de VIII p.p. - zozowa pas signifie „jus de raisin non destiné à la fermentation

et, par conséquent, non défendu” . II p. 109, 261, Tohfah: pas gül sa

ةيرمخالوةيلخنمءيشدصقبالواةيلخلادصقب;Hadi:الترصتعايتلايه

ةيرمخلادصقب

s pris absolument, signifie „ trancher la tête” . III p. 113, 114 . La traduction

malaie du Ms. B . porte greu sabo. Toutefois on trouve aussi l'expression

äglio p. e. III p. 148, 160.

was IV Ce qu'il faut entendre par was en droit musulman se trouve expliqué

III p. 25 et 213. Le n. a. whast signifie „ avoir la qualité de sesso”.

III p. 218, 424 .

mis - ülés „Education” . III p. 97 , 100. Le dictionnaire de Lane donne en

outre le forme üles , mais le Ms. D . a üles , et les commentaires pres

crivent la fathah formellement. Le Ms, A . ne donne pas la voyelle de la

lettre 7

bo III n. a. üblow „ Cession à la baisse” . I p. 393 . Ce qu'il faut entendre par

äbloco dans le tir se trouve expliqué III p . 323.

is - bist „ Le plus avantageux”. III p. 264, Traduction malaie du Ms. B .:Close

pro - cours „ Amende” , c'est-à-dire une peine pécuniaire menacée à titre de peine

principale , et non à titre de peine subsidiaire comme le payement du prix

du sang remplaçant la peine du talion. III p. 154, 156 , 157 , 159, 160,

163, 165 et s.

لح-لالحلانباvs.ینب.

Marsouin ".En Malais r,رمح-رحبلارامح .512.III p.بملنکیا

Jl IV „ Digérer” . I p. 276. La traduction malaie du Ms. B. porte s incero

- zšio „ Dénominateur d'une fraction ordinaire” . II p. 249.

zelo p.a, = sio „ Demandeur dans un procès” . III p . 441.

zimo JB „ Décision isolée” . I p . 8 . Selon la Tohfah et le Hâdî on se sert

de ce terme lorsque Châli’î a donné deux décisions différentes dans deux cas

analogues . Alors ses sectateurs ont admis que les décisions ont toutes les

deux trait à chacun des deux cas, mais on appelle , par rapport à chaque cas,
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la décision donnée spécialement pour ce cas vogaio , et celle qui y a étéap

pliquée par analogie jo. M . de Goeje m 'a communiqué la citation suivante

du Tahdsib de Nawawi, laquelle confirme l'explication de mes commentaires :

لاقفجيرختلاولقنلابنالوقةلئسملايفمهحرباحصالانمهريغويلازغلالوقامأو

بحاصنعناصندرواذإهنأهانعممميتلاباتكيفيعفارلامساقلاوبامامالا

باحصالافاقرافحلصيامامهنيبرهظيملونيتهباشتمنيتروصيفنافلتخمبهذملا

نمةدحاولكيفلصحيفىنعملايفامهكارتشالىرخألاةروصلايفهصننوجرخي

صوصنملاو كلتيفجرخملاوههذهيفصوصنملاجرخموصوصنمنالوقنيتروصلا

صوصنملالقنىأجيرختلاولقنلابنالوقامهفنولوقنفهذهيفجرخملاوهكلتيف

دارينأزوجيولاق سكعلاب كلذكواهيفجرخوةروصلاكلتىلإةروصلاهذهنم

یورمیالوقنملوقنيتروصلانمةدحاولكيفىنعملانوكيوةياورلالقنلاب

فرصتلااذهىلعباحصألاقابطنامدعاذهلثميفبلاغلامثجرخمرخآوهنع

نيباقرافجرختسيوعنتمينممهنموهبلوقينممهنمنیقیرفابلاغنومسقنيلب

لوقلايفانباحصأ فلتخادقويعفارلامالكاذهنيصنلاقارتفاهيلادنتسينيتروصلا

هلاقيذلاحيحصلاوبسنيلاقنممهنمفهضریعفاشلاىلإبسنيلهجرخملا

خلاارهاظاقرافركذعجرولهلعلوهلقيملهنالبسنيالنوققحملا

Puisque Nawawî déclare dans l’Introduction (1 p. 5) qu'il se servira du

mot sansصوصنم distinguer si c 'est une decision du Chafi 'iqu 'on appelleصن

ou si c'en est une qu'il faudrait à la rigueur appeler qismo, il est évident

qu 'on ne trouvera point dans le Minhâdj lui-même des exemples pouvant

éclaircir l’explication donnée dans les commentaires et dans le Tahdsib. Un

exemple d'une décision appelée Jeëio se rencontre II p. 260, où j'ai traduit

ce mot par „doctrine traditionnelle.” Le Moharrar porte dans le passage

correspondant gros). Dans les commentaires sur le Minhâdj on rencontre

par -ci par -la l 'indication qu 'une certaine regle le droit est جرخم; p .e .

selon la Tohfah les paroles : „ Il n ' y a qu'un seul juriste, etc.” (II p .

11 CI .II p .477 . M . de Goeje meجرخملوقet 12 )constitueraient un

fait observer que l'on trouve des exemples de im Jyö dans le Tanbih

éd. de M . Juynboll p. 225 , 230 et 259. Je ne sais pas à quel æuvre

de Râfi'i le Tahdsîb fait allusion , car le passage cité ne se trouve pas dans

le Moharrar.

III
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pos III „ Intenter un procés" . I p . 443.

Celui qui intente un procès” , „ demandeur" . Ibid .

soos jos v. s. Zo

0 ,- VI „ Réparer ” , „suppléer” . Se dit d'un acte de dévotion dont on a omis une

partie essentielle, laquelle partie doit encore s'accomplir après la fin de

l'acte en question , à moins que l'omission ne soit d’un telle importance

qu'il faut recommencer l'acte à partir de la faute commise. Pour exprimer

cette idée il m 'a été impossible de me servir toujours des mêmes expres

sions. I p. 93, 109, 146, 148 , 161, 218 , 286 , 334. .

üs V n. a. s'emploie spécialement de l'émission par jets d'une substance liquide.

I p . 32. La Tohfah explique ce terme par wlew donge go

Fievreقدلا hectique ", au lieu de,,قد-قد se rencontre aussi II,ىمح

p . 266 . Cf. Dozy: Supplément. Selon la Tohfah il y a divergence d 'opinion

au sujet de la signification précise du mot öv, mais après tout je crois

qu'il faut plutôt le traduire par le terme plus général de „ phtisie ”. Cf. II

p . 484. -

uts med . J. II „ Respecter le rite de quelqu'un” . Se dit p . e . d 'un juge Châl'îte

lorsque, dans un procès, un sectateur de Mâlik allègue son statut personnel.

Lorsqu'au contraire on ne s'en rapporte pas à un rite reconnu, mais qu'on

allègue des idées particulières qui sont en opposition manifeste avec le sens

commun et l'ordre public, ce n 'est pas un statut personnel, et le juge ap

plique la loi selon le rite auquel il appartient lui-même. Dans ce dernier

sens on dit: scos luz s. II p. 453. Ceci explique peut-être le passage cité

dans le Supplément de Dozy s. v. WIJ V. .

guj. quiho äso „La condition d'une personne restée pour morte à l'endroit”.

III p. 113. On lit dans le passage correspondant du Moharrar : co wcally

. ةيرايتخالاةكرحلاوقطنلاوراصبألااهعمىقبياليتلاحوبذملاةكرح

مذ-ةمذvs.بقر.

-La signification speciale de ce mot dans le Minhadj a te exبهذ--بهذم

pliquée I p. 4.

Wli med. W . „Mouiller " . I p . 163. Traduction malaie du Ms. B .: Lawliao.
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X „Chercher à se procurer un profit quelconque”. I p. 394. Toặfah et Hâdi:

حبرلابلط یا

Acte de devotion volontaire qui se combine avec une,,بتاور.plبتر–ةبتار

prière obligatoire” . I p . 121.

بترم,, Huissier ".III p .391 .Tohfah :Hadi;لوسرلابنآلاىمسملانوعلاوهو:

یضاقلاباببناوعالانم

cãi - stan s'appelle „ une femme dont le vagin est obstrué, par une excroissance

charnue” . II p. 361, 401 III p. 2. La Toủfah et le Hâdî ont smio st

Ibid .)signifie selon cesmemes commentaires)محلباهعامجلحم:ءانرق Sدسنم come

alizes lyclag Íslo, c'est-à-dire , une femme dont le vagin estobstrué par une
une

excroissanceغادشتوتetعلوتفتوت. osseuse " .La traduction malaie duMs .B .a
e ISS

non

Yö - äv , signifie non-seulement „ le droit de propriété”, mais en général tout

„ droit réel” , par opposition à dos, lequel mot s’emploie quand on n'a qu 'une

action personnelle contre son débiteur. Ainsi l'on dit de la dette contractée

par un esclave dün cales si l'esclave est passible de saisie-exécution pour le

montant. I p. 381, 413 II p . 76 , 112, 372 III p . 181, 182. La significa

tion de Zoj que je viens de mentionner se rencontre I p. 413 II p . 75 , 77,

366, 371, 372, 410 IJI p. 182. Demême aus, isi ulas signifie „ caution

nement réel” . I p. 431. L'emploi de öö, est quelquefois rédondant, p. e. II

p .189 ou le mot Le.ةبقريفككلمseul aurait la meme force queكلم

mot äs, dans le sens de „nue propriété” , par opposition à l'usufruit, se

rencontre II p. 275 .

- jo „ Litière” , spécialement celle que l'on place sur le dos d'un éléphant

ou d'un chameau. I p. 70. Traduction malaie du Ms. B.: ,.

; X „ Prendre des informations sur la moralité d'un témoin ” . III p. 379, Le fonc

tionnaire chargé de renseigner le juge au sujet de la moralité des temoins

s'appelle Sjo. III p. 373, 380. Cf. le Glossaire de la Bibl. Geogr. Arab .

yw „ Conjurer le vent” , spécialement en disant des injures. I p.

201, 458.

Jur us os cur „ Il n'y a plus de lien entre vous et moi”. Cette phrase,

prononcée contre un esclave , implique l'affranchissement. III p. 432.

VOUS
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Sow - Zyl w „ Retrait forcée”, dans l'affranchissement partiel d’un esclave. III

p . 455 et s.

Le temps accordé par la loi pour la priere ne permet,,طقس-وضولابةولصلاطقست

pas d'accomplir encore l'ablution préalable”. I p. 48.

Id .I p.ةولصلاطقساوضولا-IV .49.

تس-لولسم..بج.

Lulu „ Equipement” . Ce qu'il faut entendre par l'équipement d 'un en

nemi tué, se trouve expliqué II p. 297.

palu — pwest äşa v. s. co

u s'appellent „ les petits crochets avec lesquels une pierre est attachée

à une bague.” I p. 245. Toặfah :di« Sumaüs bo goo.

یتv..عدب.

ةدكؤمةنسS.7.دكا.

فاس med .W .-ةفاسمs.۷.ادع.

obü V „Etre partagé en deux parties égales”. II p. 386 .

sfü – Sur la signification spéciale du p .p. szúno dans le Minhâdj v. I p . 4.

clü med . J. dans le sens de „ être de notoriété publique”, a aussi le n . a. elu

III p. 27.

erce

ço — Sur la signification spéciale des mots wol et qusm dans le Minhâdj v.

. I p. 4 .

sho med . W . V estat dimais. „ Il est capable d'exercer le droit de propietë” .

II p. 269.

e Il „Garnir un objet de morceaux ou plaques de métal.” Ces morceaux ou

plaques s'appellent äxó. I p. 14. Traduction malaie du Ms. B.: cênis

W e III „ Etre admis dans une faillite comme créancier ordinaire et non comme

créancier privilégié.” II p . 11. La traduction malaie du Ms. B. portersmeo.

La construction.ءامرغلا(1.ةكرشب)ةكيرشبet une glose marginale du Hadi

est tant avec « qu'avec uro de la créance.

Ob n. a. usb „ Avoir cours”; se dit d'unedoctrine, d’une opinion, etc. II p.194,482.

La traduction malaie du Ms. B . et une glose interlinéaire du Ms. d 'Atjeh

(Préface p. X ) portent 3387.
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عاط med .W .v عوطتلاةجحvs.جح.

رهظ-رهاظvs.ناد med .J signifie aussi que l 'on formule ses idées parارهاظ-.

des paroles. Dans ce sens c'est l'opposé de liby „mentalement”. III p. 4 ,

329, 376.

gebot Sur la signification spéciale de ce mot dans le Minhâdj v. I p. 4 .

chic - äc „Développement excessif de la verge”, de sorte que la femme ne

peut supporter le coût. III p. 86 . Tohfah et Hâdî: dass sie wiel püss

me ne

هلمتحتالثيحب

lacusglesäluo signifie „ une distance permettant la citation en personne de

vant le juge”. III p. 391, 416, 419. L'opposé est öeldes üluo c'est-à-dire

„ une grande distance” (III p. 389), ou reël) äilmo c'est-à-dire , une distance

permettant d'abréger la prière”. I p. 154 el s. 271 II p. 44 III p. 390,

416, 419. A cette distance il faut considérer le défendeur comme absent.

Yuas V „Etre héritier à titre d'agnation” . II p. 238.

Lic IV n. a. Ce que l'on entend par l'obligation appelée Llech se trouve expliqué

II p. 368 et s.

Çës – žygës signifie „ punition ” en général. I p. 130 III p. 216 , 420 , 423, 434 .

etريزعت. leدحle,صاصقAinsi le mot implique le

دقع-زئاجدقعetمزالدقعv..زاج.

cöks - Egle „ Conception” . II p. 214. Une glose interlinéaire du Hâdi traduit le

motغتنب. en Malais par

V v. s. Çü,

buc - bucl „ Plus avantageux” . I p. 231, 234 . Traduction malaie du Ms. B.: ° <3! .

lo – C 'est sur la foi du glossaire du Tanbih que j'ai écrit (1 p. 186) šksi, tan

dis que le Ms. A. a šli et le Ms. D. sisé. Cependant, parce que le com

mentaire de Maḥalli dit impérativement prüng shallo pelo zlüüs, still pås
m

il vaut mieux se conformer aux dictionnaires et écrire,ميجلانوكسوءافلا

ösłaj ou ilçu. Cf. II p. 286 .

le,,لقألابرثكألاينفI et IV Termes d 'arithmetique . On dit de deux nombresینف

plus grand est un multiple du plus petit” , et ole sac lacuies „ ils ont un

plus grand diviseur commun” . II p . 251, 252.
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wli med. W . II n . a. Eugen „Causer la perte de quelque chose par son propre

fait” . Par contre, la perte par accident s'appelle p. 110.

Ju III Terme d'arithmétique. „ Rendre divisible par” . Se construit avec « du

nombre. II p. 252. Traduction malaie du Ms. B.: wym obis

pulp ) ou pus Joies est employé dans le Minhâdj pour les décisions données

par Châli’î pendant sa première période, c'est-à-dire pendant son séjour à

la Mecque et à Baghdad, spécialement dans le cas où l'imâm a modifié son

opinion dans sa seconde période, c'est-à -dire pendant son séjour en Égypte.

On sait qu'il se rendit au Caire dans l'an 200 de l'Hégire , où ilmourutquatre

années plus tard. Les décisions de la seconde période, qui sont en opposition

avec celles données à Baghdad , sont désignées par le mot widt . Les déci

sions de la première période ont été recueillies par l'imam dans son livre

intitulé ägsut (Cf. Haji Khalifah III p. 17). Les décisions de la seconde péri

ode se trouvent, d 'après la Tohfah, dans les livres de Châli’i, intitulés

رصتخملا,ىطيوبلاetمالا.

- dels les se dit en cas de demande en garantie, de la personue qui est res

ponsable en dernier lieu. II p. 207.

wa– słö v. s. cons. . .. .

maj — poët äluo V. s. Ille,

Ju - p.a. X Jääumo „ Celui qui n'est pas dans la dépendence d 'un autre” , c'est-à.

dire qui est libre, majeur et doué de raison. III p. 249. Hådi: ul. Luis jota

اهيفسولونونجمویبصریغرحناك;Tohfah:اهیفسولولقاعلاغلابلابتاكملاورحلاوهو.

Il s'ensuit que l'affranchi contractuel et l'imbécile sont aussi considérés

comme Jääma.

wü - 0ü La formule donnée par Lane s. v. ne se trouve dans aucun de mes

commentaires. Cf. I p. 455.

lü — ölü „ Conduit d'eau ” a le pl. wylgi . I p. 240 .

sü - ä J'ai donné l'explication de ce mot I p . 462. Il me faut encore ajou

ter que la traduction malaie du Ms. B . a woga wis wlo expression qui

ne rend pas non plus l'idée du mot arabe. Dans le Glossaire de la

Bibl. Geog. Arab. il est seulement question de bétail, mais il résulte de
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l'endroit cité du Minhâdj que le mot a trait à toute espèce d'objets.

JG med . W . La signification spéciale des expressions « ö , Juo, Jos si et

puls Jus dans le Minhâdj se trouve expliquée I p. 5 et 6 . V. aussi s. pulë.

plö med. W . – aj to pl. plyš „ Travailleur” , „ journalier” , „ ouvrier” , spécialement

celui qui est employé dans l'agriculture. II p . 18, La Tohfah ajoute après

4 :bis , doo , 6 ,95 klaar sl. Le Ms. d'Atjeh (Préface p. X) donne

dans une glose interlinéaire la traduction slopeo.

p. a. IV pico „ Celui qui se trouve dans son domicile légal ou du moins

en séjour fixe” , par opposition au voyageur ou résidant temporaire . I p . 29,

50, 133, 164.

jö med. J. - to pl. Jo „Restriction ”. I p. 3, 8.

cuws VII se dit des tiges des verges, qui dans la flagellation ne touchent pas le

corps, mais qui par leur poids contribuent à ce que l'instrument lombe

plus lourdement. III p. 217. Traduction malate du Ms. B.:rodin

Eus - 8,5 plur. Els (Ms. A.) „ Cheval”. II p. 296. Tohfah: Jaidgog. Traduction

malaie.:دوك. du Ms .B Leعار. Ma .D .a

yer - Velo „ Espèce de mules”. II p. 7 III p. 80. La Tohfah et le Hâdi

expliquent ce mot par culito ; la traduction malaie du Ms. B . porte moi

et une glose marginale malaie du Hâdi cws's .

Jės „ Etre caution pour la personne d'un autre” , se construit aussi avec l'accu

satif de la personne pour laquelle on se rend responsable. II p. 42.

Leils — p.p. II Lico. A l'explication de ce terme de droit, donnée dans le Supplé

ment de Dozy, il faut encore ajouter que pour être illo il faut en premier

lieu être Musulman. V. la Tohfah et le Hâdî ad I p. 164. Quelquefois

cependant il semble que Nawawî ne considère pas la foi comme comprise

de plein droit dans la qualité de cäco. Cf. II p. 280 III p. 368, 400.

cmis „ Balayer” a aussi le n. a. Äulis. II p. 160 .

جل-جاجلرذن..رب.

är „ Etre considéré par la loi comme l'enfant de quelqu'un” , se construit avec

l'accusatif du père. II p. 91, 217, 218 III p. 33.

IV „ Déclarer que quelqu'un est l'enfant d'un tel” , se construit avec l'accu
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satif de l'enfant et y de la personne à qui la paternité est attribuée. Il

p . 89, 91, 92, 218 .

X „ Réclamer la paternité ” , „ reconnaître un enfant" , se construit avec

l'accusatif de l'enfant. II p. 90 , 91, 92, 95, 217.

مزل-مزالدقعvs.زاج.

( NI „ Etre substitué à ” , p . e. une lettre à une autre. II p . 432. Traduction

malaie.:ثلاثرب. du Ms .B

L 'acte de couper les doigts separtment ,au lieu de couper,,عباصألاطاقتلا–VIIIطقل

immédiatement la main entière” . III p. 128 et 129. Traduction malaie du

Ms .B :نیرجتناترشم.

pio II „ Réjouir, enrichir” , en général p . e. d 'un enfant. III p .34. Traduction ma

۲:.laie du Ms .B وسهلوارب.

viso II „ Se borner å” , se construit avec l'accusatif. II p. 8 . D'après le Ms. A . il

faudrait employer dans ce sens la quatrième forme.

V „ Etre borné à ” , se construit avec l'accusatif. I p. 235 II p . 249, 283.

cuo „ Avoir commerce avec une femme” . II p.450. Le Hâdî expliquele p.p. awgurao

ابيم

parةوطرمیا, etئطاودشي. la traduction malaie du Ms .B .porte

حسم 29,27,26.Mouiller en essuyant ’’, ,,essuyer avec de l 'eau .I p,,حسم.n .a

ets . On dit aussi| .44.Ip.ءامبحسم

حوسمم«.s.بج

دعم-ةدعم(1 p .455 ). M . de Goeje m 'a communiqué le passage suivant du

Tadj:حتفلاورسكلابةدعملااهيفلاقيوةيلصألاةغللايهوةملككةدعملاو al 'arous

ميملارسكبةدعملااضيألاقيوبرعلا ضعبنعتيكسلانباهلقنرسكلاو فيفختلل

مهريغوحيصفلاحارشاهلقنتاغلعبرايهفنيعلاو

کلم-كالم Ms .A .)ou Ms .D .) ,,Qui n 'est permis qu 'au proprietaireكالم ,

14001

se dit d 'une manière de disposer d 'un objet, par opposition aux dispositions

permises au locataire , à l'usufruitier, etc. III p. 414. La traduction malaie

duلیم. Ms .B .a

ینم n .a .X ءانمتسا,, 0nanie ”.I p .279 .Tohfah :امارحعامجريغبينملاجارختساوهو

هتليلحديبهجارخاکاحابمواهديبهجارخاكناك. Le mot se rencontre -aussi
renco

dans le Tanbîh p . 74.
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X ,Planter ou semer ", ,cultiver .Le passifتبن تبنتسا seتبنتسم.et le p .p

disent des plantes ou arbres cultivés par les hommes, par opposition à ce

qui croît naturellement et sans aucune culture . I p . 342.

şi II „ Contracter une obligation pure et simple” , c'est-à-dire sans y ajouter une

terme ou une condition. II p. 46, 263,433,461. Le passif = V q. v. III p. 92.

Traduction malaie du Ms. B.: Cgio ; il se dit encore d 'un droit acquis

dontتيقوتouقيلعت. le terme est chu .III p .92 .L 'oppose est

V „ Echoir” , „ avoir lieu immédiatement” : II p. 350, 356. Traduction malaie

du Ms. B.: sms.

la — La forme sai que j'ai adoptée (I p . 225 ) sùr la foi des dictionnaires, n 'est

pas correcte. M .de Goeje me communique le passage suivant de Djawharî:

Lai Jö sy tell alas se aju jojin. De même le commentaire de
Om

Mahalliةيناتحتلا porte ce qui du reste,ىدنAinsi il faut crire.فيفختب

est la leçon du Ms. A . Le Ms. D . a le tachdid.

cü - v. s.

صن- .La signification speciale de ce mot dans le Minhadj se trouve exصن

pliquée I p . 5 .

صوصنم..جرخ.

بصن-pp.بوصنم,, Substitut ".Ip .526.

Vhoi se dit non seulement du minimum imposable à titre de prélèvement,mais

de tout autre minimum réglementaire, p . e. de la valeur admettant l'amputa

tion en cas de vol (III p. 221, 222,229,236) et du nombre des témoins requis

par la loi pour établir la preuve légale. (III p. 423 ) Cf. Dozy : Supplément.

„ Se composer de numéraire ” . Se dit d 'un capital ou du gain remporté dans

le commerce, par opposition au capital et au gain se composantdemarchan

dises ou d'autres valeurs. I p. 251, 252. Traduction malaie du Ms. B.:

cuno Sus; Toặfah : ääb el lloj Lös;lo ; Hådî: Jiling pool,J Jot,Lo.

II n . a. waita „Réaliser” , p. e. les fonds sociaux, c'est-à-dire convertir les

biens de la société en numéraire. Il p. 140 .

gnifie „ bétail en général” , c'est-à -dire les animaux de la race

caméline, bovine, ovine ou caprine. I p . 228 III p . 312, 338.

معن۔۔
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veä III p. a. „ Rendre illégal” , „annuler” . I p. 98 . Traduction malaie du Ms. B.:

uslmis; Tohſah : sghall Lilio st.

voë J'ai écrit (II p. 34) ce mot dans le sens de décombres” avec une

falḥah, parce que c'est la leçon des deux Mss. A . et D. Ce dernier Ms. a

même deux fois une correction de la dhammah en fathah . Cependant la

Tohſah dit formellement qu'il faut écrire le mot avec kasrah ou dhammah,

c 'est- à -dire comme ou le trouve dans les dictionnaires.

Jö — p.p. Jyžio V. s. qui

pc III n . a. Össlio „ Avoir le jus connubi ”. III p. 293. Cí. Dozy: Supplement, et

le Glossaire de la Bibl. Geogr. Arab.

ili med . W . - ilio J'ai écrit ce mot (II p. 172 ) avec une falhah sur la foi des

Mss. A. et D . Ce dernier Ms. a même corrigé la leçon ¡ lio. Par contre,

les commentaires exigent tous lis comme le mot est écrit dans les dicti

onnaires.

isto X pass. „ Etre destiné à se consumer par l'usage”. III p. 84.

Léig - äču, „ Sûreté” . C 'est ainsi qu'on appelle le gage. I p. 446.

+ , IV „ Forcer quelqu'un d'avaler” , se dit non -seulement' de médicaments, mais

encore de toute substance liquide. I p . 278. Traduction malaie du Ms. B.:

غروسیناوتد

vis , IV n. a. ilsul „Poursuivre” , „ charger l'ennemi” , se dit spécialement de

la cavalerie. II p. 293, 297. Traduction malaie du Ms. B.: Jos oslit ;

Tohfah : Mis Elyut sl.

do , V „ Se mettre en marche contre quelqu'un dans un but hostile ” , se construit

avec ste de l'ennemi. III p. 198 .

ärp „ Cause d'une obligation” . II p. 85 . Le Hâdi ajoute vejo eu , et la

Tohfah ىرخاضرقلدبوةرمعيبمنمثك.

wg - Wyo, dit d'une convention , signifie „ l'objet qui en estsusceptible” . II p. 143.

Traduction malaie du Ms. B.: gits weas. La même traduction est donnée

dans une glose marginale du Ms. d’Atjeh (Préface p. X ).

Sjg II n. a. as, „ Faire une réservation mentale. II p. 434 III p. 436.

üig VI Terme d'arithmétique. „ Avoir un plus grand diviseur commun” , II p. 251
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et s. C 'est l'opposé de ul med. J. VI q . v. dans le dictionnaire de Lane.

ü , n'est pas le plus grand diviseur commun de deux ou plusieurs nom

bres (Cf. Dozy : Supplément), mais précisément l'opposé, c'est-à-dire „ le

facteur particulier de chaque nombre” . II p . 252 et s.

sig X „ Prendre” , „ se faire donner ”, „ exiger”. Zeciat stesünd „ Faire usage”. II p.

162. Traduction malaie du Ms. B.: Jot Cf. le Tanbih p. 305 .

cüg Quand on parle d 'une condition ce mot se traduit par „ être remplie” , d'un

terme, par „ échoir” , d’une obligation par „naître" . JI p. 328, 412, 420,

446, 446, 448. Construit avec J , we ou l'accusatif, e se traduit par

„ compter pour” , „ être à la charge” ou „ au profit de”. I p. 267, 273, 302

II p. 61, 64, 70, 138, 277. Lexo czy „ Suffire”. II p. 302, 303. III p 219.

Cf. le Tanbîh p. 61.

Lög „ Séquestrer”. II p. 245 III p. 440, 483. Au passif „ rester en suspens” . II p.

2, 350, 447 III p. 209, 437, 448, 496 .

Jego „ En suspens”. I p. 369, 372 II p. 269. „ Conditionnel” . I p. 351.

isso signifie: (a) „ tuteur” d ’un mineur, c'est-à-dire son tuteur légitime ( II p .22)

par opposition auro ou tuteur testamentaire (II 22, 279 et s.), (b ) „ tuteur"

ou plutôt ,,représentant” d 'une femme au contrat de mariage (II p . 321 et s.),

(c ) ,,curateur” d ’un interdit pour cause d 'imbécillité ou dedémence ( II p . 20) ,

(d ) „ représentant” d 'un individu mort, lequel représentant doit accomplir les

cérémonies funéraires (I p. 216 ) et le jeûne négligé par le défunt ( 1 p. 286),

et doit réclamer en cas d'homicide, soit l'application de la peine du talion ,

soit la peine pécuniaire (III p. 138 et s.).

bë, La forme les au lieu de les se rencontre deux fois (III p.225 1. 6 et 9)

dans les deux Mss. A . et D . Cf. Dozy: Supplement et le dictionnaire de

Kazimirski s. v.

3
2

II „ Frotter avec du sable” , se dit non - seulement en parlant d 'un cadavre, mais

de toute personne que l'on assiste dans la lustration pulvérale. I p . 46 . Cr.

le Supplément de Dozy.
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ARTICLES DES CODES

CODE CIVIL

ART. ART.

202 II 320, 321

203 III 95 , 96 , 97

203 et s. II 303

204 III 97

204 et s. II 368

208 III 94

209 III 94

3 II 483

4 II 355

6 I 368, 365, 383, 428 , 429 II 5 , 29,

48, 63, 134, 195 , 318, 382, 453

III 289, 290 , 454, 491

37 II 320

47 II 352, 353

58 II 209

75 II 319, 330

108 II 405 III 102

120 et s . II 144

139 III 52

142 I 324

144 et s. II 312

146 II 318 , 321, 334

147 II 328, 334

148 et s. II 324

161 II 339

162 el s. II 339

170 II 352, 353

180 et s. II 332

201 II 320, 321

213 II 406

214 II 303, 405 III 78

227 II 425

228 III 38

229 et s. II 409

233 II 408

251 III 76

259 II 364

260 II 364

267 et s . II 407

275 et s. II 408

295 II 470

296 III 38

312 II 91, 472 III 27, 44 , 65

312 et s. II 289



530 ARTIC
LES DES CODES

ART. ART.

313 III 27, 28, 34

314 II 472 III 28 , 33, 65

315 II 458 III 28, 44

316 III 33

318 III 30

320 II 90

321 II 90

322 II 90

328 II 90

335 II 90 , 339

336 II 90, 92

337 II 92

339 II 96

341 II 217

342 || 339

343 II 90

427 et s. II 282

442 II 22, 325

443 II 328

444 II 325

450 et s. II 22

452 II 23

453 II 23

454 II 23, 212

455 II 23

457 I 429

457 et s. II 23

464 II 23

467 I 429 II 23

469 II 23

469 et s. II 282

471 II 19 , 21, 23

473 II 23

488 II 17, 19

489 II 16 , 19 , 20

489 et s. II 16

502 II 20

504 II 20

509 II 16, 20 , 21, 336

510 II 21

512 II 16 , 19

513 II 19

513 et s. II 16 , 19

520 et s. I 396

521 I 396

524 I 399 II 201

525 III 224

344 II 90

346 II 90

350 II 92

351 II 90

352 II 90

388 II 17

388 et s. II 16

389 et s. II 22

390 II 22

391 III 373

392 II 244, 259

397 II 281

397 et s. II 22 , 280, 281

401 II 282

402 et s. II 22

405 et s. II 22 538 II 28



CODE CIVIL 531

ART. ART.

657 II 33539 II 171

544 II 31, 173 III 103

544 et s. II 102

546 I 363, 396 , 397, 444 II 120, 196

546 et s . III 444 .

660 II 34

661 II 34

662 II 33

663 II 33

547 I 363 664 II 35

549 I 268, 380, 451

550 I 268, 380 II 102, 204

550 et s. I 396

552 I 398 II 179 III 303

552 et s. I 400

554 II 117

554 et s. II 100

555 I 398 II 116

565 II 116

566 et s. II 290

567 II 116

573 II 117

578 et s. II 189, 275

582 et s. II 190 , 275

583 II 275

665 II 32, 34

674 II 33

676 II 33

676 et s. II 30

681 II 34

682 et s. II 30

686 et s. II 34

690 II 31, 32

692 II 31

696 II 32

697 II 32

701 II 32

711 III 303

711 et s. II 171

595 II 189

598 II 190

605 et s. II 275

615 II 275

639 II 31

713 III 303

714 II 178

715 III 303

716 1 249 II 199

717 II 171, 199

718 et s. II 223

720- et s. II 244

724 I 371,410, 480 II 73, 277

725 II 76 , 183, 244 III 185 , 474

731 el s . II 223

739 et s. II 255

767 et s . II 224

640 et s. II 28

651 et s. II 29

653 II 36

653 et s , ļI 30

654 II 35

656 II 33



532 ARTICLES DES CODES

ART. ART.

768 II 224

769 et s. II 224

777 I 450

793 et s. I 450

802 I 451

958 II 196

963 II 196

968 II 267

1014 et s. II 268

1021 II 270

1022 II 262, 269

1025 et s. II 279

1026 II 280

1027 II 280

1028 II 280

815 el s. III 393

-
-

-

838 II 179

883 II 255

887 et s. I 451

893 et s. II 238

894 II 193

901 II 258

1028 et s . II 280

902 II 258

903 II 258

904 II 258

905 II 258

906 II 76, 183, 244 , 259 III 185, 474

906 et s. II 259

907 II 258

910 II 289

913 et s. II 223, 262

920 II 263

1029 II 280

1030 II 228

1031 II 280

1032 I 281

1033 II 281, 282

1035 II 278

1036 II 278

1037 II 278

1038 II 278, 279

1039 II 268

1042 II 271, 329

1044 II 273

1081 et s. II 375

1091 et s. II 375

1096 II 393

1101 I 348, 428 III 327

1108 I 348, 428 II 36 III 327

1109 I 395 II 77, 434

1110 I 349, 395 II 38 , 77, 358, 363,

421, 463

| 1110 et s. II 565

920 et s. II 195

921 II 263

922 II 263

923 et s. II 263

931 et s. II 193

932 II 193

938 II 195

951 II 194

953 et s. II 195

954 II 196



CODE CIVIL 533

ART. ART.

1151 II 104

1156 I 349 II 24, 432, 458

1156 et s. II 446 III 333, 338, 342, 349,

352

1157 II 5

1158 I 400

1160 II 157 III 428

1161 II 288

1162 II 39

1165 III 4

1167 III 182

1168 II 456

1111 I 349

1111 et s. II 434

1112 III 112

1113 I 349 II 76

1116 I 384

1117 I 384 II 363, 364

1119 et s. II 220

1123 I 349

1123 et s. I 429 II 143

1126 el s. I 349

1128 et s. I 429 II 45

1129 I 352, 429 II 80 , 424

1130 I 404 II 484

1131 II 38 , 76 , 86

1131 et s. III 428 , 431

1132 II 76

1133 II 76, 86

1134 I 378

1135 I 405

1136 I 405

1137 | 40

1138 I 370 , 375, 383, 427 II 377

1139 I 388 II 292, 377 III 487

1142 II 358, 407 III 94

1142 et s. II 85, 428

1144 II 358 III 94

1146 II 377

1147 III 344, 384, 360

1148 III 152

1149 1 449

1168 et s. I 361 II 45 , 382, 445, 492

1170 II 422 456, 463

1171 II 463

1172 I 429 , 442 II 468 III 289, 290 ,

454, 491

1173 I 428 II 428

1174 I 560 II 422, 456, 463

1175 II 465

1176 III 472

1177 II 457

1178 II 364

1181 I 436 II 59 III 353

1182 III 353

1183 II 60

1184 I 390 II 175 , 379 III 8 , 90, 287, 487

1185 I 262, 266, 436

1185 et s. II 45

1186 I 266 ,418 II 1, 377, 468 III 344 , 430

1186 et s. III 485

1187 I 266 , 424, 427 II 26, 421

1149 et s. III 130, 422

1150 II 104

III



534 ARTICLES DES CODES

ART. ART.

1188 II 1 , 46 II 344

1189 et s. I 449 II 45

1193 II 271 III 182

1195 II 271

1197 et s. III 255, 480

1200 II 398 III 255

1200 et s. III 480

1217 et s. II 435

1226 et s . II45 III 1 , 352

1243 I 424 II 24

1244 II 26

1247 I 388, 425 III 360

1248 I 425

1249 et s. II 36

1250 II 48

1253 I 450

1289 et s. III 493

1291 III 219

1302 I 268, 383, 443, 446 II 45, 68,

161, 271, 292, 376 , 377 III 344

1303 I 444 II 376 III 344

1304 II 367

1304 et s. II 491

1305 et s. II 17

1313 II 358

1315 II 85, 216 , 475 III 78 , 427, 430

1317 et s. III 377

1341 II 148

1341 et s. III 400

1348 II 148 III 75

1350 I 236 , 237, 243, 250, 268, 280,

371, 380, 394, 410, 442, 447, 448,

449, 550 II 8, 23, 35 , 39, 63, 69,

70, 71, 72, 74, 87, 89, 100, 111,

127, 141, 166 , 222, 244 , 259, 282,

291, 329, 369, 396 ,397,423,432,

447, 455 , 460, 464,466, 472, 474 ,

III 34 , 66 , 64, 65, 75, 85 , 184,

191, 207, 276, 329, 369,371, 384,

588, 429, 431, 435, 437 ,441, 444,

445 , 456, 476 , 484,493

1351 III 376 , 437, 439, 441

1352 I 236 , 237, 243, 250, 268, 280,

571, 580, 394, 410 , 442, 447, 448,

449, 450 II 8 , 23, 35, 39, 53, 69,

70 , 71, 72 , 74 , 87, 89, 100 , 111,

127 , 141, 166, 213 , 218, 222, 244,

259, 282, 291, 329, 369, 396 , 397,

1255 I 450

1256 I 450

1257 et s. II 204, 284 III 484 485

1264 I 388, 405

1265 et s. II 3

1271 et s. II 36 , 86

1273 II 48

1274 II 36

1275 II 37

1276 II 38

1277 II 38

1282 et s. I 370

1283 I 348, 349

1285 et s. II 42

1286 I 446

1287 I 446 II 46

.
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ART. ART .

423, 452, 447, 455,460, 464, 466 , 433, 437, 445 , 456, 476 ,484, 493

472, 474 III 34, 66, 64, 65, 75, 1368 I 449 III 193, 431

85, 184, 191, 207, 276 , 329, 369, 1369 II 101 III 431

371, 384, 388, 429, 431, 433, 437, 1372 et s. II 219

441, 444, 445, 456, 476 ,484,493 1376 et s. III 88, 486

1353 I 448 1382 I 381 II 103, 290 III 70, 150, 246

1354 et s. II 20 , 74 , 363 1382 et s. I 383, 384 II 173, 376 III 172

1355 III 76 1383 II 103 III 70, 150, 246

1356 I 447, 448 II 27, 57, 77, 86 , 87, 1384 I 449 III 435

396 , 397 III 434 1385 III 252, 436

1357 et s. III 434, 506 1386 III 252

1358 et s. I 395 , 447, 448 II 38 , 39, 1387 et s. II 382

88 , 142, 222, 329, 394 , 424 , III 1582 et s. I 348

378, 398 1583 I 369, 370 , 383

1361 I 449 II 363 III 193 1585 I 353

1362 II 363, III 193 1586 I 353

1366 I 236 , 243, 250, 268, 380 , 410 , 1587 I 353

442, 447, 448, 449 II 23, 39, 48, 1590 I 365

69, 70, 72, 87 , 88, 89, 111, 125 1591 I 361

141, 166 , 291, 363, 369, 397, 423, 1598 I 429

455, 460, 464,466, 472, 474 III 34, 1598 el s. I 349, 565

56, 65 , 75 , 85, 188 , 191, 195, 207, 1599 I 352, 384

231, 371, 382, 384 , 388,431,433 , 1600 I 352

437, 445, 456, 476, 484, 493 | 1601 I 367

1366 et s. I 408 III 409 1603 et s. I 550

1367 I 236 , 243, 250, 268, 380 , 410, 1605 I 387

442, 447, 448, 449 II 23, 39, 48, 1606 I 388

1 69, 70, 72, 87, 88 , 89, 111, 125 , 1609 I 388

141, 166, 291, 363, 369, 397 , 423 , 1610 I 388

455, 460 ,464, 466,472, 474 III 34, 1612 I 388, 590 II 378

66, 65, 75, 85, 188, 189, 191, 195, 1613 I 391

207, 231, 371, 382, 384, 388 , 431, 1616 et s. I 363



536 ARTICLES DES CODES

ART. ART.

1625 II 41

1626 el s. I 413, 441 III 444, 484

1641 et s. I 373

1642 I 373

1643 I 375

1644 I 376 , 378

1645 I 376

1646 I 376

1647 I 378

1648 1 376

1650 I 390

1651 I 390

1653 I 391

1654 I 390

1655 I 391

1656 1 391

1657 I 391

1659 et s. I 384

1686 et s. I 386

1689 et s. I 387, 392 II 36

1690 II 36

1691 II 36

1693 II 36

1694 II 37

1695 II 38

1699 et s. II 47

1702 I 348

1720 II 162, 169

1721 II 161

1722 II 161, 167, 168

1724 II 167

1727 II 167

1728 II 160

1729 II 162

1730 et s. II 162

1741 II 161, 167, 168

1742 II 149, 167

1743 et s. II 170

1756 II 160

1763 et s. II 143

1769 et s . II 167, 168

1780 II 131

1787 et s. II 219

1788 II 163

1789 II 163

1794 II 221

1832 et s. II 49

1833 II 81

1835 II 49

1837 II 49

1841 II 60

1842 II 49

1845 II 51

1847 II 49

1850 II 52, 53

1851 II 53

1852 II 52

1703 I 348

1708 et s. II 150

1713 II 181

1717 II 162

1719 II 152, 159, 170

1853 II 49

1853 el s. II 53



CODE CIVIL 537

ART. ART.

1855 II 49

1856 II 50

1859 II 50

1865 II 52

1865 et s. II 140

1868 II 52

1869 et s. II 52

1872 II 51, 140

1875 et s. II 94

1876 II 94, 98

1877 I 432

1878 II 94

1880 II 94, 96

1880 et s. II 95

1881 I 432

1884 II 95

1925 II 283, 284

1926 II 283, 284

1927 et s. II 284

1929 II 290, 291

1930 II 287

1931 II 290

1933 II 287

1934 II 290

1935 II 284

1936 II 292

1937 II 284

1938 II 284, 290

1939 II 284

1940 II 284

1944 II 284, 291

1945 II 292

1948 II 72, 291

1949 II 284

1956 et s. II 378

1961 et s. I 439 II 244 , 484 III 439,

440, 483

1965 et s. III 319

1984 II 59

1984 et s. II 56

1985 II 59

1986 II 65, 164

1987 II 58

1988 II 58, 73

1989 II 64, 65

1990 II 55

1991 II 64

1992 II 60 , 65, 71

1884 et s. II 97

1888 II 31, 97

1889 II 97

1891 II 97

1892 I 425, 426

1892 et s. I 426

1893 I 423 , 427

1894 I 426

1902 et .s. I 426

1903 I 426

1905 I 427

1905 et s. I 426

1915 et s. II 283

1917 II 283

1919 II 283

1923 II 283



538 ARTICLES DES CODES

ART. ART.

1993 II 65, 72 (1)

1994 II 62

1997 II 67, 422

1998 II 63, 64, 65, 67, 69

2003 JI 68

2004 II 68

2005 II 68

2007 II 68

2008 el s. II 68

2011 et s. II 40

2012 II 41, 46

2013 II 42, 46

2014 II 41, 48, 478

2015 II 45

2016 II 42

2018 II 40

2021 II 46

2028 II 47

2029 II 47, 48

2074 I 428

2075 I 428

2076 I 434, 438, 439

2077 I 471

2078 I 438, 439, 442

2079 I 428, 437, 438 , 441, 442

2080 I 441, 442, 443

2081 I 428

2082 I 428, 433, 446

2083 I 446

2085 I 428 , 444

2087 I 437

2088 I 439, 442

2090 I 431, 446

2092 | 413 III 94

2093 I 413, 450 II 223

2094 I 480

2095 I 444 II 6 .

2097 III 280

2098 1 262 III 280

2101 II 223

2102 II 223

2103 II 223

2104 II 223

2114 I 428

2122 I 429

2124 L 429, 431

2126 I 429

2127 I 428

2129 I 429

2131 I 431, 446

2032 II 47

2044 et s. II 24

2045 II 29, 30

2046 I 429 III 146

2054 et s. II 27

2059 II 368 III 388

2059 et s. II 85

2060 II 388 III 388

2071 I 428, 437

2071 et s. I 428

2072 I 428

2073 I 269

(") A cette dernière page le chiffre 1983 est une faute d'impression.



CODE CIVIL
539

. 539.

ART.
ART.

2231 II 216
2133 I 429, 444

2180 I 446

2204 et s. I 430, 440

2228 I 386 , 413 II 64

2228 et s. II 102

2229 et s. II 204

2233 II 102

2240 I 434

2242 et s. III 6

2251 et s. III 6

2252 III 332

2279 III 4402230 II 216

CODE DE PROCÉDURE CIVILE

ART.
ART.

1 III 428

4 III 391

8 III 374

9 III 391

19 et s. III 382

34 et s. III 400

48 I 409 III 391

61 III 428

68 III 391

69 et s. III 390

75 III 391

85 et s. III 374, 379

119 III 391

138 et s. III 376

141 et s. III 413

149 el s. III 382

157 et s. III 391

186 III 439

302 et s. III 480

342 et s. III 437, 439

368 et s. III 371, 375

378 et s. III 371, 375

397 et s. III 437

480 et s. III 441

505 et s. III 370, 376

506 et s. II 365

510 et s. III 371

545 II 425

557 et s. III 427

583 et s. I 351, 413 III 426

914 II 8

966 et s. III 393

1003 et s. III 366

1004 III 367

1006 III 366

1008 III 367

1013 et s. II 408

1021 II 367

1022 III 367

252 et s . III 381, 400

263 et s. III 256

271 III 377

283 III 370



540 ARTICLES DES CODES

CODE DE COMMERCE

ART ART.

491 et s. II 4

492 II 5

494 II 4

496 II 6

497 II 4

498 II 6

501 et s. II 6

513 II 6

529 II 7

530 II 7

19 II 49

22 II 49

23 et s. II 132

24 II 136

26 II 132

27 II 133, 137, 480

47 et s. II 50

86 II 66

91 II 68

110 et s. II 36

121 II 37 , 38 , 87

407 III 176

' 410 et s. III 177

437 II 2

440 II 2

442 II 2, 3 , 337

443 et s. II 3

447 II 1, 4

448 II 1 , 46

449 et s. II 8

455 II 8

532 et s. II 6

558 II 5

558 et s. II 4

559 II 5

564 II 5

565 II 5

565 et s. II 14

566 et s. II 3

576 II 9 . ..

576 et s. II 4 , 9

577 II 10

578 II 9

580 II 12

582 II 10

632 II 133

633 II 133

457 II 2

464 II 4

465 II 6

466 II 8

467 II 8

CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE

ART. ART.

71 et s . III 400 81 III 256

| 149 et s. III 193, 39080 III 286



CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE
541

ART. ART.

154 et s. III 137, 189, 194, 207, 214 , 315 et s. III 400

231, 243 317 III 190

156 et s, III 400 342 III 137, 189, 194, 207, 214, 231, 243

157 III 286 354 III 286

158 III 256 355 III 256

162 III 140 365 III 233 , 238

186 et s. III 390 366 III 232

187 et s. III 193 375 III 141

189 III 137, 189, 194, 207, 214, 231, 376 III 140, 425

243 , 400 465 et s. III 193, 390

197 III 425 | 510 et s. III 390

CODE PÉNAL

ART.
ART.

4 III 244

6 et s. III 106

9 III 180

12 III 106 , 141

13 II 118

17 III 214 , 237

25 III 141

27 III 141

32 III 213, 237

33 III 213, 237

37 et s. III 209

52 et s. III 180

56 et s. III 232

59 III 108, 111, 120, 187, 223, 229

59 et s. III 236

60 III 108, 111, 120 , 123, 229

64 I 278 , 278 III 112 , 212

64 et s. III 116 , 206 , 212, 218 , 230 , 241

66 et s. III 112

74 III 232

91 et s. III 198

100 III 236

185 II 365

199 II 317

200 II 317

209 et s. III 198

213 III 191

295 et s. III 106

296 III 106

297 III 106 , 107

299 III 118

301 III 109

302 III 106 , 109, 118

303 III 235

305 et s. III 236 , 317

309 et s. III 503



542 ARTICLES DES CODES

ART. 1 ART.

361 et s. III 108310 II 106

311 III 106

313 III 123, 191

316 III 134

317 III 183

318 III 109

319 III 106

320 III 106 , 247

321 et s. III 186 , 246 , 247

327 III 116, 187, 281

328 III 121, 187, 246

330 et s. III 211

331 et s. III 164 ·

341 et s. III 108

345 et s. II 209

367 et s. III 218

379 et s. III 220, 504

380 III 223

381 III 228

381 et s. III 235

382 III 228

385 III 228

388 III 127

393 III 228

401 III 228

408 III 224

434 et s. III 188
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94 , 171, 183, 210 , 212 el s., 243, 260, Israël Race – – II 347

293, 297, 325, 346 et s. III 21, 123 i'tidal I 82, 85, 87 II 277 III 499

et s., 201 et s., 257 et s., 471 ivresse I 297 II 425, 434 III 9 , 116, 206 ,

sujets d 'un prince Musulman I 198 , 212, 218, 243, 294

217 II 109, 171 , 183, 199, 212 et s., | izár 1 209 et s., 315

Jalamlam ( 309

Jam âmah III 278

| jawm 'áchourâ 1 292

jawm an -nahr 1 191, 331 et s. III 307
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jawm tásou ’á I 292

Jérusalem I 295 III 360

Jésus-Christ Descente de — sur la terre

III 3

jet III 176 et s.

jeu II 109 III 400

jeûne I 193 , 198 , 270 et s.

- expiatoire I 339 III 20 , 332 et s. .

- -- surérogatoire I 272, 292 et s .

jours blancs I 292

juge I 377, 409 II 4 et s., 202, 204 et s.,

212, 280 , 303, 323, 330 et s., 333,

335, 358, 363 et s., 386, 395, 407

et s. III 8, 30 et s., 35 et s., 80 , 85

et s., 90 et s., 104 et s., 161, 166

et s., 199, 348, 363 et s.

v. audience,récusation, renvoi

jugement Manière de constater l'existence

d 'un — III 369 et s., 375

Juifs II 347 et s. III 152, 278

jumeaux III 37, 42

jus postliminii II 171

justice Adininistration de la – III 363

et s.

Ka'bah I 71, 137 et S., 317 III 31, 298

- v. qiblah , tournées

kalb al-bahr III 312

khalifah III 150 et s .

koubah III 401

labbaika I 191, 313, 330 lieu public II 172

lait I 37 - sûr III 224 et s.

- Parenté de — II 339 et s. III 66 et s. linceul I 208 et s.

langue Perte de la – III 135, 157 livres sacrés II 347 et s., 351 et s. III

lapidation I 330, 333 et s. III 213 et s. 278 -

larcin III 228, 235 lochies I 32, 58, 281

latrines v . besoins naturels logement dû aux épouses II 402, III 54

lésion frauduleuse III 398 et s., 82

lettré et illettré I 133 et s. II 429 lothgah I 133 III 157

lettre réquisitoriale III 383 et s. louage Contrat de — II 150 et s.

lèvres Perte des — III 156 lucre illicite I 355 et s.

liberté III 229 et s. V . esclave Ilustration pulvérale I 40 et s., 207

al-Mach’ær al-harám I 330

machhour Terme de droit I 4

madjlis I 369

ma’djoun 1 419 II 107

madshab Terme de droit I 4 et s .

magistrat v. juge

main Perte de la – III 131, 135 et s.

138 et s .
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maladie I 42, 283 II 265 et s. III 101, 1 257, 259 et s., 283 et s., 302, 429

114 et s., 216 II 17 et s., 43, 55 et s., 74 , 90 , 199 ,

ma'moumah III 127, 153 et s. 213 et s., 216 et s., 258 , 301, 314 ,

mandat II 55 et s., 265 III 148, 359 425 , 462 III 8, 116 , 202, 212, 364,

Magâm Ibrahim I 323 III 31 400, 458

marchand forain II 152, 300 mithqál I 244

marchandises I 250 et s. moballigh I 139

marché v. devis mobâdarah III 323

mariage II 312 et s. III 149, 484 et s . . al-mocharrakah ou al-mochtarakah II 235

- - intermédiaire II 343 et s., 353, 413 et s.

- - v. anathème, assimilation in modalité II 85 III 166

jurieuse, cohabitation , divorce, modd I 35, 286 et s., 340 et s., 343 et s.,

don nuptial, entretien , fem 346 , 358 III 21 et s., 78 , 83, 331

me, insoumission , répudiation , | modharabah II 132

retour, retraite légale mohagalah I 406

marque II 310 Moharram I 292

martyr I 218 le Moharrar I 2 et s., 28

Marwah Colline de — I 322, 324 et s ., 345 | mohättah III 323

rité des fruits etc. I 241,402,404 et s. mohcan III 25 et s., 116, 216 , 218, 424

la Mecque I 227 , 295 , 302 et s., 308 mokhábarah II 143

et s., 317 et s., 338 et s. II 173, 208 mokhaddarah III 392

III 31, 270, 278 et s., 360. V. Ka'bah , mokháradjah III 105

qiblah monaqqilah III 127 et s., 153 et s.

Poids de la – I 244 monastère II 178

Médine I 227 , 295, 343 III 31, 278, 360 monnaie I 356 II 386

mélange II 116 et s. mort I 32, 203 II 52

menaces III 235 et s., 317 Peine de — III 140 et s.

menstruation I 32, 52 et s., 135, 222, - - simultanée II 243

275, 281, 297 , 335 II 17 , 153 III - - subite II 286

41 et s. mort-né v. enfant

mésalliance II 330 et s. moságáh II 143

le Messie III 286 Moslim I 90 II 310

mesurage I 389, 418 mosquée I 33, 52, 95 , 128 ets., 139 et s.,

métaux précieux I 14 , 244 et s. II 132, 178 et s., 191, 249, 294 II 177 et s.,

152. V . monnaie 184 et s., 191 III 31, 174

mihrab I 173 - Salutation d 'une – I 124

Minà I 226 et s., 329 et s., 345 II 173 - v. Mecque , Médine, Jérusalem

mine I 247 et s. II 178 et s. mot'ah II 394 et s.

le Minhâ dj I 2, 7 motalâhımah III 127

minorité I 134 , 138, 16 ' , 186, 292, 222, moudhihah III 127 et s., 153 et s., 167, 195 et s. .
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mozábanah I 406

mozakki III 373, 379 et s., 421

mozara'ah II 143

Mozdalifah I 327 et s . II 173

muezzin I 68 et s., 142, 173, 300

mur mitoyen ou non II 30 et s.

musique II 109, 262 III 222, 400

Nabathéen III 24 |nomades I 153, 167 II 210 et s. III 152

nace Terme de droit I nombre I 418

Namirah I 327 nonchalance III 405 et s.

nantissement I 396 , 428 et s. II 223 -notoriété publique I 413 II 291, 306,

neige I 163 II 160 455 III 27 , 115 et s., 372, 379, 413

nez Perte du — III 134 , 156 et s., 446 , 494

nicáb 1 229 , 233, 236 , 238 , 244 , 247, 250 novation II 37 , 86

nijah v. intention | Nuit de la Destinée I 294

- -

objets d 'or ou d 'argent v. métaux pré. | opération chirurgicale I 100 et s. III 249

cieux option Droit d ' – ou de résiliation I 369

en litige III 386 et s. et s. II 121 et s., 361 et s. 376 et s.

- fragiles III 158 III 100 et s.

prohibés II 109 conventionnelle I 371 et s. II 381

trouvés II 199 et s. rédhibitoire I 229 , 232 , 234, 251, 373

obligations alternatives I 449 II 45, 271 el s. II 3, 122, 161, 332 et s., 361

III 182 et s. IJI 484

contractuelles I 269 II 372, 378 ets. - - de la séance I 369 et s.

- - de la femme mariée II 377 et s. III or v.métaux précieux

58 et s. ordre prescrit pour les actes composant

maritales II 312 et s. V . entretien , l'ablution I 25

frais - - pour les actes composant le pèlerinage

pécuniaires II 329 I 331

solidaires I 188, 204, 212 II 209 III - - pour les actes composant la prière I 92

256, 363, 414 et s., 480 oreille Perte de l’ – III 134 , 155 et s .

. occupalion II 171 et s . orphelin II 294

odorat Perte de l’ - III 134, 162 'Osfâ n Bataille de — I 181

æil Perte de l’ – III 134, 156 ôtage II 3

offre v. consentement ouïe Perte de l' – III 134, 161

onanie I 279 Louvrier II 163
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palmier II 143, 146, 392 | père de famille v. administration

parenté v. agnation , cognation , de perles I 246

grés prohibés, entretien , fili. perte I 375 et s., 383 et s. II 11, 139 et s.,

ation , lait, prélèvement : 161 et s., 207 et s., 284 et s , 376

parents II 195 III 273 et s. et s., 390 et s., 409 III 84

- infidèles d 'un Musulman III 261 pesage I 389, 418

parfum I 175, 190 , 340 physionomiste II 218 III 45, 118 , 450

parjure v. serment et s.

parricide III 118 et s. pied Perte du — III 133 et s., 159

partage II 52 et s., 134 et s., 248 et s. Pierre Noire I 319 el s.

- - v. expert, faveurs maritales, pierres précieuses I 236

prélèvement pillage III 228

participation I 392 et s II 50 plancher mitoyen ou non II 35

particules conditionnelles II456 et s. pluie I 162 et s., 198 et s.

partie Prise à – III 370 et s. poésie III 401

parties honteuses I 16 , 32 , 36 et s., 97. poissons I 36 III 293 et s., 312

V. besoins naturels police III 405

- - Lésion des — III 134 , 159 et s. 164 pollutiones nocturnae II 17 , 168

patronage II 224, 238 et s., 323 et s. III porc I 16 , 187 II 80. V . aliment

178 et s., 467 et s., 495 portion de biens disponible II 262 et s.

pâturage I 236 el s. II 176 possession I 236 II 102 et s., 419

paupière Perte de la – III 131 et s., 156 | - - héréditaire III 281

pauvres II 184 , 186 et s., 210 , 272, 294 , - - Prise de - I 374 , 383 et s., 387 et s.,

302 et s. III 21, 181, 281, 311 • 427, 434 et s. II 26 , 64, 169, 193,

payement Imputation de — I 449 et s. 195, 354 , 375 et s., 420

- - Manière de constater le — II 48 précaire I 437 et s.

- - périodique en cas d 'affranchissement prédécès II 255 et s., 268

contractuel III 477, 479, 483 préemption Droit de – ou de retrait II

pécule III 465 et s., 476, 486, 491 120 et s.

. pédérastie v . fornication préférence I 210, 262, 444 et s., 450 Il

peine afliclive et définie III 204 , 231, 237 6 , 175 et s., 223, 264 et s.

et s . préfet I 137 II 303

-- - encourue envers Dieu III 231, 239 préfixes dénotant un serment III 328

- - encourue envers les hommes III 238 prélèvement I 228 et s. II 223, 310 et s.

rémissible ou non II 43, 87 III 146 III 203, 439

et s., 238 et s., 244, 366, 403, 408 - - Partage du — II 302 et s.

pèlerinage I 302 el s. II 276 préméditation III 106 et s.

pension de retraite II 296 | prénom III 311



TABLE ALPHABETIQUE 557

présomption légale I 236 et s., 242 et s., prisons Inspection des — III 372

249, 268, 280, 371, 380, 394, 410 , prisonnier de guerre v. captivité

442, 444 et s. II 8, 23, 34 et s., 39, prix v. défi

53 et s., 68 el s., 85 et s., 89, 100 | - - compensatoire v . divorce

et s., 110 et s., 127, 141 et s., 166, |: - - du sang v. sang

213 et s., 222, 244 , 282, 291 et s., privilége v. préférence

329, 395 et s., 423 et s., 455, 460 produits du sol I 238 et s.

et s., 464 , 466 , 472 et s. III 24 , 34 . profession III 333

56 et s., 64 , 75, 85, 116 , 137 et s., promenade rituelle I 322, 324 et s.

184, 191, 203 el s., 207 et s., 276, propriété I 351 et s., 371, 383 et s. II

329, 369 et s., 384 , 388, 414 , 429, 123 et s., 268, 375, 419, III 222 ,

431, 433 et s., 437, 441 et s., 445 303 et s.

et s., 456, 476, 483 et s., 493 et s. - - indivise II 51, 182. V . préemption

prêtde consommation I 425 et s. - - Titre de — III 444

preuve légale III 427-el s. V. apostasie, proscription III 116

attentat, boissons défendues, prosternation I 76 , 84 et s., 94 , 109 et s.,

fornication 117 et s .

littérale III 376 et s. Psaumes Les — de David II 347 III 276

- - négative et positive III 379 et s. puberté II 17

- - testimoniale I 270 et s. II 267, 319 puits Il 114, 180 et s. III 170 el s.

III 190, 222, 231 et s., 243, 256 , 400 purelé légale I 9 et s., 349 et s.

et s. V . récusation , témoin pus I 36 , 103

prière I 17, 59 et s. V . assemblée Pyrolâtres II 347 et s., 351 III 31, 152,

prisons v. contrainte par corps, 278

emprisonnement

0 .

qadim Terme de droit I 5 . V . qaul qiradh II 132

gafiz II 164 et s. qirán I 337

Qarn I 309 qollah I 10 el s.

qarná II 361, 401 III 2 qolto Terme de droit I 6

qatt I 396 qonout 1.83 et s., 112, 123

qaul Fi – ou fi - qadim Termes de droit | qo’oud I 88 et s.

I 5 Qoraichites II 295 et s., 332 III 24 , 202

qiblah I 67, 69 et s., 97 quantité Manière de constater la – I 356 ,

qijam I 76 et s., 108 III 361 418

qil Terme de droit I 5 quartier v. sauf-conduit

qirääh v. récitation du Coran quasi-délits III 252 et s.
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Râ fi'i I 2 II 159 responsabilité en cas d'accident III 169

rak 'ah I 71, 121, 194 , 199 II 468 III 308, et s., 249 et s.

361 des 'aqilah III 178 et s.

*rakhamah III 313 des associés II 52, 137 et s.

Ramadhân I 123, 193, 270 et s., 294 - - en cas de bail à ferme II 148

III 407 en cas de commodat II 95 et s., 101

ramal I 324 et s. du dépositaire II 283 et s.

rançon d'un esclave coupable III 182 en cas de légitime défense III 246

- - v. captivité et s.

rapport III 397 et s. en cas d 'entretien des ascendants et

ratl I 12, 238 II 164 descendants III 96 et s.

ratqâ II 361 , 401 III 2 en cas d 'expiation I 290

rébellion III 198 et s. - - des héritiers I 450 et s.

receveur 1 266 II 303, 309 III 280 et s. ! dans le contrat de louage II 162 et s.

récusation d 'un juge III 371, 375 en cas de mandat II 60 et s.,64 et s.

- -- d 'un témoin III 196 et s., 400 , 403 III 148

et s. du maitre d'un esclave habilité I 413

réduction v. 'awl en matière pénale III 151, 179, 181

religion occulte III 208 et s., 248 et s., 420 et s.

remise I 446 II 194 en cas de prélèvement I 242, 254, 256,

- - forcée III 481 268 et s.

rémission v. correction arbitraire, du propriétaire II 168 et s., 173 III

peine rémissible, talion 253 et s.

renvoi III 371, 375 , 383 et s . des rebelles III 199 et s.

repas de noces II 397 et s. des témoins en matière civile III 420

répit v . délai et s.

réponse III 429 . du trésor public III 250 , 459

représentant d 'une personne tuée III 138 - - ' en cas d 'usurpation II 103 et s., 111

et s., 421 et s., 118 et s.

réprimande III 244 restitution v. commodat, dépôt, prêt,

répudiation II 343 et s., 425 et s. V . saisie , usurpation , vol

retour restriction III 496

requête civile III 441 retour à l’union conjugale III 470

réquisition III 267 et s . et s.

réservation II 176 rétention Droit de — I 388 et s., 391 ,

- - mentale II 434 III 436 446 II 222, 291

réserve II 188 et s., 416, 444 et s. retrait v. préemption

résiliation v. option - forcé III 454 et s., 496 et s.
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retraite légale I 208 II 350 et s. III 38 et s. / ricochet III 177

spirituelle I 294 et s. ridâ I 315, 322

revendication I 411, 427 II 4 , 9 et s. rivière II 179 et s.

III 440 et s. Ro' jâni III 295

riba v. lucre illicite rokou ' I 81 et s.

riches II 184, 210 III 181, 280 , 282, 309

S
-

433

- -

Sabéens III 348 et s. serment Aggravation du -- III 29 et s., 435

sacrifice I 330 et s. III 306 et s. - - v. anathème

- - expiatoire I 310 et s., 328 et s., 335, - - cinquante fois répété III 189, 191 et s.

338 et s., 344 III 359 décisoire II 363 et s. III 231, 378,

- - pour un enfantnouveau-né III 310 et s. 398 et s., 436 et s., 475

saisie II 112, 373 III 181 , 387, 425 et s., - - in propriam turpitudinem III 436

judiciaire III 434 et s.

arrêt III 427 militaire III 260

sakhlah II 269 positif ou négatif II 125 III 349, 435

salaire II 164 et s .

salive I 277 et s . référé II 363 et s. III 231, 437 et s.

salam Contrat de – ou avance I 354 , 386 , - - supplétoire I 236 , 242, 268, 380 , 395,

410 , 414 et s. II 420 III 351, 428 408 et s., 447 et s. II 8 , 23, 35, 39 ,

salam I 91 et s. 48, 69 et s., 74, 87 , 89, 101, 111 ,

salutation III 256 141 et s., 166, 291 et s., 329, 395

Samaritains II 348 et s . et s., 423 et s., 455, 460 et s., 464 ,

sang I 36 et s., 101 et s. 466, 472 et s. III 24, 34 , 56, 75, 116,

- - Prix du — II 37, 42, 223 III 109 137 et s., 191 , 203 et s., 207, 371,

et s., 124, 144 et s., 150 et s. 382 et s., 388, 409 et s., 415, 429,

sauf-conduit III 231, 271 et s. 431, 433 et s., 443, 447 et s., 456,

sauterelle I 36 III 294 et s. 476 , 483 et s., 493 et s.

savant I 136 II 184, 272, 333 III 203 - - de continence III 1 et s.

Sawâd Le pays de — III 270 sermon I 171 et s., 189 et s., 195, 197 ,

sawiq III 22 199 , 326 et s. III 303

sciences ayant rapport à la loi II 184 III servitudes légales II 28 et s .

257 sevrage v. allaitement

sécheresse I 198 et s . sexe Contact d'une personne appartenant à

séparation II 389 et s . un autre – I 16 , 207, 323 II 315

séquestration II 244 et s., 378 III 108, - - Vue d 'une personne appartenant à un

141, 434, 440 autre – II 313 et s,

serment II 465 III 327 et s. | signes I 349 II 463
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simhaq III 127 102, 119 , 123, 379, 395 et s., 440 ,

société II 49 et s. 461 et $ .

en commandite I 254 II 132 et s. soufflet III 244

sodjoud v. prosternation souillure chronique 1 22

soie Usage de — I 186 et s. - - Exemption de I 98 et s.

solde II 296 grave I 32 et s., 68

solt I 239 légère I 15 et s., 68

solvabilité v. insolvabilité - - - matérielle I 37 et s.

sommeil I, 16 281 source II 179 et s.

Sonnah Préceptes de la – 1 20 et s., 23 , sous -location II 162

25 et s.. 30, 33 et s., 61, 65, 67 et s., soustraction v. vol

75, 77, 79, 82 et s., 87 et s., 91 ,94, souverain v. chefde l'état

105 et s., 109 et s., 117 et s., 121 sperme I 15, 32, 36

et s., 128, 130, 147, 149 , 166, 173 statut personnel II 215 , 453 III 153

et s., 184 , 188 et s., 194 et s., 198 succession I 450 et s. II 223 et s.

et s., 210, 213, 220 el s., 227, 255, suicide III 112, 121 et s., 186

282, 292, 314 et s., 320 et s., 329, sultan v. chef de l'état

331 et s., 334 et s. II 195, 310 et s., supériorité sociale III 117 et s.

313, 397 et s., 404, 450 et s. III 30 sur Préposition II 82 et s., 441 et s.

et s., 103, 256, 298 et s., 306 , 310 suspicion grave III 27, 189 et s.

et s. synagogue III 284 et s.

sort Appel au — II 328 , 404 et s. III 99,

SUCC

U

ta'awwods I 77, 213 témoins v. preuve testimoniale, ré

tachahhod v. confession de foi cusation

tahadjdjod I 123, 126 Audition des – III 190

tahallol I 332 et s., 341, 346 et s. Faux – III 108

takbir I 131, 188 et s., 212 instrumentaires III 414 et s .

takbirat al-ihrám I 75 - - par ouï-dire III 416 et s.

talion Circonstances interdisant le — III 115 ténia I 15 , 21

et s., 121 et s. terme I 261, 416 , 427 II 1, 9 , 26 , 45 et s.

Peine du — III 106 et s., 131 et s . 147, 154 et s., 161 et s., 170, 185,

- Rémission du — III 145 et s. 282, 318 et s., 377 et s., 421, 452,

tamatto' I 337 454 et s., 468 III 14 , 179 et s., 343

Tan ’ im I 311 et S., 430, 485

tannage I 38 testament v. dispositions testamen

tarawih I 123 , 125 taires

tartib v. ordre prescrit I tétins Perte des – III 131 et s., 159

-
Peino de
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thamr III 341 traite I 253

thanijah I 232 transaction II 24 et s .

Thanijah Kada I 317 trésor I 248 et s. II 212

tir v. défi - public II 205, 212, 224 et s. III 207,

toit mitoyen ou non II 120 223, 250, 256, 393, 459

tombe I 220 et s. tribu II 274 , 295

tombeau du Prophète I 216 troupes auxiliaires III 260

tournées des pèlerins à la Mecque I 17 , tutelle II 19 , 22 et s., 280 et s., 317, 321

318 et s., 331 et s., 335 et s. et s., 362

transfert v. cession, délivrance, prise tuteur v. wali

de possession

urine I 19, 36, 38 | usufruit II 167, 186 et s., 264 , 275 et s.

- usage v. coutume III 440

- d'un objet déposé II 287, 290 ; d'un usurpation 1 260 et s., 434 II 72, 101

objet engagé I 437; d'un objet loué 1 et s.

II 155 et s.,et d 'un objet prêté II 96 et s. I utilité I 350

vaisselle I 13 et s., 131 et s. | visite de condoléance I 220

Vendredi 1 33, 80 , 116 , 122, 126 et s. 164 . — aux lieux saints 1 302 et s.,311,336 et s.

et s. - v . faveurs maritales

vente où échange I 348 et s. II 170 væu III 352 et s.

- judiciaire I 439 et s. II 4 voisin II 29 et s., 272, 310

verge i 16 et s., 32 III 211 et s. voix Perte de la – III 162 et s.

- Perte de la – III 134 , 159 vol III 220 et s.

ver III 295 - - Action civile résultant du crime de ~

vices rédhibitoires v. option rédhi III 232

bitoire - Preuve légale du crime de — III 231

vieillard I 287 et s .

vigne II 143 vomissement I 36, 275 et s.

vin v . boissons défendues voyage I 29 , 40, 69 et s., 120 , 152 et s.,

viol III 164 163, 274 et s., 283 II 138, 285 et s.,

violence I 349 II 76, 389, 433 et s., 463 294 , 305 , 307, 326 , 405 et s. III 86

III 111 et s., 206 et s., 212, 230, et s., 102, 281 et s.

241, 251 | vue Perte de la – III 131 et s., 162

virginité v . délloration
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W

wali I 216 et s., 286 II 22 et s., 324 , 323 , wars I 238

III 139 et s. wasq I 238 , 407

wallaho a 'lam Terme de droit I 6 wiir I 112 et s .

N

Zam -Zam I 336 | Zend Religion du — III 208
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